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E:SSION ORDINAIRE DE 1936 (2ePARTIE) — COMPTE RENDU IN EXTENSO

36e SEANCE

trc séance du Jeudi 30 Juillet 1936.
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9. — Demande de discussion immédiate, par
le Gouvernement, d'un projet de loi tendant
à modifierle code des douanes et à accor-
der au Gouvernement le pouvoir de modifier
par décrets le tarif douanier et de supprimer
les majorations de la taxe d'importation.

Rapport présenté par M. Taudière, au nom
de la commission des douanes et des con-
ventions commerciales.

Discussion immédiate.
Discussion générale: M. Spinasse, minis-

tre de l'économie nationale. - Clôture.
Passage à la discussion des articles. —Adoption.
Adoption des articles 1 à 5.
Adoption, au scrutin, de l'ensemble du

projet de loi.

10. — Demande de discussion immédiate, par
le Gouvernement, d'un projet de loi tendant
à instituer un) aide temporaire au com-
merce et h l'industrie.

Avis présentés: 1° par M. François Martin,
au nom de la commission du commerce et
de l'industrie; 2° par M. Pierre Mendès-
France, an nom de la commission des doua-
nes et des conventions commerciales.

M. LeLiret, président de la commission du
commerce et de l'industrie.

Discussion immédiate.
Discussion générale- MM.Jammy Schmtdt,

rapporteur général; Marchandeau.
Renvoi (le la suite du débat a la séance

de l'après-midi.

11. — Demande de discussion immédiate d'une
proposition de loi tendant à accorder aux
femmes l'clectorat et l'éligibilité à toutes
les élections. — Appel nominal des signa-
taires. — Dcrllud reecvable (art. bis durèglement). - -

M. Louis Marin.
Discussion immédiate.
Demande de renvoi de la proposition de

loi à la commission: MM. Crutel, Cornavin.-Hcjet.
Adoption, au scrulint de l'article unique

de la proposition de loi.

12. — Demande de discussion immédiate d'une
proposition de loi tendant à l'abrogat'ion de
décrets-lois. — Appel. nominal des signa-
taires. — Demande recevable (art, 96 bif
du règlement).

M. Louis Marin.
Discussion Immédiate. -..

Passage 'à la discussion de l'article unique.
Proposition d'un article unique nouveau,

par M. Louis Marin: MM. Valière, présidentde
la commission des finances, Louis Mariflr.

Renvoi de la proposition de loi à la com-
mission.

Rappel au règlement: MM. Louis Marin,
le président.

13. — Demande de discussion immédiate, si-
gnée de cinquante députés, d'une propo-
sition de loi relative à la revalorisation de
certains contrats antérieurs au 25 juin 1928.
— Demande recevable (art. 96 bis du règle-
ment).

MM. Louis Marin, Sérol, président de la
commission. 1

Renvoi de la proposition de loi à la com-
mission.

14. - Règlement de l'ordre du jour.
15. - Dépôt de projets de loi.

16. •— Dépôt de rapports.
17. - Dépôt de propositions de loi.
18. - Dépôtd'une proposition de résolution.



PRESIDENCE DE M. FERDINAND MORIN

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures et
demie.

—i—
PROCES-VERBAL

M. Arthur Ramette, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la
2'3 séance du mardi 28 juillet.

Le procès-verbal est adopté.

-2-
EXCUSES ET CONCES

M. le président. MM. de La Myre-Mory,
Rossé et Scapini s'excusent de ne pouvoir
assister aux séances de ce jour et deman-
dent des congés.

1

Conformément à l'article 129 du règle-
ment, le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.

Il n'y a pas d'opposition ?.
Les congés sont accordés.

—3—

MOTION D'ORDRE

M. le président. Le Gouvernement de-
mandera, au cours de la présente séance,
la discussion immédiate:

1° Des propositions de loi: a) de M. Ro-
bert Schuman, tendant à compléter la loi
du 19 juillet 1934 sur l'accession des natu-
ralisés à certaines fonctions;

b) de M. Félix Aulois, tendant à modi-
fier la loi du 19 juillet 1934 relative à l'ac-
cession des étrangers naturalisés à certai-
nes fonctions.

2° Du projet de loi tendant à instituer
une aide temporaire au commerce et à l'in-
dustrie;

3° Du projet de loi tendant à.étendre le
champ d'application du système de l'assu-
rance crédit d'Etat;

4° Du projet de loi portant à 2 milliards
de francs la limite des engagements
pouvant être assumés pour le compte del'Etat

-au titre de la loi du 10 juillet-1923
sur l'assurance crédit d'Etat;

5° Du projet de loi portant modification
de la loi du 10 juillet 1928 autorisant le
Gouvernement à garantir le règlement des
exportations effectuées au profit des admi-
nistrations ou services publics étrangers;

6° Du projet de loi portant création d'une
caisse nationale des marchés de l'Etat, des
collectivités et établissements publics;

7° Du projet de loi tendant à faciliter la
mobilisation des créances commerciales
garanties par l'Etat;

8° Du projet de loi relatif à la molîilisa-
tion des créances commerciales bloquées à
l'étranger;

,

9^ Du projet de loi tendant à l'approba-
tion d'un programme de renouvellement
et d'entretien du matériel aérien;

10° Du projet de loi tendant à accorder
au Gouvernement le pouvoir de modifier
par décrets le tarif douanier et de suppri-
mer les majorations de la taxe d'importa-
tion.

Conformément aux dispositions du pre-mier paragraphe de l'article 96 du règle-
ment, ces débats ne pourront commencer
.que dans une heure.

—4—

DISCUSSION D'UNE PROPOSITION DE RESO-
LUTION RELATIVE A LA REPRESENTATION
PROPORTIONNELLE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu-
tion deM. Pierre Dignac, tendant à invi-
ter le Gouvernement à déposer dans le plus
bref délai un projet de loi tendant à la sup-
pression du scrutin d'arrondissement et à
l'élection des députés par le système de
la représentation proportionnelle.

Avant d'aborder la discussion générale,
je dois faire connaître à la Chambre que
M. Crutel demande l'ajournement du
débat.

LaparoleestàM.Crutel.
M. Octave Crutel. Il n'y a pas encore

trois mois que les élections générales ont
eu lieu dans le pays; il n'y a pas encore
deux mois que la Chambre nouvelle est
entrée en fonctions.

Cette Chambre n'a pas encore eu le temps
d'étudier tous les dossiers d'élections,
puisque toutes les opérations électorales
n'ont pas encore été validées.

Cependant, nous sommes saisis d'une
proposition de la commission du suffrage
universel, rapportée par M. Pomaret, qui
nous demande de nous prononcer, aujour-
d'hui, sur le principe du mode de scrutin
qui sera appliqué en 1940 pour l'élection'
des députés.(Interruptions à droite.)

M. François Peissel. Ou plutôt sur la fa-
çon dont le pays sera consulté!

M. Octave Crutel. Le rapport de M. Po-
maret nous donne quelques explications;
certaines sont d'ordre historique. Nous ap-
prenons ainsi que, dès le 16 juillet, par
18 voix et une abstention, la commission
a, sur la proposition de M. Archimbaud,
écarté le scrutin d'arrondissement; que,
par 17 voix -contre 1 et 2 abstentions, elle
a, sur les 14 membres qui la composent
et sur la proposition de M. Trémintin,
adopté le principe de la représentation pro-
portionnelle «juste et loyale ».

Le rapport contient aussi d'autres expli-
cations d'ordre sentimental, qui nous
apprennent que MM. Marin et Trémintin
qui avaient, eux aussi, élaboré un sys-
tème de représentation proportionnelle,
y ont renoncé pour se rallier à lapropo-
sition d'un autre collègue, afinque la pro-
portionnelle soit votée dans le plus bref
délai.

Cest ainsi que la proposition de résolu-
tion suivante nous est aujourd'hui sou-
mise:

« La Chambre invite la commission du
suffrage universel à rapporter, dès le
début de la session extraordinaire de 193G,
un projet de réforme électorale établissant
la représentation proportionnelle intégrale
dans les élections législatives. »

La question de la réforme électorale
revient habituellement à plusieurs repri-
ses, au cours de chaque législature, et j'ai
la conviction que si, par hasard ou par
aventure, on votait un jour au début d'une
législation, une
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ordinaire, vous présenter un texte clair
qui permettra un débat sans confusion.
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M. le président. La parole est à M. Tré-
mintin, contre l'ajournement.

M. Pierre Trémintin. Je me suis fait ins-
crire pour prendre la parole contre la de-
mande d'ajournement présentée par M.
Crutel.

L'honorable rapporteur de la commission
du suffrage universel a singulièrement
simplifié ma tâche.

Je souhaiterais que M. Crutel, adversaire
de la proposition de résolution, fût, comme
nous, exempt de toute arrière-pensée dans
ce débat.

M. Pomaret vous a expliqué qu'à une
énorme majorité, la commission du suf-

frage universel s'était prononcée en faveur
de la représentation proportionnelle et
avait demandé à son rapporteur de faire
en sorte qu'elle fût réalisée dans les moin-
dresdélais.

Mais, aujourd'hui, messieurs, vous êtes
saisis non du fond, mais d'une question
de pure procédure. -

-Nous avons estimé, peut-être par un scru-
pule que quelques-uns de nos collègues
jugeront excessif, qu'il était nécessaire de
demander également à la Chambre de dé-
clarer, avec la commission — car celle-ci
est la première qui ait donné, grâce à l'ac-
tivité et au dévouement de son rapporteur,
l'exemple d'une telle diligence — qu'elle
entendait ouvrirdès la prochaine rentrée
le débat sur la représentation proportion-
nelle.

Je serais donc étonné que la proposition
d'ajournement de M. Crutel pût trouver,
dans la Chambre, la moindre adhésion.

Vous savez que, depuis toujours, je suis
un partisan résolu et sans aucune arrière-
pensée de la représentation proportion-
nelle. Des débats semblables se sont déjà
institués et, presque toujours, cesdébats
ont commencé par une demande d'ajour-
nement. Messieurs, je repousse l'ajourne-
ment, parce que je n'en vois ni la néces-
sité ni l'opportunité.

En effet, nous avons la chance d'avoir
une commission du suffrage universel qui
contraste avec la précédente.

Cette dernière ressemblait singulière-
ment — je ne veux pas en médire — à
la Belle-au-bois-dormant. (Sourires.) On lui
avait fait prendre un philtreenchanteur
-et, pendant trois ans, elle s'est trouvée
dans l'incapacitéde rapporter quoi que
ce fût (Interruptions à gauche), pas

plus

une disposition majoritaire qu'une dispo-
sition proportionnaliste.

Aujourd'hui, vous vous trouvez en pré-
sence d'une commission du suffrage uni-
versel qui veut aboutir. Ses décisions sont
formelles.

Tous ses membres, à quelque groupe
qu'ils appartiennent, se sont mis d'accord
sur un texte: la proposition de M. Bar-
thélémy.

- Vous serez saisis du rapport à la ren-
trée.

En dépit de mon légitime amour propre
d'auteur, j'ai renoncé à demander même
la priorité pour ma proposition. En effet,
je me suis rendu compte que la proposi-
tion de M. Barthélémy avait la préférence
des représentants des groupes au sein de-
la commission du suffrage universel. Or,
proportionnaliste intégral, je tiens au vote
dela représentation proportionnelle dans
sa forme la plus complète et la plus juste,
et sans atermoiements.

Permettez-moi de me placer au-dessus
de toutes les fractions de cette Assemblée;

je le peux peut-être d'autant plus facile-
ment que j'occupe, sur ces bancs, une
position axiale. Que mes collègues ne
voient dans mes paroles aucune intention
désobligeante. Ils savent bien qu'enma-
tière de représentation proportionnelle, je
n'ai jamais varié et que, n'appartenant à
aucun « front », je ne tiens qu'à un seul:
le « front proportionnaliste », parce qu'il
représente la justice et aussi le maximum
de liberté pour l'électeur.

Ayant foi dans le suffrage universel et
les institutions démocratiques, j'estime
qu'avant tout, nous devons, sans arrière-
pensée, donner à la volonté populaire le
mode d'expression le plus juste et le plus
complet. (Applaudissements au centre et
à droite.)

Ayant interpellé le Gouvernement au
moment de sa formation, je vous demande
la permission de rappeler des déclarations,
qualifiées par lui-même de prophétiques,
de M. le président du conseil. En effet,
M. Léon Blum, avant d'être victime de
l'attentat que nous avons tous éneirgique-
ment réprouvé — personnellement, je n'ai
pas caché mon sentiment à cet égard —prononçait, devant l'ancienne Chambre,
de graves paroles; il disait aux partis qui
devaient constituer le front populaire:

«N'avez pas peur! La représentation
proportionnelle ne saurait être un obsta-
cle à la politique que vous voulez prati-
quer, bien au contraire. En clarifiant les
situations, en permettant à chaque parti
d'avoir un programme et aux électeurs
de se grouper autour de ce programme,
elle facilitera le rassemblement, en vue de
réformes claires et précises. »

Je m'associe pleinement à ces paroles.
Certes, nous avons à discuter des propo-
sitions qui ont pour objet de remédier aux
crises qui nous menacent, mais le Parle-
ment a un premier devoir: c'est de se
discipliner. Or, ce premier objectif, il ne
l'atteindra que par la représentation pro-
portionnelle.

Je désire expliquer très loyalement l'at-
titude de mon parti; elle vous paraîtra
au moins logique:

Et je réponds ainsi à l'objection de
.M, Crutel,-suivant laquelle le vote hâtif de
la représentationproportionnelle nous con-'
duiraifcà la dissolution.

- -Je ne le pense pas et je ne le désire pas.
(Mouvements divers.) Je parleen mon nom
personnel comme -au nomde mes amis.

Là Chambre votera un jour la représen-
tation proportionnelle; la commission du
suffrage universel m'en donne le témoi-
gnage" car elle est sortie de son sommeil,
elle veut aboutir. Ce jour-là, nous aurons
un travail préalable à accomplir dans le
pays: nous devrons, par notre propagande,
grouper des militants, non plus autour des
personnes et trop souvent dans la confu-
sion et l'équivoque, mais autour de pro-
grammes bien définis et appeler les élec-
teurs à voter, quand le moment sera venu,
dans la clarté. ;

Je souhaite qiie ce jour soit aussi proche.
que' possible. C'est pourquoi je ne com-
prends pas qu'une simple motion de pro-
cédure puisse soulever tant de passions
dans cette Chambre et j'estime que, dans
l'intérêt supérieur du Parlement, nous de-
vons nous opposer à tout ajournement.
(.Applaudissements.)

M. le président. Je vais mettre aux voix
la proposition d'ajournement.

- -Je suis saisi d'une demande de scrutin.
La parole est à M. Lussy, pour expliquer,

son vote.
M, Charles Lussy. Messieurs, le groupe

socialiste aaffirmé en toute occasion ses
préférences (pour la représentation propos-



ttonnelle juste et loyale (Interruptionsà
droite) et il n'a pas dépendu de son ef-
fort et de son action que, dès ]a fin de
la dernière législature, ce mode de scru-
tin ne 'devînt une réalité.

Nous voterons cependant la proposition
d'ajournement. (Exclamations au centre
et à droite. — Applaudissements à l'ex-
trêmegauche.)

Je ne comprends pas vos exclamations.
Nouveau venu dans cette Assemblée, j'en
suis cependant les travaux depuis des an-
nées avec attention. Si notre ami Bracke —
(pie notre affection déférente et, je pense,
l'estime de ses anciens collègues accom-
pagnent dans sa. retraite volontaire (Ap-
plaudissements) — siégeait encore sur ces
bancs, ii pourrait dire mietu que moi et
avec plus d'autorité comment, au mois de
mars dernier, il fut contraint d'abandon-
ner ses fonctions de rapporteur de la ré-
forme .élcctorale, parce que, à une repré-
sentationproportionnelle juste et loyale
que son effort tenace et opiniâtre était
près de faire aboutir, lacommission du
suffrage universel, à laquelle M. Trémin-
tin reprochait, il y a un instant, de ne pastravailler. -

M. Pierre Trémintin. J'ai parlé de l'an-
cienne. Ne confondez pas!

M. Charles Lussy. et qui, en l'espèce,
témoigna d'une singulière activité, avait
substitué, sur les suggestions de M. Joseph
Denais, un projet quiétait à la proportion-
nelle ce qu'une caricature est à l'original.

M. Joseph Denais. Vous oubliez que ce
texte que vous qualifiez de « caricature. »
a été déposé, en 1934, par M. Léon Blum,
et iportait alors les signatures de tous les
membres du parti socialiste.

M. Charles Lussy. Je suis soucieux de
ménager le temps de la Chambre. Nous
[pourrions nous contenter de déposer nos
bulletins dans l'urne si nous ne tenions
pas à affirmer que notre vote de ce matin
ne diminue en rien, n'aliène en rien la
volonté toujours exprimée dans nos con-grès de substituer au mode actuel de scru-
tin une représentation proportionnelle
intégrale, juste et loyale.

M. Louis Marin. Dans cinq mille ans!
M. Charles Lussy. Si nous votons la mo-

tion d'ajournement, c'est parce que, con-
trairement à l'avis de M. Trémintin, nous
pensons que le vote qu'on nous demande
d'émettre n'est ni nécessaire, ni efficace,
ni surtout opportun.

M. Pierre Pitois. La justice n'est pas
opportune ? (Interruptions à l'extrême
gauche.)

M. Charles Lussy. Ce vote n'est ni néces-
saire ni efficace, puisque, de toute ma-
nière, personne ne peut le contester, le
débat au fond ne pourra s'engager qu'à
la rentrée.

A ce moment, nous serons les premiers
à l'accepter et à y participer.

M. Pierre Pitois. Les événements l'impo-
seront àce moment-là. (Exclamations à
l'extrême gauche.)

M. Charles Lussy. Si vous pensez que les
événements l'imposeront, je ne comprends
pas pourquoi vous retardez le vote qui
va avoir lieu tout à l'heure. (Interruptions
à droite.)

S'il est bien entendu, et nous en sommes
convaincus, qu'il n'y a dans vos esprits
aucune arrière-pensée politique (Interrup-
tions à droite), nous nous demandons à
quoi tient cette hâte insolite que vousmanifestez pour émettre un vote qui,'de
.toute évidence, sera sans lendemain immé-

diat. (Trèsbien!très bien!àl'extrême
(Jauche et à gauche.)

Ce vote n'est pas utile. Nous estimons,
par surcroît, qu'il n'est pas opportun.

Nous sommes à deux mois à peine des
élections qui ont constitué cette Chambre.
Nous sommes à la veille de la fin de la
session parlementaire.

Nous pensons, et nous tenons à le dire,
que ceux qui nous ont envoyés ici,.

M. Noël Pinelii. Et à qui vous avez pro-
mis la représentation proportionnelle.

M. Charles Lussy. paysans de no,s
campagnes et petits commerçants, atten-
dent de nous, à l'heure présente, d'autres
réfoimes, plus substantielles et plus
urgentes, à leurs yeux, que la réforme
électorale. (Applaudissements à l'extrême
gauche et à gauche.)

Le pays ne comprendrait pas, à l'heure
où tant de mesures s'imposent pour rani-
mer l'activité économique, il tiendrait
même pour une gageure, pour ne pas
dire plus, que nous ayons l'air de nous
soucier, avant tout, des conditions de notre
réélection (Applaudissements à l'extrême
gauche et à gauche. — Interruptions à
droite), alors que notre effort doit
être tendu tout entier vers la défense et
le salut des grands intérêts généraux du
monde du travail et de la nation.

C'est pourquoi nous voterons la motion
d'ajournement. (Applaudissements à l'ex-
trême gauche et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Vallat.

M. Xavier Vallat. Ceux de nos collègues
qui ont le privilège d'appartenir à la com-
mission du suffrage universel ne risquent
pas d'être surpris par le petit scénario qui
se

-
déroule ce matin.

Nous avons entendu les arguments oppo-
sés à la discussion immédiate d'une propo-
sition de résolution que l'on peut bien
dire adoptée à l'unanimité par la commis-
sion du suffrage universel.

Ces arguments sont simples.
On nous dit : Chambre trop neuve, vous

êtes ici depuis à peine deux mois; pour-
quoi provoquer un vote sur une question
de ce genre ?

Mais justement, parce que la Chambre
est neuve, nous avons besoin de connaître
le sentiment des nouveaux élus sur un
problème de cette importance (Très bien!
très bien! à droite), et c'est au début de la
législature qu'il fautle poser.

Perte de temps? C'est perdre du temps
que de consacrer à cettequestion une dis-
cussion qui, au total, scrutin compris, ne
durera qu'une heure!

Je comprends que des hommes qui ont
consacré quatre séances à des invalidations
d'une injustice flagrante (Vifs applaudisse-
ments à droite et sur plusieurs bancs au
centre) trouvent excessif que l'on consa-
cre une heure à discuter d'un mode de
scrutin qui supprimerait les parodies de
justice comme celles que nous avons vues
ici. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

On nous dit aussi: nous avons autre
chose à faire, de beaucoup iplus impor-
tant; le prolétariat attend, le petit com-
merce, la petite industrie et la moyenne
aussi.

C'est l'argument de nos collègues com-munistes à la commission du suffrage uni-
versel. Et, comme la chose est bien or-chestrée, après la réunion de la déléga-
tion dies gauches, le Populaire nous ap-prend que nous aurons à délibérer cematin sur sept projets de loi économiques.
dont nous ne connaissons d'ailleurs pas
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s Ce Vote Pour qu'une preuve
Oltdonnéedel'aptitud,eéton-

nante du parti communiste aux palinodies
politiques. (Applaudissements à droite et
aucontre.)

M. le président. La parole est à M. Cor-
navin.

M. Cornavin. Messieurs, nous avons été
sensibles à la sollicitude que nous a mar-
quée M. Vallat.

D'ordinaire, il exprime ses sentiments
d'une tout autre façon.

Mais trève cte plaisanteries, monsieur
Vallat. (Mouvements divers.)

La position que les membres commu-
nistes de la commission du suffrage uni-
versel ont prise est parfaitement claire.

Ils ont voté tout d'abord la résolution
ayant trait à la représentation proportion-
nelle intégrale; je pense qu'on peut se
dispenser d'ajouter « juste et loyale », car
cela semblerait indiquer que, même lors-
qu'elle est intégrale, on peut encore com-
biner.

Nous avons voté cette résolution parce
que nous sommes toujours aussi ferme-
ment attachés à la représentation propor-
tionnelle. (Interruptions et rires à droite.)

Mais j'ai-indiqué, au nom de la fraction
communiste, que, dans la précipitation qui
animait certains de nos collègues, il y
avait quelque survivance d'expériences
que nous avons connues: ces votes de
principe que l'on émettait si souvent et
qui étaient autant de couronnes sur le cer-
cueil de la représentation proportionnelle.

M. Louis Marin. C'est ce que vous avez
fait jusqu'ici.

M. Cornavin. J'ai ajouté que nous étions
disposés à examiner la réforme électorale
à la rentrée et j'ai indiqué, au nom de la
fraction communiste, qu'il fallait se pré-
senter devant la Chambre avec un rapport
sérieux et étudié et que le rapporteur de
la commission n'aurait pas trop du délai
des vacances' pour accomplir ce travail.
(Interruptioms a droite.)

Par conséquent,* avant même cette
séance et depuis déjà trois semaines, notre
parti communiste avait.pris position.

Je suppose que ce qui a influé surtout
sur le désir d'une solution rapide chez nos
collègues de droite, a été l'espérance qui
est née à la suite d'un vote de nos amis
radicaux sur cette même question.

Nos collègues d-3 droité ont espéré — et
certains d'entre eux ne se sont pas gênés
pour le dire très clairement — qu'en po-
sant la question de la représentation pro-
portionnelle avant les vacances, ils pour-
raient créer, à l'intérieur du Front popu-
laire, des fissures qui pourraient s'élargir
par la suite.

M. André Daher. Il y en a déjà.

M. Cornavin. Eh bien! Ne fût-ce que pour
cette raison, nous voterions l'ajournement
parce que nous voulons maintenir la cohé-
sion du Front populaire. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche et sur divers
bancs à gauche.)

Voix nombreuses à droite. Bravo! bravoi
M. Cornavin.et assurer ainsi le vote

des dispositions quevous essayez de sa-
boter, de freiner par vos contre-projets et
vos multiples interventions. (ApIJlaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

Nous pensons qu'il reste à la Chambre,
avant sa séparation, de nombreux projets
à voter. Les agriculteurs attendent la réa-
lisation (le l'ouice du blé.

A droite. Ils n'en veulent pas.
M. Cornavin. Ils attendent la revision

des baux.

Ils attendent l'aménagement de leurs
dettes et un moratoire leur permettant de
franchir le cap difficile de cette année.

Les ouvriers agicoles — leurs récents
mouvements grévistes l'ont montré — exi-
gent, et ils ont raison, le bénéfice des dis-
positions sociales qui ont été prises pourles ouvriers des villes.

Les petits artisans, les commerçants,
moyens -et petits, les industriels attendent
également le vote d'un certain nombre de
projets.

Je me trouvais, au début de cette se-
maine, dans le cabinet de l'un des direc-
teurs du ministère du commerce, où les
patrons porcelainiers de Vierzon, accom-
pagnés d'une délégation ouvrière, deman-
daientau Gouvernement de prendre des
mesures d'urgence pour mettre à leur dis-
position les crédits faute desquels ils se-
raient dans l'impossibilité de payer à leurs
ouvriers les congés que la loi leur accorde.
Il s'agissait, en 1espèce, d'industriels
qui n'occupent que quelques dizaines d'ou-
vriers. Mais leur cas, évidemment, n'est
pas isolé.

M. Pierre Pitois. C'est vous qui les avez
étranglés.

M. Cornavin. Et vous, messieurs qui, à
maintes reprises, au cours des récents dé-
bats, avez tant parlé de votre souci de dé-
fendre les classes moyennes, nous aurions
voulu que vous puissiez vous en souvenir
pour ne pas essayer, par un débat comme
celui auquel nous nous livrons ce matin,
d-e retarder le vote de ces lois nécessaires.
(Applau.dissements à l'extrême gauche. —Exclamations à droite.)

M.«Joseph Denais. Ceux que vous pré-
tendez défendre, c'est vous qui les avez
jetés à l'eau!

M. Cornavin. Nous devons encore envi-
sager le vote d'autres dispositions qui inté-
ressent de nombreux travailleurs.

L'amnistie a été votée pour les délits
politiques et faits connexes. Mais, à notre
sens, elle doit être élargie et étendue,
en particulier, aux nombreux petits délits
de circulation, de chasse et de pêche qui
ont valu à leurs auteurs des procès dont
les frais représentent 1.500 à 1.800 fr.,
alors qu'il s'agit, dans la plupart des cas,
de modestes ouvriers agricoles ayant très
peu de ressources.

M. Noël Pinelli. Le Gouvernement n'a
pas encore déposé sonprojet. Nous ne le
retardons donc pas!

M. Cornavin. Monsieur Pinelli, nous es-
pérons qu'au conseil municipal de Paris
et au conseil général 'le la Seine, vous
vous ferez de même l'ardent défenseur de
la représentation proportionnelle. (Applau-
dissements à l'extrême gauche et à gau-
che.)

M. Noël Pinelli. Certainement.
M. Jacques Duclos.Avec le système de

la, représentation proportionnelle, vous
seriez exclu du conseil municipal de Paris!

M. Noël Pinelli. Monsieur Cornavin,ja
vousfais remarquer que vous nous repro-
chez de retarder le vote d'un projet qui
n'est pas déposé.

En vérité, vous trompez vos électeurs:
Après leur avoir promis d'établir la repré-
sentation proportionnelle, vous allez voter
contre.

M. Cornavin. Je suis persuadé, monsieur
Pinelli, que vos amis politiques qui siègent
sur ces bancs ou au conseil municipal de
Paris et qui sont* élus avec quelques cen-
taines de voix. mais avec quelques cen-
taines de millions. (Applaudissements

à l'extrême gauche. — Vives interruptions
à droite.)
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M. Noël Pinelli. Je représente au conseil

municipal de Paris 46.000 habitants. Votre
observation tombe à faux.

M. Cornavin. Si ce n'est vous, c'estdonc
votre frère!

Vous n'avez pas la prétention de trom-
per qui que ce soit dans cette Assemblée
sur

le
caractère bien particulier de la

représentation de Paris et de la région
parisienne. Elle a été organisée dune
façon si monstrueusement injuste qu'on
a dû, l'année dernière, créer vingt cir-
conscriptions nouvelles pour essayer de
la corriger.

M. André Parmentier. Votez donc la
représentation proportionnelle!

M. Cornavin. Vous, messieurs, qui dé-
fendez avec acharnement, d'ans l'assem-
blée municipale de Paris et au conseil
général de la Seine, le système électoral
actuel de représentation, vous qui repré-
sentez les millions de fortune et non les
travailleurs, vous n'êtes pas qualiiiés pour
parler d'honnêteté électorale. (huierrup-
tions à droite,) -

M. André Pitois. Les électeurs de M. Pi-
nelli valent les vôtres.

M. Cornavin. J.e ne veux pas retenir plus
longtemps l'attention de la Chambre.

Le parti communiste votera l'ajourne-
ment de la discussion.

Si vous croyez avoir ainsi, dans la massedes travailleurs, une airme contre nous,
détrompez-vous! Nous disons aux travail-

leurs, du tout de cette tribune: Nous com-
mençons par vous donner du pain. Nous!
vous donnerons ensuite ce balai que serala représentation proportionnelle. (Applau-
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Marin.
M. Louis Marin. Je ne suis pas souvent

d'accord avec M. Cornavin. Mais j'avoue
—et je ne trahis pas les secrets de la com-mission du suffrage universel —que jel'ai applaudi vigoureusement quand-, à la
première réunion, il a déclaré — sice n'est
lui, c'était son frère, un communiste
comme lui — .qu'il ne voulait plus revoir
les comédies scandaleuses auxquelles onavait assisté, dans.la dernière législature,
lors des discussions sur la proportionnelle,
les partis qui avaient affirmé leur adhésion
a cette réforme s'étant arrangés pourla faire traîner et la faire mourir. Ce à
quoi ils sont, d'ailleurs, arrivés, après unefoule de protestations favorables.

- J'ai dit alors à M. Cornavin: Nous allons
-

assister à la même -comédie. Nous y voilà
en effet..

M. Cornavin. C'est votre comédie.
M. Louis Marin. Non, et je vais vous le'

montrer, monsieur Cornavin.
Mon ami M. Vallat a oublié de vous d'ire

comment l'unité de la. commission en fa-
veur de la proportionnelle avait été rom- j

pue.
Elle s'est réunie à deux reprises et a pris

des décisions à la presque unanimité. il
n'ya eu, la première fois, qu'une seuie
voix — celle de M. Mandel - pour ne pascondamner le scrutin d'arrondissement etJa seconde fois, sur l'institution immédiate
de la proportionnelle, une voix contre etdeuxabstentions.

Pourquoi les dhoses se sont-elles gâtées
monsieur Cornavin ? Parce qu'un membre
socialiste de la majorité du front popu-laire, lorsque M. Pomaret venait d'être
nommé rapporteur, a dit : « Je demande
qu'on fasse venir la proportionnelle en dis-
cussion avant les vacances. »

M.lerapporteur. Ce n'est pas moi quil'aidit. qui

M. Louis Marin. C'est ce que je dis, mon-
sieur le rapporteur. C'est un socialiste qui
a posé la question.M.

Cornavin a demandé pourquoi et il
y a eu à ce sujet, entre eux,unediscus-
sion très intéressante pour les témoins.

Le socialiste dont je parle a dit nette-
ment: « Vous savez bien que le front popu-
laire n'est pas éternel et que nous pou-
vons avoir une dissolution, même pendant
les vacances. » (Exclamations à l'extrême
gauche. )

Les communistes de la commission ont
répondu: « Non ! Nous sommes au pouvoir
pour quatre ans. »

M. Gornavin. Il n'a pas dit cela du tout.

M. louis Marin. C'est vous qui voulez
jouer la comédie.

Ne nous attribuez pas vos intentions.
M. Cornavin. Le malheur, c'est que tout

cela n'est que du roman.
M. Louis Marin. Nous voulons montrer

à l'opinion française tout entière que vous
ne tenez pas vos promesses électorales.

M. Cornavin. Cela n'a jamais été dit,
monsieur Marin.

M. Louis Marin. Je l'ai entendu de mes
oreilles.

M. Xavier Vallat. Et c'est un communiste
qui lui a répondu.

M. Cornavin. Je vous mets au défi de
citer le nom du collègue socialiste qui au-
rait fait cette déclaration.

M. Xavier Vallat. C'est M. Hymans. (Ap-
plaudissements ait centre et à droite. —Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Louis Marin. Monsieur Cornavin, soyez
beau joueurI Avez-vous entendu cela,
oui ou non?

M. Cornavin. Est-ce que M. Hymans est
socialiste? (Exclamations à droite.)

M. Louis Marin. M. Hymans n'est-il pas
socialiste?

Voix nombreuses à l'extrême gauche.,
Non! non!

M. Louis Marin. Je n'ai pas à m'occuper,
du moment qu'il s'agit d'un membre du
front populaire et d'un socialiste, de vos
nuances entre vous, moi. (Exclamations à
l'extrcme oauche.)

Je dis nettement que c'est M. Cornavin
qui a commencé, à la commission du suf-
frage universel, la manœuvre politique qui
devait aboutir à essayer d'escamoter la re-
présentation proportionnelle. Vous ne l'es-
camoterez pasI

Vous allez signer de votre bulletin la
preuve que vous faites des promesses sans
avok l'intention de les tenir.

Nous ferons, d'ailleurs, aboutir la ré-
forme électorale, malgré vous! (Applau-
dissements à droite.)

-M. le président. La parole est à M. Cor-
navin.

M. Cornavin. J'ai indiqué, dans une in-
terruption, que .celui de nos collègues qui
avait fait l'observation rapportée par
M. Louis Marin p'Hait pas socialiste.

Plusieurs voix. 11 l'est!
M. Cornavin. Non.
M. Louis Marin. Qu'est-ce qu'il est donc?
M.Cornavin. M. Hymans appartient au

groupe de l'union socialiste et républicaine
et non pas au groupe socialiste. (Exdama-
tions à droite.)

M. Xavier Vallat. C'est la même chose.
E-t-il du front populaire 1 j

M. Cornavin. Monsieur Vallat, nc,;u*pSéti*
l'habitude, nous, de tenir compte ,e,Je
quettes politiques de nos collègues

sa
déformer. Nous les prenons belles 1sont.. ïfQueM.Marinaitbaptisésoci^^yM.J.jfjiii-
mans, qui n'est que membre

de
ile-l',,socialiste et républicaine, ÇU1et

ainsi de diviser nosaimissoci•a }t
nous-mêmes, libre à lui. Mals noUS

lIn-

laisserons pas faire, ni lui ni d'autres. -
terruptionsà droite.)- rtT*

M. lerapporteur. D'accordavec
£|T*

"ést en

navin, j'apporte cette précision £ûji-
son nom personnel que M.

HyIDa.Ùste

missaire du groupe de
l'unionso

républicaine à la commission dili
5mlportte

universel, a fait Ira

déclarationw*

par M. Louis Marin.,
îS 1-

M. Louis Marin. Bien entendu-
rotJ'-

déclaration de M. Hymans était
s

téressante par la réponse
queue

&
p~

quée de la part de M. Cornavin. - -.
M. Cornavin. M. Marin a

panvrcét.
nreuvre que j'aurais soi-disant

a^isSer«g

Monsieur Marin, nous ne
VO'us';Ëles

pas prendre, avec la vérité, tie
^]les ji'

bertés. (Exclamations à droite.)
dnJ

51Jf

Depuis que siège la
conimi5^ 4

frage universel, j'aiindiqué,
parti communiste, que

nous
donner la priorité aux projets

~g~B~

teront à la masse ouvrière les
-Jtisfa°'!

immédiates qu'elle attend. (Arr
ments à l'extrême galiche.)-

M. Xavier Vallat. Il y a

ndeiH1--h»#

que le vote pourrait
avo-ireulieu-

- f nt
M. Cornavin. J'ai dit que le

J*1^tfisS*

laire, que vous espériez voll
-

cier,.
M. Biétrix. Cela va venir. -s,Iiif

M. Cornavin.était encore

assezS#Ijit

pour procéder, dès la proclwnenelle III

ladiscussion de la
proporti?nnn;eHe

Iigraje.. lïiiVt
Je vais même plus lOIn,Je îiïtfe

0,p~O la
jre,

représentation proportionnelle
jilill.qo

loin de désagréger, le r()nTer\î°l
comme vous le

souhaitez,ler-
(Interruptions à droite.) ,\.,ttZ'):!

M. André Parmentier. A101 ,
tout de suite! rai, exee

]I.ejlteJ'al!-,jeM.Cornavin.pourl'exC^s
que, si vous prêteza noafora¡OJ{! J'l,or.
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el1prfora'1^

sommes sûrs qu'ils
luttent(A0}#6
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lfberté,Cheet
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e
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,
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Q, Jcsepo Denais. Je demandela paroler lui rappel au règlement.
M. le fsrsshignt. La parole est à M. De-

dlS Pour un rappel au règlement.
Joseph Denais. Je crois pouvoir artir-

fh^ qu'il est de tradition constante à lare
que, sur les explications de votelllle en toute autre circonstance, la

tortUe tant ùemandée, la parole soit en-
4uJ donnée à un orateur, qui est eonsi-
Atu?1 COlBfyïlê parlant contrela cloture.es ses ^P^ations seulement, le débat
t-St Cos.
1Ssorftmes

par conséquent dans HIY-l'Aese générale, et je n'insiste pas.
te-m

l S!'rtlllls' je vie retiendrai pas Ion,,,»ï*sl',attentiondo
la Chambre.tM^-inetM. Xavier Vallatvien-

jf.n tl et;1ihlil' surabondamment qu'il sene
enc\. moment une véritable comédie,jtliJte ler réfère tout simplement à ce qu'a

tMf Ol",lleUl" llu parti socialiste. Je l'ai
fr?P,L Je ne sais si, dans le bruit,monl11(:,l:luP^ona

été entendue. Elleïn~
Ü',t{,i renouvelée, parce qu'elleîtony'Lp pltCl::;emcnt le manque de sineé-

(les.
cdes !tH'otl"statit.Jlls des socialistes etIl-iste,3

en faveur de la repré-.l'exlrüni [Intcvrvnlio.ns ci

sentation
~op(M-tionuene. (h~cw~~tCMs <!ex.
UOUGhe.)

LorS1f,.>
monsieur Lussy, vous disiezQueip^0,lta's

urie part de responsabilitéfintllle.n{lIkage,
qui s'est produit à lafiaOury.'0LS('udu

projet relatif àlareprésentationproportionnellle. à

Il es. Lussy. Je le répète.
q.;;: dose,* D*na». Vous le répétez, parceQlls êtes mal informé.làhart Lussy. Le Journal officiel estkr nous départager.t¡¡tf»b Dis. Je vais vous informertement.

,
B~S~on de loi rapportée par1re a été abandonnée ipar la Cham-

Ï^Hie tous nos collègues qui ont fait
l'^eédenlelégislature et quioriccne

sur ces lianes peuvent le con-ÎÎT^fcr_J'ARPE
les socialistes, en•j°ritéîtVa'entadopté

une attitudeàil*etïient i0st''e cetexte.(Interruptionsnettement
hostIle à ce texte. (InlfrrllptlOnsUl'vxJtrfirnOauchc.)

Il. le Jar' -velo,lndent. Je dois vous faire obser-ei ei,r
Henais, que vous ivez laparolepourunrappel

au règlement et non.c,),",,-,Ur .-.t diseu~ton,(imaétépaspour Ouvrir lu discussion, qui a été
L j se

{yfpiei^aîs.Nous
avons essayé defairequelquechose

Üt extremis. Entre touseHe,IJéSqU
é,tuierrt en instance devantaehoi"C(HnlHSSlon

du suffrage universelel(Ille l'avais déposé au mois- Ct~.
'v-.14 ^{SîSfé

lUSsy. La Ch,-irui,>re l'avait
repoussé.

, 'tsfl te-:'D'enais.
Oui. alors qu'il avaitOCialists camrne cohtrc-projct par un

Vousavez
Vf.V1'1 s'agissait d'une cari-devoirclevolis

ledroitetledevoir de vous répondre?s"aPP1iquerait.
s'it étaitSOtiallo;¡tnseulement

a moi, mais au parti
socialistetoutentier;

car, au mois de fé-)(£ tfî'iesflJlx
reprises, des projetsht:tll'eonl,.lans Ieur mécanisme et danst Si'cte-Q¡To:n, out été Mposé::;, l'un par

iWlsçP-^Quenin,V
avoc îa signature de tousdu

rmti socialiste, l'autrelr de tot~~- égaJemnt avec la signa-l:;'fe,
(1nt t, le rnw"bies du parti SOtIa-

«sfe•ih,teri'Wms

à l'extrême gauche.)

M. le président. Vosobservations n'ont
rien de commun avec un rappel au règle-
ment. Je vais être obligé de vous retirer
la parole.

M. Joseph De.'iais. Je termine, monsieur
le président.

Pourquoi les socialistes voulaient-ils la
représentation proportionnelle en février
1934 et pourquoi n'en voulaient-ils plus en
mars 1936 ? En février 1934, ils craignaient
une dissolution et des élections dans les-
quelles les radicaux n'auraient pas marché
avec eux. En mars 1936, ils pensaient que
l'union avec les communistes et l'asservis-
sement des radicaux rendraient plus avan-
tageux le système majoritaire. (Interrup-
tions it Vextucme gauche.)

Voilà l'explication de leur attitude con-
tradictoire. Je l'ai dénoncée devant la
Chambre, cela me suffit. (Applauàisse-
ments à droitr. —Exclamations à Vextrême
gauche.)

M. le président. Je fais obseiver à M. lJp-
nais qu'il ne pouvait pas avoir la parole
contre la clôture. Le texte du quatrième
paragraphe de l'article 48 du règlement est,
en effet, formel. Cette disposition a été
adoptée par la Chambre dans sa séance
du 22 janvier 1935. (Très bien! très bien!)

L'incident est clos.
Je consulte la Chambre SÎVT la motion

de M. Crutel tendant à 1ajournement du
débat.

Je suis sais d'une demande de scrutin
par le groupe républicain radical et radi-
cal-socialiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes, sont recueillis. — MM. les se-
crétaires en font le dépouillement.)

M.. te président. Voici: le résultat du dé-
pouillement du scrutin:

Nombre des votants.— :;;,:-,

Majorité absolue 2ï8.

Pour l'adoplion. 322

Contre 233

LaCliambredesdéputés a adopté.

—5— »

MOTION D'ORDRE

K.leprésident. Dans la séance du 16 juil-
let. M. Louis Marin et plusieurs de ses
collègues ont déposé, avec r'eMiande de
discussion immédiate, les propositions de
lm tiiivfmfp'S

Proposition de loi tendant à la suppres-
sion (les décrets-lois qui ne sont pas encore
abrogés parmi lesdécrets du 16juillet
tfar> instituant un prélèvement général de
10 p.100surles dépenses et
réduction de 10 p. 100 sur certains con-
tratsprivés;

Proposition de loi tendanh it la JeVillo-l
risation des contrats de rentes viagères,
dos polices d'assurances sur la vie, des
mitâmes d'ascendants effectues avant la
loi monétaire du 25 juin 192S;

Proposition de loi tendant il accorder aux
femmes l'électorat et l'éligibilité à toutes
les élections.

Les commissions des finances, de la légis-
lation civile et criminelle etdu suffrage
universel respectivement saisies n'ontpas
présente de rapports.

M. Louis Marin réclame la discussion im-
médiate de ces propositions, et m'a re-
mis à cet effet une demande signée par
cinquante membres.

Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 96 du règlement, le débat sur ces
demandes de discussion immédiate ne
pourra venir qu'en fin de séance.

—6—

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UNE
PROPOSmOM DE LOI AYANT POUR OBJET
D'ACCORDER DES DELAIS AUX LOCATAIRES
COMMERÇANTS

M. te président. L'ordre du jour appelle
l'a suite de la discussion de la proposition
de loi de M. Raymond Susset et plusieurs
de ses collègues ayant pour objet d'accor-
der des délais aux locataires commerçants
qui justifieront être momentanément dans
1 impossibilitédepayer leur loyer à raison
de la crise et de les protéger contre l'exer-
cice et les ellets de laclause résolutoire
de leur bail.

Dans la 2e séance de, mardi dernier,
M. Honel aproposé la question préalable,
proposition qu'il a transformée en de-
mande de renvoi à la commission.

Avant de- la.'mettre aux voix, je donne
la parole à M. le ministre de l'économie
nationale.

M. Charles Spinasse, ministre de l'éco-
nomie nationale. Le Gouvernement de-
mande l'ajournement de la discussion de
la proposition de loi de M. Susset et plu-
sieurs de ses collègues.

Il a, en effet, l'intention de déposer un
projet de loi d'ordre plus général et qui
donnera satisfaction plus complète aux
intéressés. (Très bien! très bien1)

M. le président. La parole est à M. Fer-
nand-Laurent pour répondre à M. le mi-
nistre.

M. Fernand- Laurent. Quand, dans Ja
séance de mârdi, l'oratém du parli com-
muniste a demande le renvoià la com-
mission de la proposition de loi de M. Ray-
mond Susset, je me suis trouvé, pour une
fois — font arrive — en partait accord
avec lui.

Aucun des membres de cette Assem-
blée, en efïfct, ne croira que la proposition
de loi de M. Susset pouvait demeurer li-
mitée, comme elle semblait l'être au règle-
ment, simple et rapide, d'un cas particu-
lier et d'un point de détail.

Le problème que posait cette proposition
n'était ni pius ni moins que le problème'
de la crise économique.Nous étions en
droit d'attendre que le Gouvernement
nous exposât le problème de cette crise
dans son ensemble et d'espérer qu'il nous
apporterait, en même temps, dans leur
ensemble et -formant un tout logique, les
mesures qu'il entend nous proposer pour
juguler la crise.

Le Gouvernement semble 1avoir com-
pris et, par le dépôt de ses sept projets
que, à la vérité, nous ne connaissons pas
encore, comme par son adhésion a l'ajour-
nement de la discussion-de la proposition
.de loi de M. Susset, il wanifcste, tardive-
ment mais dans des conditions qui nous
satisfont, son désill' d'instaurer ici, enfin,
une dicussilln générale sur la crise et
sur ses remèdes.

Je renonce donc à la. parole dans le
débat sur la proposition de M. Susset qui,
d'ailleurs,va être retirée de l'ordre du
jour et je reste inscrit dans la discussion
générale des projets gouvernementaux
ayant trait à la crise économique et à ses
remèdes, (Très bien! très bien! au centre
et à droite.)

M. le président. Le Gouvernement de-
mande l'ajournement de la discussion de



la proposition de M. Susset et plusieurs de
ses collègues.

Il n'y a pas d'opposition à l'ajourne-
ment?.

L'ajournement est prononcé.

—7—

ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUSSION
IMMEDIATE, D'UN PROJET DE LOI TENDANT
A L'APPROBATION D'UN PROGRAMME DE
RENOUVELLEMENT ET D'ENTRETIEN DU
MATERIEL AERIEN

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande
à laChambre la discussion immédiate du
projet de loi t-endant à l'approbation (J'un
programme de renouvellement et d'entre-
tien du matériel aérien.

La commission de l'aéronautique a dé-
posé-un rapport concluant à l'adoption du
proj et de loi.

Il n'y a pas d'opposition à la discussion
immédiate ?.

La discussion immédiate estordonnée.
Personne ne demanda la parole dans la

discussion générale ?.
Je consulte la Chambre sur le passage

à la discussion des articles.
(La Chambre, consultée, décide de pas-

serà la discussion des articles.)
M.le président. « Art. 1er. - Le ministre

de l'air est autorisé, pendant les années
1937, 1938, 1939, 1940 et 1941, à procéder
au renouvellement des matériels de série
et d'équipement d-e l'armée de l'air par
tranches annuelles correspondant en prin-
cipe au cinquième des effectifs de la flotte
de première ligne.»

Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er, mis aux voix, est adopté.)

« Art. 2. —
Les crédits nécessaires à

l'exécution de ceprogramme seront ins-
crits au budget du département de l'air des
exercices 1937 à 1941 à un chapitre spé-
cial: « Renouvellement du matériel (le
série de l'armée de l'air: cellules, moteurs,
rechanges et équipements de bord. » —

,

(Adopté.)

« Art. 3. — Le ministre de l'air est auto-
risé à engager pendant chacune des an-
nées 1936, 1937, .1938, 1939 et 1940, pour
l'acquisition de matériels neufs rentrant
dans le programme de renouvellement
visé aux articles 1er et 2 ci-dessus, en sus
des crédits ouverts par la loi de finances
d-e l'exercice intéressé, des dépenses s'éle-
vant au maximum à 550 millions.

« Ces dépenses seront imputées sur les
crédits de payement de l'exercice suivant,
ouverts au titre du chapitre visé à l'arti-
cle 2 ci-dessus. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Dans le cas où les dépenses
d'un exercice déterminé seraient inférieu-

r res au montant des crédits budgétaires,
l'excédent de crédits inemployés serait re-

- porté sur Fexercice suivant en addition
aux crédits ouverts à cet exercice. » —.(Adopté.)

- « Art. 5. — L'emploi des crédits sera
soumis au contrôle parlementaire institué
par l'article 86 de la loi de finances du31

mars 1931 et l'article 37 de la loi de fi-
r nances du 24 décembre 1934. » — (Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-
semble du projet de loi.

- (L'ensemble du projet de loi, mis aux
yoix, est adopté.)

j

-8-
ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUSSION

IMMEDIATE, D'UNE PROPOSITION DE LOI
TENDANT A COMPLETER L'ARTICLE 6 DE
LA LOI DU 10 AOUT 1927, MODIFIE ET
COMPLETE PAR LA LOI DU 19 JUILLET 1934
SUR L'ACCESSION DES NATURALISES A
CERTAINES FONCTIONS

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement-demande
à la Chambre la discussion immédiate des
propositions de loi: 1° de M. Robert Scku-
man tendant à compléter la loi du 19 juil-
let 1934 sur l'accession des naturalisés à
certaines fonctions; 20 de M. Félix Aulois
tendant à modifier la loi du 19 juillet 1934
relative à l'accession des étrangers natu-
ralisés à, certaines fonctions.

La commission de la législation civile et
criminelle a déposé un rapport concluant
à l'adoption de la proposition de loi.

Il n'y a pas d'opposition à la discussion
immédiate?.

La discussion immédiate est ordonnée.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale ?.
-

-
Je consulte la Chambre sur le passage

à la discussion de l'article unique.
(La Chambre, consultée, décide de pas-

ser à la discussion de l'article unique.)
M. le président. « Article unique. -L'article 6 de la loi du 10 août 1927, mo-

difié et complété par la loi du 19 juillet
1934, est complété comme suit:

« Toutefois, l'incapacité établie au pa-
ragraphe précédent ne frappe pas les bé-
néficiaires d'un décret de naturalisation
antérieur au 20 juillet 1934 et qui ont ac-
compli les. obligations militaires du ser-
vice actif dans l'armée française.

Elle ne frappera pas non plus les na-
turalisés qui aurOi t accompli cinq ans
au moins de service militaire.

o-
D'autre part, tous les bénéficiaires d'un

décret rie naturalisation pourront, dans
des cas exceptionnels, être relevés de cette
incapacité par décret rendu sur la pro-
position motivée du garde des sceaux. »

Avant de mettre.aux voix l'article uni-
que, je dois faire connaître à la Chambre
que la commission propose de rédiger
comme suit*le titre de laproposition deloi:

« Proposition de loi tendant à compléter
l'article 6 de la loi du 10 août 1927, mo-
difié et complété par la loi du 19 juillet
1934 sU:" l'accession des naturalisés à cer-
taines fonctions.

»
Il n'y a pas d'opposition ?.
Le titre demeure ainsi rédigé.
Je mets aux voix l'article unique de la

proposition de loi.
(L'article unique de la proposition de

loi, mis aux voix, est adopté.)
H. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix heures cin:

quanle-ciruj. minutes, est reprise à onze
heures un quart.)

M. le président. La séance est reprise.

—9—

ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUSSION
IMMEDIATE, D'UN PROJET DE LOI MODI.
FIANT LE CODE DES DOUAMES ET ACCOR-
DANT AU GOUVERNEMENT LE POUVOIR DE
MODIFIER PAR DECRETS LE TARIF DOUA.
NIER

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande
à la Chambre la discussion immédiate du

projet de loi tendant à accorder au
vernement le pouvoir de modifier par dé-.

crets le tarif douanier et de SLIPPrillier-les
majorations de la taxe d'importation.

laAvant de consulter la Chambre sur
discussion immédiate, je donne la

parole

à M.
Tauclière

pour déposer et lire
SDIl

rapport fait au nom de la commission deS.

(douanes et des conventions commercial'-
M. Emile Taudière, rapporteur. Messieurs»

lacommi.ssion des douanes au nom
laquelle je rapporte devant vous,a aP.P?

des modifications importantes au
projetde

loi n° 487 dont le Gouvernement demain
la discussion immédiate.

Ce projet tendait à. accorder au er„
nement le pouvoir de modifier par

Liécret,

le tarif douanier et de supprimer les Iiiaio-

rations de taxe à l'importation.
Enreai

il reprenait le texte même de la -loi
du

26 février 1936 qui accordait des
polu0v\.irS

exceptionnels au Gouvernement en vue de

lutter contre la concurrence
étrangère,.fa.

vorisée par des circonstances
excep1

:
nell&s.

!.
fé-

Je vous rappelle que cette loi
9,

vricr 1936, appelée irnproprment, à

sens, loi de pleins pouvoirs dounla-
étaitla troisième d'une série de lois aIlloques.. bre

C'est, en effet, au mois de
dec~e

1933 que, pour la premièrefois, lepafè¡
ment a -été sollicité de donner au olite
nement des pouvoirs étendus en mawent
tarifaire..Cette demande du

Gouverne-
a abouti à la loi du 28 février 1934.

Puis, quelques mois après, en
d'une- situation analogue et les

ouvoir5

qui avaient été donnés par la loi du vèali4
vrier 1934 se trouvant expirés,

un
projet a été déposé qui a abouti aà

"lâU

du 29décembre 1934.
Anouveagpi

attribuait au Gouvernement des
P"fâir^

temporaires et exceptionnels,P0'^:
face à une situation exceptionnelle-

Déjà, lorsque la question est
ve*rla"r -

1
mois de février dernier et que, 'ài fle—
troisième fois, je l'ai

rapportée,J
mandé « que le Gouvel'nementnnea"
plus ce problème à la

petite$endl¡ffcùnt

îour le jour,pour parer à
des l'enfla.

immédiates, mais qu'il l'envisag eni;1^

dans son ensemble et pour
1aven

bien! trfyMen!) occ~*
-

« Sanséela, ajoutais-je, àebaqtle,
sion, à la veille de chaque s'éparatipa&.

lementaire, le Gouvernement,
na,ien!1.

en mains les pouvoirs qui lui
s

cessaires, devra demander de.nou„1vejuSH
Chambres les pouvoirsexception'els qu1*

réclame aujourd'hui.»
L'événementconfirme mon ^frvati°'1' À

L'événementconfirmemonob,s;io))odeS
C'est pourquoi, lorsque la

comffli-cc-j0iirde!Li
joo1'^

douanes a été-saisie il y a

Qne5
du projet de loi in0487i

le,,,mwe(.bjecA

tions ont été présentées à
nouv

ce projet. "s':JFiS
La commission a estimé qu.nnne^

saitpasseulementdedonner„,-, Gouve

nement des pouvoirs
exceptioi

que les difficultés auxquelles
1

rer n'étaient nullement
ce

mais permanentes.
, cû~MM

Il paraissait donc
indi'&-p'ensf!b,de

nous l'avions prévu au
printeMP,"di",

d'insérer dans notre
législatior,dest

organiques qui permettent
JN

mentje-fairefaceàlasitu~o~(K~~Nmentde^fairefaceàlasitu<q
devant laquelle il se

ti'ouye
J'avais -déposé, pour

répondre,à g
nécessité, une proposition de

1,01n"
qui fut distribuée au début

dMp-ri?-
Cette proposition de

loie
.considération par les P011.^.une^^9
y a quelques jours, lut

reun1deS dif-
rence où les

représentania.des



austères ont été appelés à donner leur
Après un effort de transaction récipro-Qu nous sommes arrivés à un texte com-Biunî

•

que la commission des douanes aiè
qu'elle m'a chargé de vous pré-

^e^^uveau texte comprend deux par-TICtes: première tend à insérere
code des douanes des dispositionsaete.s

modifiant l'article 17 etcréantTroie
articles nouveaux: 17 bis,17 terluate,,

la seconde partie comporte des^isT)n«+ns
transitoires qui répondent aulitSIIf-tit

proposé le Gouvernementen r:Rrenant le texte qu'il avait déposé il
cetefîetnant le texte qu'i.L avait déposé àessilé de textes organiques nedecpa fait sentir seulement à l'occasionfierce, trois lois successives tendant à don-tiOllGouvernement

des pouvoirs excep-
1'ero.J i p:11 matière tarifaire. Depuis long-

- ^ent é,)à, dès juin 1931, le Gouverne-
'1^85o(jiVai•} demandé, par le projet de loi1II.t

,
des dispositions qui lui permet-%Udiutler

contre le.dumping et lespracé^S
ahUfnfs entravant le commerceirançaig

l'aCeprojet
de loi avait fait l'objet d'unïlèâgTmuenLtyvorable

de notre regretté col-pasabf^enr^ Lemire, mais il n'avait
T

",OUt!.
tUI.:xOUverÚement reprenait sa demandeierqbre

1932, par un nouveau pro-tmiii1
>ahoutit pas davantage.,elida-ilt,

toutes les nations faisaient'Pour
obtenir cette législation indis-i£he?-C'est

ainsi que l'Australie; l'Au-e,laBelgique, le Canada, l'Espagne,tatS-Unis,laGrandè-Bretagne,
le Ja-aNouvelle-Zélande, la Pologne, lel" la Suisse, .la Tchécoslovaquie,africaine etla YougoslavieIfetabr

Une législation intéressanteet;OtlSsée, qui leur permet de lutterl&eles
dumpings.né le caractère d'urgence que-verneIIlent

a donné à ce projet et
e à laquelle nous en délibérons, jeBElusri11013*

pas de longues explica-Sur
ces législations diverses. Je
seulement que nous avonste.

a. nous en inspirer pour établir^Ête(VIne
je vous demande de voter.

c-onvaincu, en effet, que les pro-fidtee^^Ping
systématique, que leijllgndlrectpar

voie monétaire, dure devaluatins,
par suite aussi desIcesdBniveau
social de la main-ulUsée dans les divers pays

IPoents,sont

des maux durables etifur "lutter
contre eux, il nous fautes qUi, nlanquent encore dans no-rTeiiaiScrS!'1•slatif.

Et cette réforme limi-stlaondition
première, les mem-1 Rist ont été amenés à leBËer

de toute refonte de notre tarifn àanalyser rapidement le
e vous allez être appelés à voter.dtout

d'abord les termes deZ~
17 ire 1

T

du code des douanes. Il enle paragraphe
5 de façon à per-Fan Gouvernement

de lutter contre-ng
systématique.

eel'nement est autorisé à établiraXé
des Slll>taxes sur les marchan-ilysou ron, qui bénéficient dansfepfiiïie',iïglne

ou de provenance,prime e
ou indirecte à l'ex-~l,

ch
iaiis(JuesoientJanatureet

Tltï cette prime, ou qui. par suiteventions,ou
dedétaxes quelconques,

WfstLks on ooceuniLes, sont vendues enàdes cours icLférieurs a ceux duinférieurs à ceux du

Telle est la rédaction nouvelle qui ap-
porte au Gouvernement les armes qui lui
manquent.

--
Il en est de même idu paragraphe 6 nou-

veau que nous avons ajouté et qui per-
mettra au Gouvernement de lutter contre
le dumping monétaire où contre le dum-
ping de fait résultant de conditions so-
ciales différentes. Ce texte est ainsi ré-
cligé: autorisation est donnée au Gouver-
nement Id'établir par décret « des sur-
taxes sur les marchandises étrangères lors-
qu'en raison de circonstances économi-
ques ou monétaires exceptionnelles, leur
prix, droits compris, est notablement in-férieur

au prix pratiqué sur le marché
français. »Enfin, messieurs, trois articles nou-
veaux sont ajoutés au code des douanes.
L'un, sous le nD 17bis, a trait à la clause
transitoire et vise le cas des marchandi-
ses embarquées et en route à destination
de la France à la idate de publication des
décrets.

L'article 17 ter prévoit les conditions
dans lesquelles ces décrets exceptionnels
seront ratifiés par le Parlement, car si
nous voulons donner au Gouvernement les
pouvoirs indispensables qui lui man-
quent dans le (lomaioe économique, nous
avons entendu réserver les droits et les
prérogatives essentiels du Parlement et de
ses commissions compétentes.

En conséquence, nous prévoyons, d'une
part, les conditions danslesquelles les dé-
crets devront être soumis à la ratification
du Parlement et, d'autre part, nous avons
ajouté au projet de loi des dispositions
analogues à celles que nous avions fait
insérer dans les lois précédentes, dites des
pleins pouvoirs, et d'après lesquelles, faute
de ratification par les Chambres dans, un
délai limité, les décrets exceptionnels ainsi
pris par lè Gouvernement deviendraientca-
ducs.

- - ,Les droits du Parlement demeurent ainsi
entiers et son droit de contrôle est assuré
efficacement.

Enfin, l'article 17 -ier nouveau prévoit
les conditions dans .lesquelles ces décrets
"exceptionnels pourraient être retirés, car
c'est une arme de lutte que nous donnons
au Gouvernement, en sorte que, lorsqu'il
'aura" obtenu satisfaction des gouverne-
ments étrangers, les mesures exception-
nelles qu'il aura prises pourront être rap-
portées,. et elles le seront dans les condi-
tions mêmes où elles ont été prises.

Tel est l'essentiel des dispositions per-
manentes qui font l'objet du texte qui vous
est soumis.

La deuxième partie de ce texte comprend
les dispositions temporaires. Je ne crois
pas avoir à les justifier devant vous, puis-
que déjà, à trois reprises, la Chambre les
a adoptées.

Le Gouvernement demande que, durant
une période expirant le 31 décembre 1936,
il ait le pouvoir de modifier, pgr décrets
rendus en conseil des ministres, le tarif
des douanes dans les conditions où, déjà,
il pouvait le faire en vertu de la loi du
26 février 1936, dont l'effet expirait le
30 iuin dernier.
- - Nous estimons utile de donner ces pou-
voirs'au Gouvernement en raison des cir-
constances et de l'expérience en cours.
Nous ne voulons pas laisser notre écono-
mie en iblltte à une concurrence qui pour-
rait être particulièrement désastreuse dans
les circonstances actuelles.

Nous vous proposons également de don-
ner au Gouvernement, par l'article 4, la
faculté de supprimer par décret les majo-
rations de la taxe à l'importation instituées
par l'article 32 de la loi de finances du
31 mars 1932,.

Une série de lois: celle du 31 mars 1932,
article 32, celle du 10 mars 1934, celle dur
15 mars 1935, enfin celle du 26 février
1936,- avaient déjà accordé ces pouvoirs au
Gouvernement. Il c'en est servi largement,
à mon avis fi très juste titre. Nous souhai-
tons que, grâce aux pouvoirs que nous lui
donnons aujourd'hui, il supprime définiti-
vement les majorations de taxe à l'impor-
tation qui ont présente tant d'inconvé-
nients.

Telles sont, messieurs, les dispositions
que nous vous demandons de voter. Nousdonnons

au Gouvernement les pouvoirs
étendus qu'ilréclame sans aucune réserve
ni réticence, mais en sauvegardant, comme
je vous l'ai dit, les droits essentiels du
Parlement. Noue le faisons parce qu'à
notre avis, en matière économique, les
questions doivent être jugées objective-
ment et sans aucune préoccupation parti-
sanne.

Nous estimons indispensable de le faire
dans les circonstances actuelles, en raison
du danger inéluctable que présente pour
l'ensemble de notre économie l'expérience
en cours. Nous nevoulons pasque^faute
des pouvoirs nécessaires, leGouvernement
risque de se trouver dans une situation dif-

-ficile et nos producteurs atteints par une
concurrence étrangère désastreuse.

,

C'est dans ces conditions, messieurs, que
je vousprie instamment de voter le texte
que je vous ai soumis et que je m'excuse
de n'avoir pu faire distribuer en raison de
la demande de discussion immédiate du
projet de loi. {Applaudissements à droite
et sur divers bancs au ccntr,)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi-
tion à la discussion immédiate ?. -

La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion, je doisfaire connaître que j'ai reçu un décret

désignant, en qualité de commissairesdu
Gouvernement, pour assister M. le minis-
tre du commerce:

M.Lécuyer, conseiller d'Etat, directeur
des affaires commerciales et industrielles;

M. Bonnefon-Craponne, directeur des ac-
cords commerciaux; - --

M. Louyriac, directeur adjoint des ac-
cords commerciaux;

M. Bouffandeau, directeur adjoint des af-
faire commerciales et industrielles;

M. nicard, conseiller technique.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le ministre de l'économie natio-nale.
..II

M. Charles Spinasse, ministrede l'.(Jcon..-
mie nationale.. Le Goùvernement aceejÉBi
les propositions de la commissiondes
douanes et les pouvoirs permanents qu-e
le texte qui vous est soumis lui conféré.
Mais il tient, au moment.où vous êtes ap-
pelés à le voter, à affirmer sa ferme vo-
lonté de n'en user que s'il y est con-
traint par des manœuvres que le système
des doubles monnaies favorise dans le
commerce international, ou par des cir-
constances économiques ou monétaires
absolument exceptionnelles. (Très bien!
très bien!)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné-
rale 1..,

La discussion générale est close.

Je consulte la Chambre sur le passage S
la discussion des articles-



(La-Chambre,consultée, décide de passer
à la discussion des articles.)

M. le président.

PREMIERE PARTIE

DISPOSITIONS PERMANENTES

« Art. ier.- L'article 17 du code des
douanes est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 17. — Le Gouvernement peut, par
décrets:

« 1" Appliquer des surtaxes pouvant at-
teindre jusqu'au double des droits inscrits
au tarif général, ou égales à la valeur de
la marchandise, à tout ou partie des mar-
chandises originaires de pays qui appli-
quent à des marchandises françaises des
surtaxes ou des droits particulièrement éle-
vés;

-

« 2° "Appliquer des surtaxes équivalentes
à tout ou partie des marchandises originai-
res de pays qui traitent les produits fran-
çais mDin favorablement que les produits
d'autres Etats;

« 3° Dans les deux cas précédents, frap-
per d'un droit ad valorem jusqu'à concur-
rence de ui) p. 100, tout ou partie des ar-
ticles exempts d'après le tarif;

« 4° Sauf stipulations conventionnelles
contraires, assujettir par réciprocité teUes
ou telles marchandisesétrangères à des
droits, taxes ou formalités de toute nature
identiques ou analogues, selon le cas, à
ceux qui, dans les pays d'origine, sont ap-
plicables à telles ou telles marchandises
françaises;

« 5° Etablir des surtaxes sur les marchan- -

dises taxées ou non qui bénéficient, dans
leur pays d'origine ou de provenance,
d'uue prime directe ou indirecte à l'expor-
tation, quelles que soient la nature et l'ori-
gine de cette prime ou qui, par suite de
subventions ou de détaxes quelconques,
officielles ou occultes, sont vendues en
France à des cours inférieurs à ceux du
pays d'origine;

« 0° Etablir des surtaxes sur les mar-
chandises étrangères lorsqu'on raison de
circonstances économiques ou monétaires
exceptionnelles, leur prix (droits compris)
-est notablement inférieur au prix pratiqué
sur.le marché français;

« 7° Prendre d'urgence, dans les cas où
les mesures arrêtées par des pays étran-:
gers sont de nature à entraver la produc-
tion et le commerce français, toutes dis-
positions appropriées aux circonstances. »

« Art. 17 bis. — Dans les cas prévus à
l'article ci-dessus, les marchandises quel'on justifiera, suivant les conditions fixées
par l'article 11 du code des douanes, avoir
été expédiées directement pour la France
ayant la date d'insertion au Journal offi-
ciel des décrets ainsi intervenus, seront
admises aux conditions antérieures aux-
dits décrets. » -

« Ait, 17 ter. -' Les décrets pris envertu des dispositions qui précèdent se-ront convertis en projets de loi et soumis
à la ratification du Parlement dans le dé-
lai de quinze jours au maximum si les
Chambres sont réunies ou dans la quin-
zaine qui suivra l'ouverture de leurpro-
chaine session si elles ne sont pas assem-
blées.

l( Faute de ratification dans le délai
maximum de dix mois, qui suivra leur
mise en vigueur, ces décrets cesseront
automatiquement d'avoir effet. »

« Art. 17 quater. — Les surtaxes établies
parapplication des dispositions de l'ar-
ticle 17 pourront être modifiées ou abro-
gées suivant la procédure instituée par
les articles ci-dessus. »

Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le deuxième
alinéa de l'article 18 du code des douanes
est abrogé, » — (Adopté.)

DEUXIEME PARTIE

LÏSPOSMÛXS TEMPORAIRES

<ç
Art. 3. — A titre exceptionnel, jus-

qu'au 31 décembre 1936, le"Gouvernement
est autorisé à modifier, par décrets rendus
eu conseil desministres, le tarif des doua-
nes pour les articles autres:

« 1° Que les produits agricoles en faveur
desquels la tarification peut déjà être aug-
mentée en vertu des dispositions de l'ar-
ticle 11 du code des"douanes;

«2° Que ceux ayant fait l'objet, en vertu
des lois du 29 décembre 1934 et du 26 fé-
vrier 1936, d'un décret-loi dont la ratifi-
cation aurait été rejetée par un vote d'une
des deux Assemblées. » — (Adopté.)

« Art. 4. — A titre exceptionnel, jusqu'au
31 décembre 1936, le Gouvernement est
autorisé, en ce qui concerne tout ou partie
des produits originaires des divers pays
étrangers dont la production estgrevée de
charges fiscales équivalentes à celles que
supporte la production française ou qui
auront conclu avec la France des arrange-
ments spéciaux à cet effet, à supprimer par
décrets rendus sur la proposition du prési-
dent du conseil, du ministre de l'économie
nationale, du ministre des finances, du mi-
nistre du commerce, du ministre des
affaires étrangères et du ministre de
l'agriculture, les majorations de la taxe
d'importation instituées par l'article 32 de
la loi de finances du 31 mars 1932. » —
(Adopté.)

« Art.-o. - Les dispositions des arti-
cles 17 Iris et 17 ter du code des douanes
sont également applicables aux décrets
visés aux articles 3 et 4 de la présente loi. »

— (Adopté.)

- Avant de mettre aux voix l'ensemble, je;
dois faire connaître à la Chambre que la
commission propose de rédiger comme
suit le titre du projet de loi: « Projet de
loi tendant à modifier le code des douanes
et à accorder au Gouvernement le pouvoir
de modifier par décrets le tarif douanier
et de supprimer les majorations de la taxe
d'importation. »

,Il n'y a pas d'opposition ?.•
Le titre demeure ainsi rédigé.
Je mets aux voix, par scrutin, l'ensemble

du projet de loi.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se-
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé-
pouillenient du scrutin:

Nombre des votants. H33
Majorité absolue,., 267

Pour l'adoplion -497
Contre.,, ,, 36

La Chambre des depuis a adopté.

—io—

DISCUSSION, APRES DEMANDE DE fllBWjj
SON IMMEDIATE, D'UN PROJET DE L
TEWOANT A INSTITUER UNE AIDE

TEMpO-

RAIRE AU COMMERCE ET A

L'îHDtfS^1®

M. le président. En vertu de l'article 96

du règlement, le Gouvernement demaDu
à la Chambre la discussion immédiate da
projet de loi tendant à instituer une 2fr
temporaire au commerce et à

l'indus®1*

La commission des finances a déposé:
rapport concluant l'adoplion du

prroJet--
loi.

Avant de consulter la Chambresu'i'
discussion immédiate, je donne la

Pal
à M. François Martin pour déposer et ilîffe

l'avis présenté au nom de la comiuissi
:

du commerce et de l'industrie.

M. François Martin, rapporteur pouf q:
de la commission du commerce et de &
dustrie. Messieurs, la commission du
meirce et de l'industrie a été chargée d
miner le projet de loi n° 783 dont la je
cussion immédiate est.

demamlePgfafle-gGouvernement. Elle a dû le faire)elle.
.façon extrêmement rapide, pUlSqn

{}IfS'"était réunie pour examiner ce texte JuoIi
qu'elle a été appelée à donner son ü-p

BOn
devant la Chambre par l'organe cie
rapporteur. r

Au moment où la Chambre e<st
sai:si,eIr

le Gouvernement de divers projets
-dent à venir en aide, de façon t?-Me0

aux commerçants et aux d15des
atteints par l'incidence de l'app1^31
lois sociales votées depuis le

débu(tainS
législature, il convient de rappeler ce10115

principes sur lesquelsnous devons1tOU5

être d'accord, surquelque banc que U,5

siégions. '1e5
,Le premier de ces

principes,ces;ty^îes

récentes lois sociales — je pade
se

de celles qui sont entrées en
app1^jLtiori: ,

accords Matignonet congés payés
ig..

tent. l'industrie e't le
commercel11003.

dans une situation si difficile
IjeOtlà

devons accourir à leur aide. t>
-

La seconde constatation qui osede
je citerai à -ce sujetl'opinion aili ..A
M. le ministre de l'économie natlQ115irIl"
est que la hausse des salaires

est,p
portante qu'onne l'avait prévue w* ~g~

conclusion des accords Matignon.
Ceux-ci avaient, en effet, I>re>7^nn

mentations de l'ordre de 7 à 12 p. it'de (j8

en réalité, par suite du ra,justem<^LrJàaî^
que l'on a appelé les «

salaires
ment bas » on en est arrivé à des^|rede-
tations moyennes de salairesde iU1
20p. 100 envirJn, 'oJ)JJJje

Vous comprenez,
messieurs,co^efl

lourde est sur .l'industrie et sXz
merce français l'incidence, de

fefLdes
tations, surtout si l'on veut

CaJtulde,

l'importance du salaire, dans
leC.lçaise::..

prix de revient de l'industrie loise.
On peut estimer que le totaldeséS à j$)

directs ou indirects, qui sont P
main-d'œuvre nationale varie de de\TOJl5

p. 100 dans les industries. Nous p devons

pasêtre loin de la vérité
c(lsaleS(eÍ

ttiellasalaires représentent envron.
rlnStrlel

tiers du coût de la production lú
m ,.française,Ence

qui concerne, par
LDVle, 6Encequi,concemc,pareXifl:d'(l,

dustrie de la dentelle, la éA
entre pour 4;) à 05 p. 100

danJJ1

1JlB.iS
ê

aiS
ment des prix de revient. Jepli

isél'aje.

ment citer une industrieque

tirleSPdi"

bien, celle de la ganterie.rf DOS
bien, defantaisiefabriques1&T
auits de fantaisie
vrsesindustries de GrenoWcu£ JeNiort,Miliau

et Saint-Junieû, -Sur



1 lne de gants vendue 214 fr.,i
).

apour
114 fr. de main-d'œuvre, soitîTÇnmrne
60 u. 100.est vous dire, messieurs, combienlepet être, au point de vue du mar-hallérleur

et du marché extérieur, laelletion
de ces industries travaillant par-artint

à l'intérieur, mais en majeureMiement
à l'extérieur et qui, surijn~

extérieur we trouvaient déjà très^%sp^m111handicapées,aucoursdesernier. handicapées, au cours desi_.rsmOIs,
du rait que certaines d'entrerproduJsaient à 15 et 20 p. 100 plus

fi Lleurs concurrents étrangers.tInContestable
qu'à l'heure actuelle,&*den6

augmentations de salaires,conséquence
des lois que nousS*Tsvntîes>

pouirait être catastrophique«Ur leeOIIlmelce et l'industrie si nousIOnspasremède.
a est vrai, sur le marché intérieur,d

Pnarce que cette augmentation de|Jle
»*ient^UVeia

pas en contre-partie une"'tatioride
disponibilités chez lesruateurs.UvOir

d'achat des masses ne s'élèvetenU
contraire; je crois pouvoir

(in,au
cours des prochains mois,Rsfnrtoten
se restreignant qu'en s'ac-sarn ('AAQPnP'audissements

à droite.)SSonge7
aussi, messieurs, à l',effet quefîfint aVOIr ces lois par le fait que les:el' i
étraf\gers pourront continuer àjj~~ territoire français, si des me-(Meuse

ne sont pas prises..1?ourquoi
je me permets d'attirerè:0

lif Gotivernement sur la néces-1ies
contingents des impor-Lconpii étrangers qui peuvent3.encer en France, ceux quiteil

Par les faits que je viens dee,
rrttri S surtout four nos industriesllsezcs

que la situation est tragique.ez
'd la dentelle, qui exporte 90

zSa
prOduction totale.Kz e3°l'Ü

à la soierie lyonnaise, quiz tl"Dl'û ~00,exportatriceetdont'curLp.
100, exportatrice et dontde

tout temps, ont été le
Se.a-,le,

l'Allemagne
auxquels sontHViiis.e

la Tchécoslovaquie et les
L%1^2 à la parfumerie et à cette gan-depeauxdont je parlais tout à
P&

quia déjà vu réduire, au coursIl consirW,annéeK>
dans une pro-CoPrle,

ses exportations etœ^es,siii
exportatrice pour 315.000doutain Une Production totale dedouzaines.

,
tdtlll; situation à laquelle, d'unIllÉ^ÏUs.

nous voulons chercher
FàacC6T)tPT.

déposé un projet deàa-c Slon du commerce est dis-BPmodifwProiet>
sous réserve deHÊexndifications

et de quelques- eeS
qu@e, daccord avecl'unani-R?€Poser
COIrnrÜssion je me permet-oser.

Parm ces modifications seront ac-e -
le ministre -de l'économie6Pr°jet

pour ce qu'il est;1^1youîrmça^aS
donner plus devoulonspaslui donner plus de,ena

guère1nç0
t"

QuisMartîn.
Nous sommes nom-Jumentîw??16

son importanceprennncM
et très relative.113-le

Pour ce qu'il est etPSf rien Cosidérant qu'il vautIlerle,l,'nais
qu'il n'atteint pas88011eGOUvernement

lui a assi-Ades
motifs.notrUdSdvons chercher à rc-

bL
industrriie et

notre commerce

dans l'état où ils se trouvaient avant le
vote de ces lois qui font peser sur eux une
si lourde hypothèque. Or je crois pouvoir
affirmer que le projet en discussion n'at-
teint pas ce but.

Je lui reproche d'être provisoire — et en
le qualifiant ainsi je traduis la pensée
même de M. le ministre - de n'accorder
au commerce et à l'industrie qu'une aide
temporaire et de ne tenir compte que de
l'un des aspects de la difficulté, puis-
qu'aussi bien il prévoit exclusivement une
aide à la trésorerie de nos industries et de
notre commerce. -

Or, est-ce vraiment un problème detré-
sorerie qui se pose actuellement en
France? C'est un problème de prix de re-
vient, ce qui est tout autre chose.

Des commerçants et des industriels sont
atteints parce qu'ils ne peuvent pas pro-
duire dans des conditions aussi avanta-
geuses que les autres et que leurs prix
sont très nettement supérieurs aux prix
mondiaux. Vous allez mettre à leur dispo-
sition, sous la ferme d'avances, des som-
mes qui s'éléveront à un total de 3 mil-
liards 500 millions et qu'il faudra rem-
bourser avec des intérêts, certes limités,
mais qui cependant sont égaux au taux
d'escompte de la Banque de France, aug-
menté de certaine commission de 0 fr. 20
p. 100, au bénéfice des banques populaires,
et qui s'élèvent à un total annuel de
7 millions.

Certains industriels et commerçants peu-
vent être préoccupés de l'avenir

-

de leurs
entreprises; la prudence peut leur com-
mander, à eux, de ne pas s'engager dans
cette politique, essentiellement critiquable,
consistant à dépenser plus qu'ils ne peu-
vent faire rentrer dans leur caisse et de se
refuser à hypothéquer gravement l'avenir.
Jeredoute* qu'ils n'aient le souci et le
scrupule de ne pas recourir à l'aide tem-
poraire et de trésorerie que le Gouverne-
ment leur offre, en se disant qu'après tout,
il faudra bien, un jour, rembourser et que.
quand ils seront en perte, ils ne le pour-
ront pas. (Applaudissementsàdroite.)

Ce que le Gouvernement nous propose
de financer ce sont des difficultés tempo-
raires; or, l'objet de la politique actuelle
n'est pas de faire peser sur le commerce
et l'industrie une difficulté temporaire, il
est de les hypothéquer d'une façon durable
et je voudrais qu'elle ne fût pas définitive.
(Applaudissements à droite.)

Monsieur le ministre, je crois, pouvoir
vous dire que si nous acceptons ce projet,
je le répète, en le prenant pour ce qu'il
vaut, ilne répond pas aux aspirations et
aux désirs du monde des commerçants et
des industriels. Ce que ceux-ci veulent,
c'est vendre et, pour y arriver, ils veulent
pouvoir réduire leurs prix de revient.

Or, votre politique tourne délibérément
le do-s à ce qui pourrait pratiquement as-
sainir nos industries et notre commerce.

M. René Lebret, président de lu commis-
sion du commerce et de l'industrie. Vous
n'exprimez pas la .pensée de la commission
du commerce. (Très bien! très bien! à
gauche.)

M. François Martin. Monsieur le président
de la commission, je crois être, ici,l'inter-
prète de l'opinion de la commission, en
disant que les projets déposés par le Gou-
vernement ne s-ont que temporaires et en
exprimant l'espoir qu'ils seront suivis-du
déuôt d'autres projets..

Les quelques observations que j'ai à
ajouter ne traduiront peut-être pas l'avis
de la majorité de la commission, mais j'ai
le droit d'exprimer mon opinion person-
nelle. (Interruptions à l'extrême gauche.)

A vous, qui m'interrompez en ce mo-
ment, je me permets de dire que je me

flatte d'avoir, en toutes circonstances, su
conserver monindépendance d'opinion et
d'expression. (Applaudissements à droite.
— Interruptions à l'extrême gauche età
gauche.)

La commission m'a.mandaté comme rap-
porteur, pour exprimer son opinion; je l'ai
fait. J'ajoute, en prenant la précaution de
dire que je le fais en mon nom personnel
et au nom de mes amis de la minorité, que
nous nous sommes engagés sur la route
d'une politique désastreuse qui menace de
conduire nos industries et notre commerce
à la ruine fApplaudissements àdroite -èt
sur divers bancs au centre. — Interrup-
lions à l'extrême gauche et.à gauche) et
vos interruptions ne m'empêcheront pas
de traduire ici mon sentiment.

C'est le cri d'alarme de tous ceux qui
travaillent et de tous ceux qui produisent
en France que je fais entendre aujour-
d'hui, àl'occasion de ce débat. (Vives in-
terruptions à l'extrême gauche et à gau-che. — Applaudissements à droite et sur
divers bancs au centre.)

M. le président. La parole est-à M. Men-
dès-France, pour déposer et lire l'avis pré-
senté au nom de la commission des doua-
nes et des conventions commerciales.

M. Pierre Mendes-France, rapporteur,-
pouravis, de la commission des douanes
et des conventions commerciales. La com-
mission des douanes donne un avis favo-
rable aux projets que le Gouvernement
soumet à votre examen. Elle se réserve de
formuler des observations en cours de dis-
cussion. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission du commerce.

M. le président de la commission du com-
merce et de l'industrie.Je tiens à déclarer,.
au nom de la commission du commerce,
que celle-ci approuve les textes que vous
présente le Gouvernement. Comme l'a dit
M. le rapporteur, pour avis, de la commis-
sion,. mais dans d'autres termes, la com-
mission ducommerce, à l'unanimité, a dé-
cidé de défendre quelques amendements
aux dispositions qui nous ont été présen-
tées, en ce qui concerne les industries
d'exportation. (Très bien! très bien! à
droite.)

Mais la commission du commerce ne m'a
pas donné mandat, comme président, de
déclarer que les intentions du Gouverne-
ment n'étaient pas celles qui ont été expri-
mées si heureusement dans l'exposé des
motifs du projet. Le Gouvernement a l'in-
tention, en

présence
des charges nouvelles

imposées par des lois sociales dont l'impor-
tance n'échappe à personne, d'apporter
une aide temporaire, il est vrai, mais im-
médiate,à l'industrie et au commerce fran-
çais. -

-Le Gouvernement, en taisant des avan-
ces aux industriels et commerçants, gênés
par la crise, aux industries exportatrices
notamment, a déclaré, au cours de ses au-
ditions par la commission du commerce et
la commission des douanes réunies, qu'il
entendait, au cours des vacances, préparer
des détaxes fiscales et que, dès la rentrée,
il proposerait à la Chambre des textes sus-
ceptibles de donner de plus amples satis-
factions au commerce et à l'industrie fran-
çais.

11 ne faut pas méconnaître ces déclara-
tions du Gouvernement. Je tiens à affir-
mer, pour dissiper toute équivoque, que la
commission, à l'unanimité, a fait confiance
au Gouvernement, lorsque celui-ci a indi-
que qu'il déposerait,

dès
la rentrée, les

textes nécessaires.
M. le président. Il n'y a pas-d'opposition

à la discussion immédiate?.



La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître que j'ai reçu des décrets
désignant, en qualité de commissaires du
Gouvernement:

Pour assister M. le ministre du com-
merce :

M. Lécuyer, conseiller d'Etat, directeur
desaffaires commerciales et industrielles;

M. Bonnefon-Craponne, directeur des ac-
cords commerciaux;

M. Bouffandeau, directeur adjoint des af-
faires commerciales;

M. Ricard, conseiller technique;
M. Nathan, conseiller technique;
M. Fain, secrétaire général de la com-

mission de l'assurance-crédit;
Pour assister M. le ministre de l'écono-

mie nationale:
M. Raymond Treuil, chef de cabinet de

M. le ministre de l'économie nationale;
Pour assister M. le ministre des finances:
M. Baumgartner, directeur du mouve-

ment général des fonds;
M. Rueff, directeur adjoint du mouve-

ment général des fonds;
M. Saltes, inspecteur des finances.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. le rapporteur général.

M. Jammy Schmidt rapporteur général.
Messieurs, j'ai retenu des explications de
M. le rapporteur, pour avis, de la commis-
sion du commerce l'idée essentielle que
cette commission donrait un avis favora-
ble aux projets en discussion.

Messieurs, le projet HO 783 est accompa-
gné de six autres projets tendant, d'ail-
leurs, à compléter l'aide apportée aux en-
treprises commerciales, industrielles et
agricoles. Ces projets rentrent dans le
cadre même de la politique gouvernemen-
tale.

Loin de nous l'intention de les. consi-
dérer avec pessimisme; oar si le pessi-
misme peut être courageux, mais facile
dans la prospérité, l'optimisme est néces-
saire en temps de crise.

Or, l'ensemble des' efforts accomplis par
le Gouvernement correspond à la tendance
du pays et entre dans le cadre des me-
sures qu'il a prises pour accroître les reve-
nus, par la suppression des prélèvements
sur les salaires, par la revalorisation des
produits de la terre, par l'aide apportée à
la marine marchande.

Aujourd'hui, il s'agit de venir en aide
à la partie peut-être la plus atteinte de
l'économie française, et qui ne l'est pas
seulement depuis le vote des dernières lois
sociales.

Des mesures du même ordre que celles
que contient le projet de loi qui vous est
soumis aujourd'hui avaient déjà été pro-
posées sous une forme différente, bien
avant que les lois sociales actuelles fussent
appliquées.

M. Flandin, l'année dernière, avait pro-
posé un texte dans le même sens, peut-être
plus timide, alors que le commerce con-naissait déjà des difficultés très grandes,
résultant de la crise mondiale, crise qui
n'avait pas seulement des répercussions
intérieures, puisque notre commerce d'ex-
portation était également atteint.

La nécessité d'une telle politique s'est
donc affirmée avant même l'arrivée aupouvoir du Gouvernement actuel,

Je dois dire qu'à la commission des
finances, nous avons rencontré la meil-

leure volonté, même de la part des mem-
bres de la millorit'é, qui se sont tous ral-
liés au texte présenté, après avolf apporté
les amendements qui leur semblaient né-
cessaires pour améliorer la loi.

Les sept textes ne forment qu'un tout
harmonieux et je voudrais en faire une
analyse très rapide.

Le premier, qui porte le n° 783, est celui
qui présente la plus grandeurgence.

Les trois suivants sont relatifs à l'assu-
rance-crédit: l'un modifie le régime actuel
de l'assurance-crédit d'Etat sur quelques
points de détail; un autre relève de 1 mil-
liard à 2 milliards la limite desengage-
ments qui peuvent être garantis pat" l'as-
surance-eréJit d'Etat: le troisième, enfin,
étend l'assurance-crédit d'Etat aux risques
politiques et monétaires en ce qui con-
cerne les opérations faites entre particu-
lierrs.

Doux autres projets ont trait surtout à
l'aide à apporter au commerce d'exporta-
tion et prévoient l'attribution de boniflca-
tions d'intérêt pour faciliter la mobilisa-
tion des créances commerciales bloquées à
l'étranger.

Le dernier de cesiprojets a pour objet
d'autoriser la création d'une caisse natio-
nale des marchés de l'Etat, des collectivi-
tés et établissements publics. Cette caisse
aura pour but essentiel de garantir les
avances consenties sur nantissements de
marchés de travaux et de fournitures. Elle
est destinée à renC:.:e de précieux services
aux entrepreneurs qui passe-nt des mar-
chés avec l'Etat et les collectivités publi-
ques.

Mais le projet qui présente une urgence
particulière est celui qui vient d'être ana-
lysé devant vous.Il

tend à aider le commerce et l'indus-
trie à surmonter les difficultés de trésore-
rie qu'ils éprouvent présentement.

Quels sont les moyens proposés? Le
Gouvernement envisage d'allouer des faci-
lités de crédit à concurrence de 3 mil-
liards 500 millions de francs pour aider le
commerce et l'industrie, 500 millions étant
spécialementconsacrés au commerce
d'exportation.

Les avances accordées seront égales au
supplément de dépenses résultant de l'ap-
plication des lois sociales.

Les demander d'avances seront exami-
nées par des comités départementaux.

Des billets fi ordre seront souscrits par
les prêteurs et escomptés par la Banque de
France.

Enfin, le Gouvernement se propose de
créer un fonds de garantiepour pertes
éventuelles. Ce fonds sera

alimentépar
uneristourne effectuée par la Banque de
France sur l'escompte perçu.

Vous pourriez donc, messieurs, voter ra-pidement ces projets, comme l'a fait la
commission des finances, que certaine-
ment le Gouvernement voudra remercier
de son effort.

Mais je suis sûr que le Gouvernement
entendaller plus loin et qu'il est prêt—
il l'a d'ailleursannoncé par une note insé-
rée dans les journaux — à accorder au
commerce d'autres avantages.

Je lui présenterai immédiatement quel-
ques suggestions.

Je voudrais que, dès à présent, il fût
à même de denner l'assurance au monde
du commerce que des dégrèvements fis-
caux importants pourront être envisagés
lors de l'établissement du prochain bud-
gel.

D'autre paît, je comprends très bien quele Gouvernement entende poursuivre vi-
goureusement la hausse illicite; mais je
voudrais qu'il donnât des instructions à
ses agents pour que seuls les mercantis
fussent traqués. Il ne faudrait pas que le

commerce honnête eût à se P~
mesures qui ne correspondraient unj
excès de zèle à éviter, (Applau(ilS*
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1 dit, 'et étant bien établi qu'autfoÏtrVue
économique et social la situa-tiori+Ta

la même demain si, comme jele souhlesouh
et l'espère, ces projets sont ra-pidement

Ilt votés, la question se pose de sa-
it s-e'tout au moins, ces textes-assurentil'ts..-T^

pour la période d'adaptation quekeyaccorder à notre petite etProduction.4iS
le ministre, tout en pensant

yotel' promptement ces projets\'OirSI
nous ne les votions pas, pour°htenir

mieux, nous nous trou-^il-onJ ®vant
le néant, et c'est là une&:tl'eI,atlOn.importante

— je crois que,^lispiies
ramenant à ce caractère derésd

adaptatiOn, ils ne donneront pasW,! cIue vous paraissez attendrelYaîx)ap(P!lC.atlOn.
(Mu"Uvernents divers.)etirls

ils sont nettement insuffisants,osants dans les chiffres eux-ll-.tolus,
si j'ai bien compris, queeaalez donner à un industriel ou àfieerçat

aux prises avec celles des
ràpsqll

sont uniquement inhéren-Hppheation
des mesures récem-adoPtées, c'est-à-dire en ne tenanteNde de ce qu'était sa situation an-de

Ce qu'était son degré de résis-Ëb lle avance qui, en aucun cas, newPade-passer
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cet industriel: il n'auraBPht
G p, 100.atbterur les autres 6 p, 100, il lui<1dndre

que l'on ait groupé toutesltres dont les comités départemen-Haïront
ete saisis, si bien que, danselehypothèse,

quelle que soit laBft£e dom^dont ront preuve vos services,iaforcément
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des chiffres. Voici'riatrcUn
peti.t industriel, qui oc-WPgôrpo ouCInC! ouvriers. ConsidéronsU1apayés

et qui, hélas!HHK^)P.0a( -̂s très
élevés, Supposons qu'ilBTsag,5ey-
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::¡ll- ,Ul faire une avance de 12"S

eetto®somme,
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HbO frU1 donnerez tout de smt3mïecônn^
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2.400 fr.. alors que lesLi^OOfrmensuellement: atleI-
S^Uieroin+

conours qui permettraKlL^ '2-500f ou a un industriel quiSP^ et g,r, pres de poursuivre sa8*aPPer
aux difficultésPSI{Armin*(,',lssemenis

sur divers
BP-y*ctiichp
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i
industrie dont j'en-tdalls 1 heure, pour ce casEmploie- Pays de l'exploita-Pr^ûcuiticinquante à cent ou-~i~cord~i

est cncore plus grande.aceorderlescongés
à S011 person-'trsa estObligé le plus souventSa uctl°n

pendant quinzeabsorberla quasi-totalité desAinsi,
darm ?, qu'il PaYe annuelle-Ainsi,dansletemps

Înêine où il
PK^Pendre1'

Production et par-ae reritri d'argent, il devra,
plitri^r1^à

u^ne-'Seule des obligations

légales qui lui ont été imposées, employer-
la totalité du secours que vous lui aurez
fourni. (Applaudissements ait centre et à
droite.)

Le mois suivant, sa situation sera aussi
désastreuse qu'elle peut l'être actuelle-
ment.

Bien que l'aide ainsi donnée soit nette-
ment insuffisante, vous aggravez cepen-
dant ses charges: vous lui demandez, pen-
dant trois, six ou neuf mois, de payer
3 fr. 20 p. 100 d'intérêt sur la somme que
vous lui aurez avancée. Ses prix de revient
se trouveront augmentés d'autant et la si-
tuation de sa productionse trouvera alour-
die dans une proportion égale. Cependant,
comme l'indiquaitl'un des rapporteurs, le
soutien ne devrait pas avoir pour consé-
quence 'un alourdissement des charges,
mais devrait compenser le surcroîtqui
vient d'y être apporté, de façon à rétablir
l'équilibre. (Applaudissements au centre,
à droite et sur divers bancs à gauche.)

M.. Charles Gaoo. Avez-vous voté les lois
sociales ?

M. Paul Marchandeau. Je les ai toutes
votées. 1

M. Charles Gaou. Et vous en faites la cri-
tique!

M. Paul Marchandeau. Il me semble que
vous, communistes, ne vous Iprivez pas
de critiquer les projets mêmes que vous
votez, lorsqu'ils ne vous donnent pas en-
tière satisfaction.Vousn'avez pa6, je sup-
pose, la. prétention de contester à d'autres
l'exercice du dit de critique dont vous
usez largement. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Il est un autre élément de gène, une
autre difficulté sur laquelle, monsieur le
ministre, je me permets d'attirer votre at-
tention. Il s'agit d'une question qui n'est
pas visée dans le projet, mais qui affecte
la situation des entreprises.

Dans le même temps où ces petits et
moyens producteurs, surtout ceux qui
n'ont pas de» moyens d'information très
vastes, se trouvent aux prises avec des
charges accrues, ils se trouvent dans l'im-
possibilité d'établir avec sécurité les prix
auxquels ils pourront vendre. En effet, on
annonce, sur certaines matières premières
ou produits demi-finis, des hausses suc-
cessives. Or, il s'agit de la moyenne et
de la petite production, qui livre directe-
ment à 1a, consommation, ou, tout au
moins, au commerce distributeur.

Hier encore, le tribunal correctionnel de
la Seine a acquitté des commerçants tra-
duits-devant lui pour hausse illicite. Il y
a incertitude sur le prix que l'on peut
fixer sans encourir les rigueurs de la loi,
rigueurs qui seront prochainement aggra-
vées.

Dans cette -incertitude, le petit et le
moyen producteur, surtout, ne savent à
quel prix ils peuvent passer des marchés.
Ils ignorent à la. fois quelle sera la hausse
inévitable, à partir de quel prix ils encour-
ront les sévérités de la loi et quelles se-
ront, en raison des prix élevés, les possi-
bilités d'absorption du marché.

Si vous voulez leur permettre de sup-
porter plus allègrement leurs charges, il
faut au plus tôt les tirer de cette incerti-
tude; il faut en finir avec toute équi-
voque. (Applaudissements au rentre, à
droite et sur divers bancs à gauche,)
En somme, il s'agit de vases communi-

cants: le prix de revient et le prix de
vente. Vous ne pouvez pas plus longtemps'
empêcher que Je niveau de l'un ne monte
quand le niveau de l'autre a déjà forte-
ment monté. Il est temps de' déterminer,
A l'aide de données zénraJ. la hausse

justifiée, sous peine d'arrêter production
et transactions.

Une autre question importante a été sou-
levée à la commission des finances. Je
viens de parcourir rapidement le rapport,
établi avec une louable rapidité, et j'y
ai trouvé à ce sujet une indication inté-
ressante.

Les demandes de prêts présentées par
les producteurs seront examinées par un
comité, composé tout d'abord du préfet,
dont la compétence en la matière est cer-
taine, un préfet étant omniscient (Sou-
rires), du trésorier-payeur général, d'un
certain nombre d'autres fonctionnaires et
de représentants du commerce, de l'indus-
trie et du travail.

N'oublions pas le principe, toujours res-
pecté etplus que jamais indispensable,
surtout pour les petites et les moyennes
entreprises, .du secret des affaires. (Ap-
plaudissements à gauclte, ait centre et à
droite.)

Le jour' ou seraient exactement connues
les difficultés avec lesquelles se trouvent
aux prises telles et telles entreprises, elles
deviendraient une proie plus facile pour
ceux qui veulent les faire disparaître et se

.substituer à elles. (Applaudissements sur
les mêmes bancs.)

La composition de ces comités — des
amendements sont ou vont être déposés
en ce sens — doit donner des garanties de
sécurité à toutes les entreprises qui peu-
vent être dans une situation gênée.Je ne
parle pas des considérations d'amour-pro-
pre,ce serait encore peu de chose. Mais
il serait grave d'obliger les intéressés à
dévoiler une situation qui ne s'estmainte-
nue, bien souvent, qu'à la faveur de cré-
dits qui risqueraient, après cela, de ne
plus être accordés.

-
Il me reste à dire un mot du commerce

d'exportation.
Ici, je le reconnais, on nous propose

toute une série de mesures qui répondent
aux désirs depuis longtemps formulés par
l'ensemble, de notre commerce et de notre
industrie d'exportation. Les projets qui
nous sont soumis en matière de mobilisa-
tiondes créances hloquées, d'extension
de l'assurance crédit, sont excellents. Ils
permettront de reconstituer un fonds de
roulement indispensable à nos exporta-
teurs.

Ces mesures sont cependant insuffisan-
tes. Je ne rappellerai pas des chiffres que
tout le monde connaît. Le fléchissement
de nos exportations, au cours des derniè-
res années, est la conséquence de certains
événements intérieurs et extérieurs, con-
tre lesquels, hélas! nous ne pouvons pas
grand chose pour le moment.

M. Léon Pigiimrer. Vous avez été minis-
tre du commerce ?

M. Paul Marchantleau. Oui, et c'est pré-
cisément pourquoi je sais qu'il y a un cer-
tain nombre de difficultés qu'un ministre
du commerce ne peut résoudre seul.

A l'égard de ces événements et des faits
qui réagissent sur notre commerce d'expor-
tation, du point de vue de l'extérieur, je
ne 'puis exprimer qu'un souhait, celui que
formulait M. le ministre de l'éducation na-
tionale, s'adressant à un Gouvernement
dont je faisais partie: « Quand vous déci-
derez-vous, disait M. Spinasse, à provoquer
les conversations internationales où s'éta-
bliront de nouvelles paritésmonétaires,
adaptées a la situation économique de cfia-
que pays, indispensables à la reprise des
relations internationales? »

Aujourd'hui, monsieur le ministre, vous
êtes sans doute décidé à entreprendre ces
conversationsindispensables.



Mais si notre commerce extérieur a fléchii
de 65 p. 100 en cinq années, il faut se ren-
dre compte que cela n'est pas dû seule-
ment à la politique d'isolement, à l'autar-
chie pratiquée de plus en plus.

Je lisais hier des décisions prises à ce
sujet par le Gouvernement des Soviets, qui
ne font que rejoindre ces formules d'iso-
lement, par rapport aux possibilités de
commerce international.

Il faut tenir compte d'un autre élément,
d'ordre national celui-là, et qui constitue,
pour nous, une difficulté essentielle. C'estl'élévation

exagérée de nos prix de revient
Avant les lois récentes, ils étaient d'envi-
ron 13 p. 100 plus élevés que l'ensemble
des prix

mondiaux.
Si l'on admet, avec

M. Philip, que la répercussion des lois ré-
centes sur les prix de revient sera de
20 p. 100, la différence sera donc portée à
33 p. 100. C'est là, je crois, la difficulté
principale.

C'est à ce point de vueque des mesures
s'imposent. Elles peuvent l'être rapide-
ment, surtouten ce qui concerne notre
commerce d'exportation. Il fautalléger les
charges fiscales — c'est l'œuvre que vous
poursuivez- et lutter contre la cherté du
loyer de l'argent.

J'attire votre attention sur un point oii
je suis certain, monsieur le ministre de
l'économie nationale, de me trouver en
plein accord avec vous: il est nécessaire
de mettre un terme au maintien artificiel,
en matière de commerce international, des
prix des matières premièresindispensables
à l'industrie. Cela, je le-crois, est en votre
pouvoir.

Enfin — et si M. Paul Reynaud était pré-
sent, il se réjouirait évidemment — j'in-
siste sur la nécessité d'agir, non de façon
isolée, ce n'est pas ma thèse, mais ra-
pidement, pour mettre un terme aux in-
convénients de notre situation monétaire
par rapport à celle de l'étranger.

Ceci est d'une urgence absolue. IJ s'agit
de parer à un danger mortel

La diminution de notre commerce exté-
rieur risque d'aller s'aggravant dans les
jours qui vont suivre, avec une rapidité
inquiétante, du fait de l'augmentation de
nos prix de revient. (Applaudissementsau
centre et à droite.)

J'en ai fini, messieurs. Je ne veux pasabuser de la bienveillante attention que
veut bien m'accorder la Chambre.

En somme, tout le système basé sur le
prêt — prêt insuffisant

— et qui, si j'en
crois le dernier article de l'un des projets,
engage l'Etat à concurrence de 3.500 mil-
lions, constitue une traite que l'on de-
mande aux intéressés de tirer. Vous en-tendez leur faire partager votre confiance,
votre foi — nous ne demandons qu'à
l'avoir tous, ici — dans une reprise in-
tense de notre activité économique. Vous
leur demandez, sur cette espérance, sur
cette foi, d'émettre une traite qui, pourle moment, est de peu d'importance, mais
qui, dans un avenir pas très lointain,
quelle que soit la réussite de l'expérience,
devra s augmenter.

C'est aux intéressés eux - mêmes que
vous demandez d'émettre cette traite et
d'en supporter tout le poids; mais, en d-é-
flnitive, ce serait sur l'Etat, si les choses
ne se passaient pas comme vous l'espérez,
que pèserait cette charge.

Puisqu'il en est ainsi, ne serait-il paspréférable de prendre rapidement un en-semble de mesures qui, sans alourdir le
prix de revient affirmeraient votre foi ? Ne
serait-il pas préférable de recourir à des
allégements fiscaux? Alors, cette traite,
c'est vous qui la tirerez sur ce que vousattendez de l'ensemble des projets que

vous nous soumettez et que vous nous
demandez de voter. (Applaudissements.)

Ainsi, vous laisserez au commerce ce
qui est le véritable crédit, car l'opération
que vous faites actuellement est à l'in-
verse de ce qu'est le crédit commercial.

Le crédit commercial a pour but d'éten-
dre les transactions, mais il doit porter
sur des transactions réelles, dont la durée
d'exécution est simplement allongée.

Vous libérerez alors le monde du com-
merce des préoccupations que vous lui
créez par l'endettement auquel, en défi-
nitive, vous allez le contraindre. Vous al-
légerez ses charges en lui donnant toutes
les raisons de partager votre foi et vos
espérances et, peut-être mieux qu'en leur
faisant contracter des emprunts, vous se-
rez venus au secours de ces classes moyen-
nes qui tireront quelque avantage de ces
projets — je l'espère, et c'est pourquoi je
n'hésiterai pas à leur apporter mon vote
— mais qui ne seront pas guéries du mal
très grave dont elles souffrent et dont la
guérison exigedes mesures plus amples
que celles qui font l'objet des projets dont
vous nous avez saisis. (Applaudissements.)

Voix nombreuses, A cet après-midi!

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la suite de la discussion à cet
après-midi.

M. le rapporteur général. La commission
demande à la Chambre de renvoyer la suite
de la discussion à quatorze heures et
demie. (Mouvements divers.)

Sur divers bancs. A quinze heures et
demie!

M. le président. Le renvoi de la suite
de la discussion à quatorze heures et demie
n'est pas possible, parce que la Chambre
a décidé hier de tenir sa deuxième séance
d'aujourd'hui quinze heures et demie.

Il n'y a pas d'opposition au renvoi de la
suite de la discussion à cet après-midi ?.

Il en est ainsi ordonné.

—11 -
ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUSSION

IMMEDIATE, D'UNE PROPOSITION DE LOI
TENDANT A ACCORDER AUX FEMMES
L'ELECTORAT ET L'ELIGIBILITE A TOUTES
LES ELECTiONS.

M. le président. Au cours de la présente
séance, j'ai donne connaissance à la
Chambre de la demande de discussion
immédiate de la proposition de loi de
M. Louis Marin et plusieurs de ses collègues
tendant à accorder aux femmes l'électorat
et l'éligibilité à toutes les élections.

L'honorable auteur m'a remis une de-
mande signée par un grand nombre de ses
collègues. La présence de cinquante d'entre
eux doit être constatée par appel nominal.

Il va être procédé à l'appel nominal.
(L'appel a lieu.)

M. le président. Le bureau constate la
présence de cinquante signataires.

La parole est à M. Louis Marin.

Je lui rappelle qu'aux termes du règle-
ment, il ne peut parler sur le fond et ne
dispose que de dix minutes pour justiller
sa demande. -

M. Louis Marin. La Chambre a adopté
huit fois le texte que voici:

« Les lois et dispositions réglementaires
sur l'électorat et l'éligibité à toutes les
assemblées élues sont applicables à tous

les citoy"ens français, sans distm
sexe.» 'otet
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IW-' le président. Je consulte la Chambre
UT le renvoi de la proposition de loi à'l commission.

c
(La Chambre, consultée, se prononce

Contre le renvoi.)
W-ie président. Je consulte la Chambre

Unile passage à la discussion de l'articleIlriiqtle.

serH Chambre, consultée, décide de pas-set a la discussion de l'article unique.)l: le président.
cc

Article unique. — Lesois
,

et dispositions réglementaires surseect?l'at et l'éligibilité à îcutes les as-cit/ élues sont applicables à tous lescitoyens frant.'ai, sans distinction doXe.»
tioTi le président. Je mets aux voix l'ar-1"*1" unique de la proposition de loi.e suis saisi d'une demande de scrutinÙ/Fegroupe de la fédération républicainede France.

te scrutin est ouvert.
("es Yotes sont recueillis. - MM. lesMaires

en font le depûu'Upment.)
lJoMle président. Voici le résultat du dé-nuement du scrutin:

Clnibre des votaIlts. 489
145

majorité absolue. 245
Pour l'adoption. 488
Contre 1a Chambre des députés a adopté.
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blsousslon,

APRES DEMANDE DE DtSCUS-liONIMIWEDfATE'
D'UNE PROPOSITION DEL0,îEriDAMT A
LA SUPPRESSION DESDECRETS-LOIS LA SUPPRESSION DES

le lirésident. Au cours de la présenteCt,
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1end 111 el plusieurs de ses collègues,qUinala
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ïvas encore abrogés parmi lesto'élèvLdu 16 juillet 1935 instituant unprélèvementgénéral
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1 tre Procédé à l'appel nominal.,alieti.)
1

ttl, le n • ,Ilt dCJh.riStdnt. Cinquante signataires deUrr<\tHe :ayant répondu à l'appel de
Inrin Je donne la parole à M. LouisJeiuiUeu!,

de la proposition.1r¡entilraJ)])clle
qu'aux termes du règle-]rai illte Peut parler sur le fond et,(;(lisnrio,,,Ue

de dix minutes pour justi-er i.elIlalHle.
"1.

Lrv-
siIIS Marin. La question est extrême-ment shmi le preside-n du conseil,an^leprésidentduconseil,laf„cie"ProgTammeduPopulaire,

ritceci: du front commun, a
,Il'Je Dfi['vel'nemgarantir à M. Lamoureux qu'un
erait ent a direction socialiste abro-1p«'ecrets-l°is

purement et sim-ajollte„, hésitation' et sans délai.ïJ°uteia;
(lue le parti socialiste ne

saurait,

11 moi, collaborer sous unee gotivernenieiitatiOI1àQue
qui ^'inscrirait pas cette abro-Satin à son programme immédiat. »

Rien n'indique plus clairement l'opinion
du Gouvernement.

Second point: nous connaissons l'opi-
nion de la majorité de la Chambre.Cha-
cun sait, en effet, que les élections se sont
faites en grande partie sur la suppres-
sion des décrets-lois. Vous avez promis,
tenez votre iparole. Or, si que'ques décrets-
lois ont été supprimés, la (plupart des
autres ne le sont pas. L'injustice et l'ini-
quité sont donc impossibles à maintenir et
c'est pourquoi nous demandons l'abroga-
tion immédiiate des décrets.

En outre,une politique toute nouvelle
est suivie par le Gouvernement, politique
hostile aux économies et à la

déflation.

Elle ne peut se comprendre qu'après
l'abrogation de tous les décrets-lois. (Vifs
applaudissements à droite et sur divers
bancs au centre. — Exclamations Ù l'ex-
trême (fauche.)

M. Jean Michard-Pellissier. Nous nous
Attendons à ce que M. Louis Marin adhère
bientôt au programme du front lrOJ!ulairr!
(Ri-res à l'extrême gauche.)

M. Poitou-Duplessy. Nous constatons que
vous ne voulez pas appliquer votre pro-
gramme! (Interruptions à gauche.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi-
tion à la discussion imédiate?.

La discussion immédiate est ordonnée.
M. le président. Personne ne demande

la parole dans la discussion générale?.
Je consulte la Chambre sur le passage à

la discussion de l'article unique.
(La Chambre, consultée, décide de pas-

ser à la discussion de l'article unique.)
M. le président. M. Louis Marin me fait

parvenir un nouveau texte de l'article uni-
que ainsi conçu:

« Articleunique. — Dans les mêmes
conditions où ont été modifiés ou abrogés
certains décrets-lois instituant prélève-
ment temporaire de 10 p. 100 sur les
dépenses puhliques, tous les autres dé-

crets-lois portant réduction de 10 p. 100

sur le-s contrats privés sont abrogés à la
date du 1G juillet 1936. »

La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Valrere, président de la commission
des finances. Je fais observer à M. Louis
Marin qu'il s'agit là d'un texte nouveau
dont la commission des finances n'a pas
été saisie et sur lequel, par conséquent,
elle n'a pas pu délibérer.

Je pense qu'il ne veut pas brusquer la
discussion au point que la commission
n'ait pas le droit' d'examiner les consé-
quences de toute nature que peut avoir le
vote d'une décision semblable. (Exclama-
tions à droite.)

Nos collègues ne voudront pas qu'un
texte aussi sérieux que celui-là, dont les
Aperçussions peuvent être si nombreuses
et si diverses, ne soit pas examiné avec le
même soin que tous les autres. (Al}P/#!tldis-
sements it l'extrême goJllche.)

M.Joseph Denais. Les projets déposés
par le Gouvernement ne sont-ils pas sé-
rieux? Nous n'avons cependant pas le
temps de les examiner.

M. le président de la commission. Je
veux d'ailleurs signaler à nos collègues —
et M. Denais qui m'interrompt le sait mieux
que personne — que le renvoi, quand il
est demande par la commission, est de
droit. Puisqu'il s'agit d'un texte nouveau,
nous avons le droit de nous en saisir et
de l'examiner comme nous le faisons pour

toutes les autres propositions. (Interrup-
tions à droite.)

Dans la circonstance, je comprends très
bien la hâte d'un certain nombre de nos
collègues. Je comprends que ceux qui ont
inspiré et voté les décrets-lois s'aperçoivent
maintenant combien était grande leur
erreur et qu'ils aient hâte de la réparer.
(tlpplaudissements it l'extrême gauche et
à gauche.)

M. Poitou-Duplessy. Vous ne voulez pas
appliquer votre programme: nous vous
rappelons les promesses que vous avez
faites au corps électoral.

M. François de Saint-Just. Et le pays vous
les rappelle aussi.

M. le président de la commission. Cette
simple constatation les dispense de toute
autre réflexion.

En la circonstance, on met le Gouverne-
ment en demeure d'appliquer immédiate-
ment.

M. François de Saint-Just. Ses promesses.
Vous ne reconnaissez plus vos enfants!

M. Poitou-Duplessy. Son programme, et
nous constatons sa carence.

M. Joseph Massé. On n'a pris de décision
que pour les fonctionnaires, mais non pour
les anciens combattants.

M. Poitou-Duplessy. Les anciens combat-
battants attendent, les rentiers aussi. Avez
le courage'de vos opinions.

M. le président de la commission. On
met, dis-je, le Gouvernementen demeure
de tenir immédiatement des promesses
qu'il a, ou qu'il, aurait faites. C'est une
question de politique générale, sur laquelle
il. est assez naturel que le Gouvernement
soit entendu.

Je ne crois pas- et je fais sur ce point
appel à la bonne foi de tous nos collègues
— que ce soit en fin d'une séance comme
celle-ci, alors qu'on ne supposait pas
qu'une question de cette importance serait
discutée, que nous puissions — chacun de
vaut prendre ses responsabilités et ne
cherchant point à s'y dérober — prendre
une décision de fontl. pour ainsi dire à
l'improviste. (Exclmnalions à droite.)

M. Poitou-Duplessy. Ce n'est pas à l'im-
proviste! C'est votre programme. Vous
l'avez tous demandé.

M. Pierre Pitois. Cela prouve, en tous
cas, la légèreté de vos promesses.

M. le président de la commission. Vrai-
ment, il est difiieile de s'expliquer dans
cette Chambre! (Applaudissements à Vex-
trême (Jauche et à gauche.)

M. Poitou-Duplessy. Que voulez-vous!
C'est une Chambre de front populaire!

M. Pierre Pitois. Pour une fois, on vous
a eus. (Vives protestations à l'extrême gau-
che et à gauche.)

M. le président de la commission. Non!
Vous n'aurez personne, car, dans cette
Chambre, comme dans les autres, on n'a
jamais eu personne en faisant du bruit.

On a eu quelquefois des gouvernements,
« on a eu » — pour employer votre expres-
sion si condensée — des 'hommes, aussi,
quand on a eu raison contre eux.

Quand on a été simplement obligé de
recourir au tumulte pour couvrir les voix,
on s'est fait écraser par les votes. En la
circonstance, c'est probablement ce que
vous cherchez. (Applaudissements ti l'ex-
trême gauche et à gauche.)

M. Poitou-Duplessy. On va le voir,,



M. le président de la commission. Nous
ne voulons pas vous donner cette satisfac-
tion sous cette forme, parce qu'aussi bien
nous prenons au sérieux les questions sé-
rieuses.

En disant, tout à l'heure, à M. Louis
Marin que la proposition venait dans
des conditions un peu spéciales, je
n'ai point eu l'intentionde mettre en
cause sa bonne foi. Je sais que, dans
cette Assemblée, il a toujours pris ses res-
ponsabilités. Et c'est pour qu'il permette
à tous ses collègues de prendre les leurs
avec la même clarté que je lui demande

— ce quid'ailleurs est conforme au règle-
ment — de laisser venir, sans autre débat,
cette question devant la commission des
finances qui la rapportera dans le plus bref
délai possible.

A droite. Oui, dans six mois!

M.'le président de la commission. D'ail-
leurs, messieurs, pour qu'il n'y ait pas
d'équivoque, pour que chacun d'entre vous
soit bien fixé sur nos intentions, je vous
signale que la commission des finances
avait pris la précaution d'inscrire cette
question à son ordre du jour.

Elle l'a inscrite deux jours de suite, à
ses séances du 28 et du 29 juillet,pour
rester dans les délais normaux, pour pou-
voir rapporter dans les conditions pres-
crites par le règlement.

La proposition de M. Marin serait venue
normalement en discussion si nous n'avions
Das été accaparés par l'ensemble des
préoccupationsque vous connaissez.

Il appartenait, d'ailleurs, aux amis de
M. Marin de faire pression auprès de là
commission pour qu'elle tînt au besoin
une séance supplémentaire en vue d'exa-
miner spécialement la proposition, qui
aurait été adoptée aujourd'hui dans des
conditions telles que, très probablement,
nous n'aurions pas eu besoin de recourir
à ce débat de procédurequi, je vous assure,
ne grandira pas beaucoup.

M. Jean-Pierre Plichon. La. majorité.
M. le président de la commission. le

prestige de certains en dehors de cette
enceinte. Ainsi, dans une large mesure,
vous aurez nui au résultat moral que
vous vous proposez. (Applaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)

M. Louis Marin. Je demande la parole.

M. le président. Aux termes du règle-
ment, le renvoi, demandé par la commis-
sion, est de droit.

M. Louis Marin. Monsieur le président,
je demandeà répondre à M. le président
de la commission.

M. le président. La parole est à M. Louis
Marin.

M. Louis Marin. Le règlement contient
une disposition qui prévoit qiue, dans les
cinq jours pleins de séance. (Interruptions
à l'extrême gauche.)

Messieurs, laissez-moi poursuivre, quand
ce ne serait que pour abréger le débat.

Il y a, dans le règlement, un article
concernant les demander die discussion im-
médiate. Cet article laisse à la commission
compétente un temps très long pour se
proponcer, puisque son rapport doit être
inséré ou distribué au plus tard le qua-trième jour de séance à compter de la dis-
tribution de la. proposition, c'est-à-dire
qu'en fait, il y a eu, cette fois, douze
jours après cette distribution pendant les-
quels la commission avait la possibilité die
aire un rapport.

La commission était donc libre de. rap-
porter les propositions que j'aidéposées;

mais elle savait qu'aujourd'hui ou demain
au plus tard je pourrais demander la
discussion immédiate.

-

Or, je tiens à la demander aujourd'hui
Je ne peux pas faire autrement, car je
suis lié moi-même par le règlement.

Aux termes de ce même règlement, vous
étiez tenu die rapporter ma proposition,
sinon, vous ne pouvez demander le ren-
voi: d'abord, parce que, par sa place, l'ar-
ticle qui autorise la commission à deman-
der le renvoi de droit n'est pas applicable
aux discussions immédiates, réglées par
un article tout autre; ensuite, parce qu'il
n'y aurait plus de discussion immédiate
possible et que cette procédure serait im-
praticable s'il suffisait que la commission
puisse demander le renvoi.

La discussion immédiate étant ouverte
maintenant, je retire mon contre-projet et
je demande à la Chambre de se prononcer,
au fond,"sur ma première proposition qui
englobe tous les décrets-lois qui n'ont pas
encore été supprimés.(Applaudissements
à droite.)

M. le président. Monsieur Marin; vous
.avez substitué- à votre première proposi-
tion un contre-projet dont M. leprésident
de la commission demande le renvoi. Aux
termes du règlement, le renvoi est de
droit. Il est ordonné. (Exclamations et
bruit à droite,)

- M. Louis Marin. Je demande la parole
pour un rappel, au règlement.

M. le président. La parole est à M. Ma-
rin, pour un rappel au règlement.(Excla-
mations à l'extrême gauche.)

M. Louis Marin. La question est très sim-
ple. (Vives interruptions à l'extrême gau-
che.. — Bruit.)

M. le président. Messieurs, vous ne pou-
vez contester le droit de M. Louis Marin
de-prendre;Ja parole pour un rappel aurèglement. Veuillez l'écouter.

M. Louis Marin. Suivez donc le conseil
que vous a donné M. Valière, quand il
vous a dit que le bruit ne servait à rien,
puisque vous aurez tout à l'heure la ma-
jorité contre nous; mais il faut qu'elle
se manifeste par un vote où chacun pren-
dra ses responsabilités et montrera s'il
est fidèle à ses promesses.

J'avais déposé une proposition qui'pou-
vait, en effet, tomber sous le coup de l'ar
ticle 86 du règlement, parce que certaines
de ses dispositions diminuaient les recet-
tes de l'Etat. Apprenant que le Gouverner
ment et la commission voulaient m'oppo-
ser cet article, j'ai déposé un contre-pro-
jet qui, ne visant plus que les décrets-lois
imposant, des charges visant'des particu-
liers, ne tombait plus sous le coup de
l'article 86. Mais, puisque la commission
en demande le renvoi, je vais reprendre
ma proposition première. (Vives interrup-
tions à l'extrême gauche.)

Vous pouviez, monsieur le présidant de
la commission, je le répète, m'opposer l'ar-

ticle 86 du règlement, parce que ma'pre-
mière proposition diminuait les recettes de
l'Etat. Mais le contre-projet que j'ai dé-
posé, et qui est encore en discussion tant
que je ne l'aurai pas retiré, ne diminue
en rien les recettes de l'Etat puisqu'il
s'agit des prélèvements portant sur les re-
cettes des particuliers au profit d'autres
particuliers, et vous ne pouvez lui Apposer
l'article 86 du règlement. (Applaudisse-
ments à droite, — Protestations à l'ex-
trême gauche.)

M. le président. Monsieur Marin, l'arti-
cle 87 du règlement est formel. Il est
ainsi conçu:

« Tout amendement ou tout article addi-
tionnel- recevable au cours de la discus-

sion est renvoyé de droit à l'examen ff;1
la commission si la demande en est fait
par un ministre, le président ou le l'a
porteur de la.commission. »

--
M. Louis.Marin. Cette disposition

s'app
que encore moins à mta proposition de
qu'à mon contre-projet, je l'ai expJlqt'd-'

tout à l'heure, sinon aucune discuSSIDc
immédiate ne sera plus possible et il va
drait mieux la faire disparaître du rù
ment si on veut l'appliquer ainsi. (E-Xe

mations à l'extrême gauche et à
gauche-y,

M. le président. L'article 87 est fÓrI1lJ.

Le contre-projet est renvoyé à la COIDJIll1

sion. (Protestations à droite et au c-rKç.

— Applaudissements à l'extrême 90-11

et à ganche. — Mouvements divers.)
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DEMANDE DE DISCUSSION IMMEDIATE
P

PROPOSITION DE LOI RELATIVE
A

VALORISATION DE CERTAINS
CONi

ANTERIIEURSAU 25 JUIN 1928

M.le président. Au cours de la pr^se11^,
séance, j'ai donné connaissance à

.I1l" -

Chambre de la demande de discussion
médiate je la proposition d-P, loi d 'e

ma

Louis Marin tendant à la
revalOrISlièes

des contrats de rêntes viagères,
des1polices

d'assurances sur la vie,
desJ

d'ascendants effectues avant la
loi III-

taire du 25 juin 1928.-
L'honorable auteurm'aremisune d

mande signée par un grand
1nA)rede-

ses collègues. La présence de
c

d'entre eux doit être constatée par,,
Vppefl

nominal. -aJ":1II
Il va. être procédé à l'appel

n~on~mi~~

Sur divers bancs. L'appel est
inutile^3

signataires sont présents.
M. le président. Insiste-t-on pour

qUe

soit procédé à l'appel nominal. L

Sur un grand nombre de , NaD

non! 10tl-
M. le président. La parole

estaj
Marin.

qu'aux termes, 11
liè

Je lui rappelle
qu'auxtermesdu

glement, il ne peut parler sur le
fOrj1154

ne dispose que de dix minutes pou
-

tifier sa demande.
M. Louis Marin. La question

esttrêio^i

mentsimple. Je*,fais appel a
J'atit.orité m

M. Vincent Auriol qui a déclare Jad ,iChambre: eli1}}1

« Tous les membres de
cettl-ASî

voudront certainement

accorop1^1n^efl,0^S

pour que soit établie, par
uleectifleab-o

-j
définitive, l'honnêteté monétaire.. '1\fariPJ.

« Je suis d'accord avec M.
jes

mes amis et mes collègues de
4H

tis, au-dessus des batailles po1

Id'aec
des positions doctrinales,son
despositionsdoctrinales,sontd'aco
avec

lui.
Monsieur le président

(lu
nous attendons de vous un

geteà [
teté, de justice. »

(Interruptionàl'ex
trême gauche.)

,
A1.f1'Î'

Telle est la déclaration rpf
^sefl

adressait au président du
c0^

ue j'adressc à M. DoriDOY,

:'O'tis-"Secléf.'llli-
d'Etatàlaprésidenceduconseil,qui
présente M. le président du

onseil (A
jourd'hui au banc du

^°n^Bt;MM

plaudissementsà droite. -
,xe,,

l'extrême gauche.) "le l'
M. le président. La parole est

a •^N

sident de la commission. NitI-tll,!,f;

M. AlbertSérol,présidentdelacommi
sion. Lacommissionde

la
?

vile demande à la Chambie
de re~



ppeB de loi de M. Louis Marin à"Pt,('Position
de loi a été déposéeUet1936,Elle

tend à la revalori-at's de rente viagère, des

assurance

sur la vie, des partagest effectués avant la loi moné-jiu,in
1928.den lire le titre pour que cha-e-Dre:o.ne que cette proposition deccertain

nombre de problèmesrtants.
-s,lIlembre

du même groupe queMarin,
a été désigné comme rap-C°n^m*ssion

de la législationit Lucas, J'en suis convaincu, ferafePssihl^ rapporter le plus rapide-IOSSible devant la commission etabrelaproposition
de loi:on,Mals-il

serait tout à fait indi-a Chnm?Yre de statuer en trois mi-to texîe
qui pose des ques-rfimirh et à gauche. — Exclama-

ident,
La parole est à M. Louis

-Marin, Ma réponse à M. Sérol;:\llllple.itans déjà, une proposition de
est

déposée, par moi et deI^C0Uëfm,'
au début de chaqueP,ainsVUe
d'autres propositionsSfeJuesP touchant

d'autres sujets
Ilesèttouchaiitd'autressu

j etsbancs
à l'extrême gauche.S

fait pendant ce temps?Ve
GUérin, C'est

vous qui aviezLes radicaux vous obéissaient!LJd
H" Marin a le droit deHEpTkzi*>^ Résident de la commis-ez ecouter.

I:arin.Au
cours de la précé-J- M. Chatenet, député deHSfcliM'a*

désigné comme rap-ététrois
ans, mais n'a ja-SOhO.l'apparia.(Interruptions

à

,

.p.lusieurs reprises,sltloll de loi- a été sOlIDlise à.e navecdemande de discussion-S:.'{}ûse.rnleque,
devant la ca-118'i.!

n'y ait que ce
Pj^oiîtir

ptïfstceluique,commeui,j'aidéjà
employé plusieurs-1 Où était votre majo-,IIPlessy.

La majorité était sur¡n
L'extéiiencenous

a mon-
épè"Xpcflencenousamon-
Km?Cetextp fêtaitpaspossibleEL^vl̂ aisrar»n

étudié qu'il|pcétlure
qu'en recou-- re la discussion immé-

Ut-zl%pargue
Vous vous livrez à

flue.
No,us

ne sommes8-al'"'1®4ln.PUisque,
dites-vous, ilttoaQjUvre. POlltl(Iue---(Viv€*Qite

gauche. - Pro-ez Vous
en Prie mes-

Utez M.LoouuiïssMMarin

sans l'in--al'In..Marin je
VOUS ¡raipwelle queontpris, ài des peti-tsfaut"e-n-tÔe-ritderessésUem'entleur

lesintéresséssont,
pour la Plu-t.-- ^^eux.Nousallons

fc.

voir ceux qui tiennent enfin leur pro-
messe. (Applaudissements à droite.-
Exclamations à Vextrême gauche et à gau-
che.)

M. le président. M. le président de la
commission demande le renvoi de la pro-
position de loi à la commission. Le renvoi
est de droit.

Il est ordonné.
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REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à seize
heures, 2e séance publique:

Affaires sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.

(Applicalion des articles 97 à 99 du règlement.)
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députes, adopté avec mo-
difications pair le Sénat, relatif à l'exer-
cice des attributions notariales dans' les
postes diplomatiques et consulaires;

Discussion de la proposition de résolu-
tion de' M. Etienne Baron et plusieurs de
ses collègues tendant à inviter le Gouver-
nemènt à intervenir auprès des com-
pagnies de chemins de fer pour favoriser
le 'développement -des transports de raisins
de table;

Discussion de la proposition de loi de
M. Joseph Denais tendant à exclure de
l'application de l'article 1er de la loi diu
29 juin 1872 (,art. 50 du code des valeurs
mobilières) les professions non commer-
ciales.

Affaires avec débat.

Suite de la discussion, après demande de
discussion immédiate, du projet de loi ten-
dant à instituer une aide temporaire au
commerce et à l'industrie;

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, adopté avec modi-
flcMions par le Sénat tendant à l'institu-

-

tion d'un office national interprofessionnel
du blé.

QUESTIONS ORALES

(Applicalion de l'arlicLe 120 du règlement.)
Question de M. Daher à M. le présidents

du conseil tendant à lui faire .préciser si
le draipeau tricolore demeure le seul em-
blème officiel de la République française,
notamment d'ans la marine marchande.

Question de M. Fié à M. le ministre du
travail sur la liquidation des retraites des
assurés sociaux de soixante ans et plus.

Il n'y a pas d'observation?.
L'ordre du jour est ainsi fui.

-
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DEPOT DE PROJETS DE. LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le mi-
nistre du travail un projet de loi relevant
les retraites des ouvriers mine'urs à 6.000
irancs après 30 ans de services miniers.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 876, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo-
sition, renvoyé à la commission des mines
et de la force motrice. (Assentiment.)

J'ai rççn de M. le ministre de l'éduca-
tion nationale un projet de loi tendant
à l'ouverture d'un crédit de 4.900.000 fr.
destiné à: 1° à couvrir les charges qui
résultent pour les théâtres nationaux de
l'application des nouvelles lois sociales;
2°a l'exploitation de l'Opéra-Comique..

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 885, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo-
sition, renvoyé àla commissiondes finan-
ces. (Assentiment.)

J'ai reçu deM. le ministre des finances
un projet de loi adopté par la Chambre
des députés, adopté avec modifications par
le Sénat, portant: 1° ouverture et annu-lation de crédits sur l'exercice 1936 au
titre du budget général et d'es budgets
annexes; 2° approbation,de décrets pris
enapplication de l'article43 de la loidu
30 avril 1921.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 887, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo-
sition, renvoyé à la commission des finan-
ces. (Assentiment,)

J'ai reçu de M. le ministre des finances
un projet de loi, adopté par la Chambre
.des députés, adopté avec modifications par
le Sénat, portant ouverture et annulation
de crédits, sur l'exercice 1936, comme con-
séquence des modifications apportées à la
composition du Gouvernement.

Le projet de loi sera imprimé sous le
nO, 888, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo-
sition, renvoyé à la commission des finan-
ces. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le ministre du commerce
un projet de loi tendant à ratifier le décret
du28 juillet 1936 qui a réglementé l'im-
portation des cravates et -de certaines caté-
gories de tissus de soie et de rayonne.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 890, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo-
sition, renvoyé à'la commission des doua-
nes et des.conventions commerciales.
(Assentiment,)

J'ai reçu de M. le ministredu commerce
un projet de loi portant approbation des
actes signés a Londres le 2 juin 1934 en
vue de modifier: 1° la convention d'union
de Paris du 20 mars 1883 relative à lapro-
tection internationale de la propriété indus-
trielle; 2° l'arrangement de Madrid du
14 avril 1891 concernant la répression des
fausses indications de provenance sur les
marchandises; 3° l'arrangement deMadrid
du 14 avril t891 concernant l'enregistre-
ment international des marques de fabrique
et de commerce;4° l'arrangement de la
Haye du 6 novembre 1925 concernant le
dépôt international des dessins et modèles
industriels.

Le projetde loi sera imprimé sous le
n° 891, distribué et, s'iln'y a pas d'opposi-
tion, renvoyé il la commission du com-
merce et de l'industrie. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le ministre de l'intérieur
un projet de loi portant répartition du
fonds de subvention destiné à venir en aide
aux départements (exercice 1936).

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 892, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo-
sition, renvoyéà la commission des finan-
ces. (Assentiment.)

- 16 -
DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu do M. G. Lévy
un rapport, fait au nom de la commission
de la législation civile et criminelle, sur
le projet de loi portant abrogation de la
loi du 12 février 1924 et réprimant les
atteiotes au crédit de la nation. -

Le rapport sera imprimé sous le n° 872
et distribué.

J'ai reçu de M. François Roux un rapport,
fait au nom de la commission des miiieset



de la force motrice, sur le projet de loi rele-
vant les retraites des ouvriers mineurs iL

6.000 fr.après 30 ans de services miniers.
Le rapport sera imprimé sous le-iio 877

et distribué.
J'ai reçu de M. André Mercier un rap-

port, fait au nom de la commission du
travail, sur les propositions de loi: 1° de
M. Mercier et plusieurs de -ses collègues
tendant à l'institution d'vui salaire fixe
dans les établissements où le personnel.
est rétribué au pourboire; 2° de M. Pierre
Dignac tendant à la suppression du pour-
boire.

Le rapport sera imprimé sous le n° 879
et distribué.'

J'ai reçu de M. Nicod un rapport, fait au
nom de la commission de la législation ci-
vile et criminelle, sur le projet de loi ten-
dant à réprimer la hausse illicite des prix.

Le rapport sera imprimé sousle n° 880
et distribué.

J'ai reçu de M. Albert Mennecier un rap-
port, fait aunom de la commission du tra-
vail, sur la proposition de résolution de
M. Courson et plusieurs de ses collègues
tendant à inviter le Gouvernement: 1° à
'mettre en application les décrets-lois -du
8 août 1935 sur le crédit artisanal et la loi
du 17 janvier 3933, réservant aux artisans
une part des travaux faisant l'objet des
adjudications; 2° à fixer comme règle- de
toute négociation commerciale la discrimi-
nation entre les produits standardisés et
ceux dans

lesquels
l'homme a incorporé

son artpersonnel. *
Le rapport sera imprimé sous le n() 882

et distribué.
J'ai reçu de M. de Lyrot un rapport, fait

au nom de la commission des postes, télé-
graphes et téléphones, sur le projet de loi
portant approbation des. arrangements con-
clus; 1° les 29 mai, 2 juin 1931, àJ San-
tiago-du-Ghili, entre la France et là répu-

cibliqne du Chili; 2° le 19 octobre 1931, à
Quito, entre laFrance et la république de
l'Equateur; 3° le 16 novembre 1931, à
Saint-Domingue, entre la France et la ré-
publique Dominicaine; 4° le 24 novembre
1931, à Port-au-Prince, entre la-France et
la république d'Haïti'; 5° le 26 avril 1932,
à Sarr-José de Costa-Rica, entre la France
et la république de Costa - Rica; 6° le'
23 avril 1932, à Buenos-Aires, entre la
France et la république Argentine; 7° le
27 juillet 1932, à Lima, entre la France
et la république du Pérou; 8° les 4 mars
1932, 11 février 1936, à Monteviùeo. et à
Paris,, entre la France et la républiqueorientale

de l'Urug;uay; arrangements con-
cernant les conditions d'expédition des.
imprimés par la voie postale entre la
France et les huit pays intéressés.

Le rapport sera imprimé sous le n° 883
et distribué.

J'ai reçu de M. René Nicod un rapport,
fait au nom de la commission de la légis-
lation civile et criminelle, sur la propo-
sition de loi, adoptée par le Sénat, ten-
dant à réprimer la hausse injustifiée des
prix.

Le rapport sera imprimé sous le n° 886
et distribué.

—17—

DEPOT DE PROPOSIT!ONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. de Dies-
bach et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à accorder une
allocation annuelle aux titulaires de la
médaille d'honneur du travail

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 873, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission du
travail. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. de Diesbach une propo-
sition de loi tendant à accorder la mé=-
daille d'honneur dutravail aux ouvriers
et employés français, n'ayant pu accom-
plir trente années de travail dans le même
établissement pour une cause indépen-
dante de leur volonté, et en particulier
pour cause de chômage.

La proposition de loi sera imprimée sous
le nu, 874, distribuée et, siil n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission- du
travail. {Assentiment.)

J'ai reçu de M. Louis Jacquinot une pro-
position de loi tendant à étendre aux com-
battants volontaires des théâtres d'opéra-
tions-extérieures le bénéfice des disposi-,
tiensde la loi du 4 juillet 1935, instituant
une croixdu combattant volontaire, en fa-
veur. des combattants volontaires de la
guerre de 1914-1918.

La proposition dè Joisera imprimée sous
le no 878, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position renvoyée à là commission de l'ar-
mée. (Asent.)

J'ai reçu de M. Camille- Planche et plu-
sieurs- de ses- collègues, avecdemande' de
discussion, immédiate, une proposition de
loi tendant à modifier la loi du 22 mars
1-935, fixant le statut des grands invalides
de la guerre.

La-proposition de loi sera imprimée sous
le nO. 881, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
-position, renvofyée à la commission des<
pensions civiles et militaires. (As&enti--
ment.)

J'ai reçu deM. Langumier et -plusieurs
de ses collègues une proposition, de loi-
tendant àrendre insaisissables les alloca-
tions de chômage.

La proposition de loi sera imprimoe sous
le n° 884,distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission d'assu-
ranceet de prévoyance sociales. (Assenti-
ment.)

J'ai reçu de M. Albert Sérol une propo-
sition dé loi tendant à modifier les lois des
5 août 1899 et 11 juillet 1900, relatives à la
réhabilitation de droit.

La. proposition de loi sera imprimée sous
le na 889, distribuée et, s'il n'y a. pas dop
position, renvoyée à la commission de la.
législation civile et criminelle. (-Assenti-
ment.)

-

J'ai reçu de M. Raymond Sussei et plu-
sieurs de ses collègues une proposition de
loi tendant.-a. réglementer et à contingenter,
les importations de bananes fraîches des
colonies étrangères, colonies françaises,
protectorats et territoires sous mandats
français.

La proposition de loi seraimprimée sous
le n° 893, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la. commission des:
douanes et des conventions commerciales.
(Assentiment.)'

J'ai reçu de M. Raymond Susset et plu-
sieurs der ses collègues une proposition de
loi tendant à exonérer certains produits
de la France d'outre-mer des taxes -spé-
ciales instituées par la loi du 7 janvier 1932
en ce qui concerne les bananes, ainsi que
par la loi du 31 mars 1931, complétée parla loi du 3 avril 1936, en ce qui concerne
le café, la sisal, les fibres de coco et d'a-
baca, et à modifier, en conséquence, le
montant et les modalités d'application de'
ces taxes.,

La proposition de loi sera irllPlU;¡
le no 894, distribuée et, s'il nT
position, renvoyée à la COIlll.8\l-W¡¡

douanes et des conventionsc
(Assentiment.)

J'ai reçu de M: Raymond -Sulsset

sieurs de ses collègues
unepi'fTj

loi tendant à accorder descj
ment aux débiteurs

hYP(Jthr¡..
tifieront être dans

l'i^P0SS1..H*uté

face à leurs- engagementS,
jaial

circonstances économjquesact
suspendre toute vente juui£ia» £

sont, menacés; u
La proposition de l'ai sera i~~j

le Q 895, distribuéeet, s» il.,a-
position, renvoyée à laGOsi

(.4
législation civile- et criimne (JJmcnt-)

J'ai reçu de M.
Raymond-^Jg

sieurs de. ses collègues ~StS
de loi ayant pour obJ dur
payement des sommes

duespet
par l'Etat, les départemerits^
et les

collectivitésP!UkMa^s0r.

cilitant les opérations du r' SI
La proposition' de loi sen.

le nO 896,
distribuée,et>w,.gfflfl

d'opposition,,renvoyée
destravaux puhlies etdes

mO..Z
munication. (Assentiment-) 4

J'ai reçu de M. Robert S I¡1

sieurs de sescollègues
4

de loi relative aux
alloc-a:tl"s

réservistes frontaliers.
Laproposition de loi Sera, fB

le DO 897" distribuée, et,
(jM

d'opposition, renvoyée à la.
£e-

d'assurance et de
prévoyc"e 3M

(Assentiment.)

-
J'ai reçu de M. Albert

~~J~
de ses collègues une

paâÉ|H
tendant à.-permettre a -
d'accorder, des mesures,
commerçants de bonne fOlt-.M

vables, (pour le pay&nie
dues au. titre- tfce ia. v,ntià®ÉB3
d'affaires, commie en 11

-
3

directs; -'

La propositoin de loi s~g-r~B
le n0 9 distribuée ei, la-C
d'opposition, renvoyée lt - ,
desfinances

(Assentnne*
J'ai reçu de- M.

Gaul~
Bufor

de loi ayant pour objet le \1. i M
l'examen de notaire par ¡.i
des articles 42 et 43 de 1
tôse an XI.i~HN

La. proposition de Joi sera
le ne 899, distribuery
d'opposition, renyoyee
la législation civileett'iment.)- fi¡1,

J'ai reçu de
M.

sieurs de ses coltègnes sèn.
loi tendant à protégei,

b.()"--'
salons de coiffures pou1

La proposition de loi s ilIlY-
le n° 9QU, distribuée et, C#
position, renvoyée à

je. (

commerce et de
l'Indust!.
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DEPOT D'UNE
PROP

, , reÇu- A'
M..Ipésident.,alde.fl;)t:

Massé une proposi"0*rpe!fJe1!
dant à inviter le Gouvj?iqï®rTÉ|H
restituerle Pavillonc.
Louvre, seul affectata

s

trtaa'~,1

prendre dans les £'rauj



ïo\:uÎlilstallations d'éclairage électrique dansïUv.esde Paris-e87"f;Vlr11et>
sera imprimée sousPOsir87[\,{1Ïstribuée

et, s'il n'y a pas d'op-Position
renvoyée à la commission de l'en-'l'n5ernent

et des beaux-arts. (Asscnti-ment.) et des beaux-arts. (A~c~-Cig"Iasanceest
levée à treize heures vingt-minute
s service stéllo.(Il,(Iplliqile

Le Chel du service sténographique
(ie a Chambre des députes,

GEORGES DETOT.---------A
ANNEXES

AU PROCÈS-VERBAL

1re, DE LA1* seance du jeudi 30 juillet 1936.
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et'Lt, (Henri)
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Ire)1j)t d,
!!ri¡nCt

J),Itéi¡nio.1)UgUSle)
(laui<(lelle)lDJ'ûrne)

Burrus.
Burlin.
Cabanis (Paul)-.
Cabannes.
Cadot.
Came!.
Campargue.
Campinclii.
Camus.
Capron (Seine).
Carron (Savoie).
Caslagnez (Cher).
Catalan (Gers).
Catelas (Somme).
Chamibonnet.
Chasseigne.
Chatcau,Chaussy..
ChoufIet.
Cogniot.
Colin.
Collomip (Joseph) (Var).
Compayré.
Cornavin.
Cossonneau.
Castes (Seine).
Courront.
CrisMol.
Cl'oizat.
Crutcl.
Dadot.
Bahlet (Bas-Rhin).
Daille.
Daroux.
Itaul (Bas-Rhin).
DavkI (lIaute-Ga-

ronne).
Debrégéas.
Dcclercq,
Decréquy.
pelahie (Maurice).
Delatlre.
Delcos (François)(Py-

rénôos-Oriciilaïcs).
Delom-Sorbé.
Donuisois.
Dereuse.
j'eschizeaux.
Doudon (Maurice).
Dewez.
Doriot.
"'!hf)is (Orart).
Duhon (Landcs)
Dubosc(Louis).
Duclos (Jacques)
DL

(Seine).
Bucios (Jean) (Seine-

et-Oise).
DllCOS (IIippolyte).yPl'on!1André)(Eure)..

Dupre.
Dupuis (Armand)

(Oise).
Emile Dutilleul.
Elbel.
Esparbès (Ernest)'.
Fajon (Seine).
Faure (Petrus).
RaymondFcrin.
Février.
Fié.
Ficu.
Fiori.
Forcinal.
Fouchard.
Fourrier.
Froment.
Frot (Eugène).
FUlIy.
Galimand.
Gaou.
Garchery.
Gardiol.
Gcistdoerfer.
(éJis (Seine).
Genlin (Aube).
Gernez.
Ginet(Jean).
Gitton.
Gouin (Félix).
Gounin (Charente).
Go-ut.
Grésa.
Gros (Arsène).
Grumbach.
Guerret.
Guichard.
(uideL
Amédée Guy.
liauet..
Hollande.
Honel.
Jlueber.
Hussel.
Isore (Pas-de-Calais).
Izard (Meurthe-et-Mo-

selle).
Jaubert.
Jean (Renaud).
Jonas.
Jordery. -Lafaye.
Lagrosillière.
Lambin.
Langumler.
Laniel.
Lapie.
Larcppe,
Larguier(Aimé).
Laroche.
Lassalle.
Laurent (Augustin)

(Nord).
Laville.
Lazurick.
LeBail.
LeCorre.
Lcdoux. 1

Lefèvre.
Lejeune.
Lo Maux.
LeRoux.
LeTroequer.
Lévy(Rhône),
Lévy-Alphandérv.
L'llévédcr,
Longuet (Théophile).
Loubradou.
Lozeray.
Luedlini.
Luquot.
Lussy (Charles).
Iabrut.
Macs.
Maffray.
Majurèl.
Malroux.
Mandel (Georges).
Manent (Gaston).
Margaine.'•
Marie (André).
Martel (Henri) (Nord).
Martin (Henri)

(Marne).
Martin (Léon) (Isère).
Marty (André) (Seine).
Massé (Emile) (Puy-

de-Dôme).
Masson (Louis).
Massot(Marcel).

Mauger.
Mauguière.
Mellenne.
Pierre Mendès-Francc.
Mendiondou.
Menier (Georges).
Mennecier.
Mercier (Seine).
Métayer.
Jean Meunier (Indre-

et-Loire).
Mich-ard-PelIissier.
Michel (Pierre) (Cûles-

du-Nord).
Michels (Charles)

(Seine).
Midol.
Miellet.
Mitton.
Monmousseau.
Mionnerville.
Monzie (de).
MOquet.
Mourer.
Mouton.
Muret.
Musmeaux,
Naphle.
Naudin.
Nicod.
Nouelle.
Pageot.
Parayre.Parsâl(André).
Pascaud.
Patenôtre (Raymond).
Paulin (Albert).
Pécherot.
Perfetti.
Péri.
Périn (Emile) (Niè-

vre).
Perrein (Emile)

(Maine-et-Loire)Perrin(Albert)(Isère).
Perrot.
PesrIladour.
Petit.
Philip.
Philippot.
Pisrinnier.
Piilot.
Camille Planche

(Allier).
Plancke (Gabriel)

(Nord).
l'iard.
rourtaiei.
Prachay.
Prigent (Tanguy).
Pringolliet.
Prottlouis) (Somme).
Quinet.
Qujnson.
Hamelle,
Raux(Nord).
Rauzy.
Havanat.
Régis.
Henaitour.
Réthoré.
Richard (René) (Deux-

Sèvres)
Rifiaterre.
Rigal.
Rives.
Maurice Robert.
Roche (Léon).
Hochet.
Roldes (Maxencc).
Holland,
Roîlin (René) (Haule-

Marire).
Romastin.
Roucavroi.
HubertRouger.
Roumajon.
Rous (Joseph) (Pyré-

nées-Orienta/les),
Roux (François)

(Saône-et-Loire).-
Roy (Emmanuel).
Saint-Martin.
Saint-Venant.
Salette.
Salineau,
Saussot.
JammySclimidt.
Sclafer.

Louis Sellie

Serandour.
Serda.
Sérol (Albert) (Loire).
Sévère.
Sibué.
Silvestre.
Sion.
Soula.
Raymond Susset.
Tellier(Alphonse).
Tessier.
Thiéfaine.
Thiolas.
Thivrier.
Thomas (Eugène)

(Nord).
J.-M. Thomas (Saône-

et-Loire).
Thonon.

Thorez.
Tillon.
Touchard.
Triballet.
Vaillandet.
Vaillant-Couturier.
Valat(Ferliand)(Gard).
Valentin (Charles)

(Nord).
Valière.
Vantielcke.
Vardelle.
Vassal. *

Vazeilles.
Vidal (Raymond).
Villedieu.
Voirin..
Zuntno,

Ont voté contre:
MM.

Aillières (<!').
Antier.
Aramon (Bertrand d').
Audiflret-Pasquier

(ducd').
Aveline.
Bacquct.
Barbol.
fiardoÚI (Emerand).
Baréty(Léon).
Bastide (Joseph)(Avey-

ron).
Bataille.
Baud (Jura). -Baudouin-Bugnet.
Baudry.
Bazin.
Beaudoin,
André Beauguitte.
Bcequart.
Béranser (Pierre)

(Eure).
Bernex.
Bictrix.
Blaisot.
Blanc.
Blanchoin (Maine-et-

Loire).
Boucher.
Bouissoud (Charles)

(Saône-et-Loire).
Boulet (Paul) (Hérault).
Bousquet.
BouxdeCasson.
Bret (Georges).
Michel Brille.
Bureau (Georges).
Hurgeot.
Buvat.
Cadic.
Candace.
Cayrel.
Champeaux (de).
Chauim-servinière.
Claudet.
Giermont-Tonnerre

lUe).
André Coinlreau,
Colomb (Pierre)

(Vienne).
Coquillaud.
Coral(de).
Cousin.
Crcvssel.
Croûan.
Daher(Bouches-du-

Hhône),
Dariac (Adrien).
Delzilngles.
Denais (Joseph).
Desbons (Hautes-Pyré-

nées).
Deschanel.
Desgranges.
Devaud.
Diesbach (de).
Pierre Dignac.
Dommangc.
Gustave Doussain

(Seine).
Drouot (Ilaule-Saône).
Duault (Côtes-du-

Nord).
Albert Dubosc.
Duboys Fresney.
Duchrsne-Fournef.
Dupont (Alphonse)

.(Ain).

Frédéric Dupont
(Seine).

Duval (Alexandre).
Elmiger.
Elsaesser.
EnjalJJert.
Escartefigue.
Fauchon (Manche).
Fernand-Laurent.
Fourcault de Pavant.
Fuchs.
Gaillemm.
Gal.'et(Marius).
Jean Gaipiand.
Gaston-Gérard.
Gaurand.
Gellie (Gironde)'.
Genty (Seine-Jnté-

rieure).
Gerente.
Gillet (Pierre).
Girault.
Goussu.
Grandmaison (Robert

(le).
Grat.
Guastavino.
Guérin.
Gullung.
Ilarcourt (duc d).
Harter.
Hartmann.
Heid.
iléraud (Marcel).
Hervé.
Hiuel.
inizan.
DesIsnards.
Jacquinot.
Juhmé (marquis de)'.
Kérillis (de).
Lachal.
La Ferronnays (mar-

quis de).
La Groudière (de).
Lardier (Emile).
Lebret.
Lecacheux.
Le Cour Grandmaison

(Jean).
Le Pévedic.
Le Poullen.
Leroy.
Lestapis(de).
Levesque.
.Lohéae.
Luart (du).
Lucas.
Lyrot(de).
Macouin.
Mallarmé.
Marcscaux.
Marin (Louis).
Marquct.
Martel (Louis) (Haute-

Savoie).
François-Martin (Avey-

ron).
Massé (Joseph) (Cher).
Masteau (Vienne).
Mathé.
Mazerand.
Meck.
Médecin.
Michel (Aucustin;

(Haute-Loire).
Moncelle.
Monfort.
Jontajgu.(d.e)!!



Montalembert (de).
Montel.
Montigny (Jean).
Morane.
Moreau.
Morinaud.
Moustier (marquis de).
Nachon.
Nader.
Niel.
Oberkirch.
Parmentier.
Pébellier. -
Peissel.
Pellé.
Peireau-Pradier

(Pierre).
Petsche (Mauricer
Peugeot.
Pezet.
Pinault.
Pinay.
Pinelli.,
Pitois.
Plichon.
Paitou-Buplessy.
Polignac (de).
Polimann.
Pomaret.
Ponsard.
Provost de La Fardi-

nière.
Quenette.
Reille-Soult.
Reynaud (Paul).
Robbe,

-Rocc-a-Serra-(de),
Rochereau.

Louis Rollin (Seine).
Roulleaux Dugage.
Saint-Just (François

de),
Saint-Pern (de).
Sallès (Antoine).
Saudubray.
Saurin,
Schuman (Robert).
Seltz (Thomas).
Sérot (Robert) (Mo-

selle)
Serre.
Simon (Paul).
Soulier (Edouard).
Stürmel.
Suzannet (de).
Taittinger.
Talandier.
Taudière.Temple.
Thellier (Paul).
Thibon.
Tinguy du Pouët (de).
Tranchand.
Trémintiri.
Tristan.
Valentin (François)

(Meurthe-et-Moselle).
Vallat (Xavier).
Vallette-Viallard.
Vaur.
Vincent (Adolphe).
Wallach.
Walter (Michel).
Wiederaann-Goiran.
Ybarnégaray.

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Albertini (Au.gus-le):
(Hérault).

Aubaud. -Aubert.
Auriol (Vincent).
Badie (Vincent).
Paul .Bastid (Cantal).
Beatimont (de).
Bedouce.
Blancho (Loire-Infé-

rieure)
Blum (Léon),
Bonnet (Georges).
Bousgaribiès.
Briquet.
Caste].
Chappedelaine (de).
Chicherv.
Pierre Cot (Savoie).
Courson.
Daladier:
Delaunay.
jDelbos (Yyon) (Dor-

dogne).
Dezarnaulds.
Doraaoy.
Galandpu-Diouî,
Gasparin.
üuernier.
Hennessy (Jean).

Jardillier.
Jules Julien.
La Chambre.
Lagrange.
Laurens (Emile) (Loir-

et-Cher)Las.
Liautey.
MaIrie,
Marchandeau.
Meyer (Léon).
Jean Mistler.
Monnet.
Moutét (Marius).
Palmade.
Georges Potut.
Ramadier.
Richard (Paul)(Rhône).
Riou (Gaston).
Rivière.Rotinat.
Rucart.
Salengro.
Spinasse.
Tasso (Henri).
Tessan (de).
Thiébaut (Gaston).
Thorp-(René).
Vienot.
Jean Zay.

Absents par congé:

MM.
Bonnevay.
Bouisson - (Fernarud)'(Bouches-dUnRhône).
Brandon.
Courtehoux.
Denis.
Dupuy (Pierre) (Inde

française)
Flandin (Pierre-

Etienne)
Fould.

Framond (de).
Frossard.
llymans.
Joly.
La Myre-Mory (de)"
Magnan.
Malvy.
Peter.
Piétri,
Rossé.
Scapini.
Wilizer-

N'ont pas oris part au vote:

M. Edouard Herriot, président de la Cham-
bre, et M. Ferdinand Monn,qui présidait la
léance.

Les nombres annoncés en séance avaient
étéde:

-

Nombre des votants 555
Majorité absolue. 278-

Pour l'adoption 322Contre,., 233

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

- SCRUTIN (N° 77)
.Sw' le projet de loi tendant à accorder au

Gouvernement le pouvoir de modifier par
décrets le tarif douanier et de supprimer les
majorations de la taxe à l'importation.

Nombre des ïotanbs. 522
Majorité absoltie 262

Pour l'<idoplion. 496Contre,. 26

La Chambre des députés a adopté.

Ont voté pour:
MM.

Aillières(d').
Albert(André).
Albertin (Falbien)

('Eouches-du-Rhûne)
Albertini (Auguste)

(Hérault).
Allemane.
Andraud.
Antier.
Arbeltier.
Archimbaud (Léoii),
Arnol.
Aubaud.
Audeguil.
Auriol (Vincent),
Aveline.
Badie (Vinceiil).,
Barbier.
Barel.
Baron (Charles)'

(Basses-Alpes).
Baron (Etienne) (Tarn-

et-Garonne).
Barthc (Edouard).
Barthélémy.
Bartolini.
Basquin.
Paul Bastid (Cantal).
Bastide (Joseph) (Avcy-

ron).
Baudouin-Bugnet.
BaudTY
Bazin.
Beaudoin.
Beaugrand.
Beauvillain,"

,Béchard.
Bècîie.
Becquart.
Bedin.
Bedouce.
Beltrémieux.
Benenson.
'jienoi>r.
Bé-enger (Raymond)

(Eure-et-Loir).
Bexgery.
Berlia.
Berlioz.
'Jkrnex.
Bernier (Paul).
Béron.
Berthézennc,
Bertrand(William),
Besnard-Ferron.
René Cesse.
Bezos.
Bible: (Maxence)

*Billoiix.
Riondi.
BI-anchet.
Blanche (Loirc-Tnfé-

Tieure).
Blanchnin (Maine-et.

Loôre).
Bloch.
Bloncouit.
Blum (Lean),

fiondoux.
Bonnet (Georges).
Bonté.
Bossoutrot.
Boucher.
Boudet(Alti-er).
Bouhey (Jean).
Boulay (Henri) (Saûne-

-
et-Loire).

_u-Boulet (Paul) (Hérault)..
Bousgarbiès.
BouxdeCasson.
Brachard.
Briquet.
Brout.
Brun.
Brunet (Auguste) (la

Réunion). *

Brunet(René) (Drôme),
Buisset.

-Burgeot.
Burrus.
Burtin.
Cabanis (Paul).
Caibannes;
Cadic.
Cadot.
Camel.
Campargue.
Campinchi.
Camus.
Capron (Seine)'.
Carron (Savoie).
Castâgnez (Cher).
Castel.
Catalan (Gers).
Catelas (Somme).
Cayrel.
Cham'bonnet.
Chap.pedelainc (de).
Chasseigne.
Chateau.
Uhaussy.
Chichery.
Chouffe-t.
Ctermont-Tonncrre

(de).
Cogniot.
Colin.
Collomp (Joseph) (Var).
Colomb (Pierre)

(Vienne).
Compüyré,
Coquillaud.
Coral(de).
Cornayin,
Cossonneau.
Costès (Seille).
Pierre Cot (Savoie).
Courront.
Courson.
creysse!.
Cris'lofol.
Croizat.
Crutel.
Dadot.
Daiier (Bouches-du-

RhOne).
Dahlct (Bas-Rhin).

Daille.
Daladier.
Dariac (Adrien).
Daroux.
Daul (Bas-Rhin).
David (Haute-Ga-

ronne)
Debrégéafs.
Declercq.
Decréquy.
Delabie (Yaurice).
Delattre.
Delaunay.
Delbos (Yvon) (Dor-

dogne)
Delcos (François) (Py-

rénées-Orientales)
Delom-Sorbé.
De-lzangles.
Demusois.
Dereuse.

Desbons (Hautes-Pyré
nes),

Deschizeaux.
Desgranges.
Deudon (Maurice).
Dewez.
Dezarnaulds,
Doriot
Dormoy.
Duault (Côtcs-du-Nord)..
Dubois (Oran).
Dubon (Landes).
Dubosc (Louis).
Duboys Fresney.
Duclos (Jacques)

(Seine).
Duclos (Jean) (Seine-

et-Oise).
Ducos (Hippolytè).
Dupont (Alphonse)

(Ain). -

Dupont(André) (Eure).
Frédéric Dupont

(Seine).
Dupré.
Dupuis (Armand)

(Oise).
Emile DuLilleul.
Elbel.
Elmiger.
Elsaesser.
Esparbès (Ernest).
Fajon(Seine).
Faure (Petrus).
Raymond Férin.
FéArief.
Fie.-
Fieu.
Fiori.
Foicinal.
Fouchard.
Fourrier.
Froment.
Frot (Eugène).
Fuchs.
Fully.
Galimand.
Gajlet(Marius).
Gaôu.
Garchery.
Gard!»}.
Uasparin,
Gaston-Gérard.
Ueistoocrfcr,
Gélis (Seine).
Gellic (Gironde)'.
Gentin(Aube).
Genty (Seine-lnfé-

rieùre)
Gerente.
G-ernez.
Gillct (Pierre).
Ginet (Jcan,
(ritton.
Gouin (Félix).
Gounin (Charente).
Goussu.
Gout.
Grést!,
Gros (Arscac).
urumbacli.
cuérm.
Guerret.
Cuichard.
Guidet..
Gullung. i
Amédec Guy.
Hartcr.
llar.tmanIJ,,,,

Hauet.
Ileid.
Hervé.
Hollande.
ilonel.
ilueber.
Hussel.
ihuel.
inizan.
Des isnards.iai3)vlsore(Pas-d®
lzard(Meurthe-eeit^w

selle),
Jardillier.
Jauibert.
Joan (Renaud).
Jonas.
Jordery.
Juigné (marquis ^)-

Jules Julien,
Kérillis (de).
La Chambre.
La-iaye.LaFerronnays.(m»7"

quisde).
Lagrange.
LagrosHlière. («•LaGroudière(de)
Lambin.
Lallgumier.
Lapfc.totor(Emae|-
Lareppe. -Larguicr (Aimé),

Laroche.Lassalle.
Laurens

(Emile)(L
et-Cher)-

Laurent
(Al0gUsiiii)

(Nord).
Laville.
LazurieK.
LeBail.
Lohas.
Lebret.
Lecacheux.
Le Corre ..;JI

Le Cour
VG.rr^aH^

(Jean).:
Ledoux.
Letèvre.
Lejeune.
Le Maux-
Le PévediC',

Le Poulfen.
LeRoux.
LeroY.LeTfôcquer-
LeVOsq'le-dcï
Lévy

(RI16110

L'Ilevu.uv-
Liautey-nïléot^lL'
'Lohéao.

'IdLonguet,~~o~
LouBraàOll..
LozeraY,LuaJt
Lucas..Lucchini-
Luquat. rl~-
LusSY

(Chapa,s.).,
Lyfot {de).
M'abrut-
Macouiu»

Mai;P. -
MaffJ'aï-MajnrciMaïlarini
Mairie.jMalrou^,raSto»'--
Mau (CD.slO.' -Marc^ha^ndicau.-•
Maresça-Marg®»^f
MariO

(Anàf.C)'
Mari'"/{LU0s!-

„Marui ,(fr(tJI,:MarQ'|cj[ejirj)

Mil l'tel
(L.1.115

PT:111çoiS-:afartlIl 111111111!1

MaTlill(IlenT1) ,
(Marne),iLéOli)
Martv

(M}flr) )MMadsïséi>îbpi',^aMassoAA;j



7^ce1)-
(Vienne).

ëer.
jSnï*

Àzie,dou
laa^f'Bes).

p^er(Indre-
IlSsi

pe)(Cilarles)

-eau.
(Gôles-

,

oire).

Ravanal,
Régis.
Reille-Soult.
Renaitour.
Réthoré.
Richard (Paul)(Rhône).
Richard (René) (Deux-

Sèvres).
RilIaterre.
Rigal.
Riou (Gaston).
Rives.
Rivière.
Maurice Robert.
Roche (Léon).
Rochreau.
Rochet.
Roldes (Maxence).
Rolland.
Rollin (René) (Haute-

Marne )

Romastin.
Rotinat.
Roucayrol.
Hubert Rougcr.
Roumajon.
Rous (Joseph)(Pyré-

nées-Orientales)
Roux (François)

(Saûne-et-Loire);
Roy (Emmanuel).
Rucart.
Saint-Just (François

de).
Saint-Martin.
Saint-Venant.
Salengro.
Salette.
Salineau.
Saudubray.
Saurin.
Saussot.
JammySchmidt.
Schuman (Robert).
Sclafer.
Louis Sellier.
Seltz (Thomas).
Seranùour,
Serda.
Sérol (Albert)(Loire).
Serre.
Sévère'.
Sibué,
Silvestre,
Simon(Paul).
Sion.
Soula.
Bpinasse.
Stürmel.
Raymond Susset.
Suzannet (de).
Talandier.
Tasso (Henri).
Taudière.
Tetlier (Alphonse).
Temple.
Tessau (de).
Tcssier.
Thiéhaut (Gaston),
Thiéfaine.
l'hiolas,
Thivrier.
Thomas IElwènc) ,

(Nord). -u.. -'
J.-M. Thomas (Saône-

et-Loire)
T„iionon.
Thorez.
l'horp (René).
TiLlon.
TinguyduPouët(de1).
iouchard.
Trancliand.
fréminiin.
Tnballet.-
Tristan.
VüillülldeL
filant-Couturier.
Valal(Fern:mu)(Gard),
ValtnLln (Charles)'(Nora).
ValenUn (François)vàl£i[he't[~^:icïle)Vû.Uèrc,
Vallat (Xavier)Jaiiielcke.
Vardellc.
Vassal.
Vaur.VazciUes.

Vidal (Raymond).
Vienot.
Villedieu.
Voirm.

Waller(Michel).
JeanZay.
Zunino.

Ont voté contre:
MM.

Aramon (Bertrand d').
Barbât.
'Bardoul (Emcrand).
Baud(Jura).
André Beauguille.
Riétrjx. --

Blanc.
,Bret (Georges).

Michel Brille.
Buvat.
Cousin.
Crouan.
Deschanel.

Dominante.
Grat.
liuaslavino.
Jacquinot.
Lachal.
Laniel.
Niel.
Petschc (Maurice).
Rouleaux Dugage.
Saint-Pern (de).
Soulier (Edouard).
Thellier (Paul).
Wiedemann-Goiran.

N'ont pas pria part au vote:
MM.

Aubert,
Audifïret-Pasquier

(ducd').
Bacquet.
Baréty (Léon),
Balaille
Beaumont(de).
Béranger (Pierre)

(Eure).
Biaisot.
Bouissoud (Charles)

(Saône-et-Loire).
Bousquet,
Bureau (Georges).
Candace.
Ghampeaux(de).
Chauim-Servinicre.
Claudet.
André CoinIreau.
Denais (Joseph).
Bevaud.
Diesbach(de).
Pierre Bignac.
Gustave Boussain

(Seine).
Drouot (Haute-Saône),
Albert Bubosc.
Buchesnc-Fournet.
Buval (Alexandre).-
Enjalhert.
Escartcfigue.
Fauchon (Manche).
Fernand-Laurent.
Fourcault de Tavant.
Gaillemm.
tialilndou-Dicuf.
Jean Gapiand.
Gaurand.

Girault.
Grandmaison (Robert

de),
•Guernier.

Harcourt (duc -d'),
Hennessy (Jean).
Héraud(Marcel).
Lestapis (de).
Mandel (Georges).
Médecin.
Moreau.
Mouslier (marquis de).
Pébellier.
Pcisscl.
perreau-Pradier

(Pierre)
Pinay.lineilL
Pilois.
Plichon.
Polignac (de).
Polimann.
Ponsard.
Provost Ce La Fardi-,

nière.
Reynaud(Paul).
Robbe.
Rocea-Scrra(de).
Louis Rollin (Seine).
Saliés (Antoine).
Sérot (Robert) (Mo-

selle)
Taitinger.
Thibon.
Vallette-Viallard.
Vincent (Adolphe).
Wullocn,
Ybarnégaray.

Afasgnts par cvrigé:

MM.
Bonnevay.
Bouisson"'(Fernnnd)

(Bouches-du-Rhône)
Brandon.
Conrtchoux,
Denis.
Dupuy (Pierre) {Inde

française).
Flandin(Pierre-

Etienne).Fould..

Framond (de).
Frossard.
IIvmans,
Jo]Y,La (de).
Magnan.
Malvy.
l'eter.
Piétri. :
Rossé.
Srapini.-
Wiltzer.

N'ontpasprispartau vote:

M. Edouard Herriol, président de la Cham-
bre, et M. Ferdinand Murin, qui présidait la
séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombredosvotants 533
Majorité absolue",. 267

Pour l'adoption. 497
ConlTC, , ,, ,, , 36

Mais, après vérification,ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de sc.rulin
ci-dessus.
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COMPTE RENDU lN EXTENSO. — 37e SEANCE l

2e séance du jeudi 30 juillet 1936.
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2. — Adoption d'un projet de loi, adoptépar la

Chambre des députés, modifié par le Sénat,
relatif à l'exercice des attributions notaria-
les dans les postes diplomatiques et consu..
laires.

3. — Adoption d'une proposition de résolution
tendant à favoriser le transport des raisins
de table.

4. — Adoption, après modification du titre,
d'une proposition de loi tendant à compléter
l'article 148 du code des valeurs mobilières.

5. — Suile de la discussion, après demande de.
discussion immédiate, d'un projet de loi ten-
dant à instituer une aide temporaire au com-
merce et à l'industrie.

Suite de la discussion générale: MM. de
Tinguy, Saudubray, Elmiger, Philip, le prési-
dent, Fernand-Laurent, Spinasse, ministrede
l'économie nationale;Plard, Langumier.—
Clôture.

Passage aux articles.
Art. 1er.
M. Saudubray.
Adoption de l'article 1er.
Art. 2.
Amendement de M. Elmiger: MM. Elmi-

ger, le.ministre de l'économie nationale. -Retrait.
Adoption de l'article 2.
Art. 3.
M. Saudubray.
Amendement de M. Saudubray: MM..Sau-

dubray, le ministre de l'économie nationale.
— Retrait,

Adoption des articles 3 et 4.
Art. 5.
Adoption du premier alinéa de l'article.
Adoption d'un amendement de M. Philip,

de la fin et de l'ensemblede l'article5, mo-
difie.

Art. 6.
Amendement de M.Elmiger:MM. le pré-

sident, Elmiger. — Retrait.
Adoption des articles 6 à 9.
Art. 10.
Amendement de M. Pébellier: MM. Pébel-

lier, le ministre de l'économie nationale;
Peissel, Pierre Mendès-France, — Retrait.

Amendement de M. Alexandre Dtival: MM.
Alexandre Buval, le ministre de l'économie
nationale. —

Retrait.
Explication de vote sur l'article 10: M.

Pierre Mendès-France. — Réponse de M. le
ministre do l'économie nationale.

Adoption de l'article 10.
Art. 11.
Amendements soumis à une discussion

commune: 1° de,M. François Martin, au
nom de la commission du commerce et de
l'industrie; 2° de M. Elmiger: M. François
Martin. — Adoption de l'amendement de
M. François Martin.— Retrait de l'amen-
dement de M. Elmiger. — Adoption n'uh
deuxième amendement de M. François Mar-
tin.

Adoption des articles 11, mOflitié, 12 et 13.Art.14.
Mil. Pierre Mendès-France, le ministre del'économie nationale.
Adoption des articles 14 et 15.
Amendement de 'f. Louis Rollin: MM.

Louis Ballin, le ministre de l'économie na-tionale. — Retrait.
Adoption de l'article 16.
Modification du titre du projet de loi.
Explications de vote sur l'ensemble du

projet de loi: MM. Gounin, Blaisot.
Adoption de l'ensemble du projet de loi.



6. — Demande de discussion immédiate,, par
le Gouvernement, d'un projet de loi tendant
à étendre le champ d'application du système
de l'assurance-crédit d'Etat.

Avis présentés: 1° par M. François Martin,
au nom de la commission du commerce et
de l'industrie; 2° par M. Pierre Mendts-
France, au nom de la commission des doua-
nes etdes conventions commerciales.

Discussion immédiate.
Adoption des articles et de l'ensemble du

projet de loi.
7 — Excuse et congé.
8. — Demande de discussion immédiate, par

le Gouvernement, d'un projet de loi portant
à deux milliards de francs la limite des en-
gagements pour le compte de l'Etat au titre
de l'assurance:crédit de l'Etat.

Avis présentés: 1° par M. François Mar-
tin, au nom de la commission du commerceetde

l'industrie; 20 par M. Pierre Mendôs-
France, au nom de la commission des doua-
nes et des conventions commerciales.

Discussion immédiate.
Adoption de l'article unique du projet de

loi.
9. — Demande de discussion immédiate, par

le Gouvernement, d'un projet de loi relatif
à la garantie du règlement des exportations
effectuées au profit des administrations ou
services publics étrangers.

Avis présentés: 1° par M. François Mar-
tin, au nom de la commission du commerceteitn,de

l'industrie; 2° par M. Pierre Mondes-
France, au nom de la commission des doua-
nes et des conventions commerciales.

Discussion immédiate.
Passage il/¡a discussion de l'article unique.
MM. Alexandre Duval, Spinasse, ministre

de l'économie nationale; le président.
Adoption de l'article unique du projet de

loi.
10.. Demande de discussion immédiate, par

le Gouvernement, d'un projet de loi portant
création d'une caisse nationaledes marchés
de l'Etat, des collectivités et des établisse-
ments publics.

Rapport présenté par M. François Martin,
au nom de la commission du commence et
de l'industrie.

Discussion immédiate.
Passage aux articles.
Adoption des articles 1er à 9.
Amendement de M. Jaubert: MM. Jaubert,

Spinasse, ministre de l'économie nationale.
— Adoption de l'amendement qui devient
l'article 10.

Adoption de l'article 10 (qui devient l'ar-
ticle 11), de l'article 11 (qui devient l'ar-ticle 11),

et de l'ensemble du projet de loi.
11. — Demande de discussion immédiate, par

la Gouvernement, d'un projet de loi tendant
à faciliter la mobilisation des créances com-
merciales garanties parl'Etat.

Avis présenté: 1° par M. François Martin,
au nom de la commission du commerce et
de l'industrie; 2° par M. Pierre Mendès-
France, au nom de la commission des doua-
nes et des conventions commerciales.

Discussion immédiate.
Passage aux articles.
Adoption de l'article 1er.
Art. 2.
Amendement de M. Drouot: MM. Drouot,

Spinass-e, ministre de l'économie nationale.- Rejet, au scrutin.
Adoption des articles 2 et 3 et de l'en-

semble du projet de loi.
12. — Demande de discussion immédiate, par

le. Gouvernement; d'un projet de loi relatif
à la mobilisation des créances commerciales
bloquées à l'étranger.

Avis présentés: 10 par M. François Martin,
au nom de la commission du commerce
et de l'industrie; 2° par M. Nicod, au nom
de la commission des douanes et des con-ventionscommerciales.

Discussion immédiate.
Passage aux articles,

Art.1er.
MM. Saudubray Spinasse,ministre de

l'économie nationale.
Adoption des trois premiers alinéas de

l'article 1er.
Adoption d'un amendement de M. Schu-

mann, ,¡je.la fin et de l'ensemble de l'arti-
cle 1er, modifié, des articles 2 à 6 et del'ensemble du projet de loi.

13. — Demandes d'Interpellation:
1° De M. Bartolini;
2° De M. Rametle;
3° De M. Delzangles:
Fixation ultérieure.

14. — Communications.
-15. —Renvoi à des commissions pour avis.
16. -Inscription d'affaires sous réserve qu'il

n'y ait pas débat.
17. — Jonctions d'interpellations.
18. — Règlement de l'ordre du jour.

Sur les propositions de la conférence des
présidents: MM. le président, Coquillaud,
Dignac Petrus Faure, Soulier,, Desgranges,
Marx Dormoy, sous-secrétaire d'Etat de la
présidence du conseil. — Adoption des pro-
positions, complétées.

19. — Dépôt de projets de loi.
20. — Dépôt d'un rapport.
21. — Dépôt de propositions de loi..
22. — Dépôt de propositions de résolution.

PRESIDENCE DE M. EDOUARD HERRIOT

La séance est ouverte à seize heures.

—1—

PROCES-VERBAL

M. Arthur Chaussy, l'undessecrétaires,
donne lecUye du procès-verbal de la
lre séance ae ce jour.

Le procès-verbal est adopté.

—2—

ADOPTION D'UN PROJET DE LOI, MODIFIE
PAR LE SENAT, RELATIF A L'EXERCICE
DES ATTRIBUTIONS NOTARIALES DANS LES
POSTES DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, adopté avecmodi-
fications par le Sénat, relatif à l'exercice
des attributions notariales dans les postes
diplomatiques et consulaires.

Cette affaire a été inscrite à l'ordre du
jour, sous réserve qu'il n'y ait pas débat,
en exécution des articles 97 à 99 du règle-
ment.

Je consulte la Chambre sur le passage
aux articles.

(La Chambre, consultée, décide de pas-
ser aux articles.) *

M. le président. « Art. 1er.
— Les attribu-

tions notariales sont exercées dans les
postes diplomatiques etconsulaires par les
chefs de mission ou les chefs de ,poste et
les titulaires de chancelleries détachées. »

Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er, mis aux voix, est adopté.)
« Art. 2. — Dans les postes pourvus d'un

vice-consulpercepteur, les attributions no-
tariales peuvent être également exercées
par cet agent. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les testaments par acte pu-
blic sont reçus:

« Dans les postes pourvus d'un vice-con-
sul (percepteur, par le chef dé mission ou

le chef de poste, assisté dilvice-coel
ceipteur et en présence de deux teiu,

« Dans les consulats sans
chancell

les chancelleries détachées, parlecJ
poste ou le titulaire ne la chances.
tachée, assisté d'un agent de carrlèr
présence de deux témoins. 10rsqn

aura pas de second agent de
carraAie,

sera reçu par le chef de
¡posteou

laire de la chancellerie détachéed
sence de quatre témoins. » —

(Auii
« Art. 4. - En cas

d'empêcher
ne lui permettant pas d'instruni
s'il n'y a pas de vice-consul peIj
pouvant. exercer les attributionsm
les, le chef de poste ou le titulaire
cellerie détachee désigne, par

acte

un agent de carrière qui insti'un'vTj
place et sans son assistance. »T*

« Art. 5. - Les agents consul
nationalité française pourront se
férer les attributions notarialesP
du ministre des affaires

étrang,èr
mis fin à cette extension dai
dans les mêmes conditions.

« L'autorisation donnée coucera^

lespouvoirs complets de notaIre,
actes simples du notariat pàsses
qui seront strictement

limitésaug

ternents à mariage, autorisations(
et procuration spéciales. » - ;«Art.6.-LeprincipeforIDuleàl

cle 1992, deuxième alinéa, du9
trouve application pour l'apFTa
la responsabilité pécuniaire des
plomatiques et consulaires à

rll
actes notariés .qu'ils ont -re-
(Adopté.) - !

« Art. 7. - Les articles 20,i
livre Ier, titre IX, de pardon.
marine d'août 1681 et ilartiCIP,B
donnance du 20 août 1833

SOll.
ainsi que toutes autres disposl ja
traires à celles de la présente
(Adopté.)

M. le président. Je mets

aU"
semble d-u projet de loi. *

(L'ensemble du projet
de

voix, est adopté.) M
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ADOPTION D'UNE

PROPOSITION
jE

TION TENDANT A
FAVOBISJ1

p~
LOPPEMENT DES

TRANSPOR
-

DETABLEDETABLE
M. le président. L'ordre du

la discussion de la proposi
tion de M. Etienne Barone rj
ses collègues,, tendant à 1nviter
nement à intervenir auprefj
gnies de chemins defer
développement des

transportstable.
CetteaffaireaétéÀÉfl

CetteaffaireaétéjnsC1ait
jour, sous réserve quu
en exécution des

articlesv-'ment.ment.. ur"
Je consulte la

Chilubr-eSur
l'article unique.

(La Chambre, consultée,
/")~~SN

ser à l'article unique.)
M. le président.

«
Chambre invite le

G()u\'C,e.s

venir auprès des
conpg

de fer en vue d'obtenu',-r
« 1° Qu'elles

abaissents1
transport de raisin

UItprof1
et ce, dans les

mêmesr
celles obtenues pour le'!



!lOt:--11:)eQllt à emballage découvert
'), -2°Qu'ellesréalisent,

le plus rapide-ntpossible,l'utilisation
des wagonsréspourle transport du raisin, et

Qu'ellesorganisent
la, plus .grandeondu raisin en faisant circulerpar Wagon de deux tonnes, oupourcepoids,

vers les plus petitsquisont susceptibles d'absorbernement,
ou tous les deux jours,s;toutot réexpédié dans lesproductionporte de façon appa-rsquequ'il

a été préalablement

auxvoixl'article unique cle lade. ^solution.
unique de la proposition de.misaux voix; est adopté.)

D'UNEPROPOSITION
DE L(M TEN-OMPLETERL'ARTICLE

148 DUVALEURS
MOBILIERES

ent.L'ordredu jour appelledelaproposition
de loi deDenaistendant à exclure de
la loi duart.50 llu code des valeursles llir'vQvifession^

non commer-
laireaétéinscrite

à l'ordre duservequ'il n'y ait pas débat,des
articles '97 à 99 du règle-telaChambre

sur le passagemique.
sur le passageunique.)
cec]eoe.(l::'-e)

-ent.«Article uni(iue-- Var-code
des valeurs mobilièresdelafaçon

suivante:auxpartdd'intérêt
dans les so-esdepersonnes assujetties àlesbénéfices

des professionsciales,dont le capital ne com-lesbienmobiliers
nécessairesdelaprofession

des associes. »ettreauxvoixl'article
uni-aireconnaîtreàlaChambre

ssiondesfinances
propose dene

SUIt le titrede la proposi-
Ùe londeloitendant

à compléter-des valeurs mobi-
s' -'d'OPPOsition

-?emeure
aU1-Si rédigé.ux lof l'article unique de laS î^ojorttlondeloi,

eSt ado1Jtè;)

DISCUSSION,APRES
DEMANDEINSTITUA

PROJET DE
NTAINSTITUERUNEAIDE

COMMERCE
ET A L'IN-

sident.L'ordredujourappelle
uer SIOn, ,du Projet de loi

titueruneaidetemporaire

au.tlstrle.
,

Qellel'tile, la parole

M. deTinguy.,Messieurs, le remarquable
exposé qu'a fait, ce malin, M. Marchan-
deau, me permettra, pour ne pas risquer
des redites, pour m'éviter de reprendre,
moins bien, des arguments déjà dévelop-
pés, d'abrégel' les observations que j'avais
à vous présenter.
-

Nous somme:; saisis de sept projets de
loi destinés à venir en aide au commerce
et à l'industrie que les lois sociales récem-
ment votées par la majorité ont mis en
péril.

-
Le Gouvernement lui-même, dans l'ex-

posédes motifs et dans les textes que nous
avons à discuter, l'a reconnu — la majo-
rité cesse d'ailleurs de le suivre puisqu'elle
veut dire autre chose. Mais il a loyalement
exprimé la vérité et je l'en félicite.

Les textes votés entraînent en effet de
graves conséquences que viennent compli-
quer encore les grèves illégales auxquelles
nous "avons assisté. (Intcrruptions à l'ex-
trême gauchc.)

Si elles devaient se prolonger, dans
l'agriculture en particulier, notre récolte
de bléserait compromise, ce qui serait
catastrophique pour l'ensemble du pays.

Des sept projets dont nous sommes sai-
sis, deux ont liait aux problèmesinté-
rieurs: le projet <¡ue nous discutons en ce
moment et le projet n° 787, qui vise l'aide
àapporter aux entreprises de travaux pu-
blics.

cinq autiLes cinq autres projets qui concernent le
-commerce extérieur ont, comme l'a dit
,M.. Maeehandeau, reçu l'approbationde la
.Chambre.

Si ce n'est pas tout ce qu'il aurait fallu
faire, c'est incontestablement quelque
chose qu'il fallait faire.

Tous ces projets ont un caractèrecom-
mun: ils n'appoitent pas à la production
une aide substantielle et complète et ne
modifient pas la législation qui pèse sur
elle, mais ils instituent un système d'avan-
ces. Cette caractéristique vaut la peine
d'être retenue à d'autres points de vue
que ceux qu'a signalés ce matin M. Mar-
chandeau.

La totalité de ces avances qui représen-
tent un nombre respectable de milliards,
provient en réalité des presses de la Ban-
que de France.

Certaines, comme celles que vise le pro-
jet n° 783 que nous discutons en provien-
nent directement, car l'intermédiaire mo-
mentanédes banques populaires ne change
pas le caractère de l'avance. Lesbanques
populaires reçoivent en effet de ceux qui
bénéficient de l'avance des engagements
qu'elles font escompter à la Banque de
France. L'opération est exactement la
même que si la banque populaire n'était
pas intervenue et même 0. fr. 20 p. 100,
dans ce cas, auraient pu être économisés.

L'intervention n'était ipas très nécessaire
et je ne crois, pas que le Gouvernement
compte sur ces 0 fr. 20 pour améliorer
beaucoup la situation difficile de certaines
d'entre elles.

-Cette brève critique étant faite, je vou-
drais en apporter une autre queM. Mar-
chandeau n'a point faite.

Comme notre collègue, je crois que l'aide
ainsi apportée est insuffisante, car elle
n'intervient pas sur le vrai terrain; à mon
avis, c'est sur le régime même des indus-
tries productrices qu'il aurait fallu agir.
Je. reconnais, d'ailleurs, que ce n'est ipas
le système qu'a choisi le Gouvernement.
Celui-ci, étant intervenu par des lois dont
les conséquences ont lourdes, cherche
simplement un palliatif au résultat qu'il a
obtenu.

Le vrai programme économique en cette
matière eût été de rechercher sérieusement
comment on pouvait, en prenant la ques-

tionàpied-d'œuvre, revivifier les éc'han-ges.;-
On a présenté la crise actuelle comme

une crise de surproduction.Je ne crois pas
beaucoup à la surproduction.

Quels sont les citoyens de ce pays dont
les besoins de consommation ont étéen-
tièrement satisfaits ? (Applaud-issements à
gauche et à,Vextrême gauche.) Du haut en
bas de l'échelle sociale, il n'yen a pas.
Mais alors pourquoi cet arrêt dans la cir-
culation des richesses ? C'est parce que le
commerce n'a pas pu confiner son rôle es-
sentiel, qui est de rapprocher le produc-
teur du consommateur.

C'est au commerce qu'il appartient de
deviner ce que désire le consommateur, de
chercher le produit où il se trouve et de
l'apporter à celuiqui désire le consom-
mer.

De cet ensemble de considérations, iè
n'ai rien trouvé, et je le regrette, dans

le

texte du Gouvernement. C'est ainsi qu'à
mon avis la question devait être consi-
dérée et résolue, et c'eûtété infiniment
plusefficace pour la résorption du chô-
mage que la semaine de quarante heures
qui diminue la productivitédupays et,
de ce fait, les possibilités désatisfaction
des besoins réels qui existent. (Applau-
dissements à droite.) - '

C'est sur ceterrain qu'il aurait fallu
agir. Le Gouvernement en a choisi un
autre: il propose de pallier les consé-
quences de son système, de ses erreurs.

Mon vote refusera-t-il l'atténuation des
souffrances des industriels et des com-merçants ? Loyalement, je déclare que je
ne me refuserai pas à voter la plupart des
propositions qui nous sont faites. Ce n'est
cependant quun palliatif bien imparfait,
je le reconnais.

Si c'est la Banque de France qui fournit
les devises nécessaires au financement de
l'opération, l'inflation continue. Il y a, entout cela, une sorte de pétition de prin.
eipe dans la politique du Gouvernement.

Celui-ci nous dit: «Je veux maintenir
au franc sa valeur » et, chaque jour, jl
se tourne vers la Banque de France, en
disant: « Emettez des billets. » Les deuxthèses sont inconciliables. Si on veut con-
serverau franc sa valeur, il faut avant
tout éviter l'inflation.

Il y a là un péril grave sur lequel j'in-
siste: la dévalorisation du franc résultant
de l'augmentation de la masse des devises
françaises sur les marchés français et in-
ternational.

Il y a aussi un autre péril qui, peut-être,
ne vous frappe pas, mais qui, moi, me
frappe, car ce que je veux signaler comme
un inconvénient est peut-être, pour cer-
tains d'entre vous, un avantage.

-Le projet du Gouvernement prévoit des
avances. -Quand et comment ces avancespourront-elles être remboursées ? Le pro-blème est grave.

Je sais que le Gouvernement nous dit:
« Le système que je mets sur pied aurapourconséquence de faire circuler un tel
courant de production et.de consommation
à travers le pays que toutes les entreprises
vont reprendre. »

Monsieur le ministre de l'économie na..tionale, très amicalement — vous connais-
sez les sentiments que j'ai pour vous —je vous donne rendez-vous dans trois mois,
à la rentrée dos Chambres, Nous verronsalorsquel aura été le résultat des mesuresprises par vous.

J'ai déjà indiqué la chute du janc; j'in-
dique l'impossibilité, pour les commer-çants et les industriels de toutes catégories
qui auront recours a votre svstème pourobtenir les moyens de traverser la crise,
de rembourser les avances qu'ils auront
reçues.



Alors,comment se liquidera la créance de
l'Etat ?Elle - se liquidera par l'ingérance de

<
l'Etat dans toutes les affaires privées, au-
jourd'hui indépendantes de lui. (Interrup-
tions à Vextrême gauche.)

M. André Philip. D'accord!
M. de Tinguy. Pour vous, messieurs les

socialistes,c'est,un triomphe. Pour vou.s,
messieurs les radicaux, qui, jusqu'à ce
jour, aviez soutenu la thèse que je dé-
pends, c'cst un geste, je ne veux .pas dire
de domestication, nid asservissement (In-
terruptions à gauche), mais d'abandon de
vos doctrines entre les mains de ces mes-
sieurs, qui vous conduisent, après la dé-
faite électorale, à l'écrasement total de

-
votre parti. (Exclamations à l'extrême gau-
che et à gauche.)

Je ne veux pas insister davantage, car
j'ai promis,à la Chambre d'être bref. Je
veux seulement marquer que ces textes,
auxquels je ne refuserai pas mon vote
parce qu'ils apportent au commerce et àl'industrie

uneaide indispensable, auront
pour effet, si le nécessaire n'est pas fait —je compte, àcet égard, sut la minorité qui
deviendra bientôt 1a aîaajorité (Rires il gau-
che et à l'extrême gauche) — de préparer
l'asservissement à'l'Etat de toutes les
-entreprises qui produisent à travers la
France et, par le fait même, la mort de la
Franceet de ses traditions séculaires. (Ap-
plaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Saudu-
bray.

-
M. Saudubray.Messieurs, permettez-moi

tout d'abord de protesterà nouveau con-tre les méthodes de travail qui nous sont
imposées par le Gouvernement.

M. Alphonse Barbot. C'ést le travailà la
chaîne. (RiresA

M. Saudubray. J'avais déjà protesté, il y
a quelques jours, à l'occasion de la discus-
sion d'un autre projet de loi que nous
vivons été obligés d'aborder, bien que le
rapport ne nous ait été distribué que le
matin même.

Nous avons en main, depuis trois jours
seulement, les projets du Gouvernement;
nous avons en main seulement depuis ce
matin le rapport de la commission des fi-~
nances. La commission du commerce et de
l'industrie n'a pu être saisieavant 10 heu-
res ce matin. Il en est de même pour la
commission des mines. Aucun rapport n'a
donc pu nous être distribué.

En présence de ces méthodes, comment
pourrions-nous faire du travail intéres-
sant? (Applaudissernents à droite.)

Je pense que ce n'estpas possible et je
ne suis pas le seul à protester, car nous
avons entendu ce matin la protestation de
M. le président de la commission des finan-
ces qui, parlant des mêmes méthodes, adit:

« Ces méthodes ne grandissent pas nosdébats au dehors. »
(ifouvements divers.)

Le Gouvernement me permettra-t-il
d'émettre à nouveau le vœu qu'il, nous
place dans des conditions de travail un peu
plu,s normales? (Très bien! très bien!
à droite.)

Sous réserve de ces observations, je
viens, au non) de mes amis du groupedémocrate populaire, donner notre adhé-
sion aux divers projets déposés par le
Gouvernement en faveur des commerçants
et des industriels.

Ils répondent à l'une des préoccupations
angoissantes des commerçants et des in-
dustriels, en leur donnant les moyens de
trésoreriequi leur permettrontde faire
face, partiellement tout au moins, auxcharges résultant, d'line part, des réadap-

tations de salaires,-d'autre part, des lois
sociales récemment votées.

Néanmoins, comme d'autres orateurs
l'ont dit avant moi, ces projets sont notoi-
rement insuffisants.

En effet, monsieur le ministre, une fois
voté-s, ils permettront, dans !une certaine
mesure, de résoudre le problème de la tré-
sorerie des commerçants et des industriels;
mais ils ne résoudront pas les difficultés
dans lesquelles ceux-ci se débattent, à
l'heure actuelle, surtout les petits et
moyens commerçants et les ipetits et
moyens industriels.

Permettez-moi d'évoquer brièvement les
difficultés auxquelles se heurtent notre
commerce et notre industrie, de vous pré-
senter quelques suggestions et de vous de-
mander de prendre dans le plus bref délai
les mesures qui s'imiposent, afin de sauver
de la ruine toute cette classe moyenne qui
fait la force de notre pays. (Très bien! très
bien! à droite.)

Petit industriel, je connais ces difficultés
pour les subir moi-mênae. Je connais ces
angoisses d'une baisse constante du chif-
fre d'affaires, renversant constamment
toutes les prévisions, faussant les prix de
revient, par suite de frais généraux restant
immuables, tels les loyers, les impôts, les

taxes de toutes sortes qu'il faut continuer
de payer, malgré le déficit croissant de nos
entreprises.

Nous avons lutté contre la crise pour gar-
der notre personnel auquel nous étions at-
tachés par de longues années de collabora-
tion(Très bien! très bien! à droite.) Nous
avons lutté ipouv sauver nos. entreprises,
quisont souvent le fruit de toute une viede

travail, au cours de laquelle nous
n'avons jamais connu la loi de huit
heures.

Dans -cette lutte, nous avons épuisé
toutes nosréserves et c'est à ce moment
même que, découragés, à bout de forces et
de moyens, nous voyons disparaître les
dernières chances de salut quinous res-
taient,par suite de l'aggravation des char-
ges qui est la conséquence des lois sociales
récemment votées. Nous allons donc nous
trouver dans l'alternative de fermer nos
entreprises, ou de nous acheminer vers la
faillite.

Je pense, monsieur le ministre, que cen'est pascela que vous avez voulu. Aussi,
je vous demande de sauver de la ruine,
.par des mesures appropriées, toute cette
classe de travailleurs et, pour cette tache,
vous pouvez compter sur notre entière col-
laboration.

Nous ne pourrons la sauver que par une
reprise de l'activitééenomique.

Pour favoriser cette reprise, nous avonsd'abord le devoir de leur.assurer le maxi-
mum de sécurité: sécurité internationale
d'abord, car aucune reprise ne serait pos-
sible devant la perspective d'un nouveau
conflit; sécurité sociale ensuite, en leur
donnant l'assuranceque leur industrie ou
leur commerce, qui est leur propriété,
fruit de leur travail, sera respectée; car
aucune reprise ne serait possible s'ils se
sentaient menacés à bref délai par une
socialisation générale des moyens de pro-
duction et d'échange, qui aboutirait fata-
lement à leur disparition. (Applaudisse-
ments à droite.)

Enfin, des mesures doivent être prises
pour leur permettre de s'adapter aux con-
ditions nouvelles de Ja vieéconomique et
empêcher une hausse importante du coût
de la vie, hausse qui rendrait inopérante
l'augmentation du pouvoir d'achat des
masses laborieuses. (Très bien! très bien!
à droite.)

Parmi ces mesures,(permettez-moi de
vous indiquer, entre autres, d'abord l'ar-
rêt des poursuites-engagées, en attendant

qu'une législation intervienne
échéance, pour régler la

qlue
cate des loyers et des billets de

réforme fiscale comportant des
importantes des charges

P.esa?

duction, qui se
trouveraientco

par l'augmentation du vmuiub
,

res, la diminution des fraisde
qui, par leurs

prixprohibitifs

aux transactions etqui se
trouv

pensée par l'augmentation du
diminution importante de cei»
souvent supérieures à la vaie£
que de la marchandise et qui 4

sent la consommation, une
pro1

fisante contre la
concurrenct

protection du.petit
commerce

tite industrie contre cer[au"em

tions de vente, tels que les1
prix unique et les camions-b,
nent les uns et imposentdes
mine aux autres.

Si ces mesures ne sont
KLg

plustôt, les textes que vous
jaurd'hui à la Chambre seronsIls

augmenteront les dettes,
le problème, aggravant

ainsi
et

les
lois sociales votées,

ter leurs fruits, aboutiront ~a
que personne ne veut ici;*
la misère par l'augmentation
qui, d'après les dernières staug
mente depuis le 1er

juin
Qu'il me soit permis,

nistre, de vous donner
lectin*

d'un petit industrielquiplace
sous son véritable aspect:jg

« Suivant avec la plus gr
les débats politiques qui vleZ
lieu à la Chambre, je

CORstat.

fond regret que certains de ;

tants et que -même des
me

de la législature actuelleV
tion faussée de la situation
faite."

« Il faut avoir le courbé 3
et, en tant que petit indu B
qu'il est sage et prudent 5
attention surnotrecas. qu
blement digne d'intérêt.. -(ta politique nepeute.J*
avec les intérêts dupaYs,
avant tout des Français etn
tous considérés comme tels.

t
« Notre président du CO

débat du 12 juin, a- JUg
prix de revient d'une fo-
que, <(

les charges des <an
entrent pour la plus grande

« Erreur! Je suis,ÇfwoSH
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chiffre d'affaires annuel
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«Ne pensez-vous pql B
cette situation,nous Il,&
fermer notre porte?»

Ils sont ainsi des d.iZ,
dans notre pays.

Aus.»
monsieur le ministre,

tié1-6
de cette tribune, s lils pet]V
le Gouvernement oasi M
gner h fermer leurs por gN
faillite.

Enfin, il est
Une
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l'industrie et dont je-gdBH
tuationàlaChambre,tuationàla Chambre~
fait quelques-unsue=
précédé à cette tribut

Il s'agit de lit1dus
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« Si l'on ne fait rien, la hausse des sa-
laires faite en notre faveur se retourne
contre nous, par suite du manque de tra-
vail chez nous, au grand bénéfice de nos
concurrents étrangers et dies mauvais Fran-
çais qui montent des usines à l'étranger.

« Ce serait la, glorification de ces traîtres
pour la confusion de la vertu et elles bons
citoyens.1

«
Ce setait la diminution des é~changes,

l'abaissement du pouvoir d'achat des mas-
ses, donc du standing des travailleurs.

« C'est le retour à l'âge des cavernes.
« Il faut briser ce cercle vicieux. ou

mourir. »

Il enest de même, monsieur le ministre.
die toutes nos industries exportatrices, qu'il
s'agisse de la soierie, de la dentelle, de la
ganterie, de la lingerie, de là mode, de
la côuturet de la bijouterie, de l'ameuble-
ment et des autres industries.

M. Pierre Pitois. Et desvins.
M. Saudubray. Et je vous pose en termi-

nant, monsieur le nfinistre, cette deuxième
question: Etes-vous décidé à prendre les
mesures qui s'imposent ? Et il n'y a pas
un jour à perdre.
,Si oui, vousnoustrouverez à vos côtés,

de toutes nos forces et die tout notre cœur.
Si non, avec non moins de force, vous

nous trouverez contre vous, pour essayer
de sauver de la ruine cette classe moyenne
composée de petits et moyens industriels,
de petits et moyens commerçants et d'ar-
tisans, qui, au point de vue économique,
constitue l'une des classes les plus saines
et les plus intéressantes de notre pays et
aussi les plus nécessaires à sa prospérité.
(Applaudissements au centreet a droite.)

M. le président. La parole est à M. Elmi-
ger.

M. Elmiger. Messieurs, le projet de loi
qui nous est soumis apportera aux inté-
ressés une immensedéception.

L'exposédes motifs ne visepaslune
des principales-causes de la crise commer-
ciale en France: l'inégalité fiscale, les im-
pôts trop lourds supportés par la cédillei
commerciale, qui tient la tête dans les taux
des diverses cédules. Il ne répond pas aux
revendications légitimes des commerçants
et industriels.

Même si, comme l'espère le Gouverne-
ment, les lois sociales votées par nous de-
vaient amener unereprise de l'activitédes
affaires, un'grand nombre d'entreprises
commerciales ne pourraient vivre avant
que cette reprise escomptée ait atteint son
plein effet.

Que propose le Gouvernement pour éviter
la faillite d'un grand nombre d'entre-
prises? Presque rien.

Ce projet de loi accorde aux commer-
çants et industriels des avances ne pou-
vant dépasser 12.p. 100 dû montant des
salaires pay,és entre le 1er juillet 1935 et
le 30 juin 1936. C'est une dérision.

Dans le tissage lyonnais, les augmenta-
tions de salaires ont atteintune. moyenne
de 40 p. 100. Dans une petite industrie
lyonnaise, les augmentations de salaires
ont atteint 68 p. 100, compte non tenu de
la semaine de quarante heures.

Ainsi, les entreprises gênées dans leur
trésorerie vont fermer leurs portes, malgré
l'aumône du Gouvernement.

Pour les industries exportatrices, et en
particulier pour celle de la soierie, qui
exporte 70 p. 100 de sa production, la
question e$t plus grave encore.

1
-

Je remercie M. Saudubray d'avoir bien
voulu apporter à cette tribune des docu-
ments que je me proposais de lire.

Il ne s'agit plus là d'une crise de tré-
sorerie, mais de la différence entre les
prix français etles prixinternationaux, dit-

férence aggravée de30 p. 100 environ par
les dernières lois sociales.

La soierie lyonnaise, qui exportait, en
1928, pour 4 milliards de francs, aeu
beaucoupdepeine à obtenir le chiffre de
600 millions de francs pour 1934.

Une telle baisseest imputable aux im-
pôts trop lourds frappant les producteurs
et aussi à l'absence d'une politique com-
merciale française. (Tt'ès bien! très bien!
au ecitti-e-)

Est-il admissible que le déficit de notre
balance commerciale atteigne assez régu-
lièrement dix milliards de francs par an 3

Il faut pratiquer la politique des échan-
ges, afin que nous n'achetions plus aux
Indes anglaises pour600 millions de francs
de marchandises, alors qu'elles n'achètent,
dans le même temps, que pour 60 mil-
lions de francs de marchandises françaises.

Les industries exportatrices vont mou-rir.Le Gouvernement pense-t-il vraiment
que des avances de 2 p. 100 à 4 p. 100,
calculées d'après la valeur des produits
exportés entre le 1er juillet 1935 et le
30 juin 1936, seront capables d'empêcher
leur mort, alors qu'en soierie, les .diffé-
rences entre les prix des marchandises
françaises et ceux des marchandises étran-
gères sont nettement supérieures? -

Qu'il me soit permis, messieurs, d'expri-
mer mon angoisse et de vous dire toute ma
tristesse, en songeant que des dizaines detristesse,

d'artisans vont être privés de tra-milliers d'artisans vont être privés de tra-
vail. (Applaudissements au centre et à
droite.)

Iln'y avait qu'un moyen de leur assu-
rer le pain auquel ils ont droit. C'était
d'accorder aux industries exportatrices
une aide sérieuse et permanente.

Parquels procédés ? Soit en pratiquantlapolitiquedu troc, soit par desprimes
variables suivant les diverses industries,
soit par des réductions d'impôts, soit par
la création d'un papier commercial.
Jedemandeau Gouvernement de se pen-

cher sérieusement sur le sort de nos in-
dustries exportatrices, car le projet de loi
que nous discutons est trop insuffisant,
afin qu'on ne puisse lui appliquer ces
paroles d'Emile de Giraiidin: « Le nouveau
Gouvernement — celui de 1848 — pi fort, atranché la double question du maximum
des heures de travail et du minimum des
salaires: les travailleurs ne travaillent
plus. » (Applaudissements au centre et 'à
droite.)

M. leprésident. La parole est à M. Phi-
lip.

M. André Philip. Messieurs, l'ensemble
des projets qui viennent aujourd'hui en
discussion présente un intérêt particulier,
parce qu, tout à la fois, ils sont la. con-
séquence des lois que nous avons votées
ju-squ'ici et ils préparent d'autresprojetsetd'autres

mesures qui s'imposeront- dès
la rentrée des-Chambres.

Vous me permettrez donc de faire briè-
vement le point de la situation actuelle et
de poser à M. le ministre de l'économie
nationale quelques questions précises re-
latives à l'orientation qu'il entend donner,
dans les mois qui vont venir, à l'ensemble.
de notre politique économique, tant inteiN
nationale qu'intérieure.

Où en sommes-nous aujourd'hui ?

Nous avons trouvé, au moment de la for-
mation du Gouvernement de front popu-
laire, un pays plongé, depuis trois ans,
dans une crise économique qui allait sans
cesse en s'aggravant, une politique de dé-
flation dont le résultat avait &té de main-
tenir le déséquilibre du budget. (Applau-
dissementsà l'extrême gauche.—Excla-
mations à droite et au, centre.)



M. Gustave Guérin. Relisez ce qu'a dit
M. Marcel Régnier au Sénat.

Et M. Marcel Régnier est un bon radical.
A Vextrême gauche. Prenez vos respon-

sabilités1
M. Gustave Guérin. Mais que les radicaux

Ses prennent avec nous!
M. André Philip. Mes chers collègues, je

vous serais reconnaissant, dans une dis-
cussion comme celle-ci, qui porte sur un
grave problème économique et social, de
donner au public qui nous voit et nous
écoute le spectacle d'hommes qui, étu-
diant sérieusement une question, réfléchis-
sent et travaillent, et non pas celui de gens
qui font sans cesse des interruptions dé-
placées. (Interruptions à droite.)

M. le président. N'interrompez pas, mes-
sieurs.

M. Gustave Guérin. M. Philip nous atta-
que, nous lui répondons.

M. André Philip. Nous avons trouvé une
politique de déflation qui avait abouti à
un échec, non pas, comme l'a affirmé M.
Paul Reynaud, parce qu'elle aurait été,
dans ses modalités, mal appliquée, mais
parce que, dans son principe, elle ne pou-
vait pas aboutir à des résultats heureux,
étant donné l'évolution même de la tech-
nique contemporaine.

M. André Baud. Elle a.réussi dans d'au-
tres pays, en Autriche, par exemple.

M. André Philip. Avec des industries très
mécanisées comme les grandes industries
contemporaines, où la part des frais géné-
raux devient de plus en plus lourde dans
l'ensemble du prix de revient, toute poli-
tique de déllation, agissant sur les élé-
ments humains du prix de revient, appa-rait, en réalité, comme complètement inef-
ficace.

Le gouvernement ( front populaire a
essaye de transformer les méthodes de
lutte et d'organisation économique. Il aessayé, d'abord, de procédei à une recons-
titution du pouvoir d'achat des massespopulaires. H a commencé par aWnner-
et c'est déjà, dans la façon même d'abor-
der les problèmes, une véritable révolu-
tion — qu'il y a un primat des revendica-
tions humaines sur l'industrie et qu'il
faut, avant tout, fournir aux hommes le

-
minimum de salaire et de loisirs indispen-
sable pour mener véritablement une exis-
tence humaine digne d'être véeue. (Applau-
dissements à l'extrême gauche.)

En faisant cela, nous avons évidemment
apporté à l'industrie descharges sociales
nouvelles et je ne suis ¡pas étonné de cons-tater que le capitalisme, tel qu'il a fonc-
tionné au cours de ces dernières années,
est incapable de les supporter. Le jour où
l'on a essayé d'améliorer sensiblement le
sort des masses populaires, on a naturel-
lement mis en mouvement un mécanisme
qui doit conduire, tôt ou taiid, à une réor-
ganisation complète de la ttructurc éco-
nomique de notre pays. (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

Aujourd'hui, nous sommes simplement
dansune situation d'attente. Nous consta-
tons que, par suite de ces charges nou-velles, un certain nombre d'entreprises
sont particulièrement atteintes.

M. Gustave Guérin. Très bien!
M. André Philip. Si les grosses -sociétés,disposant de grandes réserves, sont en

mesure, sur leurs réserves et sur'leurspro-
fits accnmulés, de faire les avances néces-
saires, il y a, jusqu'au moment où la re-constitution du pouvoird'achat se tra-duira par une demande supplémentaire de

marchandises, d'abord dans les industries
de consommation et plus tard dans les in-
dustries productrices d'outillage, une pé-
riode de transitiondifficile; elle sera parti-
culièrement dure, d'une part, pour les in-
dustries d'exportation, dont on parlait tout
à l'heure, ligottées depuis déjà de nom-
breuses années et petit à petit éliminées
de la vie économique réelle par suite des
entraves mises au commerce international,
et, d'autre part, pour l'ensemble de ces
petites et moyennes entreprises, qui. ces
dernières années, bouclaient tout juste
leur budget, sans aucun fonds de tréso-
rerie. en partie parce que le système ban-
caire français n'a pas rempli sa fonction
et a concentré les ressources à Paris au
lieu de venir en aide à l'industrie locale*.
(Applaudissements à Vextrcme gauche.)

M. Noël Pineili. 11 ne s'agit pas seule-
ment de trésorerie.

M. André Philip. C'est pourquoi les pro-
jets du Gouvernement apparaissent comme
un ensemble de premières mesures.
Comme certains de ceux qui m'ontprécédé
à la tribune, je dirai que ce ne sont en-
core que des palliatifs, qui permettront,
pendant trois ou six mois,* d'attendre et
de maintenir le statuquo.

Par le texte vote il y a deux jours sur
la réorganisation des banques populaires;
nous avons entrepris la. création d'nn or-
ganisme capable de fournir à la petite et à
la moyenne industrie le crédit nécessaire.
Aujourd'hui, nous avons à discuter une
série de projets qui visent à fournir du
crédit à court terme à l'ensemble des in-
dustries moyennes et plus spécialement
aux industries d'exportation, parliculièrc-
ment atteintes.

Je n'insisterai pas sur le contenu du pro-
jet, les deux rapporteurs, successivement,
l'ont analysé avec précision. Les mesures
proposées 'fourniront aux entreprises les
moyens detrésorerie nécessaires pour te-
nir pendant trois on six mois.

Mais c-es avances, un jour, devront être
remboursées.

Par conséquent, nous reculons simple-
ment le moment où doit se poser, non plus
ie problème de trésorerie, mais le pro-
blèmede la réorganisation économique né-
cessaire.

Sur ce point — et je vois avec plaisir
que je suis, cette foisd'accord avec l'op-
posiiion — je voudrais demander à M. le
ministre de l'économie nationale de vou-
loir bien nous préciser l'ensemble de la
politique économique qu'il entend devoir
être la sienne.

Dans trois mois ou dans six mois, com-
ment espérons-nous que les industries se-
rontparvenuesà sortir de la période diffi-
elle actuelle ?

En partie, évidemment, grâce à la re-priseéconomiqueà laquelle nous atta-
chons noire fui. Nouspensons que le re-
lèvement même des salaires et l'exécution
du grand programme de travaux publics,
remettant au travail un certain nombre
de chômeurs, auront, après le délai néces-
saire de tianition. reconstitué suffisam-
ment la puissance d'achat pour augmenter
la demande de-s marchandises, permettre
aux entreprises de répartir leurs frais gé-,
néraux sur un plus grandnombre d'unités
produites, et, par là même. de diminuer
dans une certaine mesure le prix de re-
vient unitaire.

D'autre part, pendant les vacances, se-
lon les déclarations de M. le ministre des
finances, on aura mis au point le pro-
gramme général de refonte fiscale, en sup-primant un certain nombre de ces impôts
multiples plus dommageables au contri-
buableque fructueux pour le Trésor. Ce
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M. le président. Monsieur Saudubray,
plusieurs de vos collègues sont inscrits
avant vous, en particulier M. Fernand-

la parole maintenant.
Vous aurez la parole à votre tour. Mais

je. ne puis pas, quels que soient mes
égards pour vous, vous sacrifier le droit
de vos collègues. (Très bien! très bien!)

La parole est à M. Fernand-Laurent.
M. Fernand-Laurent. Messieurs, en nous

demandant mardi dernier de voter la pro-
position de loi de M. Raymond Susset, qui
tend essentiellement à abroger la clause
résolutoire en matière de baux commer-
ciaux, le Gouvernement, de toute évidence,
abordait le problème, si grave, de la crise
économique sous un de ses aspects seu-
lement et sous un aspect qui, pour' être
important, n'en est pas moins accessoire.

Mardi dernier, l'orateur du parti commu-
niste l'a fait très justement observer, et
je l'ai souligné après lui ce matin même.

Le Gouvernement, rectifiant très opportu-
nément sa position, a déposé massivement
ces projets nouveaux dont nous sommes
saisis et dont il lui a plu de limiter le
nombre, je ne sais pourquoi, à 7. Il est
vrai que le chiffre 7 portebonheur, car
c'est, chacun le sait, le chiffre biblique
par excellence. (Sourires.)

Le Gouvernement rectifie sa position et
aborde aujourd'hui le problème, comme
il doit l'être, sousl'angle le plus large.

L'intervention remarquable de M. Phi-
lip m'autorise et m'encourage à examiner
ce problème, à mon tour, du point de vue
le plus 'élevé, et, d'ailleurs, très briève-
ment. 1M. Philip, dans sa péroraison, disait:
« Le Front populaire a été constitué pour
défendre l'ensemble du peuple de ce
pays », et il déclarait avec force: « Les
lois sociales sont définitives. » -

Si ces lois sont définitives, c'est unerai-
sont de plus pour nous préoccuper des
conséquences désastreuses qu'elles peu-
vent avoir, qu'elles vont avoir pour l'en-
semble du peuple de ce pays.

M, Mennecier. Il serait plus exact de dire
qu'elles ont des conséquences heureuses
pour les travailleurs de ce pays.

M. Fernand-Laurent. Messieurs, je vous
promets d'être très bref et strictement ob-
jectif. Je vous serais reconnaissant de ne
pas m'interrompre.

M. le président. Je vous recommande
de ne pas entendre les interruptions.
(Sourires.) C'est encore la meilleure ma-
nière de conduire une discussion.

M. Fernand-Laurent. Messieurs, chacun
constatera que, contrairement à l'exhorta-
tion de M. Philip, qui veut qu'on défende
l'ensemble du peuple de ce piys, l'effort
du Gouvernement, en face de la crise éco-
oomique, est limité quant à présent à un

- geste immédiat, temporaire et, selon nous,
inefficace, à l'égard di; petit et du moyen
commerce, de la petite et de la moyenne
industrie et de l'artisanat.

Or, le problème doit être, selon nous,
considéré sous un angle beaucoup plus
étendu. ,

Si j'évoque la proposition de loi. de
M. naymond.- Susset dont chacun conçoit
l'importance,et la gravité, puisqu'elle con-
tient une nouvelle dérogation à la loi des
contrats, une nouvelleatteinte au code,
c'est qu'elle me paraît être un point de
de-part singulièrement intéressant pour
l'étude large que mérite ce problème ca-
pital.

Emporté par une émulation admirable.
chacun lient à affirmer aujourd'hui son
intérêt affectueux pour le petit commerce.
Nous ne nous attarderons pas, pour l'ins-

tant, à discuter l'acienneté et la qualité
de cet intérêt affectueux. Lecommerce
de notre pays, plus particulièrement le
commerce de la région parisienne, est
dans une situation iplus que difficile, tra-
gique dans denombreux cas. Il n'a jamais
eu autant besoin d'être défendu. Aussi
nous félicitons-nous de lui découvrir au-jourd'hui de si nombreux défenseurs. Nous
sommes même heureux du zèle des nou-
veaux convertis. (Exclamations à l'ex-
trême gauche.)

Messieurs, quand, vous voterez la pro..
position de loi de M. Susset ou, plus exac-;
tement, le proj et élargi que nous annon-
çait ce matin le Gouvernement par la voix
de M. le ministre de l'économie nationale,
vous instituerez en fait un moratoire des
loyers.

-Or, nos c-ollèguesont, avant moi, fait
observer que le créancier principal, le plus
âpre, le plus intraitable du commerçant,
ce n'est pas, malheureusement, son pro-
priétaire; c'est le fisc.

Il est effarant deconstater que, à l'heure
actuelle, tout au moins dans l'aggloméra-
tion parisienne, que je connais bien, le
commerçant, sur vingt-six jours ouvrables
par mois, travaille dix-huit jours pour le
percepteur. (Interruptions à l'extrême gau-
che.)

Cette statistique ne souffre pas le moin-
dre démenti.

M. Gustave Guérin. Les exclamations de
nos collègues socialistes prouvent qu'ils
connaissent mal la question.

M. Fernand-Laurent. Il lui reste huit
jours de travail par mois pour faire face
au payement de son terme, des matières
premières, diu personnel, de la publicité
et pour trouver, par surcroit, s'il le peut
encore, de quoi faire vivre sa propre fa-
mille.

L'inflation législative dont ce commer-
çant est victime se mesure par ces simples
chiffres officiels, empruntés à des docu-
ments législatifs:

La codification des lois fiscales doit con-
denser 270 lois sur le timbre; 256,- sur
l'enregistrement; 554, sur les cotribu-
tions indirectes; 220, sur les impôts
directs; 31, sur la taxe surle chiffre d'af-faires.

Je ne parle pas, bien entendu, des lois
innombrables sur les loyers.

Comment le monde des affaires n'étouf-
ferait-il pas sous cette avalanche de
textes? (Applaudissements à droite.)

M. Cornavin. Le mode des affaires était
déjà de cet avis sous les ministères de
M. Tardieu.

M. Fernand-Laurent. Une société commer-
ciale ou industrielle doit faire-face, enma-
tière fiscale, au payement de la taxe sur
le chiffre d'affaires, dela patente, de l'im-
pôt sur les bénéfices commerciaux, de la
cotisation aux assurances sociales,- de là
taxe d'apprentissage, de l'impôt sur les
dividendes, de l'impôt sur le revenu global.
Cela fait, au total — et j'en oublie peut-
être — sept instruments fiscaux qui, depuis
des années, sous tous les gouvernements
et d'une façon incessante ont accentué
leurs sept tours de vis.

M. Jean Garchery. Le Gouvernement ac-
tuel est le premier qui s'en préoccupe.

M. Fernand-Laurent. Je suis assez à l'aise
pour parler de cette question.

-Je n'ai pas l'intention d'établir une dis-
tinction entre les responsabilités de tel et
tel gouvernement. J'examine une situation
de fait, de la façon la plusobjective, et je
pense aboutir à des conclusions qui rallie-
l'ont l'unanimité de la Chambre.



Je vous demande de réfléchir aux deux
chiffres que voici: La monnaie, par rap-
port à l'avant-guerre est aujourd'hui au
coefficient 5; les charges fiscales qui acca-
blent le commerce, au coefficient 14.

La simple confrontation de ces deuxchif-
fres explique surabondamment le déséqui..
libre dont est victime le commerce de
notre pays, plus particulièrement le com-
merce parisien.

Voici que, aujourd'hui, par une série de
projets fragmentaires etsuivant une mé-
thode que je me permets de tenir pour
mauvaise, le Gouvernement, avec une pré-
cipitation qui a été soulignée1 par M. Mar-
chandeau, M. François Martinet M. Saudu-
brav, nous demande d'aider le commerce,l'industrie et l'artisanat par l'extension de
l'assurance-crédit, par (lès (avances à taux
modérés limitées aux charges nouvelles
résultant de la hausse des salaires, par des
facilités de. payement des créances com-
merciales bionuées à l'étranger.

M. Marchandeau, ce matin, avec son
talent fait de précision et.de clarté, nous
a dit ce qu'il fallait en penser.

11 a démontré surabondamment, et M.
Philip n'y contredit pas, que ce sont des
mesures essentiellement provisoires et tem-
poraires, qu'on ajourne toutes les diffi-
cultés, qu'on n'en résout aucune.

Si vous me permettez cette image, c'est
une piqûre de morphine qu'on administre
au malade sans rien guérir du mal dont il
souffre. (Applaudissements à droite.)

Nous considérons, comme M..Marchan-
deau, que ces mesures\sont singulièrement
insuffisantes, et, comme M. François Mar-
tin, qu'elles peuvent, être même, dans cer-
tains cas, très désastreuses pour le com-
merçant qui en sera faussement le béné-
ficiaire.

C'estajouter à la liste des créanciers qui
déjà accablent le commerçant, un créancier
nouveau, l'Etat, dont nous savons tous
par expérience que

@,

c'est'le plus cruel et
le plus intraitable des créanciers.

Je n'y insiste pas. Tout a été dit sur ce
point par les orateurs précédents.
- Monsieur le ministre de l'économie na-
tionale, quelle que soit l'excellence de vos
intentions, que nul ne songe à discuter,
de même que personne ne se refuse à ren-
dre hommage à votre effort, le commerce
accueillera tout cela comme des remèdes
bien bénins comparés à la gravité du mal.

I.e commerce est écrasé surtout, à l'heur"
actuelle, par la col" personnelle mobilière
et par la patente. Nous allons en parler de
façon trèssimple, en vue d'aboutir à des
conclusions pratiques et de placer chacun
devant ses responsabilités immédiates.

Le taux de la personnelle mobilière, à
Paris et dans toutes les grandes villes de
France, ne cesse d'augmenter, parce que
la personnelle mobilière, impôt archaïque
dans sa conception, est, comme chacun
sait ou devrait Je savoir, non pas un impôt
de quotité, mais un impôt de répartition.
Par suite de la crise économique et, plus
particulièrement, de la crise du logement.
les vacances de locaux, de plus en plus
nombreuses, ont cette conséquence directe
et désastreuse d'augmenter proportionnel-
lement la quote-part des impôts incombant
à chacun des assujettis.

Cette situation ne peut pas durer.
Je n'aurai pas le mauvais goût de souli-

gner mes initiatives personnelles, mais
j'ai le devoir de rappeler qu'avec MM. Louis
ftollin, Marcel Héraud et plusieurs de noscollègues, j'ai déposé le 3 novembre 1933,
il y aura donc trois ans bientôt, unepro-position de loi tendant à la réforme de
la personnelle mobilière, dont j'ai la fai-
blesse de penser qu'elle contenait une so-lution parfaitement raisonnable du pro-blème et que la commission des finances,

je regrette de le constater, n'a pas encore
examinée.

Quant à la patente, ses excès sont con-
nus de tous. Ils ont été depuis longtemps
dénoncés et, ici encore, une proposition de
loi, dont nous sommes les auteurs, a tenté
vainement d'y porter remède.

Mais il y a plus. Après des années d'ef-
forts, le Parlement a enfin décidé que le
droit de patente cesserait de porter à l'ave-
nir sur le local d'habitation du commer-
çant. pour ne plus frapper que le local pro-
fessionnel, mais un décret-loi du 30 octo-
bre 1935 a tout remis en question.

Permettez-moi d'ouvrir une parenthèse.
Je voudrais sans passion dire que, demême
que M. Pinelli, je suis singulièrement à
l'aise pour parler des décrets-lois. J'ai con-
féré les pleins pouvoirs à un Gouvernement
en qui j'avais confiance. Je n'ai jamais
cessé de déplorer l'usage qui en a été fait
sous l'action de bureaux qui ont substitué
leur autorité à celle du Gouvernement. De
même qu'aujourd'hui, je ne crains pas de
le dire, ils substituent encore dans trop de
domaines leur autorité à ce!les.du Gouver-
nement. (Interruptions à Vextrême gau-
che.)

M. Noël Pinellt. Nous avons protesté et
lutté contre les décrets-lois. On a raison de
le rappeler.

M. Femand-Laurent. Un de ces décrets-
lois, du 30 octobre 1935, sous prétexte de'
réparer la perte de recettes résultant de la
suppression du droit proportionnel despa-
tentes sur les locaux d'habitation, a ma-
joré les centimes départementaux et com-
munaux dans une proportion telle que le
commerce et l'industrie sont, en définitive,
plus durement frappés aujourd'hui que
précédemment.

Il y a là une situation scandaleuse. Ce
décret-loi du 30 octobre 1935, il appartient
à la majorité, qui. au surplus, l'a formelle-
ment promis, d'en voter l'abrogation. II.
appartient au Gouvernement, monsieur le
ministre, de la proposer. J'en fais ici, à
cette tribune, pour que nul n'en ignore,
la proposition formelle. Nous verrons quel
sort lui sera reserve.

Je ne veux pas passionner le débat en
invoquant la fin de la séance de ce malin,
au cours de laquelle M. Louis Marin a fait
déclarer l'urgence pour une proposition de
résolution tendant à l'abrogation immé-
diate de tous les décrets-lois.

Je demande à mes collègues, qui ont
vote le renvoi à la commission des finan-
ces, de vouloir bien, au sein decette com-mission, réfléchir à ce décret-loi du 30 oc-
tobre 1935 relatif à la patente et. en face
de ce., cas précis, prendre leurs responsa-
bilités, comme nous prenons les nôtres.

M, Gaston Alleirane. Vous avez voté les
décrets-lois, gardez-en la responsabilité.

M. Gustave Guérin. Puisque le Front po-
pulaire a la majorité, qu'il les abroge!

M. Fernand-Laureni. Ceci vraiment n'a
rien de désobligeant pour personne. Les
décrets-lois existent, ils sont la consé-
quence des pleins pouvoirs donnés au gou-
vernement Laval par sa majorité dont
j'étais.

M. Gustave Guénn. Et dont beaucoup de
radicaux étaient

M. Fernand-Laurent. Ces décrets-lois sont
jugés nocifs par beaucoup.

On ne nous interdira pas le droit de
penser qu'ils le sont pour beaucoup.

Nous vous demandons de les abroger,
car, enfin avant de vouloirfaire quelque
bien nouveau au commerce et à l'indus-
trie, il faudrait peut-être commencer, ce
serait plus simple, par réparer le mal qui

leur a été causé dans le passe. ('"*
tions à l'extrême gauche.)
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Il s'agit, ici, de la défense des classes
moyennes.

Les orateurs qui m'ont précédé l'ont dit
excellemment. C'est aÚ journal L'Œuvrc
que je voudrais demander la définition
peut-être nécessaire:

« Et d'abord, qu'est-ce que les classes
moyennes?

«
Définissons-les par la méthode néga-

tive!
« Ce sont les classes qui n'appartiennent

ni au prolétariat salarié, ni au patronat du
secteur abrité, groupé sous le slogan des
« ,deux cents familles » ni à ce qui reste
dp l'aristocratie terrienne.

« Les classes moyennes, c'est la petite et
la moyenne bourgeoisie klhorieuse: com-
merçants, industriels, artisans, paysans.

« C'est aussi la classe des professions
libérales' et intellectuelles: ingénieurs, mé-
decins, avocats, artistes, groupes au sein
de la confédération générale des travail-
leurs intellectuels.

« C'est enfin l'immense cohorte des pe-
tits rentiers, amputés des quatre cinquiè-
mes et des' petits propriétaires n'ayant
comme revenus que le produit de leurs
loyers.

'« C'est, a-t-on dit, les quatre-vingts cen-
tièmes de la France. »

Messieurs, les lois sociales que vous avez
votées, que nous avons votées, pour cer-taines

d'entre elles tout au moins, ont pour
conséquence — nul ne songe ici à le nier
— debouleverser plus profondément en-
core les conditions d'existence de cette
classe moyenne.

Le distingué rapporteur de la proposition
de loi de M. Susset, M. Jean Quenette, le
dit à la page 2 de so-n rapport en des ter-
mes excellents:

« Le problème des prix posé par la loi de
40 heures ne semble pouvoir être résolu
que si nous aménageons rationnellement
la période transitoire. »

Quand vous aurez voté, en fait, un véri-
table moratoire des loyers, cette mesure
ne suffira pas à aménager rationnellement
la période transitoire. Il faut étendre ce
moratoire. II faut rétendre surtout et
d'abord à la fiscalité.

M. le président. Monsieur Fernand-Lau-
rent, -je ne pourrai plus vous accorder -de
sursis, parct; que vous aggravez votre cas.
(Sourires.)

M. Fernand-Laurent. Je demande tout au
moins le bénéfice des circonstances atté-
nuantes, monsieur le président.

If faut étendre ce moratoire ;\ la fiscalité
— et M. le président voudra bien recon-
naître que ce n'est pas moi qui ai porté,
pour la première fois, cette question à la
tribune: elle a été évoquée par tous les
orateurs, par M. Philips notamment.

Je ne crois pas trup m'avancer, d'ail-
leurs, en disant que c'est le sentiment du
chef du Gouvernement, M. Léon Blum,
qui, dans le Populaire du 14 décembre 1933,
écrivait ces phrases qui prennent, aujour-
d'hui, toute

leur
valeur:

« L'impôt sur le revenu n'est pas un
impôt de crise. Il est contre-indiqué en
temps de crise. »

Dans le même article, il ajoutait:
« Pour ma part, si j'étais allé jusqu'à

l'extrémité logique de ma pensée, j'aurais
proposé que la perception de l'impôt surle

revenu soit suspendue pendant la durée
de la crise. »

Le 10 décembre 1934 — je m'excuse de
me citer une fois encore — j'ai déposé
une proposition de loi qui a été renvoyée
à la commission des finances qui ne l'a,

d'ailleurs, pas encore examinée, tendant
à l'institution d'un concordat fiscal pour
les contribuables de bonne foi. Ce concor-
dat, de toute évidence, est, aujourd'hui,
une nécessité absolue.

Ce matin, on a évoqué le ca^ des petits
rentiers. Je ne veux pas y insister, pour
ne pascontrister M. le président.

M. le président. Je ne le suis déjà que
trop.

M. Fernand-Laurent.et psrce que j'ai
promis d'être très bref. Je préfère résumer
.mon argumentation dans cette proposition
de résolution qui serait, en même temps,
à peu près ma conclusion.

M. le président. A peu près? Elle doit
être votre fin.

M.Fernand-Laurent. Je la soumets à la
Chambre. En voici les termes:

« La Chambre invite le Gouvernement à
ordonner:

« 1° La suspension immédiate de toutes
poursuites fiscales .en ce qui concerne le
recouvrement des impôts antérieurs à
1936;

« 2° La réduction de moitié de la quotité
immédiatement exigible des impôts do
1936;

« 3° En ce qui concerne les propriétaires
d'immeubles à usage de locations com-
merciales: la réduction du montant de
leurs impôts dans une mesure strictement
proportionnelle à la perte de loyer résul-
tant pour eux des exonérations et dis-
penses aceordées à leurs locataires;

« 4° Des mesures immédiates d'assis-
tance à l'égard des contribuables dont le
revenu est constitué, pour la majeure
partie, de rentes françaises. »

Je vais conclure.
M. le président. La conclusion, c'est le

dépôtde votre proposition de résolution.
M. Fernand-Laurent. Monsieur le prési-

dent, si vous me retirez la parole, je laisse
la Chambre juge.

M. le président. Non, je ne vous retire
pas la parole, je vous prie de ne pas in-
sister.

M. Fernand-Laurent. Sur quel sujet?
M. le président. Sur un développement

qui vise évidemment beaucoup plus les
lois sur les loyers. Vous avez trop de talent
pour ne pas vous en rendre compte et vous
avez trop d'égards envers vos collègues
pour que je ne puisse vous demander de
terminer sur une conclusion qui est le dé-
pôt de votre proposition de résolution.

M. Fernand-Laurent. Je prends l'engage-
ment, monsieur le président, puisque cela
vous est agréable, de ne plus dire un mot
ni des propriétaires, quel que soit l'inté-
rêt que leur doive la Chambre, ni des
loyers, et de conclure rapidement en par-
lant uniquement des commerçants.

Pour éviter toute polémique, vous me
permettrez une fois de plus de faire l'hon-
neur de cette tribune, au journal Le Popu-
laire, puisqu'il est devenu, en quelque
sorte, le journal officiel de la République
actuelle.

Je voudrais simplement vous faire deux
lectures.

Dans Le Populaire du 20 décembre 1932,
sous la signature de M. Poisson, parlant
précisément — je suis 'bien dans le sujet- des peSts commerçants, je lis ces li-
gnes:

1

« Incapablesd'être compétents à la fois
pour k; achats et les ventes de marchan-
dises très variées dont la connaissance est
de plus en plus difficile à mesure que le



marché économique se complique, sans
comptabilité sérieuse qui puisse leur per-
mettre de suivre jour à jour leurs affaires
et remédier au gaspillage, ils sont leurs
propres victimes. Mais quelle que soit la
sympathie qu'on peut avoir pour leurs
personnes, ils ne constituent pas moins un
anachronisme social; ils représentent la
réaction économique, ils sont condamnés à
disparaître, et il est heureux qu'ils dispa-
raissent, aussi bien dans l'intérêt

des

consommateurs que pour eux-mêmes. Ils
sont, en réalité, des parasites sociaux
coûteux à la collectivité. » (Interruptions
à l'extrême gauche.)

Et, dans Le Populaire du 5 juin 1934,
sous la signature de M. Sixte-Quenin, je lis
ces lignes:

« Je n'ai rien à retirer de ce que j'ai
écrit il y a vingt-cinq ans. Si la propa-
gande socialiste a toujours reconnu la pos-
sibilité de survivance, en régime capita-
liste, de la petite propriété terrienne mise
en valeur par son propriétaire, il est cer-
tain qu'avec un régime socialiste complè-
tement organisé le rôle du commerçant
serait terminé. »

En attendant que, de votre fait, son rôle
soit terminé, vous administrez au commer-
çant une piqûre de morphine.

Nous avons dit ce que nous en pensions.
Nous vous en laissons la responsabilité. Et,
rejoignant la péroraison de M. Philip, je
répète, en terminant, que rien ne serait
plus maladroit, rieh lie serait plus dange-
reux que de faire une discrimination entre
les citoyens, entre les contribuables, entre
les victimes de la crise.

Rien ne serait plus maladroit, rien ne
serait plus dangereux que de diviser les
Français en catégories dont certaines profi-
teraierlt de toutes les faveurs, les autres de
toutes les rigueurs.

Vous avez, messieurs de la majorité, la
force du nombre: ayez au moins l'élégance
d'une totale équité. (Vifs applaudissements
au centre et à droite. — Interruptions à
l'extrême 'gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'économie nationale.

M. Charles Spinasse, ministre de l'écono-
mie nationale. Messieurs, des critiques et
des suggestions présentées avec beaucoup
de force,et de talent par les orateurs pré-
cédents, ie voudrais retenir celles qui ont
trait à 1 insuffisance, au défaut d enver-
gure de projets qui ne couvrent pas,
a-t-on dit, toutes les misères qu'une lon-
gue crise a fait naître dans notre pays,
me réservant de répondre, lors de la dis-
cussion des articles, aux questions de dé
tail qu'on a bien voulu me poser.

Il est vrai que ces projets sont très li-
mités dans leur objet. S'attendait-on vrai-
ment à ce que nous rendions, par quel-
ques articles de loi, aux uns l'aisance de
la trésorerie que les restrictions du crédit
et le resserrement de la consommation
leur ont enlevée, aux autres ces parités
monétaires qu'ils recherchent depuis 1931
sur tous les marchés du monde, à tous
la prospérité depuis si longtemps perdue?
Je ne le pense pas.

Ces textes visent seulement à apporter
aux entreprises l'aide momentanée dont
elles peuvent avoir besoin pour s'adapter
aux conditions nouvelles de gestion qui
résultent des accords si heureusement in-tervenus entre patrons et ouvriers fran-
çais et des lois par lesquelles vous avezvoulu résoudre les problèmes qui vous
sont apparus comme les plus urgents, parleurs aspects humain et social.

Ils tendent donc uniquement à éviter
des crises de trésorerie qui pourraient être

la conséquence de l'accroissement brusque
des masses de salaires. Ils tendent à per-
mettre aux entreprises de traverser sans
faiblir la période pendant laquelle elles
risquent de ne pas équilibrer leurs dé-
penses nouvelles par une augmentation
de recettes qui résultera nécessairement
de la' hausse limitée, mais justifiée des
prix, des commandes et travaux de l'Etat
que nous vous avons demandé l'autori-
sation d'engager, ainsi que de la revalo-
risation des produits agricoles.

Nous proposons donc d'accorder à ces
entreprises un crédit proportionnel à l'ac-
croissement de leur masse de salaires, de
6 à 12 p. 100 des salaires payés entre le
1er juillet 1935 et le 30 juin 1936.

Pourquoi 6 à 12 p. 100? Simplement
parce que le montant du crédit est limité
à 3 milliards.

On nous a dit que ce chiffre est insuffi-
sant.Je suis surpris que ceux qui, ce ma-
tin, m'ont adressé ce reproche n'aient pas
déposé un amendement tendant à por-
ter de 3 à 6, ou "même à 12 milliards le
montant de ce crédit.

Allocation infime, disait M. Marchandeau,
quand il s'agit d'un industriel qui n'a que
quatre ou cinq ouvriers. D'accord, mais
infime comme les charges elles-mêmes qui
résultent des lois sociales pour cet indus-
triel.

Au surplus, le projet ne comporte pas
la limitation absolue des avances qu'une
entreprisepourra solliciter, mais seule-
ment une limitation des avances à taux
réduit, car au delà de cette limite le mar-
ché pourra fournir des ressources à un
taux que le Gouvernement s'efforce et
s'efforcera de réduire.

Enfin, le cycle de production étant ra-
rement supérieur à six mois et la péri'ode
d'adaptation ne devant pas, selon nous, dé-
passer ce délai, les prêts de 6 et 12 p. 100
représenteront en réalité 12 et24 p. 100
des salaires effectivement payés dans cette
période.

A quel taux? Au taux d'escompte de la
Banque de France majoré des 0,20 p. 100
qui représentent les frais comptables des
banques populaires. Remboursement à
trois mois avecpossibilité de deux renou-
vellements.

Dans quelles conditions oe crédit
sera-t-il attribué?

Le commerçant, l'industriel s'adressera
à un comité départemental constitué au-
tour de la succursale locale de la Ban-
que de France, comprenant des fonction-
naires et des représentants de l'industrie,
du commerce et du travail.

On nous a dit qu'une telle procédure
porterait atteinte au secret des affaires.

Je pense que ces crédits seront généra-
lement demandés par tous et que, par
conséquent, le fait de se présenter devant
la commission départementale ne pourra
nuire à aucun des demande/urs.

J'ajoute que ce secret des affaires, dans
la mesure où il existe encore, contribue à
maintenir, dans certaines industries fran-
çaises, des méthodes de production qui
nous mettent en état d'infériorité vis-à-
vis de nos concurrents étrangers.

Par ces dispositions, je répète que nous
entendons seulement parer aux crises de
trésorerie qui pourraient menacer les en-
treprises de notre pays.

Mais nous voulons faire davantage pour
certaines d'entre elles, notamment pour
les industries d'exportation.

Nous savons, en effet, qu'elles vendent
depuis longtemps au prix de revient, et
quelquefois à perte. Si nous voulons qu'el-
les conservent les marchés existants, il
faut annuler pour elles les effets des lois
sociales.
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duits de qualité, pour des produits de spé-
cialité française. {Applaudissements à l'ee-
trême gauche, à gauche et sur divers
bancs.)

Combien de marchés ne nous sommes-
nous pas fermés pour avoir manqué à ce
principe de la qualité (ivouveaux applau-
dissements sur les -mêmes ba-ncs), pour
n'avoir pas voulu nous soumettre au con-
trôle nécessaire de l'exportation.

On a dit aussi — je m'excuse de suivre
ainsi, l'une après l'autre, toutes les obser-
vations, parfois si justes,qui m'ont été
adressées de cette tribune

— que le pro-
blème de l'exploitationest un problème in-
ternational.

Il est vrai, messieurs, que le régime de
ses prix a, depuis 1931, isolé la France
dans le monde. Depuis la dévaluation des
devises britannique et américaine, depuis
l'aipparition, dans certains pays, des dou-
bles monnaies et des manœuvres que ce
système favorise en matière de commerce
international, depuis la pratique générali-
sée des compensations de pays à pays et
des transferts contrôlés qui en découlent,
la. France a vu ses échanges avec l'étran-
ger décroître tandis que s'aggravait le ma-
arasme de notre consommation intérieure.

11 ne suffira pas, pour remédier à cet
effondrement, de quelques expédientsde
politique commerciale. Nous sommes làen
présence du problème du rétablissement
de l'équilibre économique dans une Europe
avérée des lourdes obsessions de l'autar- ]

'cille, celui-là même que posait à Genève
M. le président du conseil et àla solution
duquel nous entendons consacrer tous nos
efforts avec l'énergie, avec la résolution
dont le Gouvernementa déjà fait preuve et
que mon ami M. Philip voulait bien rceon-
naître à l'instant.

J'en ai fini, messieurs, et je serais pres-
que tenté de m'excuser d'avoir si rapide-
ment tracé les lignes générales de la po-
litique économique du Gouvernemept.
Mais je ne l'ai fait, vous le reconnaîtrez,
qu'à la demande des orateurs qui m'ont
précédé, à la demande de M. le rapporteur
général lui-même que je remercie de son
si intéressant rapport, et avec le désir de
marquer (plus nettement encore les limites
_des projets qui vous sont présentement
soumis, de montrer la place qu'ils,oceu-
pent dans un programme, dans un plan
d'ensemble dont vous connaissez le but et
les moyens. (Apjilaudissemcni» à gauche
et à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Plard.

H. Plard. Messiènrs, aipiès tant d'ora-
teurs éminents et éloquents, je me bor-
nerai à quelques observations qui seront,
d'ailleurs, de nature à légitimer mon voie
en faveur du projet.

Des orateurs Mt soutenu que leprojet
du Gouvernement serait inopérant M. Fer-
nand-Laurent ajoutait qu'il voyait là uii
geste inefficace.

Je ne comprends pas qu'après l'avoir
ainsi qualifié, des hommes puissent avoir
l'audace de déclarer devant la Chambre
qu'ils voteront ce projet de loi.

Quant à moi, si j avais la conviction qu'il
ne servira à rien, je me garderais de le
voter.

En fait, M. Fernand-Laurent, dans son
plaidoyer, nous a surtoutexposé la thèse,
des grands propriétaires. Il a versé un
pleur, auquel nous avons -été infiniment
sensibles, sur le sort de la grandie pro-
priété bâtie qui, dans les circonstances
présentes, est véritablement digne de tout
notre intérêt!

Je comprends maintenant pourquoi M.
Fernand-Laurent, pour des raisons diamé-

tralement opposées aux nôtres, a étéj.ce
matin, d'acoord avec nouspour demander
le retrait de l'ordre du jour de la propo-
sition de loi deM. Susset. En effet, la
proposition de M. Susset avait un avantage
immédiat: elle tendait à supprimer les
conséquences de la clause résolutoireins-
crite dans presque tous les contrats.

-ifous entendons bien que ce n'est pas
la première fois que la question est posée
devant la Chambre. Si.nous applaudissons!
au projet présenté par le Gouvernement,
c'est que, justement, il nous, permettra
d'apporter une aide, sans doute insuffi-
sante mais tout de même efficace, aux
commerçants et aux industriels. Ainsi on
évitera de demander périodiquement au
Parlement de modifier ou compléter l'ar-
ticle 1244 du codecivil en. vue d'accorder
des délais aux débiteurs malheureux.

Cependant, chaque fois que nous avons
voté de nouveaux textes dans ce sens —
nous en savons quelque chose — ik ont
été appliqués de telle façon que, la plupart
du temps, ils ont été interprétés contrai-
rement aux intérêts des locataires que
nous voulions protéger.

Ainsi,dans nombre de cas, la loi du
25 mars 1936 n'est pas appliquée par le
juge des référés en matière de créances
immobilières — nous n'avions pourtant
pas fait de distinction — et l'on fait
d'énormes difficultés pour distinguer les
débiteurs de bonne foi des débiteurs de
mauvaise foi. (Très bien! très bien! à l'ex-
trême gauche età gauche.)

Voilà pourquoi nous préférons l'aide di-
recte aux commerçants et aux industriels
à des textes de portée fragmentaire dont
l'application ne leur donne pas satisfac-
tion.

Certains de nos collègues ont dit que le
projet était insuffisant. Ils auraient même
pu ajouter qu'il ferait l'effet d'un cautère
sur une jambe de bois. Mais s'ils le pen-
sent vraiment, je suis étonné qu'ils s'ap-
prêtent à le voter et qu'ils essaient d'en
tirer vanité ou argument.

Vous dites à la Chambre, messieurs
(l'orateur s'adresse à la droite): Nous
avons voté toutes les lois sociales, congés
payés, semaine de quarante heures. Nous
sommes aussi sociaux que vous.

Ensuite, voulî criez au péril et vous
dites: « Pardon1 vous avez mis le petit
commerce et la petite industrie dans une
situation inextricable.

3)

Mais vous avez lu le rapport. Pensez-vous
que ce sont seulement les lois sociales qui
ont fait au petit commerce et à la petite
industrie cette situation inextricable?

Vous savez bien que pendant quatre an-
nées nous sommes revenus de trois mois
en trois mois vous dire — et vous le disiez
avec nous — que la situation du petit com-
merceet de la petite industrie était déses-
pérée. Peut-être vous rappelez-vous le
projet de M. Pierre-Etienne Flandirr et la
proposition de loi de MM. Tasso, Déat et
Jardel, qui tendaient à accorder au petit
commerce et à la petite industrie des
avances du genre de celles qu'on veut leur
faire aujourd'hui, mais, peut-être, plus étri-
quées et moins pratiques.

Si des textes de cette nature étaient alors
déposés tant par des membres du Parle-
ment que par le Gouvernement, puisque
M. Flandin était alors, en 1932, ministre
des finances, ne pensez-vous pas que c'est
parce que la crise sévissait déjà?

Je veux poser à M. le ministre de l'éco-
nomie nationale une question, à propos de
l'article 1er, qui est ainsi conçu:

« Les entreprises auxquelles l'application
des lois sociales des 20, 21 et 24 juin 1936
causerait des difficultés de trésorerie, et
dont la situation financière olîrait, avant



l'intervention desdites lois, des garanties
suffisantes de solvabilité, peuvent obtenir
'des avances exceptionnelles dans les con-
ditions fixées ci-après:. »
f J'estimeque cet article 1er devrait être
appliqué avec une très grande souplesse.
En effet, il stipule que seuls seront secou-
rus ceux qui feront la preuve que leur
situation critique n'est due qu'aux lois
sociales votées dernièrement.

Ce sera un départtrès difficile à faire, et
je demande au Gouvernement de faire en
sorte que l'application de ce texte soulage
l'ensemble du petit commerce et de la
petite industrie qui, soit par l'effet de la
crise dont ils ne portent pas la responsa-
bilité, soit par l'effet des lois sociales que
nous avons, tous-ensemble, votées, se trou-
veront dans une situation difficile.

Je vousdemande, monsieur le ministre,
de prescrire une application assez souple
-pour empêcher que des mesures draco-
niennes et tatillonnes ne président à l'at-
tribution des prêts, afin que le petit com-
merce et la petite industrie, qui souffrent,
puissent en profiter.
Par ailleurs, il est certain que ce projet

soulagera les industries exportatrices. Je
représente une région où la bonneterie se
livre depuis longtemps à l'exportation et
je connais la situation lamentable de l'in-
dustrie troyenne des façonniers bonnetiers.

Je, suis convaincu que ce texte leur
viendra en aide. Entre le petit commerce
et la petite industrie, d'un côté, et la
grande industrie de l'autre, celle qui dé-fientdes moyens importants de. produc-
tion. Il y a une

différenceessentielle.

1. Nous avons voté des lois sociales que les
petits industriels et les petits commer-
çants ont acceptées bien qu'elles leur
imposent une lourde charge mais il est une
catégorie sociale qui ne les

a pas accep-
tées.

Dans la ville que j'ai l'honneur de re
présenter et que j'administre, j'ai été
avisé, depuis trois semaines — le fait est
certifié par le commissaire de police —
que certains gros industriels avaient décidé
de répondre aux préoccupations sociales du
Parlement, aux lois qu'il a votées, par la
Teprésaille qui consiste à l'organisation
systématique du chômage.

Alors que vous portez secours aux pe-
tits industriels et aux petits commerçants;
il est nécessaire de prévoir des sanctions
contre ceux qui, au risque de faire sorii-
brer l'économie de notre pays, essayent
de reprendre ce que nous avons voulu
accorder à la classe ouvrière par le vote
de ces lois sociales.

L'Etat doit donc protéger, en même
temps que la petite et la moyenne indus-
trie, les intérêts des ouvriers. (Très bien!
très bien! à Vextrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Lan-
gumier.

M. Adrien Langumier. Messieurs, depuis
iles années, les petits et moyens commer-
çants, industriels et artisans, demandent
-aux pouvoirs publics de prendre des mesu-
res en leur faveur.

Les gouvernements précédents n'ont rien
fait pour soulager la misère, qui est
grande chez ces catégories si intéressantes
lié travailleurs.

Il appartenait donc, là encore, à la ma-jorité du front populaire de réparer les
erreurs d'une politique qui est à l'origine
de la situation de plus en plus catastro-
phique des petits et moyens commerçants,
industriels et artisans.

Le front populaire, c'est précisément
le rassemblement de toutes les clas-
ses travailleuses. C'est l'alliance du prolé-tariatuni,avec, les petites gens des classes

moyennes pour une action précise et li-
mitée en faveur des revendications im-
médiates, communes à la grande masse
des travailleurs.

Or, il est indiscutable que l'inquiétude,
l'angoisse règnent dans les petites bouti-
ques et ateliers.

Les lois sociales récentes n'y sont pourrien. C'est la politique des gouvernements
réactionnaires qui a conduit à la ruine le
petit commerce et la petite industrie. (Ap-
plaudissements à l'extrême gauche,)

Il ne pouvait en être autrementl puisque
cette politique avait privé de leur travail
des centaines de milliers d'ouvriers, d'em-
ployés, de fonctionnaires, puisque cette
politique avait eu pour conséquence la
diminution des salaires, traitements, re-traites et pensions.

Pendant que le nombre et le pouvoir
d'achat de leurs clients se restreignaient,
les commerçants n'obtenaient aucune pro-tection.

Ruinés par les loyers, par les impôts, les
taxes de toutes sortes, ils devaient assister
impuissantg au développement du grand
commerce et de la grande industrie qui
n'ont jamais payé à l'Etat en proportion
des bénéfices qu'ils réalisent. Les maga-sins à prix unique, les économats, Tes
sociétés à succursales multiples ache-
vaient la ruine des gagne-petit.

A la veille de la dernière consultation
électorale on annonçait pour le seul dé-
partement de la Seine plus de 100.000 fail.
lites. Les saisies par le fisc, les expulsions
se multipliaient, les artisans fermaient
leurs ateliers et allaient grossir l'armée
des chômeurs, sans possibilité même de
toucher la moindre allocation.

M. Pierre Taittinger. Vous croyez que,maintenant, cela va mieux?
M. Adrien Langumier. C'est dans cette

situation que la nouvelle majorité atrouvé le petit et moyen commerce, la pe-tite et moyenne industrie, l'artisanat.
Les Chambres ne pouvaient donc pas

se séparer sans faire droit aux revendica-
tions les plus pressantes de ces catégories
de travailleurs.

C'est pourquoi le groupe parlementaire
communiste votera les projets qui lui sont
soumis par le Gouvernement.

Il veut les considérer comme les pre-mières mesures que doivent venir rapide-
ment compléter les lois réclamées par les
petits commerçants et artisans et dont les
plus urgentes sont les suivantes:

La suspension immédiate des poursuites
et exécutions à l'égard des débiteurs vic-
times des circonstanceséconomiques et la
suspension dés clauses résolutoires.

Le vote de la loi tendant à la réadapta-tion de la valeur locative, compte tenu des
circonstances, avec fixation d'un plafond
devant mettre un terme définitif au scan-dale des loyers et remédier aux imperfec-tions de la loi sur la propriété commer-ciale, notamment les articles 5 et 18, en
ne permettant pas d'éviction sans indem-nité.

Le vote définitif d'une véritable loi derevision du plix de vente des fondis de
commerce.

L'aménagement et le règlement transac-
tionnel, avec réduction obligatoire du tauxd'intérêt de l'argent, des dettes civiles et
commerciales devant éviter aux débiteurs
malheureux les conséquences désastreuses
de la faillite, la ruine etle déshonneur.

Le concorda fiscal tendant à la réduction
massive des impôts arriérés et l'aménage-
ment du solde à long terme.

La modification des conditions de repré-
sentationaux chambres de commerce.L'interdiction des magasins à prix uni-
ques.
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[Article 2.]
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[Article3.]
M. le président. « Art. 3. — Il est ins-

titué, auprès des succursales de la Ban-
que de France,des comités départemen-
taux de prêts comprenant, sous la prési-
dence du préfet, le trésorier payeur géné-
ral, le directeur de la succursale de la
Banque de France, des fonctionnaires et
des représentants du commerce, de.l'in-
dustrie et du travail.

« La composition et le fonctionnement
de ces comités seront déterminés par dé-
cret contresigné des ministres de l'éco-
nomie nationale et des finances. »

La parole est à M. Saudubray, contre
l'article.

M. Saudubray. Messieurs, je m'excuse de
présenter un amendement en séance. Mais,
étant donnée l'heure tardive à laquelle
nous avons été saisis du projet, il ne m'a
pas été possible de Je faire auparavant.

M. le président. Monsieur Saudubray, je
ne comprends jamais que ce qui est écrit.
(Sourires.) Je dois vous faire observer
que vous ne m'avez pas remis d'amende-
ment.

M. Saudubray. Monsieur le président, je
vais vous en remettre le texte.

Je reprends exactement le texte quenous
avons entre les mains:

« Il est institué auprès des succursales
de la Banque de France, des comités dépar-
tementaux des prêts comprenant, sous la
présidence du préfet, le trésorier payeur
général, le directeur de la succursale de
la Banque de France. ». J'ajoute ici ces
mots: « le directeur des contributions
directes, le directeur des contributions in-
directes et le président du tribunal de
commerce. » et je supprime la fin de la
phrase, c'est-à-dire ces mots: « des fonc-
tionnaires et des représentants du com-
merce, de l'industrie et du travail. »

M. André Philip. C'est-à-dire les repré-
sentants ouvriers.

M. Saudubray. Pour ne pas allonger le
débat, jene veux pas commenter longue-
ment cet amendement. M. Fernand-Laurent
et M. Marchandeau, ce matin, l'ont suffi-
samment développé Ceux qui seront appe-
lés à demander ces prêts doivent être assu-
rés avant tout du secret, car la divulgation
de leurs demandes pourrait avoir, pour
leur crédit,des répercussions graves.

C'est pour éviter ce danger que nous
voulons limiter ces comités départemen-
taux.

Je pense que le Gouvernement ne verra
aucun inconvénient à accepter mon amen-
dement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'économie nationale.

M. le ministre de l'économie nationale.
Je demande à M. Saudubray de ne pas
insister pour le vote de son amendement.

La composition des comités départemen-
taux sera fixée par décret et je promets à
notre collègue qu'il sera tenu compte de
son observation.

M. Saudubray. Sous réserve de la ré-
ponse de M. le ministre, je retire mon
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'ar-
ticle 3.

(L'article 3, mis aux voix, est adopté.)

[Article4.]

« Art. 4. - Les demandes d'avances
exceptionnelles, rédigées sur des formules
mises à la disposition des intéressés, sont
adressées aux comités départementaux du
domicile des chefs d'entreprises ou du
siège social des sociétés.

« Pour être prises en considération, ces
demandes doivent avoir été adressées au
comité, avant une date fixée par arrêté
des ministres de l'économie nationale et
des finances. » — (Adopté.)

[Article 5.]

M. le président. « Art. 5. — Les demandes
de prêts sont examinées par le comité
départemental au triple point de vue de
leur sincérité, des garanties offertes et de
l'intérêt économique et social de l'entre-
prise demanderesse.

« Les comités départementaux peuvent
obtenir le concours des administrations
publiques, pour tous renseignements, en-
quêtes et contrôles nécessaires. »

Je mets aux voix le premier alinéa
de cet article, qui n'est pas contesté.

(Le premier alinéa de l'article 5, mis
aux voix, est adopté.)

M. le président. M. Philip a présenté un
amendement tendant à ajouter à l'article 5,
après le premier alinéa, une disposition
ainsi conçue:

« Les documents présentés par les entre-
prises à l'appui de leur demande seront
transmis par les comités départementaux
à la Statistique générale de la France, pour
servir de base à une enquête sur la pro-
duction française. »

M. le ministre de l'économie nationale.
Le Gouvernement accepte cet amendement.

M. le rapporteur général. La commission
également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
dementde M. Philip, accepté par le Gou-
vernement et parla commission.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le der-
nier alinéa de l'article 5.

(Le dernier alinéa de l'article 5, mis aux
voix, est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-
semble de l'article 5, modifié par suite de
l'adoption de l'amendement.

(L'ensemble de l'article 5, ainsi modifié,
mis aux voix, est adopté.)

[Article G.]

M. le président. « Art.6. — La fraction
des avances qui ne dépasse pas 6 p. 100
des salaires payés par le demandeur entre
le 1er juillet 1935 et le 30 juin 1936 peut
être consentie immédiatement par les co-
mités départementaux. Des avances addi-
tionnelles ne pourront être accordées que
lorsque le total, pour tout le territoire,
des demandes recevables aura été déter-
miné par le comité central dont la consti-
tution est prévue ci-après.

« Les comités départementaux doivent
obtenir l'approbation du comité central
pour l'octroi de tous prêts supérieurs à
100.000 fr. )1.

M. Elmiger a déposé un amendement
tendant à rédiger comme suit le début da
l'article:

« La fraction des avances qui ne dépasse
pas la moitié des charges effectives im..



posées àchaque entreprise par les lois
des 20, 21 et 24juin 1936 peut être con-
sentieimmédiatement. » Le reste sans
changement. -.Monsieur Elmiger,comme l'amendement
que vous aviez présenté à l'article 2 n'a
pas été adopté, celui-ci ne me semble plus
avoir de raison d'être.

M. Elmiger. J'ai mis en note que si mon
premier amendement n'était pas adopté,
celui-ci devenait sans objet. En consé-
quence, je le retire.

M, le président. L'amendement est retiré.

,Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 6, mis aux voix, est adopté.)

[Articles 7 à 9.]

« Art. 7. — Il est institué auprès: de la
Banque de France un comité central des
prêts, dont la composition sera fixée par
décret contresigné des ministres des finan-
ces et de l'économie nationale.
« Le comité central des prêts:

« Coordonne les travaux des comités dé-
partementaux;

« Autorise les prêts supérieurs à 100.000
francs;

« Reçoit les appels présentés par le pré-
fét, pour les décisions du comité dépar-
temental jugées contraires à l'intérêt gé-
néral, et par le trésorier général, pour

les

décisions-
-

préjudiciables au Trésor pu-
blic. » - (Adopté.)

« Art. 8. — Les demandes de prêts ad-
mises par les comités départementaux ou
central, dans les -conditions fixées ci-des-
sus, sont transmises aux banques popu-
laires qui accordent aux commerçants et
aux industriels des avances exception-
nelles à trois mois d'échéance et deux fois
renouvelables.

« Ces avances sont suivies dans des
comptes spéciaux. Elles sont (représentées
par des billets souscritspar les emprun-
teurs, à l'ordre des banques populaires.
Ces billets, après avoir été endossés par
la caisse centrale des banques populaires,
sont admis à l'escompte de la Banque d'5
France. » - (Adopté.)

« Art. 9. - Les avances portent intérêt
au taux d'escompte de la Banque de
France.

« De plus, les banques populaires per-
çoiventune commission de 0,20 p. 100 des-
tinée à les couvrir Qt leurs Irais. » —
(Adopté.)

'(Article 10.]

TITRE H

M. le président. « Art. 10. - Les entre-
prises travaillant normalement pour les
marchés extérieurs peuvent en outre ob-
tenir des avances exceptionnelles dans les
conditions fixées aux articles suivants et
lorsqu'elles apporteront la preuve que
l'augmentation des prix de revient est due
à l'accroissement des charges de main-
d'œuvre. »

M. Pébellier a présenté un amendement
tenèant à compléter comme suit cet ar-
ticle:

« .Ainsi que des primes à l'exportation,
dontle montant sera déterminé par les ma-
jorations des prix de revient consécutives
à l'application des lois sociales récem-
ment votées. »

La parole est à M. Pébellier.
M. Eugène Pébellier. Monsieur le mi-

nistre, j'ai .écouté avec la plus grande
attention vos explications et celles des
orateurs précéd'ents-

Chacun,a bien voulu marquer la-difïé-
rence des régimes qui seraient appliqués
demain au commerce età l'industriein-
térieurs et au commerce et à l'industrie
d'exportation. Or, toutes les mesures que
vous allez prendre pour alléger les char-
ges des uns etdes autres visent à leur
accorder des facilités de trésorerie et non
à alléger les prix de revient.

Cependant, M. le ministre a déclaré,
d'accord) en cela avec tous les orateurs
précédents, que notre commerce d'ex-
portation travaillait à perte et qu'il im-
portait, si on voulait conserver les dé-
bouchés extérieurs, d'annuler entière-
ment pour lui les effets des lois sociales
récemment votées.

Or, aucune des mesures que-vous pro-
posez n'aura ce résultat. Vous accordez
d.es facilités detrésorerie, des crédits à
.court terme à taux réduit, alors qu'il
s'agLt de réduire les prix de revient.

Il y a quarante-huit heures, j'ai eu un
entretien avec notre attachécommercial
à Sofia, qui m'adéclaré que, depuis le
vote des lois sociales, la soierie lyonnaise
avait augmenté ses prix de 15 à 20 p. 100
et que, de ce fait, des commandes s'éle-
vant à 80 millions avaient été annulées et
passées à l'Allemagne.

Si vous voulez vraiment que l'industrie
d'exportation puisse travailler demain,
ayant avoué vous-même que ses prix de
vente n'égalaient pas ses prix de revient,
donnez-lui le moyen de vendre meilleur
marché.

Indépendamment des facilités de tréso-
rerie que vous allez lui accorder, je vous
demande donc, pour que l'industrie d'ex-
portation puisse vendre demain aussi bon
marché qu'hier, de lui allouerdes primes
à Jexportation dont le montant sera dé-

terminé. par les majorations des prix de
revient consécutives à l'application des
lois sociales récemment votées.
Ainsi, votre propre désir recevra satis-

faction, puisque vous avez dit qu'il im-
portait, pour conserver nos débouchés ex-
térieurs, d'annuler entièrement les effets
des lois sociales-récemment votéés.

M. le président.La parole est à M. Je
ministre de l'économie nationale.

M. le ministre de l'économie nationale.
Je demande à M. Pébellier de ne pas
insister.

Le Gouvernement a fait, pour les indus-
tries d'exportation — j'aurai J'occasion
de le montrer par la suite —

tout ce qu'il
était possible de faire. Si nous créions des-
primes à l'exportation, nous-risquerions
de provoquer des représailles qui seraient
particulièrement nuisibles à l'industrie
que M. Pébellier veut défendre.

M. le président. La parole està M. Pé-
bellier,

M. Eugène Pébellier. Monsieur le minis-
tre, vous avez avoué vous-même que, si le
régime actuel doit se perpétuer, ce sera la
mort, demain, de l'industrie française
d'exportation.

M. le ministre de l'économie nationale.
Je n'ai jamais dit cela.

M. Eugène Pébqllier, Vous avez affirmé
vous-même, monsieur le ministre, que le
commerce d'exportation travaillait à perte
et qu'il importait, si on voulait conserver
ses débouchés extérieurs, d'annuler les
effets, des lois, sociales.

-

M. le ministre de l'économie nationale.
Les projets qui vous

-
sont soumis D'ont

pas d'autre objet que d'essayer d'annuler
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sont bien comprisetlIaurllltlon:«
les entreprises travail-etitreepsr.mlel-hés

extérieurs ».ntenôutS
termes de l'articletre- obtenirdes avances

exceptionnelles dans les conditions fixées
aux articles suivants et lorsqu'elles appor-
teront la preuve que l'augmentation des
prix de revient est due à l'accroissement
des charges de main-d'œuvre ».

Par conséquent, on demande aux entre-
prises d'apporterune preuve.

Si, pour les industriels et les commer-
çants, cette preuve peut résulter des écri-
tures, des livres de commerce qui sont
soumis à un-certain nombre de formalités,
il en est tout autrement pour les agricul-
teurs.

Il est de doctrine dans cette Chambre,
en matière fiscale comme en cette matière,
qu'on ne demande pas à l'agriculteur de
fournir des preuves de ses dépenses et de
ses recettes, comme on peut le demander
au commerçant et à l'industriel. En un
mot, il n'est pas assujetti à tenir des
livres conformes au code du commerce.

Jer ne demande rien de plus ici. Vous
permettez, l'exportation de produits agri-
coles et vous réclamez une preuve. Je vous
prie d'accepter l'addition suivante:

« Pour les agriculteurs, la preuve de
l'augmentation des prix de revient pourra
résulter des déclarations faites sous ser-
ment par lesintéressés. »

.Cette addition ne change rien à l'esprit
du texte. Elle permet simplement de main-
tenir, pour les agriculteurs, la situation
présente et de limiter la preuve qu'ils ont
à faire à une déclaration. (Très bien! très
bien! à droite.)

M. le président. La parole est à M. le mi-
nistre de l'économie nationale.

M. le ministre de l'économie nationale.
Le Gouvernement ne peut accepter l'amen-
dement de M. Duval.

Tous les agriculteurs qui payent des sa-
laires payent également des primes d'as-
surances sociales. Il leur sera donc facile
d'établir la somme des salaires payés au
cours de l'année précédente et de lacom-
parer à celle des salaires qu'ils payeront
dans le trimestre en cours.

Au surplus, tous les agriculteurs qui
exportent — et il n'est ici question que de
ceux-là — tiennent nécessairement une
comptabilité.

M. le président. La parole est à M. Duval.

M. Alexandre Duval. Si vous considérez,
monsieur le ministre, qu'il suffira pour les
agriculteurs de justifier les -dépenses qui
leur incombent au titre des assurances so-
ciales. soit! Mais i! faut que se limite
là la preuve que vous réclamez.

Il est impossible d'exiger d'eux la tenue
,d'lm registre conforme au code du com-
merce.

L'addition que je proposais n'apportait
pas une gêne à l'application de la loi.

M. le ministre de l'économie nationale.
Ils feront la preuve de leur bonne foi
devant le comité départemental, qui tien-
dra compte des coutumes locales.

M. Alexandre Duval.Je ninsiste pas.
M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

sur l'article 10.
La parole est à M. Mendès-France pour

expliquer son vote.

M. Pierre Mendès-France. Sur l'article 10.

je voudrais poser à M. le ministre de l'éco-
nomie nationale deux questions afin d'ob.
tenir des précisions qui figureront utile-
ment au Journal oljiciel.

Cet article 10 stipule que « les entre-
prises travaillant normalement pour les
marchés extérieurs peuvent « en outre» ob-
tenir des avances exceptionnelles dans les
conditions fixées aux articles suivants.., »

C'est sur l'expression « en outre» que
j'appelle tout d'abord l'attention de M. le
ministre de l'économie nationale, afin qu'il
soit convenu que cet article ne fait pas
perdre aux exportateurs le bénéfice des
neuf premiers articles du projet.

Je veux dire qu'un industriel qui aura
profité d'une première avance de 6 p. 100
et éventuellement d'une avance posté-
rieure de 6 p. 100 encore, au maximum,
pourra, en outre, demander le bénéfice del'avance spéciale prévue au profit des ex-
portateurs.

Autrementdit, je demande qu'il soit
précisé que ces avantages ont un caractère
cumulatif, que l'obtention des unsne fait
pas obstacle à l'obtention des autres.

Telle est la première question sur la-
quelle je voudrais obtenir du Gouverne-
ment des assurances qui me paraissent
utiles. (Très bien! très bien!)

J'arrive à ma seconde question.
Parmi nos industries exportatrices, il

en est une qui, autrefois, a figuré de la'
manière la plus substantielle à l'actif de
notre balance des comptes: c'est le tou-
risme.

Je sais qu'ilest très difficile de con-
sidérer, au point de vue juridique, le tou-
risme comme une industrie exportatrice.
Au point de vue économique, cependant,
l'assimilation est certaine.

Je demande à M. le ministre de l'éco-
nomie nationale de nous faire la promesse
qu'il étudiera avec sympathie la situationdes

industries qui vivent du tourisme. Il
doit les faire profiter, selon des modalités
qui resteront à étudier par les soins de
ses services, des avantages du titre II du
projet de loi que nous discutons.

Je ne réclame pas aujourd'hui de préci-
sions. Je demande simplement au Gouver-
nement, comme je l'ai déjà fait en com-
mission, de ne pas perdre de vue que
l'industrie touristique est, pour la France,
une des plus importantes de celles que
nous devons aider dans les heures de crise.
Il y a donc lieu d'accorder à cette branche
de notre activité nationale le soutien spé-
cial qui va être donné aux autres indus-triesexportatrices. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le mi-
nistre de l'économie nationale,

M. le ministre de l'économie nationale.
Je réponds à M. Mendès-France," d'abord,
que l'expression

« en ouitre » a bien le
sens qui lui a donné.

Les industries exportatrices pôurront re-
cevoir d'abord le crédit accordé à l'ensem-
ble des industries, crédit d'adaptation qui
peut varier de 6 à 12 p. 100, et, en outre,
elles pourront bénéficier des avantages
prévus sous le titre II de la loi.

En ce qui concerne le tourisine, M. Men-
dès-France sait- je l'ai dit à cette tribune,
il y a à peine quarante-huit heures — que
le Gouvernement se préocçupe. de cette
industrie qui est peut-être l'industrie d'ex-
portation la plus importante de notre pays.

Mais je ne puis pas lui promettre de la
faire bénéficier d'un projet comme celui-
ci.

-Je ne vois pas par quel moyen on pour-
rait déterminer, dans l'industrie hôtelière,
la part du commerce d'exportation et celle
du commerce intérieur.

Ce sera extrêmement difficile. Je veuxbien l'envisager, mais je ne puis pas don-
ner à M.- Mendès-France une assurance
ferme; il le comprendra certainement.

M. le président. La parole est à M. Men-
dès-France. -

M. Pierre Mendès-France. Monsieur le
ministre, je ne vous demande pas de pré-
cisions quant à présent; mais j'insiste
pour que. cette"question soit mise à l'étude,.



Je considère, avec un grand nombre de
mes collègues, que l'industrie touristique
est de celles qui peuvent apporter des re-
venus importants à la balance des comptes,
qui font vivre un très grand nombre de
familles françaises et que nous n'avons pas
le droit de l'oublier en ce moment. (Très
bien! très bien!)'

M. te président. lnsislc-t-on pour le scru-
tin? {Non! n<Jn!)

La demande de scrutin est retirée.
Je mets aux voixJ'article 10.

(L'article 10, mis aux voix, est adopté.)

[Article 11.]

fil, le président. « Article 11. — Ces avan-
ces, calculées d'après la valeur des pro-
duits exportés entre le 1er juillet 1935 et
le 30 juin 1336 et dans la limite de 2 p. 100
de cette valeur pour les produits demi-finis
et de 4 p. 100 pour les produits finis, sont
accordées à la société, à l'association ou
à la personne qui aura effectué la vente
ayant eu pour effet direct de réaliser
l'exportation. Cestaux peuvent être doublés
sur avis du comité crééparl'article 7 de
lit présente loi pour les branches d'indus-
tries qui apporteront la preuve qu'au cours
de l'année 1935 leur chiffre d'affaires
d'exportation aura dépassé 40 p, 100 de
leur chiffre d'affaires global. » 0#

Il ya, sur cet article, deux amendements
qui peuvent être soumis à une discussion
commune.

Le premier, présenté par M. François
Martin au nom de la commission du com-
merce et de l'industrie, saisie pour avis,
tend à substituer les taux de 3 p. 100 et
de 5 p. 100 aux taux de 2 p. 100 et de
4 p. 100.

Le second, déposé par M. EImiger, tend
a substituer les taux de 7,50 p. 100 et de
lb p. fOU aux taux de 2 p. 100 et de
4 p. 100.

La parole est à M. François Martin.

HA- François Martin. La commission du
commerce et de l'industrie a été unanime
à proposer à la Chambre deux amende-
ments tendant à relever les taux prévus,
à l'article 11.

D'abord, en ce qui concerne le taux de
2 p. 100 de la valeur des produits expor-
tés entre iè 1er juillet 1935 et le 30 juin
1330, s'il s'agit de produits demi-finis, la
commission du commerce et de l'industrie
propose d'élever ce taux à 3 p. 100. Quant
au taux de 4 p. 100 pour les produits fi-
nis, elle propose de l'élever à 5 p. 100.

En outre, dans la partie finale de l'arti-
cle 10, où il est stipulé que ces divers taux
pourront être doublés dans le cas où le
chiffre d'affaires d'exportation aura dé-
passé 40 p. 100 du chiffre d'affaires,global,
Ja commission du commerce et de l'illdlb
trie, dans le même esprit, propose de ré-
duire cepourcentage à 35 p. 100.

Je m'adresse à M. le ministre de l'écono-
mie nationale et je lui demande de ne pas
s'opposer à l'adoption de ces amende-
ments, qui, je le répète, sont proposés à
l'unanimité parla commission du com-
merce et de l'industrie.

Nous avons effectué un calcul et avonsconstaté que, par exemple, une industrie
exportatrice pour 35 p. 100 de son chiffre
d'affaires, dans l'exploitation de laquelle
la main-d'œuvre entre pour 50 p. 100, et
faisant dans l'année un chiffre d'affaires
global d'un million de francs, n'aurait
droit, si l'on appliquait le pourcentage
prévu par le Gouvernement etla commis-
sion, qu'à une ouverture de crédit de

l'ordre de 14.000 francs, alors que les
charges supplémentaires résultant des in-
cidences des nouvelles lois sociales s'élève-
raient, pour elle, à environ 100.000 franc.

Aussi, pour- parer à une difficulté de
trésorerie de l'ordre de 100.000 lr. — puis-
que nous parlons exclusivement de diffi-
cultés de trésorerie — on accorderait un
crédit de 14.000 francs.

Un tel résultat n'atteindrait pas l'ob-
jectif que le Gouvernement s'est assigné
dans son projet.

C'est pourquoi, avec l'unanimité de Ja-
commission du commerce et de l'indus-
trie, je me permets d'insister auprès de
M. le ministre de l'économie nationale pour
qu'il accepte ces deux amendements.

Kl.le ministre de l'économie nationale.
Nous acceptons les deux amendements de
la commission du commerce et de l'in-
dustrie.

M. le président. Monsieur Elmiger, main-
tenez-vous votre amendement?

M. Elmiger. Non, monsieur le président,
je le retire.

M. le président. L'amendement de M. El-
miger est retiré.

Je mets aux voix l'amendement de M.
François Martin, accepté par le Gouverne-
ment.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Le second amendement
présente par M. François Martin au nom de
la commission du commerce et de l'indus-
trie, saisie pour avis, tend à substituer,
dans l'article 11, le taux de 35 p. 100 à
celui de 40 p. 100.

Je mets aux voix cet amendement, ac-
cepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti-
cle 11. modifié par les deux amendements
de M. François Martin.

L'article 11, ainsi modifié, mis aux voix,
est adopté.)

[Articles 12 et 13.]

«Art. 12. — Sont exclus du bénéfice de
l'aide prévue*aux articles 10 et 11 pré-
cédents:

« 1° Les produite qui, à la date de pro-
mulgation de la présente loi, auront été
l'objet de mesures spéciales d'encourage-
ment de la part des pouvoirs publics;

« 2° Les produits provenant d'industries
dont les prix sur les marchés intérieurs et
extérieurs sont contrôlés Ipar des ententes
nationales ou internationales;

« 3° Les produits en provenance d'entre-
pôts de douane;

« 4° Les produits originaires des pays
étrangers,' des pays de protectorat et des
tenitoires sous mandat qui sont introduits
en franchise de droits de douane et réex-
portés en l'état;

« 5° Les produits à destination des colo-
nies et territoires assimilés à la métropole,
ainsi que les produits à destination des
pays ayant conclu avec la France, à la date
de la promulgation de la présente loi, des
accords de compensation.

« En ce qui concerne les matières ou
marchandises entrées en France en admis-
sion temporaire, l'aide prévue aux arti-
cles 10 et 11 de la présente loi est calculée
surla seule plus-value résultant de la
transformation des produits sur le terri-
toire métropolitain.» — (Adopté.)

« Art. 13. — Lès demandes
et examinées dans les conditions iiXees par

les articles 4, 5 et 7. rIl1e5

«. Elles sont accordées dans les
for#05

prévues par les articles 8 et 9.
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(Adopté.)
[Article14.] -

M. le président. « Art. 14. — T
nu;

des finances est autorisé à
ac-,corder

wà
bénéficiaires des avances prévues a

à
cle 10 des bonifications

d'interetb
la

la différence entre le taux
d'escorup

Banque de France et50 centimes
).tilcet

« Un crédit de 6 millions est
oU\ cCi

effet au budget du ministère des
1rédit;

de l'exercice 1936, en addition auXd
c3idé
gj dé-

accordés par la loi de financesdu
et

cembre 1935 et par des lois
inscrit à unchapitre nouveau

ilitittile

rétallouéesenapplicationdelaire aU

dant à instituer une aide
temporllSet

entreprises commerciales,
indus

agricoles. »

La parole est àM.Mendès-Fiance*
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M. Pierre Kendès-France.
)':)J,éc-a!tY

sujet de l'article 14, je vouait jeni
ment demander une précision
nistre de l'économie nationale- J1lel'ç:111tS

Cet article stipule que les
comptprO"

et industrielsexportateurs
VOlrég¡¡lcégaj

fiter d'une bonification
d

à la différence entre le taux
erj(M/.

de la Banque de France et 0,.. °
de

Le taux d'escompte de
00-Jff

France est actuellement de
àIn-

différence entre 0,50 et 3est 2,50. o&conséquent, le Gouvernement
vi.e]adra

aide à ces exportateurs en

1,de2,5Q

sant une bonification d'mtcro -de

p, plie5jg
Or, il est spécifié, au

Pjffiionsd
vant, qu'un crédit de 6 1

Qur
doll

francs est ouvert,
précisément,fi

ner suite à cet engagement. l¡()tJt
UricréditdeGmillions"'dej). tOO

faire face à une bonification
"'un1 l

cela correspondrait, réparti
su

un capital de 210 millions Je lailes.
Or, M. le ministre de cc1IIfS JC 'te

nale nous a indiqué
P1" de[gjt

ses que l'aide dont il tnvis^
profiter les industries

exportatrices
s'élever h 500 millions de

fralconSldc;e.,tvonstiricertainilÏte,te.
avons dé un certain nombre
que cette somme était déjà jre 8t1

Il n'est pas possible de
dese-elItIre

pnt
sous de ce palier de 500

mm,Prn$}nnlJedemandedoncau JO'1lesC)millioils(1eSeo,d'appliquerles6millionsdefrailCr
il s'agit exclusivement au s co&$.flfr
tre de l'année 1930, ce <]UlùC),ro-
Ir::ut:'lpeuprèsaacapital"littÜ1
lions

defrancsquinousa ,mis. 3.111 ĵffP1

Et, dans ces conditions, 1s le
l>\¡(lit

d'insérer, naturellement, d:anuver.tIcort.
de l'année prochaine, un

J)OleSePefi
pcrmettantdefaireIprofltcr,̂ rf»

cet"permettant de faire iprolu®

j,,s1
leurs des avantagesVr^*{r,p5i3'n "(¡lIe

au cours de l'annéei93 •
lement que nous

pourronso!lsidel,„r(|l1

l'article14
cOTTcsiJwntl,)lCF0llrnie5,

tions qui nousontj$
bien! très bien!) t à

M.

M.leprésident. J paroleest

ministre de l'économie
na

orflle
1,1rie

M. le ministre de
l' (tstre

Les 6 millions de frallcs
5~~

cle 11 s'appliquent au

secodOnc

193G. M.
Mendôs-Francea doil

ati5lic,

tion.



de14e Je mets aux voix l'arti-
(L'article h, mis aux voix, est adopté.)

[Article15.]
TITRE III

14.le président.
« Art. 15. — Le minis-!nailces

est autorisé à garantir àaÛanm6
France la bonne fin des41'liOo.Sp'réyues

par la présente loi dansvliniitA
Un montant de 3.500 millionsancs.
»^etsaux

voix l'article 15.(L'article
15, mis aux voix, est adopté.)U fsïdent-

MM- Louis Rollin,Paul.Reynaud,LéonBaréty, Louis Rollm, Ma-ri
et Fernand-Laurent ont présentét

tendant à insérer, aprèsWttiçu- 1", un article nouveau ainsi

rteiùlitlI'Hlustriels
et les commerçants quirlesure de justifier que, du faitCilUOllrges

nouvelles résultant de l'appli-lois
sociales des 20, 21 et 24 juin

<1û
ils

«de lerP, souvent dans l'impossibilitésw
Pour totalité ou pour partie

dîe,JPs
Impositions

pourront demander,leslais,
soit des exonérations, soit

éevelents
d'impôts, soit termes et«Il

d ,CO%s,tatué sur ces demandes par
wLltionetfP3

arbitrales dont la com-
l)ardécr

t le fonctionnement seront fixés
par Jue. ~nctionnement seront nxés
Clllle la décision à intervenir, au-Poursuite

ne pourra être exercée. »
».

parole
est aM, BoUm.eJUi ROilin. Messieurs, mes collè-dÙeciIl' \fUlIleynaud,

Léon Baréty, Jean5ecfn,M,!KSPux
et moi-même avonseshrièytdltIcIe additionnel. Je vais dire

bu
l'i^vemment

pouremni.
t\UrRtlheptPOUI'(JlwL

q:eédent'ansletti,sobservations, lesürlltnent
orateurs ont déjà fait état des

at£ru!'etltsani;^i^Bt

en faveur de cetEQ r«alit(.i
projet en discussion

m vent,pnaiHe

en quelque mesurecûir>i

iil|[l1eertain

ombre d'industriels et dec°iwepÇanU
^oVpJeUn©'

Ilsera inopérant en ce quirneet(h. catégorie très importante de
env!-setpetitscornrnf"J"cants.

et celamAmedcsonlibellé.
En effet,

llt
e decoiM^~~ne

de~it obligatoire-deICltés de la preuve que les
1îifiïfe3n^iiés

de tr/esde tresorerie auxquelles il s'agit
palatlIl

dee
sorit a conséquence de l'ap-

icaul9*i deslaie
sociales récentes et que,lOi resSés situation financière des

;,s®sofîrnnbilité. antérieurement à ces

^ilitôs
garanties suffisantes de solva-

Là,messieurs,
faut parler net. Ceux

¡111l) ècup„?Ul connaissent bien lasituationdesmoyens
et Petits commer-

lllé¡!
^e.r°ntdaccord

avec moi pour direque,notammentdans
les' grantles agglo-

ï»^e',atir£?.PeA.fe-Pl,usparticulièrement,ïïllllakiexcusle

d'enparler, mais je labienetpour cause - dansl'ag
8jbiiPeÙ'e'lt¥arJs¡enne,

un très grandmbred'entreeuxseront
dans l'impos-tp 11efwIair'Leln^tration

exigée.
?' avtEneffet,avantmême

d'avoir à suppor-
terlescharges

1 eulLant des lois sociales,

tésdlOUI'dHU

estpuur eux particulière-
(lestliff)eul-mentlourd,ils

connaissaient des tlifflcul-
tésdetrésorerieetleur

situation financière
ton'v^c°ntre®1d^irAntpas,

ils le procla-ficv.

ff'-

ï a
A.éiie

«'aiiNile nm- était difficile, sinonhaIlleUrs eprojet en discussion,pasd'ailleursque
celui relatif 'aux

pass, lie
leur apportera rien.

Dans le souci de faire quelque chose
pour eux, nous avions déposé le texte ad-
ditionnel dont il vient de vous être donné
connaissance. Mais, dans l'intervalle, cer-
tains faits se sont produits que nous
n'avons pu manquer d'enregistrer.

D'une part, le Gouvernement a affirmé
sa volonté, et ce matin M. le président de
la commission du commerce nous en a
donné confirmation, de déposer, à la ren-
trée des Chambres, un projet de refonte
fiscale qui comportera des dégrèvements
fiscaux importants pour le moyen et petit
commerce.

D'autre part, ce matin même, M. le mi-
nistre de l'économie nationale, faisant
sienne une proposition d'un de nos col-
lègues communistes, a demandé que l'on
ajourne la discussion de la proposition de
loi de M. Susset, qui tend, vous le savez,
à accorder des délais aux locataires com-
merçants et à les protéger contre l'exercice
de la clause résolutoire de leur bail. Et
M. le ministre de l'économie nationale a
précisé que, loin de combattre cette pro-
position, il la trouve trop limitée dans
son objet.

D'après les explications qui ont été four-
nies — je serais bien aise que M. le mi-
nistre de l'économie nationale voulût bien
nous édifier complètement sur ce point —
le Gouvernement serait disposé à accueillir
favorablement une proposition de loi qui
porte la signature de M. Bergery, deM.

René Brunet, le distingué rapporteur
général adjoint de la commission des finan-
ces, et d'un bon nombre des membres de
la majorité et qui a pour objet d'accorder
aux moyens et petits commerçants, non
seulement un moratoire pour leurs dettes
privées et pour leurs loyers, mais encore
pour leurs impositions arriérées.

INous n'avons pas d'amour-propre d'au-
teur. Nous nous attachons seulement aux
résultats.

Puisque cette proposition de loi a été
déposée — elle est encore plus large que
notre texte — puisqu'aussi bien le Gou-
vernement et des membres de la majorité
veulent réaliser nos intentions, si même ils
ne les dépassent pas, cela.étant, et sous
réserve des assurances que M. le ministre
de l'économie nationale voudra bien nous
donner, notamment en ce qui concerne les
dégrèvements, les facilités et les sursis, à
accorder pour les impositions, lesquelles
eu aucun cas ne devront donner lieu à
poursuites, nous ne maintiendrons pas
notre article additionnel. (Très bien! très
bien!)

M. le président. La parole' est a M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'économie nationale.
J'ai demandé à la Chambre, ce matin,
d'ajourner la discussion de la proposition
de loi de M. Susset, parce que le Gouver-
nement avait en effet l'intention de hâter
l'examen d'une autre proposition qui ap-
porterait une satisfaction plus complète
aux commerçants fiançais.

Cela ne veut pas dire du tout que les
moyens que le Gouvernement vous propo-
sera soient ceux de telle ou telle proposi-
tion d'initiative parlementaire. La Cham-
bre sera saisie d'un texte en temps voulu.

.M. Louis Rollin. Avant la séparation?

M. le ministre de l'économie nationale.
Avant la séparation.

Mais je ne peujç pas accepter l'amende-
ment de M. Ballin, parce qu'il pose le prin-
cipe du moratoire fiscal.

M. Louis Rollin. Ne le combattez pas,
puisque j'ai déclaré que, sous les réserves
que j'ai dites, nous ne le maintenions pas.

M. le ministre de l'économie nationale.
Ce que je puis due, c'est que M. le ministre
des finances a déjà donné des instructions
à tous les receveurs des finances pour que
ceux-ci examinent avec la plus grande
bienveillance les demandes de délais que
les contribuables pourraient formuler.
(Très bien! très bien!)

M. le président. L'amendement est re-
tiré.

[Article 16.]

M. le président. « Art. j6..- Un décret
contresigné par les ministres des finances
et de l'économie nationale fixera les mo-
dalités d'application de la présente loi. »

Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16, mis aux voix, est adopté.)'
M. le président. Avant de mettre aux

voix l'ensemble, je dois faire connaître à
la Chambre que la commission propose de
rédiger comme suit le titre du projet de
loi:

« Projet de loi tendant à instituer une
aide temporaire aux entreprises commer-ciales, industrielles et agricoles. »

Il n'y a pas d'opposition?.
Le titre demeure ainsi rédigé.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

sur l'ensemble.
La parole est à M. Gounin, pour expli-

quer son vote.
M. René Gounin. Messieurs, nous nousfélicitons que le Gouvernement, en fin de

session, ait déposé le projet de loi que nousallons être appelés à voter.
Le groupe de l'union socialiste et répu-

blicaine votera ce projet, qui apporte uneaide efficace aux petits et moyens com-
merçants, aux petits et moyens industriels.

Nous estimons d'ailleurs que ces mesures
seront insuffisantes et M. le ministre de
l'économie nationale a bien voulu recon-naître que des mesures complémentaires
s'imposaient.

-INOUS sommes daccord, les uns et les au-tres, -pour admettre que l'économie libérale
a fait faillite. Nous sommes engagés dans
la voie de l'économie organiséeet contrô-
lée. II faudra en particulier procéder à unaménagement du crédit et instituer le con-
trôle des profits.

Cette tâche ser,: l'œuvre du Parlement à
la rentrée d'octobre. Mais grâce aux mesu-
res soumises à notre examen, les entrepri-
ses commerciales et industrielles pourront
franchir cette période difficile d'adaptation
et surmonter les difficultésde trésorerie
qui les assaillent.

Certes ce projet est limité, nous n'avons
pas eu l'ambition de résoudre tous les pro-
blèmes de l'économie française, mais sim-
plement deiprendre des dispositions sus-
ceptibles d'assurer une reprise des af-
faires.

Sous le bénéfice de ces observations,
nous voterons le projet sans discussion.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mo le président. La parole est à M. Blai-
sot.

M. Camille Blaisot. En entendant M. le
président relire le titre du projet, je me
disais qu'il y a lieu de rendre hommage
à l'idée qui l'a inspiré et qui a pour objet
d'instituer une aide temporaire aux en-
treprises commerciales, industrielles et
agricoles.

Mais l'aide temporaire la plus urgente
consisterait pour le Gouvernement àdon-
ner des instructions aux percepteurs, afin
d'atténuer la rigueur des poursuitescontre
ceux qui n'ont pu encore acquitter leurs
impôts.



Beaucoup de commerçants, par suite de
difficultés résultant de la précarité de leur
trésorerie, sont actuellement dans une
situation très difficile. Ils n'en reçoivent
pas moins, de la part des porteurs de con-
trainte, des commandements et des signi-
fications de vente. Au moment même où
.vous leur promettezune aide temporaire,
il's sont à la veille de se voir vendus parce
qu'ils n'ontpas la somme liquide néees-
saire, et d'ailleurs modeste par rapport
à leurs possibilités ordinaires, pour satis-
faire aux exigences du fisc.

En attendant les projets que le Gouver-
nement veut bien nous promettre en ce
qui concerne l'atténuation des charges
fiscales pour l'ensemble des commerçants,
je lui demande de nous donner l'assurance
que des instructions seront données dès
maintenant aux agents du fisc pour qu'on
accorde des délais et des dégrèvements
aux commerçants en difficulté. Nous ne
pourrions nous séparer sans avoir obtenu
un engagement sur ce point.

Les bénéficiaires du projet en discussion
seront surtout les commerçants et les
industriels qui ont l'eur exploitation consti-
tuée en société. Etant donnée, en effet, la
composition des comités départementaux
que vous instituez — et c'est précisément
à l'occasion de leur composition que j'avais
demandé la. parole sur l'article 3 — la
plupart des petits commerçants qui se sen-

: tiront gênés n'oseront pas ou ne voudront
pas avoir recours à ces comités comprenant
le préfet, le trésorier payeur général, des
fonctionnaires, des représentants mal dé-
finis du commerce ou de l'industrie et des
secrétaires de syndicats du travail.

-Pour ces petits commerçants, dont le
nom forme l'enseigne, l'e crédit est une
nécessité. Malgré les difficultés de leur tré-
sorerie, ils se sont efforcés de continuer
à faire figure, ils se sont imposé des s.acri-
fices pour ne pas se séparer de leurs ou-
vriers et employés. Et vous leur demandez
d'avouer leur détresse devant des gens
qu'ils ne connaissent pas, et que rien
n'oblige à observer le secret profession-
nel ?.

M..Pierre Mendès-France. Il n'est pas
question de détresse. On prête à tous ceux
qui subissent le contre-coup des nouvelles
lois sociales.

M. Camille Blaisot. A condition qu'ils se
présentent devant le comité départemental,
qu'ils étalent leur comptabilité et qu'ils

-

montrent publiquement qu'en ce moment,
ils sont gênés dans leurs affaires, puisqu'ils
.vont faire appel à l'aide de la collectivité.

M. Pierre Mendès-France. Pas du tout;
il n'est pas besoin qu'ils soient gênés.

M. Camille Blaisot. Je ne me fais aucuneillusion.
M. le ministre cle l'économie nationale

disait qu'on a envisagé de limiter au maxi-
mum à 6 p. 100 des salaires annuels cette
aide temporaire de l'Etat.

Il envisage de faire ultérieurement une
seconde distribution, parce que, nous a-t-
il dit, tous ceux qui souffrent aujourd'hui
ne se seront pas présentés devant le co-mité départemental et que, de ce fait, toutlecrédit global prévu risque de n'être pasabsorbé.

C'est une question de psychologie surlaquelle vous réfléchirez demain. Je suis
convaincu que ceux des commerçants qui,
en ce moment, sont particulièrement gê-nés, et qui, par conséquent, à tiu
projet, sont les plus intéressants, se réser-
veront et hésiteront à aller exposer leur
situation devant le comité départemental
qui doit leur consentir l'avance.

Par conséquent, dans une large mesure,je, but annoncé ne sera pas atteint; j'ai

cru de mon devoir de le souligner. (Ap-
plaudissements à droite.)

M. le président. La demande de scrutin
est retirée.

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux
voix, est adopté.)

—6—

ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUSSION
IMMEDIATE, D'UN PROJET DE LOI TENDANT
A ETENDRE LE CHAMP D'APPLICATION DU

SYSTEME DE L'ASSURANCE CREDIT D'ETAT

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande
à la Chambre la discussion immédiate du
projet de loi tendant à étendre le champ
d'application du système de l'assurance
crédit d'Etat.

La commission des finances a présenté
un rapport concluant à l'adoption du pro-
jet de loi. -

Avant de consulter la Chambre sur la
discussion immédiate, je donne la parole à
M. François Martin pour déposer et lire
l'avis présenté au nom de la commission
du commerce et de l'industrie.

M. François Martin, rapporteur, pour
avis,de la commission dit commerce et de
l'industrie. La commission du commerce
émet un avis favorable à l'adoption du
projet nie loi.

M. le président. La parole est à M. Men-
dès-France pour déposer et lire l'avis pré-
senté au nom de la commission des doua-
nes et(les conventions commerciales.

M. Pierre Mendès-France, rapporteur,
pour avis, de la commission des douanes
et des conventions commerciales. La com-
mission des douanes émet un avis favo-
rable.

M. le président. Il n'y a pas
d'opposition

à la discussion immédiate?.
La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion,ie dois faire

connaître que j'ai reçu un décret dési-
gnant, en qualité de commissaires du Gou-
vernement, pour assister M. le ministre du
commerce:

M. Lécuyer, conseiller d'Etat, directeur
des affaires commerciales et industrielles;

M. Bonnefon-Craponne, directeur des
accords commerciaux;

M. Boufiandeau, directeur adjoint des
affaires commerciales;

M. Ricard, conseiller technique;
M. Nathan, conseiller technique;
M. Fain, secrétaire général de la com-

mission de Tassaiance-crédit.
Pour assister M. le ministre del'écono-

mie nationale:
M. Raymond Treuil, chef de cabinet de

M. le ministre de l'économie nationale.
Pour assister M. le ministre des finances:
M. Baumgartner, directeur du mouve-

ment général des fonds.
M. llueff, directeur adjoint du mouve-

ment général des fonds.
M.Saltès,inspecteurdesf^nance-s.
Acte est donné de cette communication.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale ?.
Je consulte la Chambre sur le passage

à la discussion des articles.
(La Chambre, consultée, décide de pas- J

ser à la discussion des articleàj

M. le président. « Art. Ie*.*
tre du commerce est

autorisràga

au nom de l'Etat, les exportateurs
çais contre les risques politiques et
taires, définis à l'article 2 ci-desSou-al
résultent d'opérations de vente de p
français à des acheteurs étrangerscfjui

ses par l'article 1er de la loi du-1" jul.

1928, modifié par le décret du * iu,i1935. u)
« L'octroi de cette garantie

'est:s-
donnéà la condition que les

creasu)

exportateurs soient mobilisées Par. 1

banque française agréée ou
garanties

tre les risques d'insolvabilité
dl,débit

étranger par une société français
rance-crédit agréée. »

Je mets aux voix l'article 1er-

(L'article jer, mis aux voix, est ad°î-,

« Art. 2. — Il y a risque
polI,loi:

monétaire, au sens de la
présenteest

E

« Lorsque le débiteur étralger tsIl
péché de tenir "ses

engage®g j
cause de guerre ou de révoluti..

« Lorsqu'il peut invoquer le
d'un moratoire général édicté parsill
torités compétentes du pays 08-
dence; ys JI

« Lorsque la législation d.u P„„vLS
jH
tû« Lorsque la législation tluP~.yg

résidence du débiteur empêcfle
fert des fonds versés par ce (d(}pte,
la monnaie dudit pays. » - 1

-

1,"!i'8à"
« Art. 3. — La garantie

visé
cle 1er sera accordée après

avisde18

mission interministérielle de 1,u
-1

crédit d'Etat instituée parla loi ga27

let 1928, modifiée par
le décret

let 1935. » — (Adopté.)
,

« Art. 4. — Le pourcentage de
r

dont la bonne fin est garantie
dans.les conditions

définies»
est fixé pour chaque cas; quel
ce pourcentage, l'importateur 100(
son propre assureur pour-20

P--—3

rtimum du risque total. ecorô
-

« La garantie ne peut être

orM
pour des contrats prévoyant

il
effectif et total de l'opération-d
maximum de dix-huit mois. »>

« Art. 5. — La garantie
de1

être mise en jeu qu'ai'expn<.te N
]ai de six mois à partir de lad(A-
sation du risque garanti.-» -

« Art. 6. - En cas de recou^^M
créances impayées

survenau JB
glement du sinistre, les soaSJ
rées seront affectées par PLées pa.r.
boursementdessorilesv rse,esr
boursement des sommes v.eIs ci)ffIL

pour le règlement dessmisec
dants. » - (Adopté.) rEwl N

-
« Art. 7. - La

de
cordée moyennant le haqQe
prime qui est fixée d,l-1;l?

, -elle a
la commission

interministe.,r;eile, ,'-rance-créditd'Etat.»v
« Art. 8. - Le montant

risques qui peuvent
e"

l'Etat aux termes de JTa
P^5®°

fixé à 1 milliard de fran
p0ui'-J41

1936.
« La loi de finances

det%£ùeB

année le montant
PaX1TLnt

menls nouveaux qui
PeU.nnsid®*5

au cours de l'année
Cori-sid

«Art.9.—Les.pii^®3etgéréesetlessinisll%^ie-S

conditions définies a ~~jpe *
du 10 juillet 192S,

rn-oui1le
du 27 juillet 1935. JM

« Dans le cas où les
rance-crédit d'Etat ne

p~~N



L'Ul litire lace anx versements a effec-uer, r* ministre des finances est autoriséà SeprOCurer
les disponibilités nécessairesenC0Urant11 due concurrence à toutesllUSSiOns du Trésor. » — (Adopté.)

a«,rt. 10, — Le ministre du commercedleera chaque année aux commissionsde Ces du Sénat et de la Chambrettdeputés
1111 compte rendu des opéra-tiom efcctuees en application de la pré-"'teloi..»- (Adopté.)

0«" rt. 11. - Un décret rendu sur la pro-jirjsirdu
ministre du commerce, du mi-l'(:r)c

ds finances et du ministre deiïT.rr!0rn•le
nationale déterminera les con-(litiolisde

l'a présente loi. »—
i ~'Application de la présente loi. ))(Adopté.)

Mi président.Je mets aux voix l'en-spmVtie
du projet de loi.ensenible du projet de loi. mis aux1.., est adopté.)

—7—

EXCUSE ET CONGE

rJpM, le PréSident, M. Petsche s'excuse de
sJ'llJOU\"oir assister à la fin de la présente(tee et demande un congé.

C 0l:nenforrn(mentil]'articl 129 du règle-le lnneau est d'avis d'accorder ce
l iiv} a pas d'opposition ?.j*eCorigé est' accordé.

—8—
ION,

APRES DEMANDE DE DISCUSSIONIMMen
D'UN PROJET DE LOI PORTANTDIEUxmILLIARDS

DE FRANCS LA limite,DES puAGEMENTS
POUR LE COMPTE DEL'ETATAU

TITRE DE L'ASSURANCE-CREDIT-.-
m>lepréSident.En vertu de l'article 9G1laWernent,

le Gouvernement demandeChimi-e la discussion immédiate du*jeteIo1
Portant à deux milliards delalimitedesengagementspouvant!edieici's.l)0Ur

le comptede surl'as-
Lacommissiondesfinances

a présenteîi1* ^Pnortconcluantàl'adoptionduprojet
de lof:lJOltConelullntil laChambre projet,1\"«lJt1Avantdeconsulterla

Chambresurlal't;uifri
Je dOline la paroleàM.FrançoisMartin

liour déposer et lire
(1"CorleSentéaullOIll(lela

commission
dnCOlïimerpnee»tdel'industrie.,,yOSMartin rapporteur pour avis
(/

yf. c~~-~<o~ 't'ISStOn du commerce et de l'in-(Ine- ta /°llmii*s;£n du commercedonneunavis fa\'ol'aè'
S l'adoption dul,ft1,Pt.M.leprésident.Laparoleest

a M- Mcn
lieset

(U'poser et lire l'avis préet(lOln de 1 commission des doua-
descnn.entions

commerciales.
((|»jer|>
~S~c

Iti

M.PierreMendès-France,

rapporteurpourdelacommission
des douanes etdes(le

La commission
desdouanesdonneunavis

favorable à
^a>dnlion0"nJCldeloL
A,!lllle-d,ywte?.

président.Iln'
Y a Pas d'oppositionCl,seussinr

mmédiate est ordonnée,Vr,nt(j..,X.•Con^ti'eqile-ivs^îdiscussion,

je dois fairele
J al itçu un décretdésignant,

en qualité de. commissaires du Gouverne-
ment, pour assister M. le ministre du com-
merce:

M. Lécuyer, conseiller d'Etat, directeur
des affaires commerciales et industrielles;

M. Bonnefon-Craponne, directeur des ae:
cords commerciaux;

M. BouffandeaH, directeur adjoint des
affaires commerciales;

M. Hieard, conseiller technique;
M. Nathan, conseiller technique;
M. Fain. secrétaire général de la commis-

sion die l'assurance-crédit.
Pour assister M. le ministre de l'économie

nationale:
M. Raymond Treuil, chef de cabinet de

M. le ministre de l'économie nationale.
Pour assister M. le ministre des finances:
M. Baumgartner, directeur du mouve-

ment général des fonds;
M. RuefT, directeur adjoint du mouve-

ment général des fonds;
M. Saltès, inspecteur des finances.
Acte est donné de cette communication.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale?.
Je consulte la Chambre sur le passage

à la discussion de l'article unique.
(La Chambre, consultée, décide de passer

à la discussion de l'article unique.)
M. le président. « Article unique. — Est

fixée à deux milliards de francs la limite
des engagements pouvant être assumés en
193G pour le compte de l'Etat au titre de
la loi du 10 juillet 1928 autorisant le Gou-
vernement à garantir le règlement des cx-I
portâtions au profit' des administrations ou
services publics étrangers. »

Personne ne demande la parole sur l'ar-
ticle unique ?.

Je le mets aux voix.
(L'article unique duvprojet de loi, mis

aux voix, est adopté.)

—9—

ADOPTION, APRES DEMANDE DE DiSCUS.
SION IMMEDIATE, D'UN PROJET DE LOI
RELATIF A LA GARANTIE DU REGLEMENT
DES EXPORTATIONS EFFECTUEES AU PRO.
FIT DES ADMINISTRATIONS OU SERVICES
PUBLICS ETRANGERS .,

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande
à la Chambre la discussion immédiate du
projet de loi portant modification de la loi
du 10 juillet 1928autorisant le Gouverne-
ment à garantir le règlement des exporta-
tions effectuées au profit des administra-
tions ou services publics étrangers.

La commission des finances a déposé un
rapport concluant à l'adoption du projet
de loi.

Avant de consulter la Chambre sur la
discussion immédiate, je donne la parole
à M. François Martin pour déposer et lire
l'avis présente au nom de la commission
ducommerce et de l'industrie.

M. François Martin, rapporteur pour
avisdela commission du commerce el
de l'industrie. La commission du commerce
et de l'industrie a émis un avis favonhlc
à l'adoption du projet de loi.

M. le président. La parole est à M. Mendcs-
Frauco pour déposer et lire l'avis présenté
au nom de lacommission des douanes et
des conventions commerciales.

M. Pierre Mendès-France, rapporteur,
pour (uns, de ta commission des douanes
et des conventions commerciales. La com-mission des douanes et des conventions
commercialesdemande à la Chambre
d'adopter le projet de loi qui hri est
soumis.

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la discussion immédiate ?.

Ta discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître que j'ai reçu un décret
désignant, en qualité de commissaires du
Gouvernement:

Pour assister M. le ministre du com-
merce :

M. Lécuyer, conseiller d'Etat, directeur
des affaires commerciales et industrielles;

M. Bonnefon-Craponne, directeur des ac-
cords commerciaux;

M.Bouffandeau.directeuradjoint des
affaires commerciales ;

M. Hieard, conseiller technique;
M. Nathan, conseiller technique;
M. Fain. secrétairegénéral de la com-

mission de l'assurance-crédit.
Pour assister M. le ministre de l'éco-

nomie nationale:
M. Raymond Treuil, chef de cabinet de

M. le ministre de l'économie nationale.
Pour assister M. le ministre des finances:
M. Baumgartner, directeur du mouve-

ment général des fonds;
M. Baen, directeur adjoint du mouve-

ment général des fonds;
M. Salf's, inspecteur des finances.
Acte Ct-t donné de cette communication.
Personnene demande la parole dans la

discussion générale?.
Je consulte la Chambre sur le passage

àla discussion de l'article unique.
(La Chambre, consultée, décide de passer

à la discus-ion de l'article unique.)

M.leprésideat,«Article11nique.-La
loi du 10 juillet 1928 autorisant le Gouver-
nernent à garantir le règlement des expor-
tations effectuées au profit des adminis-
trations et services publics étrangers est
modifiée et rédigée comme suit:

« Art. 1er. — Le ministre du commerce
est autorisé à garantir, au nom de l'Etat,
la bonne fin des opérations d'exportation
de produits français, traitées par des mai-
sons françaises avec des administrations
publiques oudes sociétés françaises ou
étrangères chargées d'un service public,
dans les Etats étrangers, y compris leurs
dominions, protectorats, colonies et pays
placés sous leur mandat, ayant conclu avec
l'Etat français des traités,* conventions ou
accords économiques, et lorsque ces expor-
tations présentent un caractère d'intérêt
national.

« Ces opérations d'exportation de pro-
duits français pourront être conclues avec
les acheteurs énumérés ci-dessus, soit di-
rectement, soit par l'intermédiaire d'un en-
trepreneur français ou étranger ayant con-
clu un contrat avec lesdits acheteurs,
pourvu que le payement des fournitures
ait fait l'objet d'une délégation en règle en
faveur de l'exportateur français.

«La garantie de l'Etat peut être égale-
ment étendue aux opérations d'exportation
de produits français traitées par desmai-
sons françaises avec des importateurs
étrangers lorsque le contrat dont il s'agit
aura reçu la garantie formelle de l'Etat
étranger.

À*



« Les opérations d'exportation garanties
pourront comprendre des prestations en
travaux ou en services à effectuer dans le
pays importateur, lorsque ces prestations
constituent l'accessoire des fournitures fai-
tes et formant un élément normal du mar-
ché, sans toutefois que la garantie qui s'y
applique puisse excéder 25 p. 100 de celle
portant sur les produits français assurés.

« La garantie peut être accordée jusqu'à
concurrence de 80 p. 100 du montant des
créances admises à l'assurance.

« Quel que soit le pourcentage garanti
par l'Etat, l'exportateur doit rester son pro-
pre assureur pour 20 p. 100 au minimum;
de chacun des risques partiels garantis.

« La garantie sera donnée après avis
d'une commissio'h nommée par le ministre
du commerce et composée comme suit:

« Trois représentants du ministre du
'commerce, dont le directeur de l'expansion
commerciale et le directeur des accords
commerciaux ou leurs représentants.

.« Trois représentants du ministre des
finances, dont le directeur du mouvement
général desJonds et le directeur du budget,
ou leurs représentants;

« Un représentant du ministre des tra-
vaux publics;

« Un représentant du ministre des affai-
res étrangères;

« Un représentant de la Banque de
France;

« Le président du conseil d'administra-
tion de la banque nationale française du
commerce extérieur ou son représentant,
agréépar le ministre du commerce;

« Le directeur généraldu Crédit national
ou sonreprésentant, agréé par le ministre
du commerce.

« Art. 2. — La garantie de l'Etat ne peut
jouer qu'à l'expiration d'un délai de six
mois à partir de la.date à laquelle aurait
dû se produire le payement, soit partiel,
soit total, et à condition que le refus de
payement ne soit ipasmotivé par l'inexé-
clÍlion des clauses et conditions de la com-mande.

((Art. 3. — En cas de recouvrement des
créances impayées survenant après règle-
ment du sinistre, la répartition des

-sommes recouvrées entre l'Etat etles au-
tres avants droit s'effectuera au prorata
dela part du risque assumée par chacun
d'eux et sous les conditions fixées au cin-
quièmealinéa de l'article 1er.

« Art. 4. — La garantie de. l'Etaf est
accordée contre payement d'une pime
dont le taux est fixé par décret rendu sur
le rapport du ministre du. commerce et
du ministre des finances et qui est cal-
culée prorata temporis depuis le jour où
le risque aura été assumé jusqu'à la date
de payement.

« Art. 5. — Il est ouvert dans les écri-
tures de la Banque nationale française du
commerce extérieur un compte au crédit

:
duquel feont portés:

«Les primes assurées par les assurés;
« Les intérêts sur comptes courants;

- «Les recouvrements )Jl'é\"us à l'arti-
cle 3;

«Et enfin, s'il y a lieu, les versementsdéjà Caisse des dépôts et consignations
nécessaires au règlement des sinistres.

« Ce compte est débité:
« Du montant des règlements des sinis-

tres;
« Des versements effectués aux intéres-

sés sur les recouvrements prévus à l'ar-
ticle3;

« Des versements à effectuer à la Caisse
daê dépôts et consignations, conformémentàl'alinéa ci-après, ainsi que des frais

d'administration de la commission, les-
quels seront fixés, chaque année, par le
ministre du commerce et le ministre des
finances.

-

« Si, à la fin de chaque trimestre, le
montant inscrit au crédit de ce compte
excède 500.000 fr., le surplus est versé
dans les cinq jours par la Banque natio-
nale française du commerce extérieur à la
Caisse des dépôts et consignations, la-
quelle procède au placement des fonds,
conformément aux instructions qui lui sont
données par le ministre des finances,

« Ce compte est crédité:

« il). Des versements qui sont effectués
par la Banque nationale française du com-
merce extérieur, soit trimestriellement,
sur instructions spéciales de la commis-
sion;

« b) Du produit des placements de fonds;
« c) Et, en cas d'insuffisance de ces

ressources, des versements de l'Etat né-
cessaires au règlement des sinistres et des
avances dont il est question au dernier

alinéa du présent article. -'
« Il est débité:
« a) Du montant des versements à effec-

tuer par la Banque nationale française du
commerceextérieur pour le règlement des
sinistres;

« b) Du montant des sommes versées à
l'Etat à titre de remboursement des an-
nuités payées par lui à la Caisse des dé-
pôts et consignations pour le service des
avances visées au dernier alinéa du pré-
sent article.

« Le ministre des finances est autorisé
à se procurer les disponibilités nécessaires
pour faire face aux versements de l'Etat
au moyen d'avances qui pourront être-
faites au Trésor par la Caisse des dépôts
et consignations,,soit sur les fons de ses
comptes propres, soit sur ceux des caisse
dont,elle a la gestion. Ces avances seront
remboursées au moyen d'un crédit inscrit
spécialement, chaque année, à cet effet,
au budget du ministère des finances. Les
charges de ces avances seront supportées
par le compte ouvert à la Caisse des dé-
pôts et consignations, conformément au
présent article.

« Art. 6. — Chaque année, la loi de
finances déterminera le montant des en-
gagements nouveaux pouvant être assu-
més pour le compte de l'Etat, en vertu
des présentes dispositions.

« Art. 7. — Chaque année, le ministre
du.commerce adressera aux commissions
des finances de là Chambre et du Sénat
un compte rendu des opérations effectuées
en application de la présente loi.

« Art. 8. — Un décret, rendu sur la pro-
position des ministres du commerce, des
finances et des affaires étrangères, déter-
minera les conditions d'application de la
présente loi. »

La parole est à M.Alexandre Duval con-
tre l'article unique.

M. Alexandre Duval. Messieurs, d'après
la nouvelle rédaction que la commission
nous propose pour l'article 1er de la loi
du 10juillet 1928, le ministre du commerce
est autorisé à garantir, au nom de l'Etat,
la bonne fin des opérations d'exportation
de produits français traitées par des mai-
sons françaises avec des administrations
ou services publics étrangers, lorsque ces
exportations présentent un caractère d'in-
térêt national.

Nous serons appelés ce soir à délibérer
sur le projet de loi instituant l'office du
blé, par lequel l'Etat se réserve le mono-
pole de l'exportation du blé.

Monsieur le ministre de l'économie D.
tionale, je vous prie de nous diresi G
office agissant alors dans un intérêt
tional, pour assurer l'équilibre économie
du pays, sera habilité à se réclamer de

ce nouveau textede l'article 1er.,
En d'autres termes, les avantagesQg

vous prévoyez au profit des commr,tLIu-S'
personnes physiques, seront-ils ee
aux personnes morales qui, comme lEt"
feront des exportations?

.M. le président. La parole est à M. le 1111

nistre de l'économie nationale.
M. Charles Spinasse, ministre de l'éctJ'it.

mie nationale. La question ne nie
âarse

pas se poser. L'Etat n'a pas besoin de e

garantir lui-même.
M. Alexandre Duval. Je parle de la si-

tuation qui sera.faite à l'office du bi
Je crois qu'il nous faudra

rep'I:cnda

cette question lors de la
discussion-

projet de loi instituant l'oflice du J-"

M. André Parmentier. Quand l'°fOce-
en déficit, c'est l'Etat qui en aura laDllVi

ge. La question de M. Alexandre
v-

offre donc un grand intérêt.
-

M. le président. Je.demande à DOScold

lègues de ne pas anticiper sur la
discu

du. projet de loi tendant à instnue UP

office du blé. dtl
Je mets aux voix l'article unique

d,t,.t

projet de loi.
(L'article unique du projet de loi,

Il1-1

aux voix, est adopté.) 4

-10- -a
ADOPTION, APRES DEMANDE DE

DJSC
IMMEDIATE,D'UN PROJET DEt-0'P~
CflEATION D'UNE CAISSE

NAÏlONAI-*

MARCHES DF L'ETAT, DES
COLtECT ^9

ET ETABLISSEMENTS PUBLICS' «
M. le président. En vertu de

l'ar,1<.1û^

durèglement,le Gouvernement
00 all

^O

à la Chambre la discussion
projet de loi portant création

dunp.cai^fl

nationale des marchés de
l'Etat,d®'j

tivitéset établissements publiC'ér;()séJJO
La commission des finances a

ojVt.yd"os<5

rapport concluant à l'adoption
du

de loi. 61.lro
Avant de consulter la

Chaîner-6yr"*M

discussion immédiate, je donne 1$r
à M. François Martin pour

dépose
l'avis présenté au nom de la

cO
ducommerce et de l'industrie.

-.
M. François Martin,

rapporteurde1 N
de la commission ditcommerce etde
dustrie. La commission

du'cOfDe- prec

de l'industrie a émis un
aVISfav,

l'adoptionduprojetdeloi.-n'yapasbeili
M. le président. Il

n'yapasdoPP.
à 1a. discussion immédiate?•••

- J.ac

La discussion immédiate,est
or:dOI,

Avantd'ouvrirladliscÜsSJon,Jedésig
connaître que j'ai reçu un décret Gou'.o£J'?

en qualité de commissaires du
ment:

Pour assister M. le
ministre-,

M. Baumgartner,-directeur
ment général des fonds; dU

M. Rueff, directeur

adjOInt
ment général des fonds; e5.

M. Saltçs,inspecteur dies
-jJ'

,
Pour assisterM.leministre de

~-a!~~Mniienationale:mienationale:
M. Raymond Treuil, chef

Ca-Dj
M. Spinasse, ministre

dO
nale; l:;"!I 1,un-"

Acte est donné de

cette,coi?111



dit'erso,nne ne demande la parole dans lacUSSlon
générale ?.Jé, consulte la Chambre sur le passage àdiscussion

des articles.
rl(Lahamhre, consultée, décide de passer- a discussion des articles.)

U [Articles 1er à 9.]
* le président.« Art. 1er. — Il est créé,lesconditions de la présente loi, unenationale

des marchés de l'Etat, desChvités
et établissements publics. »

f& mets aux voix l'article 1er.article
1er, mis aux voix, est adopté.)

tiorle, président.
« Art. 2. — La caissefnale

Possède la personnalité civile et0le
financière.?

est soumise au contrôle du mi-5frefinances
et du ministre de l'éco-rhionationale.

» - (Adopté.)
I^îï; 3.- La caisse nationale est pour-onds

de dotation d'un montantOillillibns
susceptible d'être porté àIj

n fonds est constitué par voie d'émis-Ég^n^ations qui bénéficient de la ga-e.e l'Etat.esconditionsdechaque
émission sont

S Par décret contresigné par les mi-aIs des finances et de l'économie na-e. » - (Adopté.)
ért. 4. - La caisse nationale est admi-p.-

par un conseil de 12 membres com-
fele.gouverneur

de la Banque de::'.direct,e,ur
général de la Caissedese()nsignationsK^nds-urIHOUVCiûaent

général
onJ::¿is

représentants du ministre delolllil- nationale;S&wl^Présentantdu
président du con-iun.représentant du ministre de laenationale;

.¡eunreprésentant du ministre de l'in-re 'Ois Inem]Jres
choisis par les mi-

e
es finances et de l'économie na-Bfle
su,. SPe liste de neufmembres,™IfeSft
1m le conseil national économi-

eousei1
pourra déléguer tout oude Ses Pouvoirs à un comité de di-de

cinq membres.Ledirecteur
de la caisse est nomméncretContresigrlé

par les ministresallcesetùe
l'économie nationale;!Crévn'PÀ'i^le

dans les mêmes condi-- (Adopté.) --caisse
nationale est au-donner

sa garantie aux avan-Iserlties
sur nantissements de mar-l'Etat?

Publics ou de fournitu-
ItsEtat"

des collectivités et établis-
Wu Pbhcs effectlH)S dans les cond-pancempnt du 30 octobre 1935 relatifæOllecnt des marchés de l'Etat etl"ltés

Publiques.
» - {Adopté.)les tLa caisse nationale pourra,jPSesSe'

,tr-„anx exécutés ou les mar-iohVres!'
auront fait l'objet deielIprQVISolre

ou définitive, totale
ËjP&Qienli^-

accepter
les traites et les effets^ents.

nscecas,le montant de ces. accep-Repasser
75 p. 100 dedq.tr-ava,,ou

fournitures quil^b«Jipett
de la réception. » --

« Art. 7. — La caisse nationale, sous
réserve que le montant du fonds de dota-
tion soit, aupréalable, élevé à un chiffre
supérieur à 50 millions, pourra être auto-
risée par décret contresigné par les minis-
tres des finances et de l'économie natio-
nale à recevoir directement les mêmes
marchés en nantissement et à consentir
elle-même des avances et des crédits d'ac-
ceptation. » - -(Adopté,)

« Art. 8. - La*caisse nationale pourra
également intervenir pour l'octroi de cré-
dits lorsque sera donnée la garantie d'un
organisme instituant entre

des
membres

d'une même branche d'industrie une ga-
rantie mutuelle reconnue suffisante par
la caisse. » - (Adopté.)

« Art. 9. - La caisse nationale pourra
demander aux bénéficiaires des crédits ac-
cordés toutes justifications utiles die leurs
dépenses et communication de leurslivres.
obtenir le concours des administrations
publiques pour tous renseignements, en-
quêtes et contrôles nécessaires. » -(Adopté.)

M. le président. M.Jaubert propose d'in-
sérer, après l'article 9, un article nouveau
ainsi conçu:

« Le Gouvernement est autorisé à mo-
difier et à compléter par décret contresigné
par les ministres des finances et de l'éco-
nomie nationale, les dispositions du dé-
cret-loi du 30 octobre 1935, relatif au finan-
cement des marchés de l'Etat et des col-
lectivités publiques, de façon à permettre
à toutes les collectivités et à toutes les
entreprises ayant conclu des marchés de
bénéficier,effectivement des avantages du
présent projet. »

La parole est à M. Jaubert.

M. Alexis Jaubert. La commission des
finances a. pris en considération l'amende-
ment que M. le président de vient de
lire et j'espère que le Gouvernement vou-
dra bien y donner également son adhé-sion..

J'ai présenté ce texte parceque si l'on
crée une caisse, il faut que toutes les
collectivités et toutes les entreprises (puis-
sent -bénéficier de ses avantages. Or, le
décret-loi diu 30 octobre 1935sur lequel
repose tout le système ne le permet ipas.

Il crée, en effet, des obligations si lour-
des aux administrateurs da nos collecti-
vités qu'ils ne voudront pas prendre la
responsabilité de donner le consentement
exprès sans lequel le nantissement ne
peut avoir lieu. Ainsi, cette caisse que
nous désirons tous voir fonctionner au
bénéfice de nos petites collectivités et de
nos petites entreprises, ne remplira pas
son rôle.

C'est pourquoi je demande à la Cham-
bre d'autoriser le Gouvernement à mo-
difier, dans le sens indiqué par mon amen-
dement, le décret-loi du 30 octobre 1935.

Les articles G, 7 et 8 créent de telles obli-
gations que nos municipalités ne donne-
raient certainement pas leur consentementexpies.,

J'insiste donc pour que le décret-loi d,u

30 octobre 1935 soit modifié de façon que
le projet dont nous sommes saisis attei-

gne effectivement son but.
Sous le bénéfice de ces observations, je

déclare fJulJOll voterons, mes amis et
moi, le projet du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'économie nationale.

M. Charles .Spinasse, ministre de l'écono-
mie nationale. J'accepte l'amendement et
Je donne volontiers à M. Jaubert l'assu-
rance que le décret-loi du 30 octobre 1935

sera modifié dans le sens qu'il souhaite,

c'est-à-dire avec l'intention d'alléger les
obligations des collectivités locales.

M. le rapporteur général. La commission
accepte également l'amendement.

M. le président.Je mets aux voix l'amen-
dement de M. Jaubert, accepté par le Gou-
vernement et par la commission, et qui,
s'il est adopté, deviendra l'article 10.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

[Articles 11 et 12.]

M. le président. Je donne lecture de l'ar-
ticle 10 du projet de la commission, qui
devient l'article 11:

« Art. 11. — Un décret contresigné parles ministres des finances et de l'économie
nationale pourra étendre les dispositions
de la présente loi à l'ensemble des mar-
chés visés à l'article lel'.du décret du 30 oc-
tobre 1935 relatif au financement des mar-
chés de l'Etat et des collectivités publi-
ques. M

Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11, mis aux voix, est adopté.)
M. le président.« Art. 12 (ancien ar-

ticle 11). — Un décret contresigné par les
ministres des finances et de l'économie
nationale fixera les conditions defonc
tionnement de la caisse nationale.»

—
(Adopté.)

M. lo président. Je mets aux voix l'en-
semble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux
voix, est adopté.)

—11 -
ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUS*
SION IMMEDIATE, D'UN PROJET DE LOI
TENDANT A FACILITER LA MOBILISATION
DES CREANCES COMMERCIALES GARANTIES
PAR L'ETAT

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande
à la Chambre la discussion immédiate,du
projet de loitendant à faciliter la moliili-

•sationdes créances commerciales garanties
par l'Etat.

La.commission des finances a déposé un
rapport concluant à l'adoption duprojet
dé loi.

Avant de consulter la Chambre sur la
discussion immédiate, je donne la parole
à M. François Martin pour déposer et lire
l'avis présentéau nom de la commission
du commerce et de l'industrie.

M.François Martin, rapporteur,PQur:;¡
de la commission (lu commerce et de 4NBH
dustrie. Je demande à la Chambre, au N
de la commissiondu commerce et lie l'in-
dustrie, d'adopter le projet de loi dont
elle est saisie. v

M. le président. La parole est à 1VL Men-
dès-France, pour déposer et lire l'avis pré-
senté au nom de la commission des doua-
nes et des conventions commerciales.

M. Pierre Mendès-France, rapporteur,
pour avis, de la commission des douanes
et des conventions commerciales. La com-
mission des douanes et des conventions
commerciales a émis un avis favorable à
l'adoption du projet de loi.

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la discussion immédiate?.

La discussion immédiate est ordonnée.

- Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître que j'ai reçu un décret dé-



signant, en qualité de commissaires du
Gouvernement:

Pour assister M. le ministre du com-
merce:

M. Lècnyer, conseiller d'Etat, directeur
des affairescommerciales et industrielles;

M. Bonnefon-Craponne, directeur des ac-
cords commerciaux:

M. Bauffandeau, directeur adjoint des af-
fairescommerciales;

M. Ricard, conseiller technique;
M. Nathan, conseiller technique;
M. Fain, secrétaire général de la commis-

sion de l'assurance-crédit.
Pour assister M. le ministre des finances:
M. Baumgartner, directeur du mouve-

ment général d-es fonds;
-

M. Rueff, directeur adjoint du mouve-
ment généraldes.fonds;

M. Saltes, inspecteur"desfinances.
Pour assister M. le ministre de l'écon

mie nationale:
M. Raymond Treuil, chef de cabinet de

M. Spinasse,'ministre de l'économie natio-
nale.

Acte estdamné-de cette communication..

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?.

Je consulte la Chambre sur le passage
à la discussion des articles.

(La Chambre-,consultée, décide de passer.
à la discussion des articles.)

[Article1er.]

M. le président. « Art. Ie1'. — Les minis-
tres des finances et du commerce peuvent
accorder,jusqu'au 31 décembre 1930, des
bonifications d'intérêt aux exportateurs
désireux de mobiliser la fraction de leurs
créances résultant de ventes à l'étranger
et garantie par l'assurance-crédit d'Etat.

« Ces bonifications ne seront consenties
qu'au vu des conditions prévues pour
l'opération de mobilisation correspondante
après justuication, par les intéressés, de
l'impossibilité oùilssetrouvent d'en assu-
mer les frais' sans l'aide de l'Etat et sur
constatation de l'intérêt économique et so-
cial qu'elle présente.

« Ces bonifications sont accordées pour
la durée des contrats de.mobilisation aux-
quels elles s'appliquent, compte tenu des
modifications de taux d'intérêt qui pour-raient intervenir en vertu de clauses de
conversion figurant dans lesdits contrats
ou pour toute autre raison.

« Un crédit est ouvert à ceteffet au bud-
get du ministère du commerce et de l'in-
dustrie. Pour l'année 1936 ce crédit est fixé
à 30 millions. Il est inscrit, en addition aux
crédits accordés par la loi de finances dn
31 décembre 1935 et par des lois spéciales,
à un chapitre nouveau intitulé: « Chap. 18
qualet. — Bonifications d'intérêtsaccor-
dées en application de la loi tendant à fa-
ciliter la mobilisation des créances com-
merciales garanties par l'Etat ».

Personne ne demande la parole sur l'ar-j
tide 1er?.

Je le mets aux voix.
(L'article 1er, mis aux voix, est adopté.)

[Article2.]
- Les I)oiiifici-M. le président. « Art. 2. - Les bonifica-

tions d'intérêt sont accordées sur avis dé;la commission interministérielle de l'as-
surance-crédit d'Etat, qui peut demander
aux ministres des finances et du commercetoutes enquêtes utiles. »

M. Drouot a déposé un amendement ten-
dant àrédiger ainsi l'article 2:

« Les bonifications sont accordées, sur
proposition de la commission de l'assu-
rance-crédit et après avis d'une commis-
sion qui sera créée par décret auprès du
ministère de l'économie nationale et en vue
de défendre les intérêts de fépargne fran-
çaise investie à l'étranger. «

La parole est à M. Drouot.
M. Drouot. Je demande à la Chambre un

crédit de quelques minutes pour justifier
un amendement dont l'intérêt n'échappera
à personne.

L'objet du projet en discussion est de
favoriser les exportations en facilitant la
mobilisation des créances des exporta-
teurs, sous la condition préalable queces
créances soient garanties par l'assurance-
crédit d'Etat.

Pour la clarté, il convient de rappeler
que la loi du 10 juillet Î928, modifiéepar
le décret-loi du 27 juillet 1935, permet aux
exportateurs, moyennant une prime, d'ob-
tenirdel'Etat, àconcurrence de.80 p. 100,
lagarantie du payement des créances qui
leurs sont dues par les acheteurs étran-
gers.

Le projet en discussion tend à compléter
cette législation. H apporte, en effet, un
avantage tout à la fois aux exportaieurs elàleursclients.
-

Lesexportateurs bénéficieront d'une bo-
nification d'intérêt, tandis que leurs
clients étrangers obtiendront des piix plus
favorables.

Le Trésor, en effet, c'est-à-dire le contri-
buable, supportera la charge d'une partie
de l'intérêt que comporte toute mobilisa-
tion de créance.

^insi les exportateurs français qui font
commerce, avec la Russie etleurs clients
russes vont bénéficier de la loi dont le
Gouvernement nous soumet le projet. Et,
dès lors' que ce projet tend à financer les
exportations françaises en Russie, -singu-
lièrement, vous reconnaîtrez qu'il convient
d'organiser ce financement en vue de ré-
soudre un litige d'importance: celui des
dettes russes.

Tel est le but de mon amendement.
Je précise que, par dettes russes, j'en-

tends uniquement, pour l'instant, celles
qui résultent dQs émissions russes de lS1
à 1914. Mon eminent compatriote, M. 'Char-
les Dumont, les a ainsi chilIrées, dans un
article de l'Information. le 1er février dev-
nier:

«En dehors des 5 milliards avancés par
la Banque de France à la Russie, celle-ci,
entre 1884 et 1914, a emprunté 10 milliards
et demi de francs or sur le marché fran-
çais: 2 milliards 500 millions pour les be-
so:¡'S de sa défense nationale, 890 millions
eu vue d'améliorer sa situation financière
et enfin 7 milliards 250 millions pour son
outillage économique.»

Ces 7 milliards 250 millions .ont été in-
vestis principalement dans des construc-
tions de lignes de chemins de fer et
l'Union des républiques socialistes sovié-
tiques ne peut pas hier qu'elle bénéfice
aujourd'hui de cet outillage économique,
et des fonds français grâce auquels il a été
créé.

Cette partie ( la créance française est
indiscutable, cependant, elle n'est pay
payée. Des porteurs qui, pour la plupart,
sont de modestes épargnants, sont cruelle
ment lésés par la défaillance russe.

M. Alphonse Tellier. Ils n'avaient qu'à
placer leur argent en France.

M. Drouot. C'est le Gouvernement fran-
çais qui les a engagés à placer-leurs fonds
-eu Russie en autorisant les émissions et.
en recommandant les souscriptions. ;

M. Arthur Rainette. Et c'est le î^ff
Le Matin qui a touché les fonds. on se
souvient de M. Raffialovitch.

M. le président. M. Drouot a droit au
lcnce; c'est le plus comtois des collège'

-Ecoutez-le! (Très bien! très bien!)

M. Drouot. Je vous remercie,monsiey1'
lo président..

Je dis qu'on ne peut pas faire griel 3Ué

petits épargnante français d'avoir pla.
leur argent dans des emprunts russas. dg

ont eu foi dans la garantie morale,
l'Etat français qui avait autorisé les
sions, ils ont eu foi aussi dans la SlgD

ture d'un Etat allié..
, nOr, -à l'occasion du projet en diseuse

on pourrait prévoir et assurer à ces épiIl
gnants -. scandaleusement lésés-
remboursement au moins partiel. elJ1

Cela, au moyen d'unfonds de
règleet1

qui serait constitué en puisant à uesources. ,-,,-rt;
Pour le constituer, en effet., d.'uneP-f'

on pourrait effectuer un
prélèvement.vjf

les primes — sauf à les majoreregf1'1]Í

ment — que payent les exp{^teU?sJ{nî
bénéficientde la loi de 1928 etqui
bénéficier des avantages

nouveaux
tant du projet soumis à la Chambre, ê

D'autre part, on argumenterait aupre;

du gouvernementsoviétique des
avan^y^

que la Russie trouve à traiter avec ])é--
porteurs français, pour subordonner la Dé-

néfice de ces avantages à
l'exécutïj Í

;lmoins partielle,, des obligations
queaîs.,-

contractées envers les épargnants
Il conviendrait, à cette fin, de repf<^

avec le gouvernement russe des
neg

tions interrompues.
ea, -

M. Renaud Jean. Applaudissez ur;.J]n
messieurs de la droite 1

cela-en, *

-peine1 :' 111""
*, Drouot. -Je m?adresse àtoute

la
bre, monsieur Renaud Jean; inais ,petedp--j
tez-moi de vous dire que

jeserais
de m'adresser surtout àvous, cal'

si 4

aviez souci des intérêts de-
çaise, vous pourriez être, auprès a" "ffl'

vernement russe, un
ambassadeur

qualité. (Aijplaudisscmenis au ccnadroite.) 01 -Je disais qu'il conviendrait
df

de cette législation nouvelle etd
ter des avantages indirects, niais.®1
qu'elle va donner aux Russes, clie*
exportateurs français, pour

reprenu
e

jjH
le gouvernement soviétique, en

dkJ
règlement

,-ÙcesdeHe;sd-']JJ.aIdep
l'énumération,desnégociations ^ptlEU

longtemps interrompues. ";t je----
Notre ambassadeur à Moscou p-°

ait~~
manderl'envoi d'une

dcLcga.tioû^

que qui se rencontrerait à Pans, L:J,vet N
de la reprise de ces

négociations,.^veCOM

comité consultatif de l'office des lUItl
intérêts privés. Ce comité, dèsf*
rivée decette délégation, auralL:¡veJ}:
plan des négociations -en. d.jf1..--3
commission générale de proteçtw-
tércîs français, -sous

réserve3
ses observations que M. Ifernoyp
dans l'Œuvre dn 1er mars 1936 Cende
une part, expliquent mon èSdt1.
dont l'objet est la création, l.lrltd'"e.;
nistère de l'économie natuinai*l
commission de défense des 1». 18tl1'
épargnants français qui ont

ple
gent à l'élranger. -.t' 4lBM

Cette commission ou ce
cotu-l-té'avfic4

cert avec la caisse
auto^0^o1,^3

Banque nationale française duïnte
extérieur, avec la commission

te.1,130
térielle de l'assuranoo.-c.:CdI;t"

iDdjq

londs constitué comme je lJI.}J01JJ,J'"

cventuencment effectuerait en DO
rachat des titres russes.



C'estainsi que le projet en discussion,complétéparmon amendement, favorise-raitlasolution
d'un litige ancien et pé--

nibleetsauverait
de la ruine une quan-titédepetits

épargnants qui ont fait con-fianceàlaRussie
et, du même coup., àt¡l1\arças qui a, comme je le rappe-laistoutà l'heure,
autorisé les émissions

tins
hfei1

Plus, a poussé aux souscrip-
Lemoment me paraît opportun de ina-

-d Une façon effective notre vo-lontédeprotéger
l'épargne française. Ouiounon,

Tei."0û que soient remboursés,
nonentotalité, du moins en partie, lesporteursdefons

russes qui, pour la plu-part,sontde
petits épargnants?Tellesestla

question que pose mon amen-

&

tte question messieurs, comptons-nous: cett
fin, je remets à M. le pré-sidentune

demande: de scrutin public.(Applaudissements

au centre et à droite.)
M.leprésident.

La parole est à M. leministredel'
1économie nationale.

:I,e8 Spinasse, ministre de l'éco-tionale. Je regrette d'être obligésserl'amendement. Mais la
comprendra qu'il m'est impos-roduire

dans un projet de loil'autre but qued'apporter unementaire à l'industrie exporta-question
si controversée et si

,vl'OlIée ici des créances françai-

t. Si j'ai bien compris, mon-nistre, l'intention du Gouver-rait de déposer un projet con-èglement des dettes russes ou,plus générale, le règlementntsétrangersdont *6? débiteursts?tre de l'économie nationale.JJe regrettais de ne pouvoirtre amendement, qui n'a aucunle projet actuellement en

ardon, mon amendement, jeest en rapport si étroit avecloi qu'il en est le complémentous
propose le moyen de ré-litige qui intéresse une quantitéagnants,ntiens mon amendement.

esident. La demande de scrutinaintenue o
nt.Non, monsieur le président.
sident.Jemets aux voix l'amen-brollot.es, la première à mains le-leuxième ?ar assis et levé, sontent

dCclarées douteuses par let. Après deux épreuves dé-ses Par le bureau, le scrutinixouot. par scrutin. l'amende-estouvert.
sontrecueillis.—MM.

les se-lont e, dépouillement.)
dent.Voici le résultat du dé-scrutin:

tV3~~S.*b-
Il -

F)93297
psol,~.2t2

1, |I2
des déU!s n'a pas adopté,

voix l~ai-ticle 2.mis auxvoix, est adopte.)

[Articles3et4.]
« Art. 3. — Le taux des bonifications

d'intérêt prévu à l'article 1er ne peut dé-
passer 2 p. 100. » — (Adopté.)

« Art.î. — Un décret rendu sur la pro-
position des ministres des finances, de
l'économie nationale et du commerce,
fixera les conditions d'application de la pré-
sente loi. » — (Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-
semble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux
voix, est adopté.)

—12 -
DISCUSSION, APRES DEMANDEDE DISCUS.

SION IMMEDIATE, D'UN PROJET DE LOI
RELATIF A LA MOBILISATION DES CREAN-
CES COMMERCIALES BLOQUEES A L'ETRAN.
GER

M. le président. En vertude l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande,
à la Chambre la discussion immédiate du
projet de loi relatif à la mobilisation des
créances commerciales bloquées à l'étran-
ger.

La commission des finances a déposé un
rapport concluant à l'adoption du projet de
loi.

Avant de consulter la Chambre sur la
discussion immédiate, je donne la parole
à M. François Martin pour déposer et liro
l'avis présenté au nom dela commission
du commerce et de l'industrie.

M; François Martin, rapporteur, pour
avis, dela commission dtu commerce et de
l'industrie. La commission du commerce
et de l'industrie donne un avis favorable
au projet de loi relatif à la mobilisation
des créances commerciales bloquées à
l'étranger.

M. le président. La parole est à M. Nicod,
pour déposer et lire l'avis présenté au nom
de la commission des douanes et des con-
ventions commerciales.

M. Nicod, rapporteur, pour avis, de la
contmission des douanes, et des conven-
tions commerciales. La commission des
douanes etdes conventions commerciales
a été saisie pour avis du projet de loi rela-
tifàla mobilisation des créances commer-
ciales bloquées à l'étranger.

La crise mondiale, qui a rendu si diffici-
les les transactions commerciales entre les
diverses nations, par suite tant de la fluc-
tuation des changes que de l'élévation des
tarifs douaniers sur une ligue de frontiè-
res qui s'est accrue de 11.000 kilomètres
depuis la guerre — soit un peu plus du
quart du tour de la terre —, a particulière-
ment frappé nos industries et notre com-
merce d'exportation,

Parmi les éléments de gene qui entra-
vent la reprise des affaires avec l'étran-
gv, il faut citer le fait que des sommes
considérables, 800 millions de francs en-
viron, sont à l'heure actuelle bloquées à
l'extérieur, dont 300 millions en Italie.

Une grande partie de ces créances se
trouve immobilisée dans les offices de com-
pensation, ce qui (porta à nos exportateurs
un préjudice très grave en réduisant leur
trésorerie déjàrend-ue précaire par d'autres
facteurs nés des circonstancesdifficiles
dans lesquelles se'débataclue'demcnt le
monde des affaires.

Pour dégager ces créances et permettre
leur mobilisationrapide, il convient donc

,.

d'envisager des mesures efficaces comme

celle qui a été suggérée d'admettre à
l'escompte direct de la Banque de France
tous les récépissés de clearing à des taux
modérés qui ne soient pas une charge pour
le commerce.

Les décrets des 16 juillet, 8 août et 30
octobre 1935 qui permettent aux exporta-
teurs titulaires de récépissés de clearing
d'obtenir la garantie de l'Etat pour faciliter
la mobilisation de leurs créances,sont
apparus comme insuffisants.

Les projets de loi que le Gouvernement
a déposés sur le bureau de la Chambre, à
la date du 23 juillet, tendent à permettre
sur une plus grande échelle et à faciliter
la mobilisation des créances commercia-
les bloquées à l'étranger.

Le projet n° 788 que vous venez de vo-
ter tendait à accorder des bonifications
d'intérêt aui exportateurs qui désirenl
mobiliser la 'fraction de leurs créances ré-
sultant de ventes à l'étranger et garantie
par l'assurance-crédit à l'Etat.

Cette mesure, pour temporaire qu'elle
puisse être, vous est apparue comme né-
cessaire; elle doit, en effet, permettre à
nos exportateurs de conclure avec l'étran-
ger des marchés auxquels ils devraient re-
noncer si les opérations de mobilisation
restaient ce qu'elles sont à l'heure actuelle,
en raison du taux d'intérêt demandé par
les banques.

Quant au projet n° 789. il a un double
objet:

to Etendre le bénéfice des dispositions
précédemment prises aux créances com-merciales qui sont bloquées dans cer'tains
pays avec-lesquels la France n'a pas con-clu de.convention de clearing;

2° Réduira très sensiblement les frais de
la mobilisation en accordant aux exporta-teursdes bonifications d'intérêt, grâce
à l'ouverture d'un crédit de 12 millions de
francs au budget du ministère du com-
merce.

Xous pensonsque l'adoption du projet
fie le tel qu'il est rédigé sera de nature à
soulager les industries et le commerced'exportation, en attendant que des.mesu-
res plus hardies et plus efficaces puissentd''e envisagées.

En conséquence, votre commission des
douanes et des conventions commerciales
donne un avis favorable à l'adoption du
projetd'î loi n° 789 soumis à l'examen du
Parlement. (Applaudissements.)

M. le président, Il n'y a pas .d'opposition
à la discussion immédiate ?.

La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois faire

connaître que j'ai reçu des décrets dési-
gnant, en qualité de commissaires du Gou-
vernement:

Pour assister M. le ministre ducom-
merce:

M. Lécuyer, conseiller d'Etat, directeur
des affairescommerciales etindustrielles;^

M. Bonnefon-Craponne, directeur des
accords commerciaux;

M. Bouffandeau, directeur adjointdies
affaires commerciales;

.:M. Ricard, conseiller technique;
M. Nathan, conseiller technique;
M. Fain. secrétaire 'général de la com-

mission de l'assurance-crédit.
Pour assister M. le ministre des finances:
M. Baunrgartner, directeur du mouve-

ment général des fonds;
M. Itueff, directeur adjoint du mauve.

ment général dfcsfonds;
M.Saltes,inspecteur des finances.
Pour assister M. le ministre deFécond

mienationale:
M..UaymondTreuil,chefdecabinetde

M. Spinasse, ministre de l'économie natio-
nale.



Acte est donné de ces communications.
Personne ne demandela parole dans la

discussion générale?.
Je consulte la Chambre sur le passage

à la discussion des articles.
(La Chambre, consultée, décide de passer

à la discussion des articles.)

[:hl:cle tOi',]

M. le président. Je donne lecture de l'ar-
ticle 1er.

«Art. 1er. — Le ministre du commerce
est autorisé à accorder la garantie de l'Etat
aux opérations de mobilisation des récépis-
sés délivrés aux exportateurs par les di
vers offices de compensation qui fonction
rient aupiès (le la chambre de commerce
die Paris, à condition <$ue lesdits récépissés
soient encore entre les mains de leurs titu-
laires primitifs et se rapportent àdes
créances inscrites sur les livres des offices
de compensation le 29 février 193G au plus
tard.

« La même garantie peut être accordée
aux opérations de mobilisation des créan-
ces commerciales, appartenant à des expor.
tateurs français, qui sont bloquées dans
les pays ayant procédé à un recensement
des dettes commerciales de leurs natio-
naux vis-à-vis de la France, à condition
que ces créances n'aient pas été cédées
parleurs titulaires primililsetaientfait
l'objet d'une déclaration avant le 1er mars
1935* aux autorités compétentes des pays
dont ressortissent les débiteurs.

« La garantie sera limitée à 80 p. 100
du montant de chaque récépissé etaccor
dée pour une période d'une année, renou-ve)ahle cinq fois.

« Elle louera dans le cas de défaillance
personnelle du titulaire du récépissé à
l'échéance de l'opération de mobilisation
et sous réserve qup toute diligence aura
été faite par le préteur pour mettre en
jeu la responsabilité dudit titulaire. »

La parole est A M. Saudubray, contre
l'article.

M. Saudubray. A la vérité, j'ai demande
la parole sur l'article 1er non pour le co.mbattre,maispourdemanderàM.Je mi-
nistre,de l'économie nationale debien
vouloir,à cette occasion, nous donner
des renseignements sur les mesures que
compte (prendre Je Gouvernement en fa-
veur des exportateurs français dont les
créances sont actuellement bloquées eu
Espagne par suite des événements ré-
ents, et qui no pourront pas profiter de
Iii loi, puisqu'ils n'ont pas eu Je temps
de remplir les engagements prévus par
son texte.

Ne pourrait-on, ipar une mesure de bien-
veillance, prévoir leur situation dans la loi
m discussion, en ajoutant, après les deux
premiers alinéas de l'article 1er, la dis-
position suivante:

« Elle-est également, accordée aux créan-
ces commerciales appartenant à des expor-
tateurs français, qui sont bloquées en
Espagne par suite des événements ac-
tuels »?

M. le président. La parole està M. Je
ministre de l'économie nationale.

M. Charles Spinasss, ministre(le l'éco-
nomie nationale. Je demande à M. Sau-
dubray <le ne pas insister.

Je peux lui donner l'assurance que le
Gouvernement s'efforcera de faire entrer
les avances commerciales dont il s'agit
dans le cadre de celles qui bénéficient des
possibilités de mobilisation résultant de
l'application du présent projet, en consi-
dérant qu'elles ont fait, avant le 1er mars

1936, l'objet, de déclarations aux autorités
compétentesdu pays dont ressortissent les
débiteurs, en l'occurrence de l'Espagne.

M. le président. La parole est à M. Sau-
dubray.

M. Saudubray. Je remercie M. le minis-
tre de l'économie nationale de sa réponse
et je n'insiste pas.

M. le président.Je mets aux voix les
trois premiers alinéas de l'article 1er, qui
ne sont ipas contestés.

(Les trois premiers alinéas:de l'ar-
ticle 1er, mis aux voix, sont adoptés.)

M. le président. M. Robert Schuman a
déposé un amendement tendant à complé-
ter le troisième alinéa par la disposition
suivante:

« Ces restrictions ne s'appliqueront pas
aux créances du clearing spécial franco-
sarrois qui seront intégralement garanties
par l'Etat, dans les limites d'un total de
S.850.000 fr. »

M. Jammy Schmidt, utpporlcur général.
La commission des finances accepte
l'amendement.

M. le ministre de l'économie nationale.
Le Gouvernement l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
.dement de M. Schuman, accepté par la
commission et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
quatrième alinéa de l'article 1er.

(Le quatrième alinéa de l'article 1er, mis
aux voix, est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-
semble de l'article 1er, avec l'addition ré-
sultant de l'adoption de l'amendement de
M. Robert Schuman.

(L'ensemble de l'article 1er, ainsi modi-
fié, mis aux voix, est adopté.)

[Articles 2 à G.]

« Art. 2. — La garantie visée à l'article
précédentsera donnée après avis de la
commissioninstituée par la loi du 10 juil-
let 1928 sur l'assurance-crédit d'Etat et
contre payement d'une prime de 0,10p. 100
par année commencée.

«Les primes seront encaissées et gérées
de la même manière que celles de l'assu-
rance-crédit d'Etat, avec lesquelles elles
se confondront.

« Si le montant des disponibilités de
l'assurance-crédit d'Elat est insuffisaut,
pour faire face aux décaissements à cfrec-
tuer par suite de la mise en jeu de la res-
ponsabilité de l'Etat, le ministre des finan-
ces estautorisé à seprocurer lesressources
nécessaires au moyen d'avancesconsen-
ties par la. caisse des dépôts et consigna-
tions, dans les conditions, prévuesà l'ar-
ticle 5, dernier paragraphe, de la loi du
10juillet.1928.»—(Adopté.)

v Art. 3. — Le ministre du commerce est
autorisé à accorder jusqu'au 31 décembre
1936 des bonifications d'intérêts aux ex-
portateurs désireux de mobiliser auprès
d'établissements bancaires français leurs
créances bloquées A l'étranger, dans les
conditions prévues à l'article 1er de la pré-
sente loi.

« Un crédit de 12 miHions de francs est
ouvert à cet eltet au budget du ministère
du commerce de 1036, en addition aux cré-
dits accordés par la lof de finances du
31 décembre 1935 et par des lois spéciales,
et inscrit à un chapitre nouveau intitulé;

« Chapitre 18 qllÍnquÍes: bonifications
térèt accordées en application de

la
lative à la mobilisation des créances COW'

merciales bloquées à l'étranger.» t ¡}e-

« Ces bonifications d'intérêts so
cordées sur avis de lacommissi_on 'Etat.

ministérielle de l'assurance-crédit atjOri

Leur octroi est subordonné à
l'api?1^

par ladite commission des
conduit»sauX*

quelles est effectuée l'oipération de
ptt\,)

lisation correspondante. « —
(Aa\g

«Art. 4. —Le taux des
bonific^jjnue

térêts prévues à l'article 3 est fixe. c0
,laid

suit: ég'll 011

« 1° Opérations dont le terme
est

inférieur à une année;
,.) c

l'es-
u11/2 p. l'an lorsque le

tauxri0l'es-

compte de la Banque de France e 'e,gai

ou inférieur à 3 p. 100; de l'es,
« 2 p. 100 l'an lorsque le tauXst l'es"

compte de la Banque de France est coV*'

pris entre 3 et 4 p. 100; (le l'cs-
«21/2 p. 100 l'an lorsque le

taUtsupé

compte de la Banque de France 1 stpé.4

rieur à 4 p. 100; st supe-

« 2° Opérations dont le terme est sUPe'

rieur à une année:
, eS

1I,'al}-

« 2 p. J00 l'an lorsque le
taux/anceest

ces sur titres de la Banque
de

égal ou inférieur à 4 p. 100;, deS

« 2 1/2 p. 100l'an lorsque le i~ii",
avances sur titres de la

Banqued
est compris entre 4 et 5 p. 100;

deS
aVÍ

« 3 p. 100 l'an lorsque le
avafl'

ces sur titres de la Banque
det

supérieur à 5 p. 100. » —

(Adopte,)'uille!,

(f Art. 5. -Les décrets-lois des igl'(féSt
8 août et 30 octobre 1935. sont iC 1 pi
partir de la date de promulgati011

~~p~

sente loi. » — (Adopté.) PrtY/

« Art. 6. — Un décret rendu sur
lai'

position du ministre des
linanc

nistre de l'économie nationale
ei

Ire du commerce fixera les
conflig<jm

plication de la présente loi. » -
1ygff

r\:01"
M. le président.Je mets aux N

semble du projet'de loi. , 110$

(L'ensemble du projet de loi; jg
jifl*

voix, est adopté.)
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DEMANDES

D'INTEHPE1-1-*1^

D31'to'

1 e
\f,,Ji'

M. le président. J'ai reç,U. i¿n SL11,
lini une demande

d'interpellécP

situation faite aux
travaille13;3^

tiers de constructions navales uItéfleU

La date dudébat
sera-ce

jeJ'aireçudeM.Rarnetteu.nedeV^r

d'interpellation sur le fait:i uel^o'1torilésdePort-de-BoucsesonQop^tjsà

la livraison d'essence
destin0 pplI'

dugouvernementespagnol;^ae,~Jv

du
gouverneuientespagnot,j~

prétextedeneutralité,on
quer à l'égard de J'Espaglere.05
et de son gouvernement

!et"bl5
ssa(10

volonté populaire, de v^'nmreflf s,
économiques, alors que ne

vJ'
pas appliquées à l'Ilalie

ceS.[aieiit

moment où les sanctionst .,,.;pl1tC'cmni]p,illt*
La date du débat sera ilIlel,-

llJIiment. Jet)]3pJ'aireçu
de M.

vile €k/.
J'.iireçii(leNI.e

d'interpellation sur
(jue

nement au regard (tes
('vJ

d'Espagne et
desréperciisl-jotis

avoir la propagation de

clesl'énes ,,¡telrénées.
La date du débat

sera
ment.,
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COMMUNICATIONSt*eSldent. J'ai reçu de M. le pre-h L8r!'
(} lacommission de l'Alsace et deUiTairiioe-ila

communication suivante:
« Monsieur le président,3commission de l'Alsace et de la

:&eSalSIe, en vertu de- l'article 36ernertt,
d'u rapport émanant de laiée

sur le projet de loila
ratiûcation:i" du décret dua934"JJortant

modification cle. cer-lSPositions du Bode des assurancess-en,
vigueur dans les départements

B
ln' du Haut-Rhin et de la Mo-iBSu vue du rétablissement de l'aqui-labUdget (le l'Etat par l'assainisse-nancier

de l'Institut d'assurancellr,,^?'6^.!té-vieillesse
d'Alsace et de1 décret du 30 juin 1935e-¡',°C!îfication du décret du 5 maitif

l'assainissement financier ded'ssurance' sociale invalidité-ce et de Lorraine, enes
Conclusions sans amendement.

Bsadésigné M. Meck Illour en sou-fusions devant la Chambre.'Us prie, monsienr le président,ouioir donner à la Chambre- actecommunication.
ullez aSréer,monsieur le président,Ht" de rna hauteconsidération.(Le Présidentde la commission,
)~~ « MAURICE VOIRIN. »

Hteg de M, le président de la com-} ace et-de la Lorraine lat
suivante:

HpOftsieurieprésident,

commission
de l'Alsace et de latS en 'vertu de l'article 36MBlorriJdu rapport émanant de laB-Moet sur proposition de, et plusieur's de ses col-"Ilt,ilfairû bénéficier l'Institut:UbysOlale d'Alsace et de Lorraineenhon

de frais de traitements.d,c.cepte
les conclusions sanstMBeM

eadésigné
M.Meek pou?-ensou-Ile 0Ds devant Ja Chambre.'VoulcR
monsieur le président,vouloirdonner a la Chambre acte

lecommunication. Chambre

llcegreer,monsleur
le président,Le rua laule considération.e

Pié.sicfeni de la commission,t
<C MAURICE voirin. »e pAUn le Président de la com-lel'Alsaceet de la Lorraine lacationsuivante: Lorraine la

K0lisieurîePréSident-PtWssin*1?,l'Alsace
et de la Lor-

R'duenS+U1,ai'ticlc3&du
saisie,enVertu de l'article 36 du','dl..rapport

émanant de la der-etSur1
proposition de JoiIaires

de ses collègueslfaIreetrer
en compte pour lelaretraitedes
agents des postes,

eSettéléphones
du cadre localfcodeLorr^eetdeLorrainele

temps deservicesar>0ouvriftr,en
accepteOdésis-n-Rendement.Jvleck

pour ensou-m-10ns
.devant la Chambre.

« Je vous prie, monsieur le président, de
bien vouloir donner à la Chambre acte de
cette communication. -

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

«• Le président de la commission,
« MAURICE VOIRIN. »

J'ai reçu de M. le président de la com-
mission de l'Alsace et de la Lorraine la
communication suivante:

a Monsieur le président,
« La commission de l'Alsace et de la

Lorraine, saisie, envertu de l'article 36 du
règlement, du rapport émanant de la qua-
torzième législature (reprisle 22 juin 1932)
sur la proposition de loi de M. Robert
Schuman tendant à autoriser la revision
des mesures prises à l'égard de certains
fonctionnaires en exercice dans les dépar-
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle, antérieurement à l'arrêté du
7 mai 1919, on accepte les conclusions sans
amendement.

« Elle a désigné M. Meck pour en soute-
nir les conclusions devant la Chambre.

« Je vous prie,, monsieur leprésident,
de bienvouloir,donner à la Chambre"acte-
de cette communication.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le président de la commission,
« MAURICE YOIRIN.»

Acte est donné de ces communications.
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RENVOI A DES GOWMfêSIOHS POUR AVIS

M. le-président. La commission des finan-
ces demande à être appelée à donner son
avis sur la proposition de loi de M. Pétrus
Faure et plusieurs de ses collègues ten-
dant à allouer une allocation aux vieux
travailleurs exclus des assurances sociales
(n°145, rap. 711).

Conformément à l'article 32 du règle-
ment, le renvoi est prononcé pour avis.

La commission des finances demande à
être appelée à donner son avis sur le pro-
jet de loi ayant pour objet l'organisation
de l'industrie du taxi (n° 644).

Conformément à l'article 32 du règle-
ment, le renvoi est prononcé pour avis.

La commission des finances demande à
être appelée à donner'son avis sur la pro-
position de loi de M. Ni-el -et plusieurs de
ses collègues tendant à autoriser les dépar-
tements et les communes à établir une
taxe sur l'énergie électriquè exportée hors
du département, producteur par les usines
hydro-électriques -qui y sont installées
(n°273. ran..730).

Conformémentà l'article 32 du règle-
ment,le renvoi- est prononcé pour avis.

La commission des finances demande à
être appelée À donner son avis SUT lerap-
port de la-. précédente législature (repris
le 24 juillet 1936, conformément à l'arti-
cle 36' du règlement) ; concernant la pro-
position de loi de M. AndréFévrier et plu-
sieurs de ses collègues ayant pour but
d'assurer le fonctionnement des commis-
sions paritaires départementales chargées
d'assurer au personnel des communes des
salaires en rapport avec les nécessités de
la vie (n° 814, rap. 826).

Conformément à l'article 32 du règle-
ment, le renvoi est prononcé pour avis.

La commission de l'agriculture, d'accord
avec la commission de la législation ci-

vile et criminelle, demande à être appelée
à donner son avis sur:

1° Le projet de loi tendant à accorder
des délais aux producteurs agricoles pourle payement des dettes qu'ils ontcontrac-
tées pour les besoins de leur exploitation
(n° 738);

2° La proposition de loi deM. Pezet et
plusieurs de ses collègues tendant à faci-liter

l'accession à la petite propriété rurale
par l'établissement d'un droit de préemp-
tion pour le fermier ûu le métaver
(n° 178);

3° La proposition de loi de M. Alexandre
Duval tendant - régler définitivement les
relations entre les bailleurs' et les fermiers
par la fixation d'un fermage moyen
(n° 212).

Conformément à l'article 31 du règle-
ment, le renvoi est prononcé pour avis.

La commission des boissons, d'accord
avec- la commission de la législation civile
et criminelle, demande à être appelée à
donner son avis .sur le projet de loi ten"
dant. à accorder desdélais aux produc-
teurs agricoles pour le payement des
-dettes qu'ils ont contractées pour les be-
soins,de leur exploitation (n° 738).

Conformément à l'article 31 Ou lègle-
ment, le renvoi est prononcé pour avis.

La commission du commerce et de l'in-
dustrie, d'accordi avec la commission de
la législation civile et criminelle, demande
.à être appelée à donner son avis sur Je
projet de loi tendant à réprimer la hausse
illicite des prix (nQ 743).

Conformément à l'article 31 du règle-
ment, le renvoi est prononcé pour avis.

- 16.—

iNsemPTiaw D'AFFAIRES SOUs. roerve
QUtL N'Y AIT PASBESAT

(3e jour de séance à partîr du jeudi 30 juillet)'
M- Se président. En vertu de l'article 97

du règlement et à la demande des commis-
sions intéressées, d'accord avec. Je Gou-
vernement, il y "a lieu d'inscrire sous ré-
serve qu'il n'y ait pas débat, en tète de
la séance diu troisième jour de séance- à
partir d'aujourd'hui:
La discussion du projet de loi tendant- à

la ratification' du décret du 30 octobre
1935 portant suppression des référendai-

-res au sceau de France (commission de la.
législation civile et criminelle);

La discussion de la proposition de loi
de M. René Richayd modifiant les arti-
cles al2,31.9, 350, 351, 352, 353, 354 et
.355 du code pénal, modifiant et coraplé-
tant la loi du 19 avril 4398 et tendant à
assurer la répression énergique de-cri-
mes et délits contre l'enfanl., età organiser
la sauvegarde de l'enfancemalheureuse
(commission de la législation civile et cri-
minelle) ;

La discussion:1° de la proposition de
loi, adoptée par le Sénat, tendant à modi-
fier l'article 331 du code pénal et à élever
de treize à quinze ans l'âge de protection
de l'enfance contre les attentats à la. pu-
deur commis sans violcnce; 23 dela pro-
position de loi de M. René Richard modi-
fiant les articles 330, 331, 334 et 335 du
code pénal et tendant à porterà quinze
ans la limite d'âge prévue à l'article 331,
à aggraver les pénalités prévues par les
articles 330, 331 et 334 et à appliquer la
déchéance de la puissance paternelle aux
articles 331 et 333.du. code pénal (commis-
sion de la législation civile et criminelle)i



La discussion de la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec. modifications par le Sénat,
tendant à modifier l'article 310 du code
civil (conversion de la séparation de corps
en divorce (commission die la législation
civile et criminelle).

L'inscription est ordonnée.

-17-lJONCTION D'INTERPELLATIONS

M. 5e président. La Chambre est actuelle-
ment saisie de quatre demandes d'inter-
pellation:

La ire de M. René Dommangc;
La 2e de M. Taittinger;
La 3e de M. Ramette;
La -4e de M. Delzangles;
Concernant les événements d'Espagne.
Les honorables auteurs demandent la

Jonction de leurs interpellations à celles
relatives à la politique extérieure qui doi-
vent venir en -discussion demain vendredi.

Le Gouvernement ne fait pas Obstacle
à la jonction.

M. ftlarx Dormoy, scrus-secrétairedEtat
de la présidence du conseil. Aucunement!

M. le président. Il n'y a pas d'opposi-
tion ?.

La jonction est ordonnée.

— 18 —

i REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La conférence des pré-
sidents propose à la Chambre de discuter
l'ordre du jour législatif:

1° Dans une troisième séance qu'elle
tiendra ce soir de vingt et une heures à
minuit;

2° Dans la séance de demain matin ven-
dredi;

3° Dans deux séances exceptionnelles
que la Chambre tiendrait samedi matin et

soir.
La Chambre commencerait ce soir, la

discussion du projet de loi, modifié par
le Sénat, tendant à l'institution d'un of-
fice national interprofessionnel du blé;
cette discussion se poursuivrait demainmatin.

La séance de demain après-midi serait
consacrée aux interpellations sur la poli-
tique extérieure. -

M. Robert Schuman. Quel serait l'ordre
du jour des deux séances de samedi?

M. le président. Ces deux séances se-
raient consacrées à l'ordre du jour légis-
latif: projet de loi relatif à l'office du blé
et cahier collectif de crédits.

Le plan de travail établi par la confé-
rence des présidents est destiné à per-
mettre à la Chambre d'épuiser son ordre
du jour la semaine prochaine, le plus tôt
possible.

La parole est à M. Coquillaud,
M. Coquillaud, Messieurs, je suis hostile

une fois de plus à la tenue d'une séance
du soir. (Interruptions à l'extrême gauche.)

On nous a demandé, lors du premier
débat, de voter le projet de loi relatif à
l'office du blé au cours d'une séance de
nuit en invoquant le prétexte de l'urgence.

Or, je constate que le Sénat, ne parta-
geant pas notre précipitation, a retenu le
projet durant vingt-trois jours et a fait
subir de profondes modifications aux
textes issus des délibérations de la Cham-
bre au cours d'une séance de nuit où le

-.nQIll.Qr des parlementaires n'était pas

très élevé, textes qui contenaient, par con-
tre, un nombre assez élevé d'incohérences

M. Renaud Jean. Les parlementaires
étaient plue nombreux que ce matin.

H. Coquillaud. Nous justifions, par de
telles pratiques, l'opinion des paysans qui
nous reprochent de ne discuter des ques-
tions qui les intéressent qu'en séance de
nuit, donc dans de très mauvaises condi-
tions. (Interruptions à l'extrême gavche,)

Mon opposition est aussi dictée par un
souci d économie. Il faut qu'on sache
qu'une séance de nuit coûte plus de 32.000
francs. Or, voilà cinq séances de nuit que
nous tenons pour un travail que je consi-
dère comme inutile, parce qu'il pourrait.
plus utilement s'effectuer au cours de
séances de jour. (Interruptions à l'extrême
gauche.)

Si l'on veut faire du travail législatif
sérieux, il faut reporter la discussion du
projet de loi relatif à l'office du blé à
samedi et lui cpnsacrer toute la journée.

Je demande donc à la Chambre de modi-
fier ainsi les propositions de la conférence
des présidentset je déposerai une demande
de scrutin. (Exclamations à l'extrême gau-
chÈ- et à gauche.)

M. le.président. Monsieur Coquillaud, les
propositions raisonnables présentées parla conférence des présidents ont été éta-
blies en tenant compte du vœu de la
grande majorité de nos collègues.

Il ne s'agit pas de siéger toute la nuit,
car je m'engage à faire tout le possible-
pour lever la séance à minuit. La suite de
la discussion serait renvoyée à demain
matin. (Applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

La parole est à M. Dignac.
M. Pierre Dignac. La Chambre me ren-

dra cette justice que je n'ai fait jusqu'à
ce jour aucune difficulté pour accepter les
changements dans l'ordre du jour de ses
travaux, alors que j'attends depuis bien-
tôt un mois la fixation de la date de
mon interpellation relative à l'occupation
d'usines.

11 y a tout de même des limites. Si
importante que soit la question du blé, il
doit y avoir temps pour tout et puisqu'il
est entendu — une fois de plus — que,
demain matin, la séance sera consacrée à
autre chose qu'à la discussion de mon
interpellation, je demande à la Chambro
de fixer, pour celle-ci, d'une façon ferme
et définitive, la date de. mardi prochain.
(Très bien! très. bien! au centre et à
droite.)

Je suis d'accord avec M. le ministre dé
l'intérieur et avec les autres interpella-
teurs.

M. le président. La parole est à M. Petrus
Faure. -

M. Petrus Faure. Je m'associe à ]a de-
mande présentée par M. Dignac quant à
la discussion des interpellations relatives
aux occupations d'usines.

Ce n'est toutefois pas pour le même
motif. (Très bien! très, bien! à l'extrême
gauche. )

M. Dignac peut-se plaindre que les ou-
vriers occupent les usines; moi, je me,plains. -

Sur divers bancs à droite, Qu'ils ne le3
occupent pas assez? (Exclamations à l'ex-
trême ganch-e,)

M. Petrus Faure. je me plains parce
que l'usine des aciéries de la marine à
Saint-Chamond est encore occupée par la
faute du directeur qui ne veut pas accep-
ter l'arbitrage du Gouvernement. (Inter-
ruptions à droite.)

Je demande donc que.la date doej;
sion de mon interpellation etde 'IIIIIIII!!

M. Dignac soit fixée à mardiv va
Au surplus, je demande

auCat0

ment s'il ne peut obliger le
tllrecteerJ

f
aciéries de Saint-Chamond à aclP:
arbitrage. (Applaudissementsàl'ex
gauche,) ,' ,

M. le président. La parole est à L
lier. ,-

M.EdouardSoulier.M'associantà
collègues, je demande cfue la fia,'v<e.;i

la date de mon
interpellation

occupations d'usines ait lieu ?
-

mardi matin. j
M.

leprésident.La.paroleés|A* j-
granges. :.,.

M. Jean Desgranges. M. le 1 td
du conseil avait bien voulu

'accRj[lJ

fixer demain matin la date 9e
rD1)11i

pellation sur la
situationfaiteàun

grand nombre de familles
fra£

Le Gouvernement
proposederése

cette .séance à un autre
';

veux en aucune manière .falr.'g
à son programme, mais Je
M. Dignac afin d'obtenir la Pr,ctâA

melle que, mardi prochain, a I14
reprendra la fixation des

m.j-
qui devait venir demain. tà!fJ'

M. le président. La parole
sous-secrétaire d'Etat de la

presl
consei1.

M.Max
àérmoy,sous-secletairo

de la présidence dit consev.d
difficile d'accepter la

Pro
gnac en l'absence de M. le miA,

-'.
térieur., - roc"

La Chambre peut

déciderAapflr9c21

la fixation de la date de
di^cu.-0J1Jg

terpellations de "nos coliè9US.
tin. Si, mardi matin, ladiiscullsioll
est fixée au début de 1 ,aggfl|

probable que le
Gouvernement~BBH

Pour ma part, je n'y verra1
vénient, mais il

m'estinip°|\.ejjM
dre une décision en

l'absence,
ministre de l'intérieur.

,
ofids '9sB

A M, Desgranges, je rePétéf
donnée la promesse qui h-v(;iPisflM
M. leprésident du c0'nse

aU
vaincu que lui-même

sera,fHleBH

vous pour discuter son m
lui demande donc

d'accept-,vSt-dMB

que j'ai faite à M. Dign¡¡C,dteé
procéder à la fixation deJ3
mardi prochain. ri1.'

M. Jean Desgranges. Nous
s

M. le président. La parole ,e,. ~N
gnac. ;.

M. Pierre Dignac. En
réVe:'ési.

sous-secrétaired'Etat de Ta
1 8

f.

conseil, j'affirme être
d"*

ministre de l'intérieur
mardi. Mc.

M.le ':"

M.PetrusFaureetM.DignacM.
d'accordavecleGouvernement
céderàlafixationdeladatededeleursinterpellationsnSB

La Clianlibre entend-elie f/Jrs!l:
mardi matin ou à ma- I'.eJ]t.Iln'yaurait pas

elJJlCOilft.
àmardi après-midi,carsila
siège samedi matin • J
elle aura alors

presque
M.JeanDesgranges. ';.cs
dujourlégislatif.

u::;
lJVO:;¡î{l

M.Jean laCie 'le ')!'f..-,N
portons
teegÉflH

M. le
président.Si

cueille l'adhésiondela- ~~N



anderai de oie plus modifier l'ordre du IJOUI'ainsifixé.(Assentiment.)
Jpmets donc aux voix les propositionsdlle,la eonférence des présidents ainsi com-Jetées:
ioin^f^ après-midi entête de l'ordre-dufixttioll de ki date de discussion desFlpellatlOns

de MM. Dignac, PetrusF;n> Soulier. Desgranges.
Vvno*ît l Propositions de la conférence des•îW'ésints> amsi complétées, mises auxO!X, sont adoptées.)président.

En conséquence, aujour-d'hùii,
a vingt et une heures et demie.

Sur divers bancs.A vingt-deux heures!Kli président, On demande la fixationàvin^cH-cleux
heures de la séance de cesoir

..1' ,t'?II
L a p:rs •d'opposition?.* enest

ainsi décidé.
Sénjourd'bui,

à vingt-deux' heures, 3'pttbJtque:
1a C

SCUSSion du projet de loi, adopté parce des députes, adopté avec modi-ficatift,;;
par le Sénat, tendant A l'institu-Ùu

ÙI/,un oŒee national interprofessionnel<lu]>]
, Iln'y

a pas d'observation?.
0rdre dit jour est ainsi llxe.

—19— -
DEPOT DE PROJETS DE LOI

.**•leprés-ident.J'ai
reçu do M. le mi-nislrç

hi Pon;,llr<lvailx publics un projet de<Ipp,\tnt alH'og'<!tion des modificationsPir
le décret-loi du 30 juin 1934II lr;diAV-a,iUîS 82 alinéa1eret83 du codedutravail

mritime. ,

&prOll't (le loi sera imprimésous le&itio
Vliriï>,ulet> s'il n'ya pas d'oppo-ll!Jern'.w^v°^ à la commission de la ma-

J'"
archanc.t. £Assentiment.)

î'a|ioriafU :\1. le ministre de la défensel'elatifae
et le la guerre un projet de loiislatifanel'tain.auùrült

à pension d'ancienneté d'unairi
llort¡hre uofficiers en disponibilitéLantde

la réserve spéciale.Leprojetde seraimprimé sous le
Jto i?il.lîr,hV^'e*>
f';!1iOl),dlstrlhH':tt,s'il n'y a pas d'oppo-'/oye à l;i commission des pen-J" civil

s et militaires. (Assentiment.)le ministre de la défense
)
('latif;cftc\t 'a guerre un projet de loi

b.:1T)iale

'1.. aHllhutioll de la médaille co-niale
sans agrafe.T ~igrare.6loi'sera imprimé (S(,Us lerer)%-

et. s'il n'y a pas d'oppo-l0ri,ronv^e
Ù la commission de l'ar-sé. U'v*vpe.nhmenl.)

J'aireçude )l, le ministre de l'éduca-l Ch""Imby-fl10,
Un Projet de loi, adopté par(lif^hamW"Jli,eMéP«tés,

adopté avec bio-1Cation«fi28nîar
parJe Sénat, modifiant la loidu28mars 1R2 relative à l'obligation deSeignemQatt primaire.

LePl<$!L<]e
loi sera imprimé sous le907,distribuéet,s'il n'y :t,pasd'(}lPO-

siton,renvoyé
a la commission

deren-
ment.) m et des beaux-arts. (Asscnti-
en-

- 20—
DEPOT D'UN RAPPORTM.leprésident J'ai

reçu de M. Léonau
nom de la com-iirtVsur:11

enseignement
et des beaux-J sUr; io i,,0 a Proposition de résolution

de M. Chichery et plusieurs de ses collè-
gues tendant à inviter le Gouvernement à
développer la pratique des sports par l'or-
ganisation rationnelle de l'éducation Phy-
sique en France; 2° la proposition de ré-
solution de M. Pourtalet et plusieurs de
ses collègues tendant à inviter le Gouver-
nement à déposer un projet de loi portant
ouverture d'un crédit pour le développe-
ment du sport, constructions de terrains
de jeu, stades etc., en vue de permettre
le développement physique de la jeunesse
de France dans l'intérêt de l'avenir et de
la sécurité du pays; 3° la proposition de
résolution de M. Lambin et plusieurs de
ses collègues tendant à inviter le Gouver-
nement a rendra obligatoire l'étude du
solfègedans toutes les écoles, à apporter
un appui matériel et moral aux musiques
et aux théàtres populaires; 4° la proposi-
tion de résolution de M. Lambin et plu-
sieurs de ses collègues tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes mesures
utiles afin de coordonner l'action du mi-
nistère de l'éducation nationale et des
sous-secrétariats à l'éducation physique et
aux loisirs et sports, en vue de donner à
l'éducation physique la place à laquelle
elle a droit dans la nation.

Le- rapport sera imprimé sous le n° 903
et distribué.

—21—

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Fau-
chon. Lecacheux et Lucas une proposition
de loi complétant l'article 374 du code civil
et tendant à accorder aux grands-parents
un droit de visite et de séjour de leurs pe-
tits-enfants.

La proposition de loi sera imprimée s&us
le n° !?02, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission de lalégislation civile et criminelle. (Assenti-
ment.)

J'ai reçu de M. L'Héveder et plusieurs de

ses collègues une proposition de loi por-
tant modification de l'article 34 de la loi diu

14 avril 1921, modifié par l'article 65 de la
loi du 27 décembre 1927, relatif à la pen.
sion des caporaux-chefs, des caporaux et
des soldats.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 908, distribuée et s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission des
pensions civiles et militaires. (Assenti-
ment.)

J'ai reçu de M. Barthe et plusieurs de
ses collègues une proposition de loi ten-
dant à interdire les travaux de marchan-
dage par « marchands d'hommes» pour
lestravaux agricoles.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 910, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission du tra-
vail. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Marcel Boucher une pro-
position de loi attribuant la croixde guerre
avec palmes aux anciens combattants dé-
corés de la Légion d'honneur ou de la mé-
daille militaire au titre des réserves et
remplissant les conditions stipulées à l'ar-
ticle 79 de la loi de finances du 16 avril
1930.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 911. distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission

de

l'année. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Georges Bureau et plu-
sieurs de ses collègues une proposition de
loi tendant à modifier l'article 61 du livre

Ier du code du travail (saisie-arrêt sur les
traitements et salaires)

La proposition de loi sera imprimée sous
le n- 914, distribuée et. s'il n'y a pas d'op-
position. renvoyée à la commission du tra-
vail. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Arthur Chaussy et plu-
sieurs de ses collègues une proposition de
loi tendant à étendre à l'agriculture les
avantages de la loi du 10 août 1932 sur la
protection de la main-d'œuvre nationale.

La proposition de loi sera imprimée sous
le ng 917, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission de l'ad-
ministration générale, départementale et
communale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Arthur Chaussyet plu-
sieurs de ses collègues une proposition de
loi tendant à accorder les facilités de paye-
ment aux bénéficiaires de la loi du 15 mars
1928 concernant l'aménagement des lotis-
sements défectueux. v

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 918, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission de
l'administration générale, départementale
et communale. (Assentiment.)

J'ai reçai de M. Fauchon et plusieurs de
ses collègues une proposition de loi rela-
tive à l'amnistie en matière d'infractions
commises par les bouilleurs de cru à l'oc-
casion de leur distillation.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 919, distribuée et, s'il n'y a pas d'op-
position, renvoyée à la commission de la
législation civile et criminelle. (Assenti-
ment.)

—22 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Bazin
une proposition de résolution tendant à
la radiodiffusion des séances de la Cham-
bre.

La proposition de résolution sera impri-
mée sous le n° 900, distribuée et, s'il n'y,
a pas d'opposition, renvoyée au bureau
de la Chambre. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Trémintin et plusieurs
de ses collègues une proposition de réso-
lution tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires en vue
d'améliorer la situation des marins pé-
cheurs, débiteurs des caisses de crédit
maritime et de permettre aux caisses lo-
cales fonctionnant déjà de reprendre leurs
opérations suspendues faute de crédits.

La proposition de résolution sera impri-
mée sous le n° 909, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de la marine marchande. (As-
seniiment.)

J'ai reçu de M. Georges Bureau et plu-
sieurs de ses collègues une proposition
de résolution tendant à inviter le Gou-
vernement à assurer le fonctionnement
des caisses de chômage artisanales créées
par le décret-loi du 8 août 1935.

La proposition de résolution sera impri-
mée sous le n° 912, distribuée et, s'il n'y,
a. pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission d'assurance et de prévoyance so-
ciales. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Georges Bureau et plu-
sieurs de ses collègues une proposition
de résolution tendant à inviter le Gou-
vernement à créer une médaille de \"er..
meil en faveur des ouvriers agricoles*



La proposition de résolution sera impri-
mée sous le n° 913, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l'agriculture. (Assenti-
ment.)

J ai reçu de M. Georges Bureau et plu-
sieurs de ses collègues une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver-
nement à maintenir 1a. liberté d'exploita-
tion des petites entreprises de transports
publics de voyageurs et de marchandises.

La proposition de résolution sera impri-
mée sous le n? 915, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des travaux publics et des moyens
de communication.[Assentiment.)

J'ai reçu de M. Pezet une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver-
nement à faire bénéficier certaines catù
gories d'anciens combattants de jours fin

« combat» à titre de compensation en VUP
de leur permettre d'obtenir la carte du
combattant.

La proposition de résolution sera impri-
méesous le n° 91G, distribuée et, s'il n'y
a pas d opposition, renvoyée à la com,
mission des pensions civiles et militaires.
(Assentiment.)

(La séance est levée à vingt heures.)
Le Chef dit service sténographique

de la Chambre des députés,
GEORGES DETOT.

ANNEXES AU PROCES-VERBAL

DELA
2e séance du jeudi 30 juillet 1936.

SCRUTIN (N° 78)
SurlapropositiondeM.LouisMarin

concernant le vote des femmes,

Nombre des votants. 495
Majorité absolue.,..,.,. 248

Pour l'adoption 495Contre., 0

La Chambre des députés a adopté.

Ont voté pour:
MM.

Aillières(d'),
Albert (André).
Albertin (Fabien)

(Bouch-es-du-Rhône)
Allemane.
Andraud.
Antier.
Aramon (Bertrand d').
Arpclticr.
Archimbaud(Léon).
Arnol.
Aubert.
Audeguil.
Alldiffret-Pasquier

(ducd').
Aveline.
Bacquet.
Barbier.
Barbot.
Bardoul (Emcrand).
Barel.
Baréty (Léon).
'Baron (Charles)

(Basses-Alpes).
Baron (Elienne) (Tarn-

et-Garonne).
Barthe (Edouard).
Barthélémy.
Rartolini.
Basquin.
JBaslide (Joseph) :(Avcy-

ron).
Bataille.

Baud (Jura).
Baudouin-Bugnet.
Baudry.
Bazin.
Beaudoiii.
Beauurand.
André Beauguitte,
heauvillain.
Déchard.
Bèdw.
Becquart.
Bedin.
Beltrémieux.
Benenson.
Benoist.
Béranger (Pierre)

(Eure)
Bergery.
Berlia.
Berlioz.
Bernex,
Berthézenne.
Besnard-Ferron.
René Besse.
Bezos.
Bibié (Maxence).
Biétrix.

?Billoux.
Biondi.
Blaisot.
Blanc.
Blanche!.
Blanchoin (Maine-et-

Loire).

Bloch,
Bloncourt.
Bondoux.
Bonté.
Boucher.
Boudet (Allier).
Bouhey (Jean).
Bouissoud (Charles)

(Saùne-et-Loire)
Boulay (Henri) (Saône-

et-Loire).
Boulet(Paul) (Hérault).
Bousquet.
Boux de Casson.
Brachard.
Bret (Georges).
Michel Brille.
Brout.
Brun.
Brunct (Auguste) (laRéunion).
Brunet (René)(D-rôme).
Buisset.
Bureau (Georges).
Burgeot.
Burrus.
Burtin.
Buyat.
Cabanis (Paul).
Cabannes.
Cadic.
Cadot.
Camel.
Campargue.
Campinchi.
Camus.
Canda(:tt.
Capron (Seine)..
Carron (Savoie).
Castagnez (Cher).
Catalan (Gers).
Catelas (Somme).
Gayrel;
Chambonnet.
Charnpeaux (de).
Chappedelaine ffle);
Chateau.
Chaulin-Serrinièrc.
Chaussy.
Chichery.
Choutret.
ClaudeL.
Clermont-Tonnerre

(de).
Gogniot.
André Cointreau.
Colin.
Collomp (Joseph) (Var).
Colomh (Pierre)

(Vienne).
CoquiUaud.
Coral(de).
Cornavin.
Cossonneau.
Costes (Seine).
Courrent.
Cousin.
Creyssel.
Cristofol.
Croizat.
Crouan.
Crutel
Dndot.
Dahcr (Bouches - du -RhÜncL. -.Dahtet(Bas-Rhin).;
Daille.
Dariac (Adrien).
Daroux.
Daul (Bas-Rhin).
Davifi (Haute-Ga-

ronne).
Dchrégéas.
Dectercq.
Decréquy.
Delabie (Maurice).
Delatire.
Delaunay,
Delom-SÔrbé.
Delzangles.
Demusois,
Denais (Joseph).
Dcreuse.
Deshons (llautcs-Pyré-

nées).
Desehanel.
Deschizeaux.
Desgrangcs.
Deudon (Maurice).
Devaud,

Dewez.
Diesbach(de).
Pierre Dignac.
Dommange.
Gustave Doussain

(Seine).
Drouot (Haute-Saône).
Duault(Côtes-du-

Nord).
Dubois (Oran).
Dubon (Land-es).,
Albert Dubosc.
Dubosc (Louis)..
Duboys Fresney.
Duchesne-Fournet.
Duclos (Jacques)

(Seine).
Duclos (Jean) (Seine-

et-Oise).
Dupont (Alphonse)

(Ain).
Dupont (André) (Eure).
Frédéric Dupont

(Seine).
Dupré.
Dupuis (Armand)

(Oise).
EmileDutilleul.
Duval (Alexandre).
Elmiger.
Ejsaesser.•
Enjalbert.
Escarteflgue.
Esparbès (Ernest).
Fajnn (Seine).
Fauchon (Manche).
Fernand-Laurent.
Février.
Fié.
Fieu.
Fiori.
Forcinal.
Fouchard.
Fourcault de Pavant.
Fourrier.
Froment.
Frot (Eugène).
Furlis.
Fullv.
Gaillemin.
Gallet(Marius).
Gaou.
JeanGapiand.
Garchery. -

Gardiol.
Gaston-Gérard.
Gaurand.
Gellie (Gironde).:
Gentin (Aube).
Genty(Seine-Inté-

rieure).
Gercnle.
Gernez.
Gillet (Pierre).
Ginet(Jean).
Girault.
Gitton.
Gouin (Félix).
Gounin (Charente).
Goussu.
Gout.
Grandmaison (Robert

de).
Grat.
Grésa.
Gros (Arsène).
Grumbach.
Guaslavino.
Guérin,
Guernier.
Guerrct.
Guidet.
Gullung.
Amédée Guy.
Ilarcourt (ducd').
Harter.
Hartmann,
llauet.
IIeill.
lléraud (Marcel)'.
Hervé.
Hollande.
lioncl.
lIueber.
Ilussel.
lhuel.
Inizan.
DesIsnards.
Isore (Pas-de-Calais).

Izard (Meurthe-et-Mo-
selle)

Jacquinot.
Jean (Renaud).
Jonas.
Jordery.
Juigné (marquis de).
Kérillis(de).
Lachal.
La Ferronnays (mar-

quis de).
Lagrosillière.
La Groudière (de).
Lambin.
Langumier.
LaIlieI.
Lardier (Emile).
Lareppe.
Larguier (Aime).
Laroche.
Lassalle.
Laurent (Augustin)

(Nord).
Laville.
Lazuriek.
Lebret.
Lecacheux.
LeCorre.
Le Cour Grandmaison

(Jean).
Ledoux.
Lefèvre.
Lejeune.
Le Maux.
Le Pévedic.
Le Poullen.
Le Roux.
Leroy.
Leslàpis (de).
Le Troquer.
Levesque.
Lévy (Rhône).
L'IIévéder.
Lohéac.
Longuet (Théophile).
Loubradou.
Lozeray.
Luart(du).Lucas.
Lucchini.
Luquot.
Lussy (Charles).
Lyrot(de).
Mabrul.
Macouin.
Maës,
Maffray.
Maj uLOI.

Mallarmé.
fatroux.
Mandel (Georges)

<Manent (Gaston).
Maréseaux.
Marie (André).
Marin (Louis).
farqueT,
Martel (Henri) (Nord).
Martel (Louis) (Ilaute-

SÏLVOLCJ.
François-Martin (Avey-

ron).
Martin (Henri)

(Marne).
Martin(Léon) (Isère).
Marlv(André) (Seine).
Massé(Joseph)(Cher).
Masson (Louis).
Masteau (Vienne).
Malhé.
Mauger.
Mazer-and.
Meck.
Médecin.
Pierre Mendôs-France.
Mendiondou.
Mennecier.
Mercier (Seine).
Métayer.
Jean Meunier (,Indre-

et-Loire).
Meyer(Léo.n).
Michard-Pellissier.
Michel (Augustin)

(Haute-Loire).
Michels (Charlesl.

(Seine).
Midol.
Miellét..
Moncelle.

Monfort.
Monmousseau.
Montaigu(de).
Montalembert (de).
Montel.
Montigny (Jean)
Monzie(de).
Môquet.
Morane.
Moreau.
Morinaud.Mourer.T.
Moustier arquis dl)
Mouton.
Muret.
Iusmeaux.
Nachon.
Nader.
Naphle.
Nicod.
Niel.
NÓueUe.
Oberkirch.
Pageot.
Parayre.
Parmentier.
Parsal(André).
Pascaud.
Patenôtre

(RaymOnuJ.

Paulin (Albert).
Pébellter.
Pé.cherot.Peissel..
PeIlé,
Péri. *

Perreau-Pradier
(Pierre)

Peschadour.
Petit.
Petsche (Iaurice).
Peugeol.
Pezet.
Philip.
Philippot.
Piginnier.
Pillot.
Pinault.
Pinay.
Rincill.
Pitois.
Camille pl,anc-np

(Allier).
Plichon.
Poilou-DuplesSY.
poligna,c (dC).
Polimann.
pomarct.
Ronsard.
pourtalet,
Prachay.Prigent(langui
Priiigolliet.jocî»Prot(Lotus) (=0,vardi-

Provost de La
nière.

Quenelle.
Quinet.
Quinson.
Rainette.
Raux (NOrd1.

Rauzy.
Ravanat.Régis.
Reflle-Soult.
Renailour.
Réthoré. nRevnaud(it
Richard(PauÀRirlwirdUlenc)1(DCU*

Sèvres).
Riiraierre.
ltiôu (Gaston).

Rives.
Robbe. f'MauriceR"bMe
Rocca-Serra

(Je).
Roche(Leofl)-
Rochereau..
Hochet. nCe).Roldce(Ma*
iioiiaiid.iliri
Louis

Ilo
Rotinat.

1.Houcayrol.r>Hubert Houger.Rouileaux
Roumajon.



î \dOSeph) (Pyré-Iées'Orientales)
J:{ (FrançOiS)}ilÔUe'et'Loire)

ust
(François,e),Nntllrtin.

t'ru (e).
1 e,

leti\eUll11t.eu
udilbu

:ùsot.sch
eltz(.FUh\nObert).
erdil,ornas)
\1érol(')ft.SérOlMbert)(Loire).

s\Uésjtes'tre,

S"~<m)
Sou]à.

Stûl'¡¡¡et¡;.douardJ.et
Sussct.

iljilnQger.

elli1re,

el)¡I(AlPhonse),
le.

rhell"IOn.

Thiélaine.
Thiolas.
Thivrier.
Thomas (Eugène)

(Nord).
J:-M, Thomas (Saône-

et-Loire).
Thonon.
Thorez.
Tillon.
Tinguy du Pouët (de).
Touchard.
Tranchand.
Tréminlin.
Tristan.
Vaillafidet.

,Vaillant-Couturier.
Valat(Fernand)(Gard).
Valentin (Charles)

(Nord).
Valentin (François)

(Meurthe-et-Moselle)
Valière.
Vallat (Xavier).
Vallette-Viallard.*
Vantielcke.
Vardelle.
Vassal.
Vaur.
Vazeilles.
Vidal (Raymond).
Villedieu.
Vincent (Adolphe).
Voirin.
Wallach.
Walter (Michel).
Wiedemann-Goiran.
Ybarnégaray.
Zunino.Ontvlijl

Pas pris part au vote:
il!(¡rQdA1.Jgl.lste)

111111\1<1 )

,CSe®-
M'e)®'»!)-
(ure'et(ntY010fld)

S~ (lIaUI),

lctd
(\V i,lIiarr¡)

htlellre)(tOlre.Inté.

K't~
HHt^ges).
irbiès
<
Iel.

:iIsejgI)ebal
t!Qe(): \Ion)

( Df/J3 /;, (Dor-GnQlJJd:l1taleL

blltoi,
fbel.(lhDPOlne)

f(i\\Pelr1.J.
fillIlllol.1'lrln.SN ouf.

»Si^nî).(V
lil

tn\1)¡Cl1.
S1?***.
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"iIu{l¡sn:

ttc!').!nlle)
(LOir.

Le Bail.
Lebas,
Lévy-Alphandéry.
Liautey.
Mairie.
Marchandeau.
Margaine.
Massé (Emile) (Puy-

de-Dôme).
Massot(Marcel).
Mauguière.
Melienne.
Menier (Georges).
Michel (Pierre) (Cotes-

du-Nord).
Jean Mistler.
Mitton.
Monnerville.
Monnet.
Moutet (larius)..
Naudin.
Palmade.
Perfetti.
Périn (Emile) (Niè-

vre)Uirein (Emile)[Maine-et-Loire).
Perrot(Alberl) (Isère).Penot.
Planeke (Gabriel)

COl'1).
Plard.
Georges Polut.
Hümütlier.
."ivièro
°MSn^Cné) (IIaut-

Marnee )
.*Rornaslin.

Roy(Emmanuel),Rm-an
alengro,
S(larer
LOUis Sellier,Seranllour.
Sévère,
finasse.(Henri).
Tessan (de).ThiébllUl(Gaslon),
Thorp (René).
TribaIlet.
Vienol.
Jean 2ay.

Absents par congé:

MM.
Bonnevay.
Bouisson (Fernand)

(Bouches-du-Rhône)
Brandon.
Courlehoux.
Denis.
Dupuy (Pierre) (Inde

française)
Flandin(Pierre-

Etienne).
Fould.

Framond (de).
Frossard.
Hymans.Joly.
La Myre-Mory (de).
Magnan.
Malvy.
Peter.
Piétri.
Rossé.
Scapini.
Wiltzer.

N'ont pas pris part au vote:

M. Edouard Herriot, président de la Cham-
bre, et M. Ferdinand Morin, quiprésidait la
séance.

Les nombres annoncés en .séance avaient
été de:

Nombre des votants..,.,.,..,. 489
Majorité absoluc. 215

Pour l'adoption. 488Contre.,. 1

Mais, après vérification, ces nombres ont
été .rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 79)
Sur l'amendement de M. Drouot au projet

de loi relatif à la mobilisation des créances
commerciales.

Nombre des votants. 567
Majorité absolue. 284

Pour l'adoption 203Contre.,.. 364

La Chambre de députés n'a pas adopté..

Ont voté pour:
MM.

Ailliôres(d').
Anlier.
Aramon (Bertrand d').'
Aubert.
Audilfret-Pasquier

(aucd').
Aveline.
Bacquet.
Barbot.
Bardoul (Emerand).
Baréty(Léon).
Bastide (Joseph) (Avey-

ron).
Bataille.
Baud(Jura).
Raudouin-Dugnct.
Baudry.
Bazin.
Beaudoin.
André Beauguitte.
Becquart.
Béranger (Pierre)

(Eure).
Bernex.
René Besse.
Biétrix.
Blaisot.
Blanc.
Boucher.
Bouissoud (ChnrJes)

(Saône-et-Loire)
Bousquet.
Boux de Casson,
Bret (Georges).
MichelBrille.
Bureau (Georges).
Burgeot.
Burrus.
Buyat.
Cadic.
Candace.
Champeaux(de).
Chappedelaine (de).
Chaulin-Servinière.
Claudet.

Clermont-Tonnerre
(de).

André Coinlreau.
Colomb (Pierre)

(Vienne).
Coquillaud.
Coral(de).
Cousin.
Creyssel.
Crouan.
Daher (Bouches-du-

Rhône).
Dariac, (Adrien).
Delaunay.
Dclzanglcs.
Denais (Joseph).
Desbons (Hautes-Pyré-

nées).
Deschanel.
Desgranges.
Dcvaud.
Diesbach (de).
Pierre Dignac.
Dornmange.
Gustave Poussain

(Seine).
Drouot (Haute-Saône).
Duault(Côtes-du-Nord).
AlbertDubosc.
DuboysFresney.
Duchesne-Fournet.
Dupont (Alphonse)

(Ain).
Frédéric.Dupont

(Seine).
Duval(Alexandre),
Elmiger.Elsaesser.
Enjalbert.Escartefigue.

Fauchon(Manche).
Fernand-Laurent.
Fonrcault de Pavant.
Fllrhs,
Gaillemin.

Gallet(Marius).
Jean Gapiand.
Gaston-Gérard.
Gaurand.
Gellie (Gironde).
Genty (Seine-Infé-

rieure).
Gerentc:
Gillet (Pierre).
Girault.
Goussu.
Grandmaison (Robert

ae).
Grat.
Guérin.
Gnernier.
Gullung.
Ilarcourt (ducd').
Ilarter.
Hartmann.
Hcid.
Iléraud (Marcel).
Hervé.
Ihucl.
Inizan.
DesIsnards.
Jacquinot.
Juigné (marquis de).
Kérillis(de).
Lachal.
La Ferronnays (mar-

quis de).
La Groudière (de).
Laniel.
Lardier (Emile).
Lecacheux.
Le Cour Grandmaison

(Jean).
Le Pêvedic.
Le Poullen.
Lestapis (de).
Leve-sque.
Lohéac.
Luart (du).
Lucas.
Lyrot(de).
Macouin.
Mallarmé.
Mandel (Georges).farescaux
Marin (Louis).
Martel (Louis) (Haute

Savoie).
François-Martin (Avey

l'on).
Massé (Joseph) (Cher)
Masteau (VIenne).
Miith.
Mazerand.
Meck.
Médecin.
Michel (Augustin)

(Haute-Loire).
Moncelle.
Monfort.
Mont,aigu(de).
Monlalemhert (de).
Montigny(Jean).

Morane.
Moreau.
Morinaud.
Moustier (marquis de).
Nachon.
Nader.
Niel.
Parmentier.
Pébeilier.Peissel.
Pellé.
Perreau-Pradier

(Pierre).
Peugeot.
Pezet.
Pinault.
PinavPinçai.
Pitois.
Plichon.
Poitou-Duplessy.
Polignae (de)".
Polimann.
Ponsard;
Provost de La Fardf.

nière.
Qucnelle.
Reille-Soult.
Reynaud(Paul).
Robbe.
Rocca-Serra (de).
Rochereau.
Louis RoBin(Seine),
Roulleaux Dugagc.
Saint-Just (François

de'. -
Sairit-Pern(de).
Sallès (Antoine).
Saudubray.
Saurin.
Schuman (Robert).
Sellz(Thomas).
Sérot (Robert) (Mo-

selle).
Simon (Paul).
Soulier (Edouard).
StÜrmel.
Suzannet (de).
Taitliller.
Taiandier.
Taudière.
Temple.
Thellier(Paul).
Thibon,
Tinguy du Pouët (der.
Tranchand.
Trémintin.
Tristan.
Valentin (François)

(Meurthe-et-Moselle)
Vallat (Xavier.
Vallelte-Viallard.
Vaur.
Vincent (Adolphe).
Wanach,
Walter (Michel).
Wiedernann-Goiran.
Ybarnégaray.

Ont voté contre:
MM.

Albert (André).
Alberlin (Fabien)

(Boqchcs-du-Rhûne)
Allemane,
Andralld.
Arj/'Ilier.
Archimbaud (Léon).
Arnot.
Aubaud.
Andeeuil.
Auriol (Vincent.
Radie (Vincent).
Barbier.
Barel.
Baron (Charles)

(Basses-Alpes).
Baron(Etienne) (Tarn-

et-Garonne).
Burthe (Edouard).
Barthélemy.
Bartolini.
Basquin.
Paul Baslid (Cantal).
Beaugrand.
Beauvillain.
Béchard.
Rôche.
Bcdin.
Bedouce.

Beltrémieux.
Benenson.
Benoist.
Bérènger (Raymond)

(Eurc-cl-Loir).
DCfgory.
Berlin.
Berlioz.
Bernier (Paul).
BertMzenne.
Bertrand (William).
Besnard-Ferron.
Bozos.
Bibié(Maxence).
BilloHX.
Piondi.
T-ianchet.
Biancho (Loire-Infé-

rieure).
Blanchoin (Maine-et-

Loire).
Bloch,
Bloncourt.
Blum(Léon).
Bondoux.
Bonnet (Georges).
Bonté.
Bossoutrot.
Boudet(Allier).
Bouhey (Jean).



Boulay (Henri) (Saône-
et-Loire).

Boulet (Paul) (Hérault).
Bousgarbiès.
Brachard.
Brout.
Brun.
Brunet (Auguste) (la

Réunion).
Brnnet(René) (Drôme).
Buisset.
Burtin.
Cabanis (Paul).
Cabannes.
Cadot.
Came!.
Campargue.
Campinchi.
Camus.
Capron (Seine).
Carron (Savoie).
Castagnez (Cher).
Castel.
Catalan (Gers).
Catelas (Somme).
Cayrel.
Château.
Chaussy.
Chichery.
Chouffet.
Cogniot.
Colin.
Collomp(Joseph) (Var).
Compayré.
Cornavin.
Cossonneau.
Costes (Seine).
Pierre Cot (Savoie).
Courrent.
Cristofol.
Croizat.
Crutel.
Dadot.
Dahlet(Bas-Rhin),,
l'aille.
Daladier.
Daroux.
Daul (Bas-Rhin).
David (Haute-Ga-

ronne).
Debrégélls.
Declercq.
Delabie (Mauricel.
DeJattre.
Delbos (Yvon) (Dor-

dogne).
Delcos (François) (Py-

répées-Oriento.les).:
Delom-Sorbé.
Demusois.
Dereusa.
Deschizeaux.
Deudon (lauri,cer.
Dewez.
Dezarnaulds.
Dormoy.
Dubois (Oran).
Dubon (Landes)'.
Dubosc (Louis).
Duclos (Jacques)

(Seine).
Duclos(Jean) (Seine-

et-Oise).
Ducos(Ilippolyte).
Dupont (Andréi (Eure).
Dupré.
Dupiiis (Armand)

(Oise).
Emile Dutilleul.
Elbel.
Esparbès (Ernest).
Fajon (Seine).
Raymond Férin.
Février.
Fié.
Fieu.
Fiori.
Forcinal.
Fouchard..
Fourrier.
Froment.
Frot {Eugèner
Fully.
Galimand.
Gaou.
Garchery.,
Gardiol.

Gasparin.
Geistdoerfer.
Pentin (Aube).

Gernez.
Ginet(Jean).
Gitton.
Gouin (Félix).
Gounin (Charente),
Gout
Grésa. v
Gros (Arsène).
Grumbach.
Guastavino.,
Guerret.
Guichard.
Guidet.
Ainédée Guy.
Ilauet.
Hollande.
IIonel.
Hucber.
Hussel.
lsore (Pas-de-Calais).
Izard (Meurthe-et-Mo-

selle).
Jardillier.
Jaubert.
Jean (Renaud).
Jonas.
Jordery.
JulesJulien.
La Chambre.
Lafaye.
Lagrange.
Lagrosillière.
Lambin.
Langumier.
Lapie..
Lareppe.
Larguier (Aimé)".
Laroche.
Lassalle.
Laurens (Emile) (Loir-

et-Cher).
Laurent (Augustin)

(Nord).
Laville.
Lazurick.
Le Bail.
Lebas.
Lebret.
LeCorre.
Ledoux.
Lefèvre.
Lejeune.
Le Maux.
Le Roux.
Leroy
Le Troquer.
Lévy (Rhône).
Lévy-Alphandéry.
L'Hévéder.
Liautey.
Longuet (Théophile).
Loubradou.
Lozeray.
Lucchini.
Luquot.
Lussy (Charles)'.
Mabrut.
Maës.
Maffray.
Majurel.
Mairie.
Malroux.
Manent (Gastonri
Margaine.
Marie (André).
Marquet.
Martel (Henri) (Nord).
Martin (Henri)

(Marne).
Martin (Léon) (Isère),
Marty(André)(Seine).
Massé (Emile) (Puy-

de-Dôme).
Masson (Louis).
Massot (Marcel).
Mauger
Mauguière.
Mellenne.
Pierre Mendès-France.
Mendiondou.
Menier (Georges).
Mennecier.
Mercier (Seine).
Métayer.
Jean Meunier (Indre.

et-Loire).
Meyer (Léon).
Michard-Pellissier.
Michel (Pierre) (COles-

du-NordJ.

Michels (Charles)
(Seine).

Midol.
Miellet.
Jean Mislier.
Mitton.
Monmousseau,
Monnerville..
Monnet.
Monloi.
Monzie (de).
MOquet.
Morin (Ferdinand)*,
Mourer.
Moutet(Marius)*
Mouton. -Muret.
Musmeaux.Naphle.
Nicod.
Nouelle.
Pageot.
Palmade.
Parayre.
Parsal(André),
Pascaud.,
Patenôtre (Raymond).
Paulin (Albert).
Portetti.
Péri.
Perrein (Emile).

(Maine-et-Loire)
Perrin(Albert) (Isère).
Perrot.
Peschadour.
Petit.
Philip.
Philippot.
Piginnier.
Pillot.
Camille Planche

(Allier).
Plancke (Gabriel)

(Nord).
Pomaret.
Pourtalet.
Prachay.
Prigent (Tanguy)'.
Pringolliet.

-

Prot (Louis) (Somme);
Quinet.
Quinson.
Ramadier.
Rarnette.
Raux (Nord).
Rauzy.
Ravanat.
Régis.
Renaitour.
Rélhoré.
Richard (René) (Deux-

Sèvres).
RifTaterre.
Rigal.
Riou (Gaston).
Rives.
Rivière.
Maurice Robert.

Roche (Léon),,
Rochet.
Roldes (Maxence).
Rolland.
Rollin (René) (Haute-

Marne).
Rotinat.
RoucaYrol.
Hubert Rouger.
Roumajon.
Rous (Joseph) (Pyré-

nées-Orienlalesjj.
Roux (François) -'

(Saône-et-Loire).
Roy (Emmanuell.
Rucart.
Saint-Marlin.
Saint-Venant.
Salengro.
Salette.
Satineau.
Saussot.
JammyScbmidt..
Sclafer.
Serandour.
Serda.
Sérol (Albert). (Loire).
Serre.
Sévère.
Sibué.
Silvestre.
Sion.
Soula.
Spinasse.
Raymond Susset.
Tasso (Henri).
Tellier (Alphonse)'.
Tessan (de).
Tessier.
Thiébaut (Gaston).
Thiéfainc,
Thiolas.
Thivrier.
Thomas (Eugène)

(Nord).
J.-M. Thomas (Saônc-

et-Loire)
Thonon.
Thorez.
Thorp (René)'.
Tillon.
TOllchaIld.
Triballet.
Vaillandet.
Vaillant-Couiurier.
Valat(Fernand) (Gard).
Valentin (Charles)

(Nord).
Valière.
Vantielcke.
Vardelle.
Vassal
Vazûilles,
Vidal (Raymond)',
Vicnot.
Villcdieu.
Yoirin.
Jean Zay.
Zunino.

N'ont pas pris part au vote:
MM.

A!bertini (Auguste),
(Hérault).

Beaumont (de).
Béron.
Briquet.
Chambonnet.
Chass'eigne.
Courson.
Dccréquy.
Doriot.
Faure (Petrus).
Galandou-Diouf.

Gélis (Seine).
llennessy (Jean).
Marchand-eau.
Naudin.
Oiberkircli.
Pécherot.
Périn (Emile) (Niè-

vre).
Plard.
Georges Potut.
Richard (Paul) (Rhône).
Romastln.
Louis Sellier.

Absents par congé;
MM.

Bonnevay.
Bouisson (Fernand)

(Bouches-du-Rhône)
Brandon.
Courtehoux.
Denis.
Dupuy (Pierre) (Inde

française).
Flandin (Pierre-

Etienne)
Fould.
Framond(de),

Frossard..
llvmans.
Joly.
LaMyre-Mory (de).
Magnan.
Malvy.Peter.
Petsche (Maurlc'e)<
Piétri.
Rossé.
Scapini.
Wiltzcr

N'a pas pris part au vote*

M. Edouard Herriot, qui
Prdsdat la

56OC&
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A;tïlroexanî^n^ent:
de M. Alexandre Duval: MM.-_.fi

Duval, le ministre de l'agricul-lee - Rejet.
OPUOII du 70 et du Sc alinéa.'ArReriden-le,,Ls

soumis à une discussioncastnrnUlle:
1° de M. Parmentier; de LU. Lu-11etPlusieurs

cie ses collègues; 8° desesc-oiiè™'
4.0 de M- Daille et plusieurs 'le*Jrteur-xîieiîThOt. Parmentier, RoIdes, rap

na?,Us-am:Hdemcnt
do M. de La Ferron-IMs,àlûmndcmcnt .de M. Parmentier:e La l,eronnays, Blanchct.Sur vamenùemeDtde M. Daille: M. Baille.

-
MM.leprésident

de La Ferronnavs, leprésidentde
la commission, Parmentier.Atieiiier

le minisire de l'agriculture,ïleietr. I~rau .scrutin, de l'amendement de
M. d ler- - Sous-amendement de
lu•deiir1i;rr°nnays

rendu sans objet.Scruf
Sur l'amendement de M. Daille.-Pointage.—Décision

de proclamer les rol.:-
1r,sQe

ce scrutin vérifié au début de la
séanrpie

vendredi.

a
1reYQidelasuitede

la discussion à laDcm de vendredi.discilssion immédiate, par leOLIvereent1
d.unc proposition de loi ten-bre

le décret-loi du 2rseptem-Sur la vente des raisins et du vin1\'1ans
la Champagne délimitée.de]n

présenté par M. Henri Martin, aunomdelacommission
dcs boissons.1Sartile'

Président de la commission desboissons.sioiiIMmédiaLe.
i 1011de l'article unique de la propo-
itiol,d

e loi.
lleidBrlt

-

6.

^si(JeiïteC!crm°nl-Tonnerre,
Lejeune, le

t KÏÏT
del'orme du jour.Un^Port-dune

proposition de loi.tt'&11)-'CEDE
M. EDOUARD HERRIOTAuce

est ouverte à vingt-deux heu-

—i—
'It.

Ib

^roceh-verbâl
'llelBlanchQin,l'un

des secrétaires,t(eceJour.
Procès-verbal de la

seancedece
.du prncès-verhal de lacecur.S-\erhill

est adopté.

—2 -MOTIOND'ORGRE
M.leprésident.LeGouvernement

dc-
tlaS?'a^conrQSelaP^sentcséance,eraailc
de
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paracl^s} adopté avec mo-

difications par le Sénat, tendant à l'insti-
tution d'un office national interprofession-
nel du blé.

Conformément à l'article 49 du règle-
ment, M. Michel Brille propose la question
préalable.

La parole est à M. Brille.
M. Miche! Brille. Monsieur le ministre,

le 3 juillet derniei vous déposiez sur le
bureau de la Chambre le projet d'office du
blé, qui devait, selon vous, revaloriser le
prix du blé.

Il était déjà bien tard, mais vous deviez
réaliser ce que vous aviez promis et je
ne puis que vous en féliciter.

Nous avons alors confronté nos doctri-
nes. Vous avez eu gain de cause et la
Chambre a voté le projet après un débat
de vingt-six heures.

1Dans votre esprit, monsieur le ministre,
la loi était applicable à la récolte de 193G.
S'il n'en était pas ainsi, nous serions fon-
dés a penser que le projet que vous nous
demandiez de voter n'était vraiment pas
destiné a défendre uniquement les intérêts
de l'agriculture

Aujouid'hui, le, Sénat nous renvoie,
après trois semaines de délibérations, un
projet mûrement réfléchi et profondément
modifié.

Est-il urgent, ce soir, de voter ce projet?
Vous vouiez, monsieur le.ministre, reva-

loriser les produits agricoles. Or, -nous
sommes au 30 juillet 1936. Le 3 juillet, il
était bien tard. Ce soir, 30 juillet, il est
trop tard. [Applaudissements à droite et au
centre.)

Je np comnats pas aujourd'hui le projet
pour une question dedoctrine, mais pour
une raison pratique.

Il y a un mois, il pouvait se justifier.
Aujourd'hui, il est devenu inopportun,
inutile et même dangereux. (Interruptions
a l'extrême gauche.)

Pourquoi, messieurs, est-il devenu inop-
portun? ,Où en sont les récoltes?

En Algérie, la récolte est terminée. Dans
le Midi de la France, la récelte est à terre;
dans le Nore. dans le Pas-de-Calais, dans
la Somme, la récoite est en train.

Vous déposez, monsieur ]e ministre, un
projet de loi sur l'office du blé, pour orga-
niser la vente du blé, du moins je l'ima-
gine.

Comme la récolte est- déjà. laite dans
beaucoup de pays, votre loi est viciée
avant qu'elle ne soit votée, puisque des
ventes ont déjà eu lieu.

Vous combattez la spéculation, et vous
avez parfaitement raison. Mais qui vous
dit que certains n'ont pas déjà spéculé?
Croyez-vous que les gros.meuniers n'ont
pas pris leurs précautions? (Applaudisse-
ments à droite et au centre. — Excl-ama-
tions à l'extrême gauche.)

Votre iprojet est no-p seulement inop-
portun, mais inutile. -Vous avez voulu reva-
loriser les produits agricoles, le blé no-
tamment.

Or, l'office du blé n'estpas votéet le
cours du blé monte en 'flèche. Quelle
utilité votre office du blé présente-il
alors?

Vous nous demandez la revalorisation
du cours du blé-. Mais, plus que jamais,
nous avons l'impression,, après les dé-
bats du Sénat, que l'office du blé au lieu
de faire monter le prix du blé, va le
freiner. Il freinera à la hausse, au lieu de
freiner à la baisse. (Applaudissements au
centre et à droite. — Exclamations à l'ex-
trême gauche.)

Vous avez amélioré, fort justement,il
y a quelques jours, les conditions de
viedes ouvriersagricoles; pourquoi alors

créer un office du blé qui interdira aux
agric.ulteurs employant des ouvriers de
tenir leurs engagements?

Vous voulez augmenter les salaires des
ouvriers agricoles ? bravo. Mais n'empê-
chez pas le cours du blé de monter'en ins-
tituant un office du blé. (Applaudissements
au centre et à droite —

Interruptions à
Vextrême gauche.)

-
M. Alphonse Tellier. Et si la récolte

étaitexcédentaire?
M. fiches Brille, -Vous ne représentez

certainement pas, mon cher collègue, une
circonscription agricole, car tout le moudie
sait très bien que la récolte est, cette an-
née, non seulement déficitaire, mais mau-
vaise: (Interruptions à-l'extrême fwuche.)

Puisque la récolte est déficitaire, il
est inutile de nous soumettre un projet
qui tend à faire monter le cours du Me'
car la récolte est aujourd'hui terminée.
(Excl£trnatio'r/s à l'extrême gauche.)

M. Alfred Maës. Vous n'avez pas empê-
ché le paysan de vendre son blé à 55 fr.

M. Gabriel Debrégéas. Il y a sans doute
longtemps que vous êtes allé dans une
région agricole!

M. Michel Brille. J'arrive de la Somme,
mon cher collègue, et j'y ai constaté que
la récolte était déjà commencée. Des ven-
tes ont déjà eu lieu et le projet que vous
allezvoter va, dans une certaine mesure,
favoriser la spéculation; non seulement
il sera inefficace, mais il sera inapplicable.

M. le ministre de l'agriculture adéclaré
qu'étant donné que le blé ne pourra être
vendu que par l'intermédiaire des coopé-
ratives, il faudra créer, dans notre pays,;
3.000 coopératives. - ,.

Pourrez-vous, en quelques jours, mettre
sur pied 3.000 coopératives? (Applaudisse-
ments au centre et à droite.)

Si cette loi était votée, à quelle récolte
s'appliquerait-elle ?

Mon intervention n'a pas pour but de
r»fendre aujourd'hui une doctrine, mais
de discuter l'application pratique d'un texte
qui nous est soumis; or. je vous pose la
question: quand seMi-t-il appliqué? pai
qui? à quel moment et pour quelle ré-
colte?

Ce qui est certain c'est que vous allez
voter une loi qui ne sera pas appliquée.
(llllCf'}''(.¡Jtions à l'extrême gauche.)

M. le président. Messieurs, vous pouvez
parfaitement entendre, sur une question
technique, une opinion contraire à la vô-
tre.

Notre collègue, M. Brille, s'exprime tou-
jours de la façon la plus courtoise; rendez-
lui la pareille. (Applaudissements.)

M. Michel Brille. Nous avons précédem-
ment institué, sur ce sujet, une discussion
de doctrine. Nous opposons 'la nôtre à la
vôtre, comme c'est notre droit, et 110U
avons émis un vote que vous pourriez à
la rigueur qualifier de politique.

Ce soir, je vous demande simplement
de renvoyer à plus tard le vote de la loi
sur l'office du blé, parce que je crois
qu'elle est inopportune, inutile et dange-
reuse.

Inopportune, parce que si la récolte n'est
pas faite dans toutes les régions — je vous
accorde qu'elle l'est dans certaines — vo-
tre loi ne peut avoir d'effet que si elle est
appliquée à toute la Fiance et à l'Algérie.
(Applaudissements au centre et à droite.)

Il est un fait que vous ne pouvez pas
contester: la récolte est faite en certains
endroits et des ventes ont déjà eu lieu.
Par conséquent, la loi s'appliquera. (llltçr-
ruptions à l'extrême gauchç.),



M. Marius Dubois. Ce sont des malheu-
reux qui ont déjà vendu!

M. Michel Brille. Le rôle du Parlement
est de légiférer en hâte, c'est vrai, mais il
faut quelquefois, quand cela est nécessaire,
savoir se hâter lentement. Rien ne presse
pour l'office du blé.

Puisque vous voulez défendre la classe
paysanne française, pour une fois, prenons
notre temps. Légiférons en toute connais-
s-ance de cause et je suis persuadé que
vous aurez toute la classe paysanne der-
rière vous. (Applaudissements ait centre
etàdroite.)

M. Pierre tlathé. Je demande la parole.

M. le président. Je ne peux vous donner
la parole que si vous avez l'intention de
parler contre la proposition de M. Brille.

fS. Pierre Mathé. Je tiens à appuyer la
proposition de notre collègue.

M. le président.Je ne peux vous donner
la parole.

Je mets aux voix la question préalable,
proposée par M. Brille et repoussée par la
commission et par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
ipar le groupe de l'alliance des républicains
de gauche et des radicaux indépendant.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé-

pouillement du scrutin:

Nombre des votants. 566
Majorité absolue.,.- 284

Pour l'adoption. 165
Contre 401

La Chambre des députés n'a pas adopté.
M. Octave Lucas demande l'ajournement

du débat jusqu'à ce que les commissions,
saisies pour avis, aient déposé leurs rap-
ports. (Mouvements divers..)

La parole est à M. Octave Lucas.
M. Octave Lucas. Abordant pour lapre-

mière fois cette tribune, je me permets de
faire appelà la bienveillance de la Cham-
bre. Je lui promets d'ailleurs de faire mon
intervention très brève, surtout après les
explications qu'a données mon collègue et
ami M. Brille. Je pense d'ailleurs que ma
demande d'ajournement n'aura pas plus de
succès que sa demande de question préa-
lable et je ne me fais aucune illusion sur
ce point.

Mais, si j'ai déposé cette demande
d'ajournement, ce n'est pas, croyez-le,
pour retarder par principe le vote de la
loi. (Exclamations à l'extrême gauche.)

C'est, au contraire, afin de nous permet-
tre d'émettre un vote avec tout la clarté
désirable et après une étude approfondie
et sérieuse du texte, ou plutôt des textes
soumis à notre examen et à notre appro-bation.

En effet, le texte primitivement adopté
par la Chambre a subi, après l'examen du
Sén;'¥, de nombreuses et profondes modi-
fications.

La haute Assemblée a d'ailleurs pris tout
son temps pour en discuter, alors que nous
avons dû, pour notre part, le faire au coursd'un débat de 26 heures, dont une séance
de nuit. Il est donc vraisemblable que le
Sénat voudra de nouveau examiner d'aussi
près et avec toute l'attention désirable
Je texte que la Chambre se propose d'adop-
ter et de lui renvoyer.

Mais, àce projetrevenu ainsi modilié du
Sénat, les commissions de l'agriculture et-
des finances de la Chambre ont, à leur
jour, apporté de nouvelles retouches, sur

des points essentiels que chacun d'entre
nous ale droit d'étudier et dont il a le
devoir d'envisager toutes les répercus-
sions.

Or, nous ne connaissons les rapports
que depuis ce matin, puisqu'ils n'ont été
distribués et mis à notre disposition que
vers dix heures et demie.

Je veux bien admettre qu'ils ne pou-
vaient l'être plus tôt; ce ne sont donc pas
les rapporteurs que j'entends mettre en
cause.

Nous avons siégé toute la journée.' Dans
ces conditions, comment voulez-vous que
nous puissions étudier sérieusement tous
ces projets et toutes ces modifications,
commé à l'aveuglette, et adopter en défi-
nitive un texte clair et précis ? (Applaudis-
sements à droite et au centre.)

Car une loi, voyez vous — c'est ce qu'il
ne faut pas oublier — n'est pas faite seu-lement pour être votée, mais surtout pour
être appliquée. (Applaudissements à droite
et au centre.) Or nos populations agri-
coles n'aiment pas — et elles ont rai-
son — ce qui est compliqué Une ap-plication facile, exempte de ces tracasse-
ries qu'elles redoutent et de ces difficultés
qui vont généralement à rencontre du
but visé, suppose la clarté dans les .textes;
j'ai grand'peur qu'étant données les con-ditions dans lesquelles semble s'ouvrir cedébat, la clarté ne soit pas la qualité maî-
tresse de l'œuvre que le Gouvernement
nous demande d'accomplir.

« On a voté, comme l'écrit M. Emile Ro-
che, et maintenant? » Aussi je pense que
nous aurions tous intérêt à ne pas conti-
nuer cet examen rapide de projets aussiimportants, à rompre avec cette méthode
de travail qui consiste, comme l'écrivait,
ces jours-ci, un journal avec beaucoupda-propos,a organiser des « surprises-
parties» (Très bien! très bien!) et à cesserde légiférer ainsi comme a à plein gaz )>
ce qui risque, voyez-vous, d'encrasser quel-
que peu les bougies et de laisser le véhi-
cule en panne le long du chemin qu'il doitprendre, parce que le conducteur auravoulu partir -et. démarrer trop vite, sansavoir pris le temps de visiter à fond tousles organes et les rouages essentiels du
moteur.(Interruptions à l'extrême gauche.
— Applaudissements à droite et au centre.)

De graves divergences' paraissent sépa-rerles textes des deux Assemblées. Elles
concernent la taxe à la mouture, le rôledes négociants en grains, la composition
des offices, etc.

Pourquoi la Chambre 'n'auTaiteIle pas ledroit de garder ces textes pendant quel-
ques jours, quand le Sénat les a conservéspendant plus de trois semaines? (Applau-dissements à droite et au centre.— Inter-
?'uptionsill'e;J.'trêm,er/fl?lChe.)

Et vous-même, monsieur le ministre,
n'avez-vous pas déclaré, le 3 juillet der-
nier, a cette tribune,, « que votre projetn'était pas une improvisation hâtive, mais
le résultat d'une réflexion approfondie etd'une mise au point prudente »?

Accordez-nous doncà nous-mêmes le
temps de cette réflexion, qui nous est
aussi nécessaire qu'à vous.

Aussi bien, comme l'a indiqué M. Brille.,
ne paraît-il pas y avoir urgence.

Dans certaines régions, la moisson est
en cours; dans d'autres, elle commence.

Au surplus, le mauvais temps que noussubissons depuis un mois aura malheureu-
sement pour conséquence d'entraîner unerécolte qui sera déficitaire.

Il n'y a rien à craindre,je crois, pour
le prix du blé qui se récolte. Je me de-
mande même si, cette année, il ne sera
pas plus élevé et, par conséquent, plus
rémunérateur pour le producteur, sans
Cire fixé par le comitécentral de l'office.

M. Gustave Guérin. C'est certain.
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plupart des départements,les

coo,pe

n'existent pas, et l'on peut bien au*
Îfj

qu'elles ne surgiront pas de terre
oUat11

bureaux administratifs du soir au
ffII,¡.

par un simple coup de baguette. dUU
le

temps matériel de les prévoir,. lî

créer, de les organiser, II-o!
Durant ce temps, et ensuite

égaleil0f
e°wa fair

— du moins, je le pense -ilJ.auTa
a1

appel aux marchands de grai.ns et a*

meuniers. ncoliiietirliers.tyelleol
Sur ce l.)oint,il me paraît y

aVDJrr:.lée:

un désaccord entre les
deux,Asspemfclée:

Mais je ne veux pas abusery*
rôle ni dépasser le temps dont

je (jisfjS

et je conclus, l1''PJ

Ce piojet n'est pas au point
etce

pas dansla liâte d'une fin de
s£S}étnillft

nous semblons plutôt liquidera" g
**

(Très bien! très bien! IL,droite), 1
convient de s'engager et d'engag,
nir sur des problèmes aussi couf-
aussi importants.

A

ée;-1I
D'autre ipart, la loi, même

Avntécrî

pourrait s'appliquer à la récolte P-11
P

Il serait donc de sage

prulcnccte
être aussi de bonne économie

ne.
d'argent di'en différer la

rfjscusceItai|

C'est pourquoi, au nom "u
nombre de mes collègues et uiB
m'adressant, au bon sens

-

de Ja Cli
qui n'est l'apanage ni d'uneg
ni d'une minorité, mais qlli

devrlit
le fait de l'unanimité, je rlemandlté'
voi de ce débat à une date

..itédÉi

(Applaudissementsàdroiteet
M. le président. Je vais OIlSt1

Chambre sur l'ajournement (Le la j
sion, demandé par M. Lucas. dJe suis saisi d'une

demande
par le groupe de

l'alliance(i?rfjBÊ

cains de gauche et des
radicallS,

dants.* lle

¡J)

La demande de scrutin
nue? (Oui! oui! au centre £] a oit

Croyez-vous qu'un
scrutlIl011S1

nécessaire? Cette opération V<A

fi
dire dix minutes..M.MichelSAlle.Moilsieuldéi)M.MichelBrille.Monsieu,r-felPéP,
ce n'est pas moi qui ai déciac

-
la demande de scrutin. deJ3|

Je suis secrétaire
géneral dei

groupe; c'est celui-ci qui vous
(1S1

demande de scrutin. j-

M. le président. Monsieur
ïlle,ie"a[toutel'autoritédontvous.1°

devotregroupeetjenetTnUte a5tive
vous ne puissiez

prendre
tirer la demande de scrutin. teffips. nr,

Cela nous ferait gagner du terops-nf,

M. Michel Brille.
Monsieur

je suis obligé de respecter les
-

mon groupe.>,de WM
M. Arthur Ramette. CI-est

qui vous a demandé de
recli

tin ? 's P
M. Michel Brille. Je j{erillI&.p

vous me parlez de M.
deRZque

En tout cas, si vous
cra)is'VO

capable de lâcher mes a uli,
trompez. (ApplaudtSserne"t' * *3
à

droite.)
ceSO}e:.dI

Je suis très étonné
5oiev1ài

membres de partis
û Ais"cip^11\dt

reprochent d'avoir dela j'on
*ue

M. Arthur Ramette.
Ce

proche, c'est de faire une
ol)sti

témaHque. nela
M. le président. Je

-

c0lîeInent!:
par scrutin, sur

l'aî°Vrrueas
cussion, demandé par v

al'l,aCO

par le Gouvernement

etarla00*^^

Le scrutin, est puyert.
-, - -. - J



,Jet. 'otes sont recueillis. — MM. les^CrétaWesteesn
font le dépouillement.)luPOuill:Presldent.

Voici le résultat du dé-tooillcnwtnt

du scrutin:tles votants .,.. 580Joute abKsolue294
rîUfAdoption

200
»Contre

gscl
1"'-

Con1re

-" ambre des députés n'a pas adopté.àvp discussion générale, la parolelMm*
*•ïé\-,Grat.

Le projet que la Chambre\illgte, lors d'un séance mémorable (leestresheures,
est parti au Sénat, où iiMI:elinpeu

plus longtemps.A les,snateurs
nous l'ont renvoyéri cori.*deliaC!llge, augmenté, et la commissionSc«euuvxVr° de la Chambre a reçu leEmefardeau.

Eni~ll'
,t P~ adopté toutes les disposi-voirIc'

enat avait votées et l'on peutA en comlJarant les deux textes,b^xtpçV^venue,
dans bien des cas,

k
es})rlmlhfs de la Chambre.le, ani

le Plaisir de constater queD'àCriUanoo-
formulées à cette tribuneonPas

fW complètement inutiles, puis-QUesbll<wons

reçu satisfaction sur quel-quespoints. quel-

*

tesSill\POint,
essentiel, le caractère pro-ll:1dillce,de1office

il y a eu une légère¡rltiqlletlon.
Le Sénat s'étant rendu à nos

Cliti
cOns et"lyallt admis que les décisionsC0tïsei](111concentral

ne pouvaient pas être
fchoi.f15!à]'n^tail'fn^

ou selon l'accordtre del' enn le demandait M. le mini~-;-les de Illlgrieultilre,ilavaitM.leminis-del'agriculture,ilavait
décidé qu'el

lae
de*, être prises à la majoritétLa des

':OlX.<hari%etivS|pri
de l'agriculture de htre

k

téC
C°IïiplôùJ)as cru devoir faire disparaî-"ees Par

lCUlent les modifications ope-
q

aIL fPli eSénat et, dans l'article nou-tia
((

tOllP°\s est soumis, il est stipulé
rçHpfL^°utes'Piî;s./gisions

du conseil ce!l-~itp' des
}jl;lesCOTie"?OnHles

départementaux, saut%, coriC|i(r;'anllaifxationduprixdu» Iïia-i 01'it(3 al,S(jlue del',e(;ou
conirriisioiileGouvernement et la *commision

etr,ùaJ}Ul'Csent.hlent

avoir voulu s'ena(W/aristtnn
VOIe plus professionnelleifini

s étaiiv-ite
qllo celle qu'ils avaientf]oaisGcelalJOrdCe qu'une apparence, .lequ'unerendrehommage

à l'hahileté ¡Jr,\1etel,qUelqn; de l'agriculture, qui. a surIV^uosf0ncessionsafin
de conser-l'essentiel. de conse!'-tOllj Savezi•Ceours sesnHen

que le ministère aural lui cornlüyensd'action.bieahsationPie,

pou vous, majorité, crcrA
t'eSté que M..cvos dcssins, car je penseCe ce, (¡WH

°Ilnt,q,U(Htj,llC. ministre, est
(M!u.'ilél?'it!'

cest"à-dire socialiste.
che)11111

orilNe,]Jur
vou, c'est que soit

quicompte,pourvous,
«'estque soitSaucVoau la socialisationdestJil^'énirlo1l»

socialisation«lesdeproductionet d'échange:vosla5rePenséequc-le Iricltiis
Sl),let.Il n de votre hilc à voir voterjet.Ilapourvous

une signilleation

politique.(Exclamations

à l'extrême
qau-

ic-
vous comble d'aise, mes

collègues.
nies1 ',le

<:aà }}rernClere PolilÜlue de l'office
tQ" !ept?Qnche.)le-(Interruptionsà
{oll' e pr'M.leprésident.Jedemande

à tous mesSl,ÍlI1S eliJ(,.. re SJlence,
lt 801lt. \:ttat. V

nueles
pay-

sontassezréfractaireaux
idée; socia-

'sl'exii,êlile
gauche.)

Ce n'est un mystère pour personne et ils
le manifestent parfois avec vigueur.

Or, vous avez dans l'office un merveil-
leux moyen de pression sur eux et c'est
à coup sur la cause du changement d'atti-
tude de M. Renaud Jean. Car, si j'ai bonne
mémoire, monsieur Renaud Jean, en 1932,
vous n'aviez pas, pour l'office, la sympa-
thie que vous avez à présent.

A ce moment, vous déclariez, en subs-
tance, que pour tous les maux économi-
ques, le parti socialiste avait sa panacée,
l'office! Des offices pour tout! Et que pour
la Bretagne, le parti inventerait, à coup
sûr, un office des pommes de terre! (ln-
terruplioîis à l'extrême gauche.)

C'est une conversion que je tiens à souli-
gner. Elle ne nous étonné pas, le parti
communiste nous en a donné assez d'exem-
ples.

J'ai dit que l'office était un moyen mer-
veilleux de pression, oui, et toutd'abord,
un moyen de pression politique sur les
personnes.

Il y aura des comités départementaux.
Les préfets sauront assez bien interpréter
les ordres qui leur seront donnés pour
n'admettre, dans ces comités. que des per-
sonnes offrant toutes garanties. (tll¡l)lall

dissements il droite et ,(tU centre.)
Et si d'aventure quelque producteur à

l'esprit frondeur ou trop indépendant a de3
grains a. livrer, des empêchements pour
ront surgir en foule.

Voilà le premier moyen de pression per-
sonnelle. Soyez sans crainte, les réfractai-
res seront traités avec des égards spé-
ciaux!

Il y aura également un moyen d'ordre
général, par ce fait que l'office pourra
seul payer le blé et contrôlera ainsi la for-
tune paysanne.

Je ne sais, monsieur le ministre, si len
paysans vous seront reconnaissants de
cette institution nouvelle.. Mais vous pou-
vez compter en tout cas sur la gratitude
des agents du fisc.

En effet,lorsqu'il s'agira de savoir si le
paysan, surtout le récalcitrant, a bien sa-
tisfait aux obligations de la loi, s'il a
bien payé ses impôts, s'il est en règle avec
les assurances sociales, avec la législation
a venir sur les calamités agricoles, soyez-
en persuadé, il y aura toujours l'argent
que l'office lui devra pour son grain et qui
pourra servir à payer ses dettes.

Et si, par hasard,un emprunt se place
mal, si l'on a besoin d'avoir recours à
quelque sorte d'emprunt forcé, il y aura là
également une ressource exceptionnelle
qui ne sera pas négligée. Nous'sommes
habitués, d'ailleurs, depuis quelque
temps, à voir les emprunts servir de mon-
naie courante. (An¡latldisscmellts a droite
el au centre.)

Je comprends donc aisément que vous
avez abandonné la règle de l'unanimité. à
laquelle vous sembliez cependant attachés:
c'est que le texte, tel qu'il est main-
tenant, vous laisse encore la partie belle!

Sur Ull'}J:Jint, toutefois. la commission
et le Gouvernement n'ont pas cédé: c-'est

au sujet de la fixation du prix du blé. La,
il faudra l'accord total au sein du conseil
central. S'il est impossible iLréaliser, c'est
le ministre qui décidera. C'est que vous
vous défiez du désir de revalorisation des
producteurs. Vous voulez empêcher une
hausse trop sensible.Là. tout de suite,
éclate le caractère essentiel de l'office:
c'est, en réalité, un-frein à la hausse!

M. le ministre de l'agriculture se sou-
vient sans doute de l'impopularité qui a
frappé ceux qui faisaient monter le prix
des denrées, il se souvient de « Chéron
vie-chère» et il ne veut pas être appelé
« Monnet-pain-cher ».

Notez que, malgré tout, ces derniers
temps, le kilogramme de pain a augmenté
de dix centimes. Le pain, lors de l'arrivée
au pouvoir du front populaire, était à
80 centimes la livre à Paris. On parle de
le laisser monter à 1 fr. C'est une aug-
mentation de 20 p. 100 et il y a quelque
ironie à constater que celui qui donne le
plus flagrant démenti aux assertions de
M. le président du conseil, c'est son mi-
nistre de l'agriculture.

M. Léon Blum, à cette tribune, nous ga-
rantissait que les prix de détail ne pour-
raient pas monter. Et voilà une augmenta-
lion de 20 p. 100 apportée par un membre
du Gouvernement! J'espère que, lors-
qu'on prendra des mesures draconiennes
pour punir les fauteurs de hausse, étant
donnée la situation toute particulière de
M. le ministre de l'agriculture, on lui ré-
servera des sanctions exceptionnelles! (Ap-
plaudissements et rires à droite et ait cen-
tre.)

Je sais quelle sera la défense de M. le
ministre de l'agriculture. Il nous dira:
j'essaie, à la fois, de revaloriser le prix du
blé et de ne pas trop augmenter le prix
du pain.

Nous savons tous que les intentions de
M. Monnet sont pures, un ministre a tou-
jours des intentions pures, mais les
moyens ont été mal choisis.

Pour revaloriser le prix du blé, sans aug-
menter exagérément le prix du pain, il n'ya,qu'unseulmoyen.iInterruptionset
hniit à Vextrême gauche.— Réclamations
à droite.)

M. André Baher. Nous pevdons notre
temps. (Applaudissements à l'extrême
(Jauche.)

M. Félix Grat. Nous savons que ces cho-
ses-là n'intéressent pas nos collègues d'un,
certain côté de l'Assemblée.

,
M. Arthur Ramette. Nous voulons abou;

tir.
M. le président. Alors, veuillez écouter.
M. Félix Grat. Je disais que, pour revalo

riser le prix du blé sans augmenter exagé-
rément le prix du pain, il n'y avait qu'un
seul moyen: réduire les frais des opéra-
tions intermédiaires, les frais de la trans-
formation du blé en farine, et réduire à
lien ou à presque rien la différence entre
le prix d'achat du blé auproducteur et
le prix de revente au moulin.

Or, en ce qui concernelatransformation
du blé en farine, quelles mesures avez-
vous prises? Une seule: la taxe à la mou.
ture. (Interruptions à l'cxtrême gauche.
— Réclamations à droite.)

M. 13 président. Je demande de nouveau
à tous mes collègues de faire silence.

Si ci1 n'est pas possible, monsieur le
ministre, je m'en excuse d'avance, je lè-
verai la séance.

Le débat ne peut continuer dans ces
conditions.'Très bien! très f}Ù'n!)

H, Félix Grat. Or, une taxe à la mou-
ture n'est pas précisément un moyen de
réduire les frais.

Il faudrait ensuite comprimer au maxi-
mum la différence entre le prix d'achat au
producteur et le prix de vonte aux mou-
lins. Au contraire, cette différence s'est
accrue en raison du caractère ruineux de
l'office: de 2 fr. ou 2 fr. 50 avec le com-
merce. elle passe, avec l'office, à 12 fr.!
Vous voulez aboutir à un résultat, mais
vous lui tournez le dos.

Je ne m'attarderai pas longtemps sur le
caractère ruineux de l'office.

On l'a suffisamment démontré à la Cham-
bre, lors de la première discussion, puis
au Sénat. Rappelez-vous cependant les
postes divers de dépenses. D'abord, le



fonds de roulement de 4 milliards. On va
payer les trois quarts aux producteurs,
aulieu des deux tiers. Le fonds de roule-
ment s'augmentera d'autant.

Réfléchissez aussi aux frais que néces-
sitera la création de 2.400 coopératives,
création obligatoire, puisque le commerce
est à nouveau supprimé, aux sommes qu'il
faudra verser pourla construction ou la
location des locaux, pour le payement do
personnel! Combien coûtera aussi l'organi-
sation du contrôle ?

Enfin, il y aura, sur le blé pris en ma-
gasin, une perte considérable, même sans-mauvaise gestion de la partdes coopérati-
ves, par suite de l'humidité du grain ti la
récolte. (Très bien! très bien! à droite et
au centre.)

Il y aura fatalement dessication, perte
de poids. Comment comblera-t-on le dé-
ficit"? Par les ressources de l'Office? Elles
seront minces. Je sais bien qu'il y aura
toujours la manne gouvernementale. Mais
enfin, cet office est-il destiné à relever
l'économie nationale?

Comment arriverez-vous à couvrir aussi
toutes les pertes provenant des manipula-
tions, du magasinage? Au moyen de quel-
les ressources ?

Je ne dis rien des tracasseries, sur les-
quelles on a suffisamment parlé lors de
la dernière discussion. Mais je tiens à in-
sister sur un autre point.

On a eu tort de dire aux cultivateurs
qu'avec l'office, ils toucheraient la totalité
du prix de leur grain. Ils n'en recevront
que -les trois quarts, car, vous le savez
très bien, monsieur le ministre de l'agri-
culture, la place manquera pour loger
toute- la récolte et les livraisons devront
être différées. Or, les livraisons différées,
cela signifie que les trois quarts, seulement
du prix de la récolte seront régIes. (Très
bien! très bien! à droite.)

Songez aussi aux mesures de contrôle
qui seront nombreuses, si l'on veut ren-dre

la fraude impossible, et qui devien-
dront bientôt mtoieranies.

Quant au favoritisme, il apparaîtra for-
cément; parce que les comités départemen-
taux s'adresseront aux coopératives qui
Jeur plairont et non pas aux autres.

A l'heure actuelle des démarches sont
déjà entreprises par des coopératives ayant
une certaine tendance politique pour acca-
parer le marché de leur région.

M-. le rapporteur a déclaré qu'il n'y au-
rait pas de blé politique; mais il y aura
des gens qui feront de la politique avec
le blé. (Vifs applaudissements à moite. —fities interruptions à gauche et à l'extrême
gauche.)

Je crains enfin que le dégoût du tra-
vail ne s'empare des cultivateurs par
suite de l'application de toutes ces me-
sures.

Je dois attirer l'attention de la Chambre
sur les conséquences de l'article 8, qui
dispose qu'à partir de la campagne de
1938, les excédents qui seront achetés pour
l'exportation à un prix de sacrifice (avec
25 p. 100 de réduction) seront fournis par
les producteurs de plus de 75 quintaux
qui auront obtenu un rendement par hec-
tare supérieur àun certain chiffre.

Ce texte me donne de graves préoccu-
pations, surtout lorsque je songe que le
Sénat avait fixé ce chiffré à 17 quintaux
à l'hectare.

M. Renaud Jean, président de la com-mission. Cela n'est pas dansle texte de la
commission.

-M. Félix Grat. Nous sommes d'accord.
Mais quel taux adopterez-vous, si vous

écartez celui de17 quintaux?
M. le président de la.commission. Vous

(Jevriez commencer par lire le texte que

vous combattez. (Vifsapplaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)

M. Félix Grat.Je ne vous ai jamais dit
que votre texte prévoyait le chiffre de
17 quintaux.

Je vous retourne le compliment: si vous
m'aviez écouté, vous ne m'auriez pas in-
terrompu, et vous auriez compris que je
parlais du texte du Serrât, et liou pas du
vôtre. {Vifs applaudissements à droite et
sur divers bancs au centre.)

En tout cas, ce qui est sûr, c'est que les
cultivateurs dont la production dépassera
un certain chiffre seront pénalisés.

Autrefois, dans les comices agricoles, on
récompensaitceux qui cultivaient bien et
avaient de beaux rendements.

Puisqu'il en est ainsi, je demanderai
que, dans ma région, on attribue désor-
mais les prix à ceux qui cultivent le plus
mal. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

M. le président. Je vous prie de conclure,
monsieur Grat.

M. Félix Grat. Telles sont les critiques
d'ensemble qu'on peut faire sur l'office. Si
encore cette institution n'était qu'une cons-
truction théorique, cela ne serait pas*

grave; mais ce qui est particulièrement-
inquiétant, c'est que l'office va fonctionner
dans quelques jours.

L'office n'existe que sur le papier. Il
eu est de même du conseil central, des
comités départementaux et de la plupart
des coopératives. (Applaudissements à
droite.)
- Où sont les organismes dont vous parlez
dans votre projet?

Comment créerez-vous vos coopératives ?
Dans le département que ]'ai l'honneur

de représenter, dans d'autres aussi il n'y
en a que quelques-unes. Dans l'Aveyron,
par exémple, qui produit un million die
quintaux, il n'en existe que deux. (Vifs
applaudissements à droite. — Vivesinter-
ruptions à gauche et à l'extrême gauche.)

Pour ces coopératives, il faut non seule-
ment dresser les cadres, mais recruter!
aussi le personnel.

Comment ces organismes nouveaux et
sans expérience manipuleront-ils les som-
mes considérables nécessaires au paye-
ment des producteurs?

Vous rendez-vous compte aussi des dif-
ficultés qu'entraîneront le stockage et la
conservation des blés?

Les difficultés de la vente ne seront pasmoindres avec les 20 à 30 millions de
quintaux de blés d'échange qui pèseront
sur le marché.

Quel sera le sort des départements excé-
dentaires? Le projet indique que des dis-
positions seront prises pour faire passerl'excédent de ces départements dans ceuxqui n'en ont pas assez. Les dispositions
seront prises? Mais lesquelles ? Dans tout
cela, il n'y a que des mots. (Interruptions
à gauche et à l'extrême gauche.)

Dans quelques jours, nous allons entrer
dansune période où on lera fonctionner
un office dont aucun rouage ou presquen'existe actuellement.

Je sais que votre texte sera voté. Vous
avez une majorité assez docile — je ne
veux pas employer un mot plus dur. —(Vives interruptions à l'extrême gauche et
à gauche. — Applaudissements à droite.)

Le mot « docile
». n'a rien d'insultaht.

Je dis que vous avez une majorité assezdocile pour adopter à la hâte un texte mal
venu.(Interruptions à l'extrême gauche età gauche. —Vifsapplaudissements à
droite.)

lm,Ce texte sera voté, soi-disant pour ré-
pondre à la volonté du suffrage universel.

Quand a-t-on demandé au
suff.fage

versel de voter sur Je texte
deM.

ou sur tel ou tel autre projet-r J-'1

programme du Front populaire, 11
YtÁr!I

ces seuls mots: office du blé. M; 1
ment, c'est le projet de M.

Mona

nous avons sous les yeiix.
Quant à la réussite,

permettez-moi

douter. Je ne suis: pas partisan de 10ju
mais, si j'en étais partisan, je

sera'oJj

que peu inquiet dQ voir mettre en
ment une pareille machine. t

-'
Vous vous êtes lancé — et ees. JI

droit — dans la voie de l'éconou'
V'J

gée; mais, pour réussir dans ce
dangereuse, il faut plusieurs

candI.

une idée d'ensenible, un iplap
onajjg

tif, des organismes solides et,
co

mateur, un surhomme. -

Des idées d'ensemble, un pJaIl
CO

tif? Je les cherche en vain.
,

Des organismes solides? Ils
n

pas. ~j
*

Tout est dans le futur.
-M

M. le président. Votre temps
~~a

est épuisé. Je vous invite à conclu
M. Félix Grat. Il n'y a qu'UDe cb,

nous ayons dans le
présent:

sieur le ministre, l'animateur de ~j~M

du blé, le surhomme dont l'office
Permettez-moi de vous-dire quo

de voire intelligence, que nu-usreà
son, le -projet. (Interr1lptwns
trême gauche.)

M. le président. Je vous prie, ~Y~*'

~~Bj

de laisser terminr l'orateur. M
M. FélixGrat.Je disais

qUOFofI
vous nous présentez, monsieuileJB
de l'agriculture, n'avait aucun la
réelle, et qu'il avait seulement -~M
fortune de vous avoir.

Je ne méconnais pas
vosqjiwB

en présence du texte queVOS
llS

jgH
posez, nous doutons fort que

'9uSN

être le surhomme dont je
parlais.(A

dissements à droite.) ~~M

Sur divers bancs. La clôture-
M. le président. J'entends

den4clôture.
La parole est à M. Delaunay (i

clôture..
M. Maurice Delaunay. Etant

ire1

l'article 9, je renonce à la

P*,role3

discussion générale.
M. le président. Je consulte

lasurlaclôturedeladiscussiong
(LaChambre, consultée, pronollture.)

M. le président. Je cor,suite

sur le passage à la discussion
des

(La Chambre,consultée, décide

à la discussion
desarticles.) a

[Articles 1er et 1er
biS.]

M. (e président. «
Art. l®r -;1

il

un office
interprofessionneldu

« Cet office constitue un ali
public, jouissant de la

p'eronIl
et

deilii.ltoiiortiiefilitncière-il
pour ses opérations

Ipai Ge'S
contrôle du ministère

dieslltnco -Nsagestiontechnique,souslecon
ministèredel'agriculture.

« Le directeur de l'office e" iMN
révoqué par décret l!TÍs ltr J) H
du ministrede l'agiicunu:irfi'» ^fl|

Je mets aux voix l'articlei
(L'article

1er;misauxvoix»MjjB

Art. 1cr bis. - Le
budg^Jj !

soumis à
l'approbationdu

-

l'agricultureet diu
nllnlstre. Àle5'



-%-tablede l'officeest nom-eçretl»:'ls surJa proposition dufede l'agriculture
et du ministre desK

la.cour des comptesdela.courdescomptesS na ces.
(iesûnanc^Ca^0nSl'*nsi,'ect*on
lÎlé

^r^?uT'
financier, place eous1redes-

finances,, exer-le ifonctionnement finan-rl'offionLoacompétence
s'étendrarlesérations susceptibles d'avoir

W*> Onflll,'Incière directe et in-t(Adopté.)l-
[Article 2.]Art-2.—L'office

na-mlnlst1
par un conseil- 51 membres composé comme

!j!L s.ntants des producteurs deïL?-,.sslon de cultivateur est:^lef^fiethabituelle;
18 dé-npéralives de Nedont les._ele"a:DilJI'OUVéS

-dans les condi-ifiâ5teiT-:,artick
2 du décret-loi du

1935et ~a~icle 2 du décret-loi duH ']}ar Rassemblée PCIma-t~~Tr~esiwpts
des chambres d'agri-

représentants des
IleJ1tS:..el e1¡rOt être pris dans les dé.petI.te

Production;£ia.]SerQnt s des consommateurs,ûes'(^Usi-pés
par la fédération^61natl011nationaledesas-

onsdefamillesnombreuses,
4 iparlatile dutravail,1 par;ilonaede l'artisanat

nltants de la meunerie, des
K

Jinjœuvre les blés durs,tdu commerce, dont3iPetite,
moyenne et:«Y^Nirîaboulangerie

rurale etles
pâtc,s alimcntalrs,l*.^ouleTip1pour

les négociantsh'és!gnésparleursorgam-ËpsrfSpér,s.
p5&S0nt

nommés pour
es
les.taJJt

du ministre de l'agri-nlinistrede, I"Igri-
présentantduministredes
duministre

de Téco-
sentant d rninistre l l"é c0-,.Dlntànt'du:ministrede'

l'inté-Uret' mmistre de l'inte-
^^-1937^^n^toireet

pour la cam-1936-1937lesreprésentants
des ipro-l- transformationiedel])éS'seront
désignésKïe^el'

sur propo-'~Hn~sprofe.ssionnel]es
dit-t Ila.tJonale les plus quali-dit'etel1r qua"-

recteurde
l'office assiste aux

telltm,Coli-
jlïÊil^'̂ Go.iljlpV°+ premier alinéat,-retota des membres?tr"alT)onv+

êlremodifiél' kSi°hflpe3:
amendeinents (lui

-1 Sur
Cs ahneas

s 't\ vniv,fei*U?Ui iVes^(|eiUx^mc alinéa dellXlèll1e S ipa'S contesté.xièmealinéa
de 1article 2, misSaislt,el1'0'3tefrCfflPeuventae,,re

detroisquipeuvent être soumis il1d-ePtep0f»16ImS?'p™'

tclHl àcommesuitletroisième
almea lie18

^Wà.mnts-(]PQ„b-
teurs,

LlQnt,,ae%iés
consommateurs,L 1°n'jnateurs,

nationale des coopératives de consomma-
tion, 1 par les associations de familles nom-
breuses, 2par la confédération généraledû
travail, 1 par l'artisanat français, 1 par
la confédération française des travailleurs
chrétiens. »

Le deuxième, de M. Peissel et plusieurs
dë ses collègues, tend à rédigerainsi le
troisième alinéa 'de l'article 2:

« 11 représentants des consommateurs,
dont 3 seront désignés par la fédération
nationale des coopératives deconsomma-
tion, 2 par la fédération nationale des as-
sociations defamilles nombreuses, 4 par
la confédération générale du travail,1 par
la confédération française des travailleurs
chrétiens, 1par la confédération nationale
de l'artisanatfrançais.»

Le troisième, de M. Parmentier, tend:
1° A compléter le troisième alinéa de

l'article 2 par la disposition suivante:
« Un par la confédération française des

travailleurs chrétiens «;
2° Au début du troisième alinéa, à rem-

placer le chiffre « 10V par le chiffre «il H.

La parole est à M. de Saint-Pern.
M. de Saint-Pern. Lorsque le projet de

loi sur l'office du blé est venu pour la pre-
mière fois devant la Chambre, ï'ai pro-
posé une modification à l'article2, aiin de

-

donner aux consommateurs une représen-
tation plus complète au conseil central.

-

Mon amendement, présenté à deux heu-
res du matin, n'a pas été adopté, mais le
Sénat m'a donné une entière satisfaction.

Je viens donc vous demandertout sim-
plement de reprendre, sans y rienchanger,
le texte adopté par le Sénat et de rejeter
les propositions de votre commission de
l'agriculture.

-En augmentant de deux unités le nombre
des représentants des consommateurs. la
commission de la Chambre a purement et
simplementsupprimé la représentationde
la confédération française des travailleurs
chrétiens, qui avait été pourtant admise
par la haute Assemblée.

Vous ne pouvez pas nier l'existence d'un
-syndica.lisme chrétien organisé, syndica-
lisme qui est représenté à Genève, au Bu-
ieiu international du travail, et qui, dans
les élections iprud'liommales, a fait triom-
pher de nombreux représentants.

C'est donc au nom de la simple équité
que je vous demande de donner à la Con-
fédération française des travailleurs chré-
tiens un représentant au conseil central de

J'office du blé.
Le paragraphe3 serait donc ainsi rédigé:
« 10 représentants des consommateurs

dont 3 seront désignés par la fédération
nationale des coopératives, de consomma-
tion, 2 par lafédération des associations de
familles nombreuse-s - c'est ce que j'avais
demande - 3 par la confédération géné-
raledu travail, 1. par la confédération fran-
çaise des travailleurs chrétiens, 1 par la
confédération nationale de l'artisanat fran-
çais. »

,C'est également ce que j'avais demande
lors de la première discussion du projet.

C'est, en somma, le texte mêmevoté par
le Sénat que je prie la Chambre d'adopter.
(Applaudissements ait centre el à droite.)

H. !e président. Monsieur Peissel, vous
ralliez-yous àl'amendement de M. de Saint-
Pern ?

M. François Peissel. Non, monsieur le
président, car je crains fort que cet amen-
dement soit moins susceptible que le mien
de recueillir la majorité de !a Chambre.

M. le président. Je vous donne donc la
parole.

M. FrançoisPeissel. Messieurs, j'ai l'hon-
neur de vous demander de reprendre, par-
tiellement, le texte du Sénat. Je veux
défendre-ici les syndicalistes chrétiens et
vous demander de les faire entrer parmi
les représentants des consommateurs.

Notre désir n'est point de priver la confé-
dération générale du travail, ni les familles
nombreuses des représentants auxquels
elles ont droit. Aussi,avecmon ami
M.Mecket de nombreux collègues, nous
vous demandons de porter de dix à onze
le nombre des représentants des consom-
mateurs, qui seraient ainsi désignés:

'3 par la fédération nationale des coo-
pératives de consommation, 2 par la fédé-
ration nationale des associations de famil.
les nombreuses, 4 par la confédération gé-
nérale du travail, 1 par la confédération
françaisedes travailleurs chrétiens, 1 par
la confédération nationale de l'artisanat
français.

Je vous apporte ici un texte de concilia-
tion.

Je vous prie de considérer que les em-
ployés du commerce et de l'industrie sont,
en grande majorité, adhérents à cette or-
ganisation des travailleurs chrétiens et
vous savez que ce sont des. consommateurs
par excellence. -

Je prie la Chambre de bien vouloir, en
a-doptant mon texte, réaliserune concilia-
tion quiprouvera que nous sommes tous
unanimes à défendre les travailleurs.(Ap-
plaudissementsaucentre et à droite.)

M. de Saint-Pern. Je me rallie à l'amen-
- dement de M. Peissel.

M.André Parmentier. Je m'y rallie éga-
lement.

M. le président. Il ne reste donc plus en
discussion que l'amendement de M. Peissel

Quel est l'avis de la commission et du
Gouvernement,?

M. le président de la commission. La
commission avait rejeté le texte du Sénat
pour deux motifs.

Le premier, c'est que cetexte diminuait
la représentationdesconsommateurs, puis-
que leprojet votépar la Chambreprévoyait
un conseil central, de 39 membres dont
8 représentant les consommateurs.

Le"Sénat a élevé le chiffre total à 51, en
ne gardant que 8 représentants des con-
sommateurs.

Nous avions modifiéle texte du Sénat
pourune autre raison; il nous a paru qu'il

était inutile de donner une place à des syn-
dicalistcs confessionnels

Nous pensons, en effet, que le syndicat
n'est pas un organisme philosophique ou
religieux, mais qu'il est créé pour la dé-
fense des travailleurs, sans distinction
d'opinion philosophique ou religieuse.
(Applaudissements à Vextrème gauche et
à gauche.)

-

M. le marquis de Moustier. Il est donc
uniquement politique. C'est un aveu qu'il
est intéressant de retenir.

-'
M. le président de la commission. Cepen-

dant notre positionde principe étant défi-
nie et, je le crois, justifiée. (Dénégations
à droite.)

Pour vous montrer l'importance de notre
geste, il me suffira de vous rappeler que,
par exemple, la confédération générale du
travail, si fortement attaquée au Sénat,
compte plus de 4 millions de membres,
tandis que, à notre connaissance, les syn-
dicats chrétiens en comptent à peine150.000.

M. Henri Meck. 500.000.

M. le président de lacommission. Néan-
moins, bien que nous ayons raison en prin-
cipe et bien que les chiffres nous donnent
également raison, dans un but (le conci-



liation nous acceptons l'introduction dans
-le conseil central d'un représentant des
syndicats chrétiens. Mais nous vous de-
mandons, en revanche, un geste semblable
de conciliation.

Vous proposez de porter à 11 le nombre
-des représentants des consommateurs, ce
qui modifierait encore le chiffre global.
Noue craignons que, de ce train, on n'en
finisse jamais. Nous vous demandons, par
conséquent, de ne maintenir qu'un repré-
sentant des familles nombreuses, en rem-
plaçant l'autre par un représentant des
travailleurs chrétiens.

Sur divers bancs à droite. Non! Non!
M. le président de la commission. Je

vous demande de réfléchir avant de ré-
pondre. Lacommission propose le texte
suivant:

« 10 représentants des consommateurs,
dont 3 seront désignés par la fédération
nationale des coopératives de consomma-
tion;1 par la fédération nationale des asso-
ciations de familles nombreuses;i par la
confédération générale du travail, 1 par
la confédération françaisedes travailleurs
chrétiens, 1 par la confédération nationale
de l'artisanat français. (Mouvements di-vers.)

Si vous acceptez, nous sommes d'accord.
Si vousn'acceptez pas, la. commission re-
prend son texte primitif,

M. le président. La parole est à M. Peis-sel.
M. François Peissel. Messieurs, recon-

*naissez avec moi que M. le président delacommissionde l'agriculture a fait preuve
de conciliation, mais Gans aucune géné-
rosité, qu'il me permette de le lui' dire.

Il nous demande de sacrifier un représen-
tant des familles nombreuses afin qu'un
représentant des syndicats chrétiens puissetre membre du conseil central.

Cependant, il faut aboutir. Sous ma res-
ponsabilité, comme président du groupequi.dans cette Assemblée, s'est donné la
tâche de défendre ce syndicalisme chré-
tien qui" représente, croyez-le, monsieur

Renaud Jean, une partie intéressante du
prolétariat français, je supplie mes amis
de bien vouloir me permettre d'accepter
la proposition qui est faite par la com-
mission, sachant pertinemmentque, par-
mi les syndicalistes chrétiens, il se trou-
vera des représentants des familles nom-

breuseset qu'ainsi, donnant satisfaction à
l'un, on donnera satisfaction à l'autre.

J'accepte donc la modification proposée
-par la commission. (Applaudissements sur
divers bancs au centre et à gauche. — In-
terruptions,à l'extrêm gauche.)

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'amendement de M. Peissel, accepté par
le Gouvernement et par la. commission.•(Dénégations sur divers bancs.)

Je suis saisi d'une demande de scrutin
.déposée par le groupe de la fédération ré-
publicaine de France.

M. André Parmentier. L'amendement de
M. Peissel a été modifié par la commission.
Dans ces conditions, mon amendement
reste entier.

M. le président. Monsieur Parmentier,
vous avez retiré votre amendement.
-

M. André Parmentier. Non, monsieur le
'président.

M. le président.Je vous demande par-don.
Il y avait trois amendements soumis à

une discussion commune: le 1er de M. de
Saint-Pern, le 2e de M. Peissel, le 3e de M,

Parmentier.
, M. de Saint-Pern a d'abord défendu sonamendement.

M. Peissel, que j'ai consulté sur le point
de savoirs'il entendaitse rallier à celui
de M. de Saint-Pern, a déclaré qu'il dési-
rait garder sa liberté. Je lui ai donc donné
la parole; il a défendu son amendement.
J'ai ensuite consulté M. de Saint-Pern et
M. Parmentier, sur le point de savoir s'ils
se ralliaient à l'amendement de M. Peis-
sel. J'ai reçu de l'un et l'autre une ré-
ponse affirmative.

Il ne restequ'un seul amendement en
discussion, celui de M. Peissel.

Monsieur Parmentier, je vais vous don-
ner la parole pour expliquer votre vote.
Vous voterez pour ou contre l'amendement
de M. Peissel, mais vous ne pouvez substi-
.tuer votre amendement à celui de votre
collègue.

M.André Parmentier. Monsieur le pré-
sident, j'ai déposé un amendement qui
était différent de celui de M. de Saint-Pern
et rigoureusement identique à celui de M.
Peissel.

Je me suis rallié, évidemment, pour aller
plus vite, aux observations qu'a si élo-
quemment et avec tant de talent et de
conviction présentées M. Peissel. Mais la
commission vient de donner un accord par-
tiel à l'amendement deM. Peissel, sibien
qu'actuellement la Chambre ne vote plus
sur l'amendement de M. Peissel, mais sur
un texte transactionnelproposé par la com-
mission et accepté par M. Peissel.

Si l'amendement de M. Peissel ainsi mo-
difié est accepté par la Chambre, je n'insis-
teraipas. Si même, par aventure, la majo-
rité de la Chambre refusait à la confédéra-
tion française des travailleurs chrétiens
d'entrer dans le conseil central par la pe-
tite porte, en frustrant d'un siège la fédé-
ration nationale des associations de famil-
les nombreuses, -jem'inclineraistrès vrai-
semblablement.v •

Mais je veux garder quand même cette
porte de sortie: pouvoir reprendre intégra-
lement l'amendement que M. Peissel vient
d'abandonner dans uni esprit de concilia-tion.,

M.le président. C'est une tout autre
affaire.

Laparole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. Georges Monnet, ministre de Vagricul-
ture. Messieurs, nous rencontrerons peut-
être, dans notre examen, assez de points
de divergences avec la haute Assemblée
pour ne pas en chercher inutilement.

La haute Assemblée avait accepté de faire
représenter les consommateurs par trois
représentants des coopératives, ce qui est
conforme à là proposition de lacommis-
sion; par un représentant des associations

: de familles nombreuses qui ne sont donc
pas lésées, puisqu'on reprend le texte du
Sénat; par un représentant de l'artisanat
français; par un représentant de la confé-
dération

française
des travailleurs chré-

tiens. La seule différence entre la position
actuelle de la commissionet celle du Sé-
nat,. c'est que la représentation de la con-
fédération générale du travail passe de
deux à quatre membres,

Nous sommes d'accord pour estimer qu'il
est inutile de compliquer la question. Nous
voulons qu'en face des producteurs, les
consommateurs soient représentés et puis-
sent faire entendre leur voix. Puisque nous
trouvons '-à recruter des consommateurs

dans des milieux très variés, ne.poursui-
vons pas inutilement ce débat et dispen-
sons-nous d'un scrutin qui nous ferait per-
dre un quart d'heure de plus. (Applaudis-
sements à l'extrême gauche et à gauche.)

M. le président. Monsieur Peissel, mainte..
nez-vous votre demande'de scrutin?

M. François Peissel. Non, monsieur lé
président.

M. le président. Je
nietsaUB
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M. le président. La parole est à M. Par-
mentier.

M. André Parmentier.Je ne veux pas
vous chercher de difficultés sur ce point.
Pour ma part, j'avais toujours cru qu'il,
y auraitun comité départemental de
51 membres. -

M. le ministre de l'agriculture. Mais non!
M. André Parmentier. Je n'insiste donc

pas, mais vous vous exposerez à des cal-
culs compliqués.

M. le président. L'amendement est re-
tiré.

Je mets-aux voix le deuxième alinéa de
l'article 3.

(Le deuxième alinéa, mis aux voix, est
adopté.)"

M. le président. Je mets aux voix les
trois derniers alinéas de l'article 3, qui ne
ne sont pas contestés.

(Les trois derniers alinéas, mis aux voix,
sont adoptés.)

M. Jaubert a déposé un amendement qui
tend à compléter l'article 3 par la dispo-
sition suivante:

« Leurbudget, approuvépar arrêté mi-
nistériel, comprend.ra, en dehors de leurs
recettes propres, les subventions des dé-
partements et communes, ainsi que celles
qui pourraient leur être allouéespar l'Of-
fice national interprofessionnel du blé. sUn
décret contresigné par les ministres de
l'agriculture et des finances déterminera
les conditions de fonctionnement et'de
contrôle administratif et financier desco-
mités départementaux. »

La parole est a M. Jaubert.
M. Alexis Jaubert. La commission des fi-

nances a retenu cet amendement que j'ai
eu l'honneur de lui présenter en qualité
de rapporteur pour avis.

Ainsi que vous vous en êtes certaine-
ment rendu compte en lisant le texte de la
commission de l'agriculture, les comités
départementaux auront. un rôle plus
étendu que nous ne pensions. Ils seront
obligés de se livrer à des contrôles sé-
vères et minutieux. Il leur faut donc un
budget. C'est si vrai que, dansles articles
suivants, des taxes sont prévues au béné-
fice de ces comités départementaux.

Dans ces conditions il est nécessaire,
puisque d'autre part vous leur accordez la
personnalité civile, que vous établissiez
pour eux un budget régulier.
C'est l'objet de mon amendement et je
demande à la Chambre, la commission des
finances l'ayant accepté, de bien vouloir
en faire autant.

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

, M. le ministre de l'agriculture. Le Gou-
vernementaussi.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
dement de M. Jaubert, accepté par le Gou-
vernement etpar la commission.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-
semble de l'article 3 complété par l'amen-
dement de M. Jaubert-.

(L'ensemble de l'article 3 ainsi complété,
mis aux voix, est adopté.),

-

[Article4.]
M. le président. « Art. 4. — Les comités

départementaux décideront s'il y a lieu .de
provoquer et- de faciliter la création de
nouvelles coopératives de blé partout où
le besoin s'en fera -sentir et interviendront
pour régler les différends pouvant se pro-duire au sujet de la zone d'actiondes-
coopératives de blé et des organismes visés
au présent article. Les coopératives créées
après le 1er janvier 1936- devront être
agrées par le comité départemental. Le con-
seil central arbitrera les désaccords qui se
produiraient. -

« Les coopératives pourront modifier
leurs statuts et accepter, comme usagers
tous producteurs de blé, propriétaires ex-ploitanteux-mêmes

ou à mi-fruits, fer-
miers ou.métayers qui ne seraient pasmembres de la coopérative, ainsi que tout
détenteur de blé reçu en payement de fer-
mage ou de service, sansperdre pour cela
le bénéfice du décret du 8 août 1935.

« Les usagers participeront aux charges
de lacoopérative proportionnellement aux
quantités livrées par eux.«'Les cultivateurs non encore coopéra-ient auront.la" possibilité de le devenir
pourvu qu'ils s'engagentà remplir les obli-
gations statutaires.

« Chaque producteur aura la faculté de
s'adresser à la coopérative de bléde son
choix, mais il ne pourra appartenir qu'à
une seule coopéiative par exploitation.

« Sous approbation -du comité départe-
mental, les coopératives de blé ou les or-
ganismes désignés à cet

-

effet par le co-mité départemental et contrôlés par l'of-
fice national pourront confier au commercelocal la réception, le logement, le stockage,
la conservation des blés ou toutes autres
opérations (ces dispositions ne pouvant en
aucun cas s'appliquer aux minotiers), oulaisser en dépôt chez lescultivateurstout
ou partie des blés dont ils se seront portés
acquéreurs. ,

« Toutes les coopératives de blé pourront
rècevoir de l'office national des subven-
tions leur permettant, a leurs débuts, de
faire face à leurs frais de gestion.

« Dans les communes mixtes des dépar-
tementsalgériens où n'existerait pas, de
coopérative, les sociétés indigènes de pré-
voyance créées par la loi du 14 avril 1893
seront éventuellement habilitées par le co-
mité départemental à remplir le rôle dé-
volu aux coopératives.,--« Le contrôle de l'office national sexer-
cera effectivement sur les comités dépar-
tementaux, les coopératives de blé, mou-
lins coopératifs et organismes prévus ci-
dessus pour assurer la stricte application
des dispositions de la présente loi, et no-
tamment le respect de l'échelonnement des
ventes, la régularité des prix et des qua-
lités de blé.

« Une somme de 0 fr. 10 sera prélevée
sur chaque quintal de blé vendu par les
coopératives. Elle sera perçue au profit de
l'office national du blé par les soins des
comités départementaux auprès des coopé-
ratives dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 14. »

M. Ducos a déposé un amendement qui
tend à supprimer, dans le premier alinéa
de cet article, les mots suivants:

« et interviendront pour régler les
différends pouvant se produire au sujet de

la zone d'action des coopératives de blé et
des organismes visés au présent article. »

La parole est à M. Ducos.
M.Ducos. Je demande simplement à la

Chambre de supprimer unecontradiction
qui existe dans le texte dela commission.
Puisque chaque agriculteur aura le droit
d'opérer à la coopérative dg sonchoix et



que les coopératives pourront se chevau-
cher, il ne peut y avoir entre elles de
différends au sujet de leur zone d'action.

C'est pourquoi je demande qu'on sup-
prime cette expression.

Je ne pense pas que la commission
puisse s'opposer à cette supression desti-
née surtout à mettre plus de clarté et de
logique dans le texte de l'articlei.

M. le ministre da l'agriculture. Le Gou-
vernement repousse l'amendement.

M. le président de la commission. La
commission le repousse également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
dement de M. Ducos, repoussé par le Gou-
vernement et par la commission.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

M. le président. M. Parmentier a déposé
rnll amendement tendant à supprimer, dans
le premier alinéa, les mots:

« Les coopératives créées après le 1er jan-
vier 1936 devront être agréées par le co-
mité départemental. »

M. André Parmentier. Je retire cet amen-
dement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le premier-alinéa de

l'article 4.
(Le premier alinéa de l'article 4, mis aux

voix, est adopté.)
,M. le président. M. Plancke a présenté

un amendement qui tend, après le premier
alinéa de cet article, à insérer un alinéa
ainsi conçu:

«
Lorsque deux coopératives réclameront

la même zone d'action, la coopérative qui
aura son siège social dans un canton aura
la priorité sur toute autre extérieure aucanton.»

La parole est à M. Plancke.
M. Gabriel Plancke. J'ai déposé cet amen-

dement parce que les services agricoles du
département du Nord ont réuni les diri-
geants des coopératives et leur ont accorde
des zones d'action très dissemblables.

Par exemple, une coopérative a Gcom-
munes, une autre 3, une autre 65, une
autre 30, une autre 13.

Je demande quelles influences ont agi
pour accorder à chacune de ces coopérati-
ves des zones d'action si différentes. Les
décisions prises par les services agricoles
sont-elles les conséquences d'instructions,
ou sont-elles susceptibles de revision ?

M. "a président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

.M. le ministre de l'agriculture. Je de-
mande à M. Plancke de ne pas maintenir
son amendement, après avoir entendu les
exniieations que je vais lui donner.

Sans attendre un vote qui, à notre gré,
s'est fait un peu longtemps attendre, nous
avons demandé aux directeurs des servi-'
ces agricolesde faire un travail prépara-
toire de nature à faciliter l'action des co-
mités départementaux, qui, seuls. auront
le pouvoir, en vertu de la loi, d'aplanir les
{)iérends. Nous leur avons donné pour
instruction de convoquer les représen-
tants des coopératives et de chercher à les
concilier pour que chacun précise la zone
d'action dans laquelle il a l'habitude d'opé-
rer et l'intention de continuer ses opéra-
tions.

Mais, jusqu'à présent, aucune décision
n'a été prise.

M. Gabriel Plancke. Dans les journaux
du Nord, on a laissé publier que la zoned'action des coopératives était délimitée et
l'on disait déjà aux cultivateurs: « Vous
devez vous inscrire àtelle coopérative. »

M. le ministre de l'agriculture. Le vote
émis par la Chambre et l'amendement de
M. Chasseigne, qui avait prévu que l'adhé-

sion à la coopérative de la circonscription
Ferait obligatoire pour les cultivateurs, ont
pu faire croire qu'il y aurait une zone net-
tement délimitée, et nos directeurs des ser-
vices agricoles, dans certaines régions, ont
pu penser qu'il fallait dès- à présent tracer
une frontière rigide à chaque coopérative.

En réalité, leur travail est purement pré-
paratoire, et c'est dans le cadre de la loi
définitivement votée, qui indique bien que
les coopératives pourront se chevaucher et
même se superposer, que le comité dépar-
temental — et non pas les directeurs des
services agricoles — prendra les décisions
opportunes.

M. le président. Monsieur PIancke, main-
tenez-yous votre amendement?

M. Gabriel Plancke. Non, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement estretiré.
Je mets aux voix le 2U alinéa qui n'est

pas contesté.
(Le 2" alinéa, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. M.Jaubert a présenté

un amendement tendant, dans le 3e alinéa,
après le mot « charges », à ajouter les
mots « de gestion ».

M. le ministre de l'agriulture. Le Gou-
vernement accepte l'amendement.

M. Maxence Roides, rapporteur. La com-
mission l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
dement de M. Jaubert, accepté par le Gou-
vernement et par la commission.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le'président. Je mets aux voix le troi-
sième alinéa,modifié parl'adoption de
l'amendement de M. Jaubert.

(Le troisième alinéa, ainsi modifil, mis
aux voix, est adopté.)

M. le président.Je mets aux voix les
quatrième et cinquième alinéas de l'ar-
ticle 1, qui ne sont pas corjtestés.

(Les quatrième et cinquième alinéas, mis
aux voix, sont adoptés.)

M. le président. M. Paul Thellier propose
de compléter le cinquièmealinéapar la
disposition suivante:

« Toutefois les membres d'une coopé-
rative de stockage auront la faculté
d'adhérer également à une coopérative de
semences. »

M. le président de la commission. La
commission accepte, cet amendement.

M. le président. Je mets auxvoixl'amen-
dement de M. Paul Thellier, accepté par
la commission.

(L'amendement, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
sixièmealinéaqui n'est pis contesté.

(Le sixième alinéa, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. M. Alexandre Duval pro-
pose, dans'le septième alinéa, de rempla-
cer les mots « à leurs débuts» par les
suivante: « cette année ».

La parole est a M. Alexandre Duval.
M. Alexandre Duval. D'après le septième

alinéa, vous entendez allouer des subven-
tions aux coopératives « à leurs débuts»
Or. vous désirez provoquer immédiate-
ment la création de nouvellescoopérati-
ves. C'est pourquoi je vous demande de
préciser que ces subventions seront
allouées «cette année n.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.
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mations qui a toujours

été réprouvé par le monde rural: ce sont
les opérations de bourse. Ici même, les
protestations paysannes contre les manœu-
vres boursières ont trouvé souvent un
écho retentissant.

« Les spéculateurs, les joueurs de la
bourse du commerce seront sans emploi. »
(Applaudissements à l'extrême gauche et à
qauche.)

Ce sont là, monsieur le rapporteur, des
paroles dont vous avez assez l'habitude.
D'ailleurs, la force de l'habitude vous avait
entraîné à vous adresser à nous par le mot
de: « Citoyens»; je me permets de vous
rappeler ce petit incident de séance. (Sou-
rires.)

Le Journal officiel note, après cette dé-
claration de M. Maxence Roldes des « ap.
plaudissements à l'extrême gauche et à
gauche ». C'était peut-être une inattention
dé la part des membres siégeant sur les
autres bancs, car vous méritiez aussi leurs
applaudissements.

Mais des autres négociants, descommer-
çants, fils de paysans, qui sont les ban-
quiers, les magasiniers des cultivateurs,
de ceux qui payent tout de suite le blé
lorsque le cultivateur manque d'argent, de
ceux qui avancent de quoi acheter les en-
grais, de ceux qui sont les amis, les. pa-
rents, les voisins, les concitoyens des cul-
tivateurs, vous n'avez parlé qu'avec une
grande réserve.

Vous avez déclaré qu'ils pourraient peut-
être continuer de collaborer avec les pro-
ducteurs de blé.

fil.le rapporteur. Je n'ai pas dit « peut-
être ». J'ai dit qu'ils seraient nécessaire-
ment leurs collaborateurs.

M. André Parmentier. Soit! (Interrup-
tions. à l'extrême gauche.)

Mais vous avez ajouté: « En toute sin-
cérité, je réponds à cette argumentation
que la durée de cette .collaboration dépen-
dra de sa qualité. Là où la coopérative
aura trouvé des concours qui lui permet-
tront d'accomplir, au mieux des intérêts
des cultivateurs, la mission qui lui in-
combe, elle ne serapas tentée de chan-
ger de système.» (Applaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)

C'est une mort à échéance plus ou moins
lointaine. mais, avec volve iexte, ce sera
la mort quand même.

En effet, vous laissez aux négociants la
possibilité de traiter certaines opérations
de magasinage ou de surveillance de la
marchandise, mais vous leur interdisez
d'intervenir dans la circulation du blé et
dans sa transmission aux divers stades de
sa course du producteur au moulin.

La commission avouera qu'elle réduit
singulièrement le rôle des négociants en
grains.

M. le rapporteur. Voulez-vous me permet-
tre une observation, monsieur Parmen-
tier ?

M. André Parmentier. Volontiers!
M. le rapporteur. e faites pas avouer

à la commission ce qu'elle n'avoue pa.s.
Je vous répondrai sur ce que pourra être
le rôle des commerçants en grains sous le
régime de l'office. Mais permettez-moi de
vous poser "à mon tour une question.

-
Entendez-vousmaintenir le statuquo en.

ce qui concerne les coopératives? Dans
votre pensée, croyez-vous qu'elles aient le
droit de -se développer sans l'office? Si
elles se développent, c'est aussi la mort
à terme pour les commerçants.

M. André Parmentier. Je partage votre
avis: il faudra faire quelque chose pour les
coopératives. Nous avons toujours soutenu
que l'institution de l'office du blé était
prématurée et que l'on mettait ainsi la
charrue devant les bœufs en demandant

aux coopératives d'avoir une vie commer-
ciale et une vie professionnelle qu'un sta-
tut inexistant ne leur donne pas encore,
Vous persistez cependant à vouloir réaliser
avant d'avoir les moyensd'obtenir,cette
réalité. (Applaudissements à droite. — In-
terruptions à l'extrême gauche et à gau-
che.)

Je pourrais citer, outre l'opinion dé
M. Briquet, radical socialiste, celle de
M. Pierre Michel, autre radical socialiste,.
qui déclaraitau début de son intervention:
« Je suis, moi, cultivateur », et il a pro-
noncélsur les petits commerçants en grains
des phrases édifiantes. D'ailleurs, après
avoir si bien parlé, il a moins bien voté,
puisqu'il s'est abstenu dans le scrutin sur
l'amendement de M. Denis. (Rires.)

M. Martel, autre radical',a défendu un
contre-projet tendant à rétablir la prospé-
rité rurale tout en maintenant la liberté
.du commerce.

-Jeneveuxpasrappeler les paroles do
l'ancien ministre dè l'agriculture, M. Thel-
lier, et l'avis que mon collègue M. Philip,
qui appartient au front populaire, a déposé
au nom de l'a commission du commerce.
(Interruptions à l'extrême gauche et à
gauche.)

Je fais le rappel de tous les groupes poli-
tiques qui, n'étant pas tenus, par une
sorle de gangue doctrinale, peuvent rendre
aux commerçants la justice que je ré-
clame pour eux. (Applaudissements à
droite.)

M. Philip, dans l'avis exprimé au non!
de la commission du commerce, deman-
dait le droit de vivre pour les négociants
en grains.

M. Denis, qui siège au centre, déposait
un amendement dont le sort ne fut pastellement déplorable. Sur 544 votants il
recueillit 243 voix contre 300. 11 veut
74 abstentions. C'était l'échec, certes Mais

.on a toujours le droit d'éprouver un re-
mords sinonle temps de rectifier un vote.

En réalité, M. Denis a obtenu, pour sonamendement, 261 voix contre 283.
Toutes ces bonnes volontés et ces adhé-

sions qui, en dehors des formations quej'ai indiquées, s'étaient coalisées pour sau-
ver les commerçants, étaient bien près de
leur assurer un salut définitif.

Je fais aujourd'hui un dernier nffort
pour essayer .de les sauver dans ce dé-
sastre qui les atteint. (Applaudissements
à droite.)

Le Sénat a fait mieux que la Chambre-;
M. Raynaldy a déposé son amendement. Il
semble bien que les oppositionsn'aient-
pas été tellement importantes, puisque
c'est à mains levées, après le renvoi à
la commission et sans attendre qu'elle ait
rapporté son texte, que l'amendement Ray-
naldy a été voté.

Je le reprends purement et simplement
en toute modestie et je demande à l'a Cham-
bre de faire ce qu'a réalisé la haute Assem-
blée.

Je prierai le ministre, ultérieurement, de
venir déclarer à la Chambre, avec simpli-
cité et avec un sourire — noté par le Jour-
nal officiel- qu'il n'en demandera pas
plus, et les commerçants ne vous en de-
manderont pas davantage puisqu'ils seront
sûrs de pouvoir continuer à vivre.

« Je ne peux. » — avez-vous dit au
Sénat — « que- me soumetlre à votre
décisiun. » Cela me suffirait largement.

Je ne veux pas reprendre les arguments
qui ont été développés pour obtenir au
Sénat et à la Cnambre, avec moins de
chance, le salut des commerçants.

M. Raynaldy a pris quelques précautions
oratoires — je ne veux pas imposer à M. le
ministre de l'agriculture la lecture de cequ'il adit - pour indiquer que le main-
tien de la situation n'impliquait pas la co-



existence de deux marchés,, un marché
libre et un marché qui ne seraitpas"régle-
menté.

M. le rapporteur, qui hoche la tête, sem-
ble douter de ce que j'avance. Je suis
étonné de ne pas avoir encore entendu
prononcer le mot « fraude» qu'on em-
ploie parfois à la commission de l'agri-
culture, comme si on voulait laisser peser
sur le commerce pratiqué dans nos campa-
gnes une suspicion générale et illégitime.

Puisqu'il n'y aura pas de marché, on
peut laisser coexister.les commerçants et
les coopératives. 1

M. Raynaldy a ajouté qu'il n'était nulle-
ment question de demander pour les com-
merçants qui vont encore exister les avan-
tages que vous donnez à la coopération.La

coopération et le commerce sont dif-
férents, leur statut fiscal et commercial
n'est pas le même. Un avenir plus ou
.moins rapproché nous dira à laquelle de
ces formations, celle qui noais apportera
le plus de satisfactions et de sécurité,
nous devrons donner notre adhésion.

S'il doit arriver un jour que la coopé-
ration se substitue au commerce libre, il
faut que ce soit par la disparition- iné-
vitable du commerce en raison même des
avantages de la coopération, et non pas
par une mesure législative, par la pres-
sion libre des usagers de la coopération
et non par une guillotine législative que
nous irions dresser sur la place publique.
(Applaudissements à droite.)

Il est. en outre, un argument d'actualité.
Cette loi intervient tardivement, c'est in-
contestable, étant donné l'état d'avance-
ment des moissons dans toutes les ré-
gions de France.

Il faudra donc que, presque du jour au
lendemain, ce grand édifice qu'est l'office
du blé puisse s'appuyer sur des bases
suffisamment nombreuses et solides et que
les coopératives soient suffisamment nom-
breuses et dotées de l'équipement indis-
pensable -au, fonctionnement de la loi.

Elles n'en disposent pas actuellement.
Dans le texte nouveau de la. commis-

sion, par suite du retard apporté à ce dé-
bat, nous avons été obligés de prévoir une
période transitoire qui va soulever des pro-
blèmes que nous n'avions pas envisagés.

Il est actuellement impossible d'assurer
dans toutes les régions dé France la créa-
tion des coopératives nécessaires pour la
récolte de IIJ36 et les blés de cette année
sont déjà pour une grande partie vendus
à des commerçants.

M. le ministre de l'agriculture a fait in-
sérer dans Iîl presse ides appels à la mé-
vente desblés. Ce n'est peut-être pasl'une des causes les moins importantes
des fluctuations actuelles des cours dont
les cultivateurs sont les premières et à
peu près les seules victimes. Qu'allez-vous
faire alors de ces blés? II faudra que vous
donniez des apaisements aux agriculteurs
car vous savez fort bien qu'ils désirent
vendre leur -rècolte immédiatement.

M. Ravnaldy a parlé aussi du. transport.
Si vous ne disposez que d'une seule coo-
pérative, dont le siège social sera installé
au chef-lieu du département, le transport
de la marchandise sera rendu difficile.
•Enfin,, monsieur le.ministre, nous pou-

vons vous opposer non seulement des ar-
guments d'ordre juridique et sentimental,
mais des faits d'ordre général.

Les commerçante, dont vous allez sup-primer l'activité, sont des contribuables.
Ils seront remplacés par ides coopératives,
qui, par suite des exonérations fiscales
dont elles bénéficieront, ne procureront pas
au Trésor des ressources équivalentes.
D'autre part, ces commerçants sont les

auxiliaires des cultivateurs. Ils appartien-
nent à cette classe moyenne, que vous-
prétendez défendre.

M. Paul Thellier. Voulez-vous me permet-
tre de vous interrompre?

M. André Parmentier. Volontiers.
M. Paul Thelfier. M. Parmentier vient

d'envisager la situation dans laquelle vont
se trouver les commerçants qui détiennent
actuellement des contrats portant sur la
récolte de 1936.

La question a été posée au Sénat. Elle
intéresse certainement l'Assemblée. Je de-
mande donc à M. le ministre de l'agricul-
ture s'il peut indiquer à la Chambre dans
quelles conditions et à quel prix les blés
de cette récolte, qui sont-'à la disposition
des commerçants, seront repris.

M. André Parmentier. Il y aurait lieu
alors à indemnité; si mon amendement
n'étaitpas voté, je demanderais à la Cham-
bre de prendre les mesures susceptibles
de réparer le préjudice que nos lois im-
posent, sans qu'ils l'aient mérité, aux né-
gociants en grains de nos campagnes.

J'espère que la Chambre, qui a trouvé
des milliards pour les marchands de ca-
nons, trouvera quelques centaines de mil-
lions pour les négociants en grains. (Très
bien! trèsbien! au centre et à droite.)

M. le président. Je rappelle que nous
sommes actuellement saisis par MM. Par-
mentier, Octave Lucas, Plancke et Daille,
de quatre amendements soumis à une dis-
cussion commune.

M. de La Ferronnays a déposé un sous-
amendement tendant à ajouter, dans le
texte de l'amendement de M. Parmentier,
après les mots « les négociants », ceux-ci:
« à l'exclusion des meuniers et des bou-
langers ».

La parole est à M. de La Ferronnays.
M. de La Ferronnays. M. Parmentier

vient de tenir le langage rdre la sagesse et
de la raison et je suis persuadé que la
Chambreacceptera son amendement.

J'ai donc essayé de concilier son texte
avec celui .de la commission.

A l'alinéa 6- du texte de la commission,
vous avez admis que « les o-rganismes dési-
gnés par le comité départemental pourront
confier au commerce local la réception, le
logement, le stockage, la conservation des
blés ou toutes autres opérations (ces dis-
positions ne pouvant en aucun cas s'ap-
pliquer aux minotiers). ».

Etant donné la complexité de la compta-
bilité 'en ce qui concerne l'échange pour
la consommation familiale, j'estime qu'il
y a lieu d'enlever aux minotiers et auxboulangers les prérogatives dont ils pour-
raient se prévaloir, d'après le texte de
M. Parmentier, et je vous demande, par
mon amendement, d'ajuster ce texte avec
le 6e alinéa du projet de la commission.

M. le président. Acceptez-vous, monsieur
Parmentier, le sous-amendement de M. de
La Ferronnays ?

M. André- Parmentier. Non, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Blan-
chet.

M. Bianchet. Quel que soit l'intérêt que
nous puissions porter, les uns et les au-
tres, aux commerçants en grains, je pense
qu'il ne nous est pas possibled'allerplus
loin dans la voie on s'était engagée-la
Chambre, lors du. vote du projet primitif,
lorsqu'elle a réduit le rôle de ces négo-
ciants en grains, dans le fonctionnement
de l'office du blé, à celui, évidemment res-
treint, de collaborateurs éventuels des coo-
pératives de blé.
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Cela fait 400 quintaux pour chacune
d'elles. Si c'est là leur seul moyen d'exis-
tence, vous avouerez qu'il faut qu'elles
prélèvent sur les -100 quintaux une telle
dîme qu'à elle seule elle justifierait leur
disparition. (Applaudissements à l'ex-
trême gauche.)

Cela vous démontre que les intérêts lé-
sés ne sont pas de l'importance qu'on veut
bien nous indiquer.

Je metournerai maintenant vers ceux
qui soutiennent ici le texte du Sénat et
qui, par ailleurs, se fontles apôtres, Boit
à cette tribune, soit dans le pays, du pro-
fessionnalisme, voire même du corpora-
tisme.

La coopération agricole n'est-elle pas
l'expression même de la profession orgar
nisée ? Ce seraient donc ceux qui reprq-
chentà l'office de n'être pas assez pro-
fessionnel qui voudraient soustraire, pour
une certaine partie, son fonctionnement
au contrôle et à la direction de la profes-
sion. J'avoue que je ne comprends plus.

En résumé, le texte de la commission
de l'agriculture de la Chambre est d'une
importance capitale pour l'avenir de l'of-
fice.- De lui va dépendre la sécurité detout

l'édifiüe que nous nous appliquons à
construire pour abriter notre production
de blé.

Je ne conteste pas les intérêts des négo-
ciants en blé. Mais ce que je ne peux ou-
blier, ce sont ceux de la masse des pro-
ducteurs de blé que beaucoup d'entre nous
représentent ici plus particulièrement. (Ap-
plaudissements à gauche et à l'extrême
gauche.)

Sur divers bancs au centre et àdroite.A
demain! v

M. François de Clermont-Tonnerre. Mon-
sieur le président, j'ai demandé la parole
pour un fait personnel.

M. le président. Si vous avez été mis en
cause, je m'en excuse, mais je ne l'ai pas
entendu. Cependant, si vous désirez avoir
la parole pour un fait personnel, je vous
la donnerai à la fin de la séance.

M. le président. La parole est à M. Daille.

M. Albert Baille. Messieurs, l'amende-
ment qu'un certain'nombre de mes collè-
gues et moi-même avonsdépose va à ren-
contre et du texte du Sénat et de celui qui
a été repris intégralement par M. Par-
mentier. --Il a, en effet, un triple but. D'abora, il
place les commerçants dans le- circuit, sur
un pied d'égalité.

En effet, le*sixième .alinéa de l'article 4
du projet de la commission de l'agricul-
.ture stipule que les coopératives ou les
organismes habilités .par le comité dépar-
temental pourront, dans certains cas, c'est-
à-dire lorsque les. coopératives feront dé-
faut ou quand les magasins de ces coopé-
ratives seront insuffisants, offrir à des
commerçants la possibilité d'entrer au ser-
vice de ces coopératives ou du comité dé-
partemental.

Mais -il y aurait de la sorte des commer-
çants privilégiés et il faut éviter qu'il y
en ait. „Les commerçants,dans leur ensemhle —
on l'a répété souvent — n'ont pas démé-
rité. Je suis prêt à rendre hommage aux
services qu'ils ont rendus au pays.

Ceux de ces commerçants qui ne seront
pas appelés, par les coopératives ou les
comités départementaux, à manipuler le
blé dans des conditions fixées par décret,
vous voulez les éliminer définitivement.
Par mon amendement,je vous offre la
possibilité de les' intégrer. Mais. pour évi-
ter toute fraude — car c'est la fraude que
nous craignons — nous ne voulons pas que
ce soit la caisse de crédit agricole qui le

fasse, comme le propose le Sénat; nous
voulons que ce soit une coopérative dési-
gnée par le' comité départemental. De la
sorte, le contrôle pourra être rigoureuse-
ment effectué.

Nous offrons, par notre amendement,
entre le désir de la Chambre, la foi quej'ai dans l'utilité de l'officeinterprofes-
sionnel du blé et les propositions du Sénat
reprises par quelques-uns de nos collègues
de la droite, une transaction qui, je crois,
pourrait rallier la quasi-unanimité des
parlementaires. (Applaudissements à gau-
che.)

M. André Parmentier. Nous vous serions
reconnaissants, monsieur le président, de
relire l'amendement qui vient d'être dé-
fendu.

M. le président. J'allais le faire, car il y
a lieu d'éclaircir la situation, avant de
passer au vote.

Je suis saisi de trois amendements iden-
tiques, respectivement déposés par M. Par- ,
mentier, M. Lucas et M. Plancke.

La Chambre va donc être appelée à voter
sur un amendement unique, que j'appelle-
rai, pour préciser, l'amendement de MM.
Parmentier, .Lucas et Plancke, et dont je
donne lecture dans le texte que M. Par-
mentier lui a donné:

« Les négociants en grains français et
patentés pourront acheter, stocker et ven-
dre, sous le contrôle du comité départe-
mental, aux mêmes conditions et prix que
les coopératives sans que ces négociants
puissent prétendre auxsubventions spécia-
lement accordées aux coopératives de
blé. »

-C'est ce texte que je vais mettre aux
voix, par scrutin, car jesuis saisi de deux
demandes de scrutin.

M. de La Ferronnays a déposé un sou-s-
amendement, comportant une restriction.
Ce sous-amendement est-il maintenu ?

M. de La Ferronnays.Je le reprendrai
sous une autre forme.

M. le président. Voicice que je comptais
proposer, au suj et de votre-sousamende-
ment:

Pour la clarté du vote, il faut què la
Chambre se prononce d'abord sur l'amen-
dement de M. Parmentier. S'il est adopté,
je pourrai mettre aux voix le sous-amen-
dement deM. de La Ferronnays, dans la
forme suivante, par exemple, qui en ferait
line addition, au lieu d'une incidente:

- «
Sont exclus de ce droit les meuniers

et boulangers. »

Si ces textes ne sont pas votés, je con-
sulterai la Chambresur l'amendement de
M. Daille, dont je rappelle les termes:

« Les négociants en grains français et
patentés pourront recevoir, stocker et
livrer Je blé sous le contrôle du' comité
départemental. Le règlement des prixde
ces blés réceptionnés sera exclusivement
effectué par les coopératives ou les .orga-
nismes désignés à cet effet par le conseil
départemental. Sous approbation du, co-
mité départemental, les coopératives dt
blé ou les organismes désignés à cet effet
par le comité départemental et contrôlés
par l'office national pourront laisser en
dépôt chez le cultivateur tout ou partie du
blé dont ils se sont portés acquéreurs. »

Voilà comment, à la suite des interven-
tions qui se sont produites, la conclusion
du débat se présente.

Je vais donc consulter la Chambre, par
scrutin, sur l'amendement de M. Parmen-
tier, qui est identique aux amendements
de M. Lucas et de M. Plancke.1

M.te président de la commission. Je de-
mande la parole.[Mouvements divers.)



M. le président. La parole est à M. le pré-
sident de la commission.

M. le président de la commission. Mes-
sieurs, c'est parce que je considère que le
ivote que vous allez émettre sera capital
pour la discussion qui se déroule Idevant
vous que je me permets de vous apporter,
sur ce point, mon avis et celui de la ma-
jorité de la commission de l'agriculture.

Tout à l'heure, un de nos collègues a
rappelé qu'il y a quelques années l'homme
qui maintenant vous parle a combattu l'of-
fice du blé.

C'est exact.
Au centre. Ce n'est pas la question.
M. le président de la commission. Si,

c'est la question, car, en ce moment,c'est
la vie ide l'office qui se joue.

Voilà pourquoi j'interviens dans ce dé-
bat.

Qu'est-ce que nous avons voulu?
Nous avons voulu, en défendant l'office,

assurer aux producteurs de blé un prix ré-
munérateur, indépendamment des quanti-
tés de blé récoltées par eux.

Nous l'avons voulu pour la raison sui-
vante:

Que leur récolte soit abondante ou
qu'elle soit simplement médiocre, les culti-
vateurs incorporent à leur production les
mêmes frais généraux et la même somme
de -travail.

Par conséquent, nous pensons que, quel
que soit le rendement à l'hectare et quelle
que soit la récolte globale, il faut que le
paysan gagne sa vie dans des conditions
convenables.

Or, jusqu'à présent, que s'est-il passé?
En année de récolte abondante, les cours
tombaient à un niveau extrêmement bas
et, en année simplement médiocre, les
cours s'effondraient en automne, quand
les plus pauvres étaient contraints de ven-
dre, pour remonter au printemps.

Si nous nous sommes ralliés à l'office,
si nous l'avons défendu, c'était dansune
intention double.

D'abord, nous avons voulu reprendre,
pour la résoudre, la question de l'obten-
tion d'un prix convenable, même en année
abondante. Ensuite, nous avons voulu as-
surer à tous les producteurs, pour la même
récolte, sensiblement le même prix.

Est-ce possible? Je le crois, bien que
j'aie combattu, en 1933 et en 1934, les tex-
tes déposés dans une pareille intention.

-Si, en ce moment, j'ai confiance, tandis
qu'en 1933 et en 1934, je ne croyais pas à.
l'efficacité des textes proposés, ce n'est
pas, vous le comprenez bien, parce qu'il
y adans"cette Chambre une majorité nou-
velle; c'est parce qu'il m'apparaît que,
dans le texte de votre commission ètdu
Gouvernement, nous trouvons maintenant
des garanties qui manquaient en 1933 et
fin 1934._(Interruptions à droite.)

Pour quels motifs avons-nous échoué en
1933 et en 1934 ? Je les résume très rapide-
ment.

L'échec passé s'expliquait par deux rai-
sons principales.

En premier lieu, vous vous étiez bornés
l fixer un cours sans assurer l'écoulement
le la récolte au cours ainsi déterminé.
Vous laissiez subsister un marché du blé.
le commerçant était libre d'acheter ou de
le pas acheter, par conséquent, d'acheter
)u de ne pas acheter au cours légal.

Ainsi, au btiut d'un temps plus ou moins
ong, nous aboutissions aux prix multiples
tu blé, le paysan pressé par le besoin
itant conduit à vendre. Il y avait le cours

1

égal, restant élevé, et le cours réel, ibeau-
coup plus bas. La différence était volée à
9 lois au consommateur et au producteur.

La seconde cause d'échec est qu'à ces
paysans qui n'avaient pas de débouchés
certains pour leur blé, la loi n'apportait
qu'un crédit insuffisant pour permettre de
résister aux prétentions des commerçants.

Si, cette fois, je me suis rallié entière-
ment au texte gouvernemental, c'est qu'il
me paraissait avoir éliminé les causes de
l'échec de 1933 et 1934.

Nous avons dit que tout le blé serait
acheté par les coopératives. L'écoulement
en sera donc garanti au cours légal et les
paysans échapperont au pillage qu'ils ont
subi, il y a quelques années.

Nous avons dit, ensuite, que ces paysansseraient soustraits à la pression du besoin
d'argent, puisque, passant par les coopé-
ratives, ils auraient les avances que le
texte comportait.

t.est parce que nous pensions avoir ainsi
des garanties de succès pour cette loi que
nous l'avons défendue à fond en première
lecture et que nous continuerons à défen-
dre le texte de la première lecture. (Ap-
plaudissements à l'extréme gauche.)

Les choses ont changé, et je me permet-
trai, messieurs, pour- vous montrer avecprécision le chemin parcouru, de vous sou-mettre trois textes très brefs: le texte
adopté par la Chambre, le texte proposé
par la commission du Sénat et le texte
adopté par le Sénat lui-même, en ce qui
concerne les commerçants.

J'ajoute que nous n'avons, nous, com-
mru-mstes, et que je n'ai, moi, présidentdie
la commission de l'agriculture,aucun grief
à l'égard des commerçants. (Interruptions
à droite.)

Je suis aussi sensible que quiconque auxinquiétudes éprouvées par des familles
menacées par les textes que nous -discu-
tons.

Au centre. Que prévoyez-vous, poujr eux,dans le projet de loi?
M. le président de.la commission. Mais

je désire que la loi réussisse et qu'elle
débarrasse les paysans, pour toujours, dtu
vol dont ils sont constamment victimes
lorsqu'ils vendent leur blé. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

La Chambre avait voté le texte suivant:
« Sous approbation du comité départe-

mental, les coopératives d!e blé pourront
confier au commerce local le stockage et la
conservation des blés. »

-Le commerçant pouvait continuer à ga-
gner sa vie e-n louant ses_locaux aux coo-pératives; en gardant le blé pour le comptedescoopératives.

Tel est le texte que la Chambre a voté
il y a quatre semaines. (Interruptions à
droite et au centre.)

messieurs, je m'en- excuse, mais vouscomprendrez que je vous demande encorequelques minutes pour compléter mes ex-plications sur un point que je considère
comme capital.

Dans le texte de la Chambre, le commer-çant était gérant. Il était gardien du blé
et avait, pour cela, une rémunération cor-

-
respondant au travail par lui fourni.

-Voici maintenant le texte — première
étape — voté par la commission du Sénat:

« Les négociants en grains patentés au1erjuin 1936 pourront être autorisés parle comité départemental et sous son con-
trôle à acheter, stocker et participer auxventes. »

Ici, déjà, les commerçants sont à égalité
avec les coopératives. Cependant, il yavait, pour les paysans, une garantie: l'au-
torisation nécessaire du comité départe-
mental.

C'est dire que, si tel de ces commerçants,dans les années 1933 et 1934, fut connu,poursuivi ou condamné pour infraction à
ces lois, le comité départemental pouvait.refuser l'autorisation demandée.

C'était le droit sous conditionet
dans le cas d'antécédents

inquiétants
les cultivateurs. -

,

Voici, maintenant, le texte adopté
Sénat: --,

« Les négociants en grains' fra
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tal. » ,^-ajIl n'est plus question de la moin
risation: le commerçant, de plelI-~j
est placé sur le même pied que les Ct
ratives.

A droite. C'est trèsbien! ¡
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qui placeK> 1llIi JOUI:nouvcau,

en

même temps que de l'amendement de
M. Parmentier, puisque notre commission
n'a- pas été saisie du texte de l'amende-
ment de M. Daille, puisqu'il s'agit de la
pièce maîtresse de l'office, le Gouverne-
ment et la commission n'estiment-ils pas
le moment venu d'examiner, avec les
membres de la minorité, le texte de l'a-
mendement de M. Daille, en retournant
devant la commission?

Si l'on ne veut pas du renvoi à la com-
mission, qui nous permettrait d'examiner
un texte susceptible de rallier une ma-
jorité suffisante, un texte de conciliation,jedemande à l'Assemblée, lui rappelant
le vote qu'elle a émis. il y a trois se-
maines, sur le maintien du commerce, de
reprendre le texte du Sénat et de sauve-
garder cette liberté essentielle à laquelle
j'ai fait allusion;

Je termine en posant une dernière ques-
tion, qui.peut conditionner le vote d'un
certain nombre de mes amis et le mien.
Je l'ai déjà posée à M. le ministre de
l'agriculture. Il n'a pas eu l'occasion de
me répondre et je le comprends, puisque
le débat continuait. J'entends même mettre
M. le ministre de l'agriculture tout à fait
à son aise: s'il estime qu'il ne peut pas
répondre à cette question, qu'il le dise
tout simplement.

Nous savons tous qu'au moment où nous
parlOns, des commerçants, car c'est d'eux
qu'il s'agit, ont encore des stocks de..blé?de

-1935. Il n'y a d'ailleurs pas que des
commerçants. --

Nous savons également qu'un certain
nombre d'entre eux ont déjà du blé de
1936.

Je pose par conséquent loyalemént la
question pour les deux années. Vous pou-
vez ne pas m'indiquer le prix, puisque
ce n'est pas vous, en principe, qui le fixez,
mais le comité central, et que vous ne le
fixez qu'à défaut d'accord du comité cen-
tral.

Mais, sans énoncer aucun chiffre, je
vous demande si, dans votre pensée, c'est
au prix fixé par le comité central et éven-
tuellement par le Gouvernement que ces
stocks de 1935 et de 1936 seraient repris.
(Vifs applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je n'ai
pas répondu à l'interrogation de M. The-l-
lier et je ne veux pas lui répondre tout
de suite, parce que, sur l'article 6, MM.
Coquillaud et Pierre Colomb ont dépose
unamendementquia précisément pour
but de régler la question.

Nous n'avons pas besoin d'entrer dans
une discussion supplémentaire, le débat
actuel est suffisant; et c'est à l'article 6
queje ferai la déclaration que sollicite
de moi M. Thellier et que j'al 'déjà faite
au Sénat.

Sur l'amendement lui-même, je m'as-
socie à la démonstration de M. le prési-
dent de la commission de J'agriculture,
qui consiste à dire que reprendre le texte
duSénat qui place les commerçants sur
un pied d'égalité absolue avec les coopé-
ratives, qui leur 'donne le droit d'ache-
ter et de vendre, c'est-à-dire de ne pas
être simplement les mandataires des coo-
pératives ou des organismes speciaiement
constitués par le comité départemental,
pour exercer le commerce, mais d'être
des hommes qui interviendront directe-
ment sur le marché, c'est faire courir à
une organisation du marché du blé un
péril évident.

La loi du prix minimum de 1933 a
sombré, précisément pnrcc que le com-
merce n'a pas respecte le prix minimuID-

Je crois que, dans les mois d'août, de
septembre, dans les premiers, mois d'ap-

plication, les commerçants respecteront le
prix minimum, d'autant plus qu'ils au-
ront ]a concurrencedes coopératives do-
tées des crédits nécessaires pour payer
le blé comptant et au prix fixé.

Mais l'inquiétude qui s'est manifestée et
qui correspond à la réalité provient de cequ'on pense que les commerçants, pen-
dant les premiers mois, vont respecter la
loi, et que cela empêchera l'éelosion de
nouvelles coopératives.

S'il était assuré que la loi serait respec-
tée, nous n'aurions aucun-désir de multi-
plier les coopératives. Nousconsidérons la
coopérative comme un instrument pour
sauvegander les intérêts des coopérateurs.
Si le commerce suffisait à garantir aux
producteurs un prix bénéficiaire, nous
n'aurions -pas besoin de vous proposer,
l'office. Mais nous pensons que, si dans les
premiers mois, le vote de l'amendement
de M. Parmentier permettait aux commer-
çants d'exercer en toute liberté un com-
merce qui découragerait le mouvement des
coopératives, rien ne nous prouve que,
d'ici quelques mois, ils ne reprendraient
pas les pratiques que nous avons connues
en 1933 et 1934.

M. André Parmentier. Mais vous avez
des sanctions à votre disposition.

M.le ministre de l'agriculture. Je vous
donne mon sentiment.

C'est pourquoi il est-beaucoup plus sage,
si vous voulez bien vous placer à l'inté-
rieur du système de l'office, de demander
que les commerçants soient soumis nonseulement au contrôle du comité départe-
mental, mais aussi à l'obligation de ne
pas faire de payements eux-mêmes, et queles payements soient effectués, soit parles coopératives, soit par les organismes
constitués à cet eflet par le comité dépar-
tcmenta],

C'est dans cetesprit que je îdemande à
la Chambre de ne pas voter l'amendement
de M. Parmentier. (Applaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'a-
mendement de M. Parmentier, repoussé
par le Gouvernement et par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
parle groupe de la Fédération républicaine

-de France.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-

crétaires en font le dépouillement.)
M.le président. Voici le résultat du dé-

pouillement du scrutin:

Nombre des votants 595
Majorité absolue 298

Pour l'adoption. 227Contre 368

LaChambre des députés n'a pas adopté.
En conséquence, le sous-amendement

présenté par M. de La Ferronnays devient
sans objet

Je mets aux voix l'amendement de M.
Daille et plusieurs de,ses collègues,.

M. le rapporteur. La commission, d'ac-
cord avec le Gouvernement, demande à la
Chambre de le rejeter.

M. le président.qui est repoussé par
le Gouvernement et par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
-par le groupe des républicains indépen-
dants et d'action sociale.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-

crétaires en font le dépouillement.)
H. le président. MM. les secrétaires m'in-

foniiciit qu'il y a lieu de faire le pointace
des votes.



Il va y être procédé.
Si la "Chambre n'y voit pas d'inconvé-

nient, le résultat du pointage sera pro-
clamé au début de la prochaine séance.
(Assentiment.)

La suite de la discussion est, en consé-
quence, renvoyée,à demain matin.'

La commission de l'agriculture mani-
festant le désir de se réunir à neuf heures
et demie, il me paraît sage de fixer la
prochaine séance à dix heures. (Assenti-
ment.)

Il n'y a pas d'opposition ?.
Il en est ainsi décidé.

—4—

ADOPTION, APRES DEMANDE DE DISCUSSION
IMMEDIATE, D'UNE PROPOSITION DE LOI
TENDANT A COMPLETER LE DECRET-LOI
DU 28 SEPTEMBRE 1935 SUR LA VENTE DES
RAISINS ET DU VIN RECOLTES DANS LA
CHAMPAGNE DELIMITEE

M. le président. En vertu de l'article 96
du règlement, le Gouvernement demande
à la Chambre la discussion immédiate de
la proposition de loi de MM. Henri Martin,
Lambin et Maurice Robert, tendant à com-
pléter le décret-loi du 28 septembre 1935
sur la vente des raisins et du vin récoltés
dans la Champagne délimitée.

Avant de consulter la Chambre sur 4a
discussion immédiate, je donne la parole
à M. Henri Martin, pour lire son rapport,
fait au pont de la commission des boissons.

M. Henri Martin, rapporteur. La commis-
sion des boissons demande à la Chambre
d'adopter cette proposition de loi.

M. Edouard Barthe, président rie la com-
mission. Le vote de cette proposition avant
les vendanges est nécessaire.

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la discussion immédiate ?.

La discussion immédiate est ordonnée.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale?.
Je consulte la Chambre sur le passage à

la discussion de l'article unique.
(La Chambre, consultée, décide de pas-

ser à la discussion de l'article unique.)
M. le président. « Article unique. — Le

vingt-deuxième alinéa de l'article 3 du
décret du 28 septembre 1935 est abrogé et
remplacé par les deux alinéassuivants:

« La même sous-commission fixera les
règles et les conditions de prix pour la
livraison des vins clairs ainsi que pour les
réintégrations de Champagne, étant en-
tendu que les prix ainsi fixés pourront
etre mouilles par eue en cours aannee.

« Toute infraction au prix minimum
entraînera, pour l'acheteur et pour l'inter-
médiaire ayant traité l'affaire, indépen-
damment de la perte du droit à l'appella-
tion d'origine pour tous les vins logés dans
le magassin spécial prévu à l'article 16 de
la loi du 6 mai 1919. l'application d'une
amende fiscale de 500 à 5.000 fr. en prin-
cipal qui sera poursuivie et recouvrée par
l'administration des contributions indirec-
tes suivant les foimes propres à cette ad-
ministration. »

Je mets aux voix l'article unique de la
proposition de loi.

(L'article unique de la proposition de
loi, mis aux voix, est adopté.)

—5—

INCIDENT

M. le président. La parole est à M. de
Clermont-Tonnerre, pour un fait person-
nel.

M. François de Clermont-Tonnerre. Mon-
sieur le président, au cours du débat sur
l'office du blé, qui me touche personnel-
lement, puisque je suis cultivateur, j'ai
été grossièrement insulté par un de nos
collègues, M. Max Lejeune.

Je tiens à élever une protestation du
fait qu'un professionnel, défendant le
pain, la paix et la liberté de sa famille, ait
été l'objet de semblables paroles. (Applau-
dissements il droite.)

M. le président. La paroleest à M. Le-
jeune, pour un fait personnel.

M. Max Lejeune. Messieurs, au cours de
la présente séance, mon collègue et ami
M. Blanchet ayant soulevé les protesta-
tions de certains d'entre vous, j'ai exprimé
mon indignationétant donné que je repré-
sente ici, tout comme vous, monsieur de
Clermont-Tonnerre, une circonscription ru
raie.

Devant votre attitude, au cours du dis-
cours de M. Blanchet, qui est un cultiva-
teur cultivant.

M. François de Clermont-Tonnerre. Moi
aussi.

M. Max Lejeune.j'ai cru devoir vous
rappeler que vous payiez vos ouvriers agri-
coles de 8 à 10 fr. par jour. (Interruptions
à droite.)

M. François de Clermont-Tonnerre. C'est
faux!

M. Max Lejeune.et que vous n'êtes
pour moi qu'un agriculteur aux mains
blanches.

Maintenant, ce que l'on considère comme
une insulte.

A droite. Quel mot?
M. Max Lejeune. Vous ne l'avez pas en-

tendu. (Exclamations à droite.)
Le mot, c'est un jugement porté sur

l'attitude de ceux qui, ce soir, dans ce
débat, se sent révélés comme les merce-
naires des minotiers. (Vives exclamations
il droite. — Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Laissez-moi, messieurs,
tirer la moralité de l'incident.

Vous avez relevé, monsieur de Clermont-
Tonnerre, une parole que vous aviez en-
tendue, que certains de nos collègues ont
entendue, paraît-il.

Je ne l'ai pas saisie, mais j'ai compris
à votre attitude et à celle d'un certain nom-
bre de nos collègues qu'il avait été pro-
noncé une parole injurieuse.

Ceux qui sont près- de moi et m'enten-
dent bien me sont témoins que j'ai aussitôt
protesté contre toute parole injurieuse
adressée à un collègue.

Je vous prie donc de considérer l'inci-
dent comme clos.

Notre jeune collègue M. Lejeune vient
maintenant,s'adressant collectivement il

un certain nombre de membres de l'Assem-
blée, de les qualifier de « mercenaires ».

Il est de mon devoir de défendre l'hono-
rabilité de tous mes collègues. Je déclare
cette expression injustifiée et imprudente
et je vous demande, messieurs, de consi-
dérer également comme clos ce nouvel
incident. (Applaudissements.)

—6—
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à autoriser les dépar-
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,communes à établir une

taxesurl'énergieélectrique

exportée horsrtem-"ItPl.o(illeteul- parleusmesllqtles
pariesusinesydroélectriquesquiysont

installées'tf\ell rése'rvedeladistribu-
•Uto1dn^,a^l)ortdelacommis-éeVtïlinistrt
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^ntstàTfr
de treize à quinze^n^6ProRtectis;
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PUùeurornmis

sans VLO-
^Cticeltes330, fielténichard,

modifiantc et rit3 33/1 et 335 du code
1!1\

*eildant à
Porter h nniniA "rH'

la limite d'âge prévue à l'article 331. à
aggraver les pénalités prévues par les
articles 330, 331 et 334 et à appliquer la
déchéance de la puissance paternelle aux
articles 331 et 333 du code pénal (nOS 29-
286-631) ;

Proposition de loi; adoptée par le Sénat,
tendant à réprimer la hausse injustifiée
des prix (nOS 71-880) (sous réserve de la
distribution préalable du rapport de la
commission de la législation civile et cri-
minelle);

Projet de loi (rapport fait par M. Gouin
au cours de la précédente législature et
repris en vertu de l'article 36 du règle-
ment) tendant à la ratification du décret
du 30 octobre 1935 portant suppression des
référendaires au sceau de France (n° 442);

Proposition de loi de M. René Richard
(rapport fait par M. René Richard au cours

de laprécédente législature et repris en
vertu de l'article 36 du règlement) modi-
fiant les articles 312, 349, 350, 351, 352,
353, 354 et 355 du code pénal, modifiant
et complétant la loi du 19 avril 1898 et
tendant à assurer la répression énergique
des crimes et délits contre l'enfance et à
organiser la sauvegarde de l'enfance mal-
heureuse (nOIl 569-630);

Proposition de loi, adoptée par la Cham-
bre des députés, adoptée avec modifica-
tions par le Sénat (rapport fait par M.
Planche au cours de la précédente légis-
lature et repris en vertu de l'article 36 du
règlement) tendant à modifier l'article 310
du code civil (conversion de la sépara-
tion de corps en divorce (nO 790);

Projet de loi (rapport fait par M. Inizan
au cours de la précédente législature et
repris en vertu de l'article 36 du règle-
ment) portant modification au tableau
annexe de la loi du 18 juillet 1895, mo-
difiée le 27 mai 1933 concernant la déter-
mination et la conservation des postes
électro-sémaphoriqucs (nO 595) (sous ré-

serve de la distribution préalable du rap-
port de la commission de la manne mili-
taire) ;

Proposition de loi de M.Pétrus Faute
tendant à allouer une allocation aux vieux
travailleurs exclus des assurances sociales
(noa 145-711) (sous réserve- du dépôt et
de la distribution préalables de l'avis de

la commission des finances).

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 28 du règlement
de la Chambre.)

COMMISSION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE,

DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE

M. Trémintin a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n° 62), adoptée par
le Sénat, tendant à faciliter aux municipa-
lités, en matière d'alimentation, la création
d'organes destinés à lutter contre la cherté
de la vie.

M. Louis Gélis a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (n° 08), adoptée

par le Sénat, tendant à modifier l'article 10
de

la loi du 14 mai 1932, autorisant l'éta-
blissement d'un projet d'aménagement de

la région IElrisielllle.

M. Pringolliet a été nommé rapporteur
de la proportion de résolution (n° 449), de
MM Gardiol, Charles Baron et Massot, ten-
dant à inviter le Gouvernement à reporter
au 1er septembre 1936 les délais impartis
par les décrels-lois aux collectivités locales,
aooelées à se prononcer sur les proposi-

tions d'avenant que doivent remettre cer-
tains concessionnaires le 15 juillet 1936.

M. Métayer a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n0- 50B, de M. Sérol,
tendant à modifier et compléter les lois
des 14 mars 1919 et 19 juillet 1924 concer-
nant les plans d'extension et d'aménage-
ment des villes.

M. Métayer a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (no 514), de
M. Dubosc,tendantà inviter le Gouverne-

ment à inscrire l'llménagcmcnt dès lotis-
sements au plan des grands travaux et à
élever le pourcentage autorisé de proprié-
taires non habitants.

M. Pringolliet a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (nO 609) de M.' Co-
lomb, ayant pour objet d'interdire les cu-
muls d'emplois entre les fonctions publi-
ques et les fonctions privées.

M. Guérin a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (nl, 646), de M. Peissel,tendant

à modifier l'article 11 de la loi du
5 avril 1884,- pour rendre obligatoire le
sectionnement des communes possédant
sur leur territoire un établissement hospi-
talier ou autres, dont les habitantsne sont
pas comptés dans le nombre de la popula-
tion normale et groupant un nombre d'élec-
teurs inscrits égal ou supérieur- au tiers
des électeurs totaux de ladite commune.

M. Guérin aété nommé rapporteur de la
proposition de loi (nf) 652),de M. Taudière,
tendant à la suppression des octrois et à
l'institution de ressources de remplace.
ment.

COMMISSION DE i/ACRICULTURE

M. Chaussy a été nommé rapporteur de
la propositionde loi (nO 357) de M. Jonas
tendant à protéger et à développer la
production des plantes à parfum.

M. Paul Thellier a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 627)
de M. Duval.tendant à inviter le Gouver-
nement à adapter les primes allouées auxproducteurs de lin et de chanvre aux con-ditions économiques actuelles.

M. Chaussy a Été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de loi {nO 395)
de M. Delaunay tendant à assurer aux ou-
vriers agricoles une rémunération propor-
tionnelle aux prix des denrées agricoles.
— Renvoyée, pour le fond, à kt. commis-
sion du travail.

COMMISSION DE L'ALGÉRIE, DES COLONIES

ET DES PAYS DE PROTECTORAT

M. Lagrosiliière a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (BO 726)
de M. Lagrosiliièreet plusieurs de sescollègues tendant à inviter Je Gouverne-
ment àdéposer un projet de loi portant
organisation des colonies de la Guade-
loupe, de la Martinique, de la Guyane
et de. la Réunion en départements.

M. Saurin a été nommé rapporteur du
projet de loi (nO 745) tendant à modi-
lier la loi du 14 avril 1893 sur les socié-
tés indigènes de prévoyance.

M.Dubois a été nommé rapporteur du
projetde loi (n° 746) tendant k-l'insti-
tution de la police d'Etatdans certaines
communes d'Algérie.

M. Saurin a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 747) tendant à augmen-
ter les ressources du fonds commun des
douars.



COMMISSION DE L'ALSACE ET DE LA LORRAINE

M. fftëeh aété nommé rapporteur de
fa proposition (te loi (nO 99) de M. Meck
et plusieurs de ,sès collègues tendant à
atîritfoier unesubvention de l'Etat àl'ins-
titut d'assurance sociale d'Alsace tet de
Lorraine.

M. Hartmann a été nommé rapporteur
de la-proposition de Ioi. (n° 102) de M.
Meck et plusieurs de ses collègues con-
cernant les caisses de malades des mines
d'Alsace et de Lorraine.

M. Raoul Brandon a été, nommé rap-
* porteur .du projet de lai (rapport fait par

M. Raoul Brandon au cours de la précé-'
dente législature) tendant à rendre ap-
plicables dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle les
dispositions de l'article 23du livre Ier du
code du travail (nO 307).

M. Schuman- a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (nO 419) de M. Sturmel
et plusieurs de ses collègues tendant à
régulariser la situation de certaines caté-
gories de fonctionnaires titulaires ou sta-
giaires et d'auxiliaires permanents recrutés
dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle.

M. Peter a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (nG 610) de M. Sturmel
et plusieurs de ses collègues tendant à ren-
dre applicables en Alsace et en Lorraine
les articles59 et 60 dela loi du 31 mars
1919 sur les pensions militaires d'invalidité
et le cumul pa.'tiel.

M. Hueber a. été nommé rapporteur du
projet deloi (rapport fait par M. Michel
Walter au. eouis de la précédente législa-
ture), adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat,
ayant pour objet de déclarer d'utilité pu-
blique des travaux de comblement d'un
bras de l'Ill àStrasbourg et de prcmoneer
la distraction des terrains correspondants
du domaine publié fluvial (n° 704).

M. Elsaesser a été nommé rapporteur
poui avis de la, proposition de loi (n° 72),
adoptée pnr le Sénat, tendant à subordon-
ner à l'autorisation gouvernementale l'ins-
tallation d'usines dans la zone de l'organi-
sation défensive des frontières. — Ren-
voyée pour le fond à la commission de
l'armée.

COMMISSION DE L'ARMÉE

M. Paul Richatd a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 431) de
MM. Becquart, Parmentier et Plichon ten-
dant à inviter le Gouvernement à consi-
dérer comme titresde guerre les grades
obtenus sur le front par les soldats, capo-
raux et sous-officiers, ainsi que les déco-
rations étrangères obtenues dans certaines
circonstances durant la guerre 1914-1918.

M. Courson a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 622) de
M. Barthe tendant à inviter le Gouverne-
ment à organiser des distributions régle-
mentaires de vin chaud aux hommes de
troupe pendant ies périodes de grands
freids.

M. Burtin a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (n° 678) de MM. Bouis-
soud et Quenette tendant à étendre aux
officiers de gendarmerie sortis de l'école
d'application de gendarmerie en 1921 et
1922, les dispositions de la loi du 6 juillet
1926.

COMMISSION DES BOISSONS

M. Béchard a été nommé rapporteur de
la proposition de lui (ne 386) de M. Salette
tendant à permettre le payement des al-
eools de rétrocession par des obligations
cautionnées.

M. Guérin a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 600) de M.
Roulleaux-Dugage et plusieurs de ses col-
lègues tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence et par décret les me-
sures propres à réglementer l'usage de la
dénomination 'e eau-de-vie », en applica-
tion de la législation sur les fraudes et sur
le statut de l'alcool.

M. Emmanuel Rcy aété nommé rappor-
teur de la proposition de loi (n° 607) de
M. Burrus concernant le déblocage condi-
tionnel des vins LIanes.

M. Emmanuel Roy a été nommé rappor-
teur de la proposition de loi (n" 654) de
M. Perreau-Pradier ayant pour, objet de
modifier l'article 3 de la loi du 4 juillet
1931, modifié par l'article 1er de la loi du
8 juillet 1933 relatif à la limitation des
plantations de vignes.

M. Emmanuel Roy a été nommé rappor-
teur de la proposition de loi '(n° 710) de
M. René Brunet tendant à abroger les arti-
cles 6 et 9 de la loi du 24 décembre 1934,
modifiée par les décrets-lois des 30 juillet
et 30 octobre 1935 relatifs à l'assainisse-
ment du marché des vins.

M. Maurice Robert a été nommé rappor-
teur du projet de loi (rapport fait par
M. Maurice Robert au cours de la précé-
dente législature) sur la fabrication des
vins mousseux (n" 722).

M. Paul Boulet a été nommé rapporteur
pour ayrs de la proposition de résolution
(n° 622) 'de M. Barthe et plusieurs de ses
collègues tendant à inviter le Gouverne-
mentà organiser des distributions régle-
mentaires de vin chaud aux hommes de
troupe pendant les périodes de grands
froids. — Renvoyée pour le fond à lacom-
mission de l'armée.

COMMISSION DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE

M. Genty a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (n° 65), adoptée par le
Sénat, tendant à rendre obligatoire l'ap-
position d'une marque nationale

artisanale

sur les objets, dessins et modèles fabriqués
par les artisans et destinés à être revendus.

M. Marescaux a été nommérapporteur de
la proposition de loi (n° 67], adoptée par
le Sénat, tendant à. modifier la foi du
14 janvier 1933 relative à l'élection des
membres des tribunaux de commerce;

M. Bedin a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 464) de
M. Bazin tendant à inviter le GDuveme"
ment à proroger par décret les délais de
protêts et à accorder des facilités de paye-
ment aux commerçants victimes des grè-
ves.

M. Isoré a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (n° 637) de M, Lassalle
tendant à modifier le décret-loi du 30octo-
bre 1935 relatif aux formalités de publi-
cité des sociétés.

M. Planche a été nommé rapporteur de
la proposition de, loi (n" 828) de M. Joseph
Rous et plusieurs de ses collègues tendant
à suspendre des poursuites et des mesures
d'exécution à l'égard de certains commer-
çants, industriels et artisans victimes de la
crise.
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M. Taudière a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 4S7) tendant à accorder
au Gouvernement le pouvoir de modifier
par décret le tarif douanier et de sup-primer les majorations de la taxe à l'im-
portation.

M. Beaudoin a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 502) tendant à la ratifi-
cation du décret du 27 juin 1936 exonérant
l'etain originaire du Congo belge d'une
majoration de taux de la taxe à l'impor-
tation.

> "*

COMMISSION liE L ENST,TCNEMiïNT

M. Gustave Dcussain a été nommé rap-
porteur de ]a proposition de résolution
(n° 008) de M. de Monzie tendant ainviter
le Gouvernement à déposerunprojet de
loi en vue de !a création, au conservatoire
des arts et métiers, d'un laboratoire d'étu-
des économiques.

M. Léon Martin a été nommérappoiteur
de la proposition de résolution (n° 016) de
M Lambin tendantà inviter le Gouverne-
ment à rendre obligatoire l'étude du sol-
fège dans toutes les écoles, à apporter un
appui matériel et moral aux musiques et
aux théâtres populaires.

M. Léon Martin a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 017)
de M. Lambin et plusieurs de ses collègues
tendantà inviter le Gouvernement 11 pren:
dre toutes mesures utiles afin decoordon-
ner l'action du ministère de l'éducation
nationale et des sous-secrétariats à l'édu-
cation physique et aux loisirs et sports,
en vue de donner à l'éducation physique
la place à laquelle elle a droit dans la
nation.

M. Jordery a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (iil) ûC) de
MM. Gaillemin et Pevaud tendant à inviter
le Gouvernement à rétablir une classe
exceptionnelle pour les membres de ren-
seignement primaire.

M. L'Hévéder a été nommé rapporteur
du projet de loi (no860) tendant à l'abro-
gation du décret du 30 juin 1934'portant
modification du statut

des
damess'éno-

dactylographes des lycées de garçons et
extension aux lycées de jeunes filles des
dispositions relatives au recrutement de ce
personnel.

M. Letèvre a été nommé rapporteur du
projet, de loi (no861) tendant à l'abro-
gation du décret du 30 octobre 193;-) portant
modification du régime des remises uni-
versitaires dans ics établissements publics.

M.Cogniot a été nommé rapporteurdu
projet de loi (ne 802) portant abrogation
du décret du 30 juin 1934 portant modifi-
cation des statuts des maîtres et maîtres-
ses chargés de la surveillance de l'internat
dans les établissements d'enseignement
secondaire.

M. L'Hévéder a été nommé rapporteur
du projet de loi (ne.H(j) portant L abroga-
tion du décret du 30 juin 1934portant
modification du statut des agents de ser-
vice de lycées degarçons et de jeunes
filles.

-

M. Maurice Robert a été nommé rappor-
teur pour avis dela proposition de loi
(n° 63), adoptée par la Chambre des dé-
putés, adoptée avec modifications par le
Sénat, tendant à modifier les règles de la
preuveence qui concerne la res-ponsa-bililéciviledesinstituteurs,et

Vedenrer
alinéa de l'article 1384 du codecivil relatif
àla substitution de la responsabilitéde
l'Etat à celle des membres de l'enseigne-
ment public. - Renvoyé ipour le fomlhlacommissiondelalégislationcivileetcriminelle.- ei\iiie, et

COMMISSIONDES FINANCES

M. René Brunet a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 752) tendanta com-pléter et à modifier l'organisation du cré-
dit au petit et moyen commerce, à la
petite et à lamoyenneindustrie.

M. Jamnty Schmidt a été nommé rap-porteur du projet de loi (nO 783) tendant
à instituer une aide temporaire au com-
merce età l'industrie.

M. Jammy Schmidt a été nommé- rap-
porteur du projet de loi (n" 784) tendant
à étendre le champ d'applicationdu sys-
tème de l'assurance-crédit d'Etat.

M. Jammy Schmidt a été nommé rap-
porteur du projet de loi (no 785) jutant
à 2 milliards de francs la limite des enga-
gements pouvant être assumés pour le
compte de l'Etat au titre dela loi du
10 juillet 1928 sur l'assurance-crédit d'Etat.

M. Jammy Schmïdt a été nommé rappor-teurduprojet de loi(n° 786) portant mo-
dificationdiela loi du 10 juillet 1928 auto-
risant le Gouvernement à garantir le
règlement des exportations effectuées ail
(profit des administrations ou services pu-blicsétrangers.

M. Jammy -Schmidt a etc nommé rap-
porteur du projet de loi(n°787) portant
création d'unecaisse nationale des mar-
chésdel'Etat, des collectivités et des éta-
blissements publics.

M. JammySchmïdt a été nommé'rappor-
teur du projet de loi (fi,, 788) tendant
faciliter ]a mobilisation des créances com-merciales garanties par l'Et..t,

M. Jammy Schmidt a été nommé rap-porteur du projet de loi (r.0 789) relatif a
la mobilisation des créances commerciales
bloquées, à l'étranger.

M. Vallette-Viallard a été nommé rap-porteur pour avis de la proposition de loi
(rapport fait au cours de la précédente
législature) de M. Meck tendant à faire
bénéficier l'institut d'assurance sociale
d'Alsace-Lorraine d'unesubvention des
frais de traitementscuratifs(nu 297), ren-voyée pour le fond;Y la commission de
l'Alsace et de la Lorraine.

COMMISSION DE LA LÉGISLATION CtVft.R
ET CHIMNELLE

M. René Richard a été romnié rappor-
teur de la proposition de lui :n°4), adop-
1éc par le Sénat, portant aggravation de
la peine des travaux forcés a perpétuité.
aucasoùelleestsubstituéeàlapeine
de mort, soit parsuite de l'admission des
circonstances atténuantes par le jury, soit

,pal' l'effet de la commutation de peine.
M. Sou!a a été nommé rapp-uleur de la

proposition deloi (ri°20),.jtdoptée par la
Chambre des députés, adoptée par le
Sénat,concernantratlribiition.de croix delaLégion'd'honneuràtilre.changer.

M. Massot a été nommé rsprorteur de la
propositionde loi (n° 79), adoptée par le
Sénat, tendant àréprimerplussévère-
ment les filouteries alimentairesprévues
par l'article 401,paragraphe4,ducode
pénal.

M. Massot a été nommé rapporteur de la
proposition deloi(n°120)aeM.Denais
ayant pour objet de réduire les frais extra-
judiciaires.

M. Massot a été nommé-Tap(>orteurdela
proposition de résolution (nl 445) de
M. A.Duval tendant à inviterleGouvcr-
nement fairevotersans dflai,la pro-
position de loi, adoptée par le Sénat, ten-



'dant à réprimerplus sévèrement les filou-
teries alimentaires prévues par l'article
401,paragraphe 4,ducode(pénal.

M. Parmentier a été nommé rapporteur
deia. proposition de loi (n° 531) de
M. Paul Thellier et plusieurs de ses collè-
gues tendant au renvoi devant les tribu-
naux de simple police des laits de glanage
de charbons sur les terris des mines,
actuellement passibles de peines correc-
tionnelles.

M. Massot a.été nommé rapporteur de la
proposition de loi (n° 619) adoptée par la
Chambre des députés, adoptée avec modifi-
cations par le Sénat, tendant à régler le
sta.tut de la copropriété des immeubles
divisés par appartements. -

M. Lévy a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 632) de
M. Lévy et plusieurs de ses collègues ten-
dant à inviter le Gouvernement a déposer
un projet de loi en vue de donner le plus
rapidement possible un statut juridique
aux immigrés.

M. Le Troquer a été nommé rapporteur
'de la proposition de loi (n°647)deM. Gar-
chery et plusieurs de ses collègues ten-
dant à une revision générale de la,législa-
tion sur les loyers pour les locaux d'habi-
tation et à usage professionnel.

M. Nicod a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 743) tendant à réprimer la
hausse illicite des prix.

M.René Richarda été nommé rapporteur
'(rapport faitrûr M. Planche au cours de
la précédente législature) de la proposition
de loi, adoptée parlaChambre des dépu-
tés.adoptée avec modifications, par le Sé-
nat,,tçndant à modifier l'article 310 du
code civil (conversion dé la séparation de
corps en divorce) (n° 790).

M. Lévy a été nommé rapporteur, pour
avis, de la proposition de loi (no 58) adop-
tée par le Sénat relative aux mesures à
prendre contre la pollution et en vue de
la conservation des eaux. — Renvoyée,
pour le fond, à la commission de l'agri-
culture.

M. René Richard a été nommé rappor-
teur, pour avis, de la proposition de loi
(n° 75) adoptée :par la Chambre des dé-
putés,adoptée avec modifications par le
Sénat, ayant pourluit de modifier et de
compléter laloi du 30 novembre 1892 en
ce quiconcernel'exercice de la médecine.
— Renvoyée, pour le fond, à la commis-
eion de l'hygiène.

M. Le Troquer a été nommé rappor-
teur pour avis de. la proposition de loi
:(n° 192) cte M. Susset ayant pour objet
de maintenir provisoirement dans les lieux
les locataires, commerçants, industriels et
artisans, menacés d'expulsion et de sus-
pendre les poursuites et les mesures d'exé-
cution exercées contre eux. — Renvoyée,
pour Je fond, à la commission du com-
merce et de l'industrie.

M. Le Troquer a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de loi (n° 510)
de M. Marescaux ayant pour objet de mo-
difier la loi du 30 juin 1926 sur la propriété
commerciale en vue de permettre le re-
nouvellement de leur bail aux locataires

atteints par la forclusion. — Renvoyée,
pour le fond, à la commission du com-
merce et de l'industrie.

COMMISSION 00 LA MARINE MARCHANDE

M. Aubert a été'nommé rapporteur pour
avis de la proposition de loi (n° 135) de M.
Mendès-France, ayant pour o-bjet di'insti-

tuer le vote par correspondance ou par pro-
curation en faveur des inscrits maritimes,
bateliers, cheminots, postiers du service
ambulant, forains, leuillardiers, ouvriers
d'art, fonctionnaires à l'étranger, voya-
geurs de commerce et autres travailleurs
absents de leur commune au moment des
élections. — Renvoyée pour le fond à la
commission du suffrage universel.

M. Aubert a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de résolution (n"
389) de M. Georges Bureau, .tendrant à in-
viter 1-e Gouvernement à déposer un projet
de loi en vue d'instituer le vote des marins
et du personnel navigant à bord des navi-
res sur lesquels ils sont embarqués. —Renvoyée pour le fond à la commission
du suffrage univeisel.

M. Aubert a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de loi (n° 593) de
M. Geistdoerfer et plusieurs de ses collè-
gues tendant à faciliter l'exercice dte leur
droit de vote aux citoyens absents le jour
du scrutin de. la commune où ils sont ins-
crits. - Renvoyée pour le fond à la com-
mission du suffrage universel.

COMMISSION DES POSTRS, TÉLÉGRAPHES ET
TÉLÉPHONES

M. de Lyrot a été nommé rapporteur du
projetde loi (n° 359) portant approbation
des arrangements conclus: 1° les 29 mai,
2 juin 1931, à Santiago-du-Cliili, entre la
France et la République du Chili; 2° le
19 octobre 1931, à Quito, entre la France
et la république de l'Equateur; 3° le 16
novembre 1931 à Saint-Domingue, entre la
France et .la république Dominicaine; 4°
le 24 novembre 1931 à Port-au-Prince en-
tre la France et la république d'Haïti; 5°
le 26 avril 1932, à San-Jose-die-Costa-Rica,
entre la France et la république de Costa-
Rica; 6° le 23 avril 1932 à Buenos-Ayres,
entre la France et la République Argen-
tine;-7° le 27 juillet 1932 à Lima, entre la.
France et la république du Pérou: 8° les
4 mars 1932, 11 février 1936, à Montevideo
et à Paris, entre la France et la répu-
blique orientale de l'Uruguay;arrangement
concernant les conditions d'expédition des
imprimés par la voie postale entre la France
et les huit pays intéressés.

M.Campargue a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 832) tendant à modifier
l'organisation dies émissions des stations die
radiodiffusion du réseau d'Etat.

COMMISSION DU TRAVAIL

M. Meck a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (nI) 93), de M. Meck,
tendant à modifier certains articlesdu
code du travail.

M. Delaunay a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (n°395), de
M. Delaunay, tendant à assurer aux ou-
vriers agricoles une rémunération propor-'
tionnelle au prix des denrées agricoles.

M. Villedieu a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (rapport fait par
M. Delcourt au cours de la précédente lé-
gislature), de M. P. Thellier et plusieurs
de ses collègues, tendant à accorder aux
médaillés d'honneur du travail, âgés de
tiO ans, une allocation annuelle viagère
de 100 fr. (n° 422).

M. Mercier a été nommé rapporteur du
projet de loi (nO 644) ayant pour objet
l'organisation de l'industrie du taxi.

M. Villedieu a été nommé rapp°^5) de

la proposition de résolution (n"
collè-

M. llecquait et plusieurs de
'S£'S.teJ}1ent

gués, tendant à inviter le
Couver#

la
à abaisser le temps de

présence1
même établissement pour

l'octroide
médaille d'honneur du travail de

vriueil.

M. ParsaS a été nommé
rappoJlou'

la proposition de loi (nO 739), d,e
itoil,

cayroletplusieursdesescollègue tefl"
cayrol et plusieurs de ses coile£u formes;
dantà interdire, sous

toutes
pOUf

la sous-entreprise et le
marchand,époui'

les travaux de vendange.
M. Henri Martel a été nommé

raPP0rteUr

pour avis de la proposition de

loi(
de M. Pomaret et plusieurs de se»

Olit-

gues, tendant à assurer le placertlu,'

médiat et régulier de la
jeunes.

çaise. — Renvoyée pour le fond a elofo-

mission de l'administration
genei

partementaleet communale.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapports d'électionsremis à 1(1
-¡¡forPl

et insérés au Journal officiel,
c

ment aux dispositions dit
dellXlt pâ-

taphe del'article 3 du règleiïien*

- ire
ÓfCO¡J9'

M. Masteau, rapl)orleui*. 1

cription de la Réunion. el11iè1t

Les opérations électorales de rJ)1l 0
circonscription de l'île de la JleUI
donné les résultats suivants: •

Inscrits,14.140.
Suffrages exprimés, 9.625.

Ont obtenu: - vo^'

MM. Gasparin (Luden). 4.060.-Payet(René)—
La commission de

recenscmenV'.j
!93flJ

constatédans sa séance du 2.J alUS graU

que M. Gasparin avait réuni
lepitls9

nombre die suffrages, l'a (l^'arLvoi^
nEn fait, sa majorité atteint 1,tesW.tle'

M.Payet a formuléune
fPJ

contre l'élection de M. Gaspari> et
mandeson invalidation, électorll'

U prétend que les opérations
IJ1::¡(]¡¡'

auraient été viciées par dlverSet
plan£cil'

vres et irrégularités,
quipeuvelnt$e

*
pei sous les chefs suivants-- 1'VeJ1) defoM.,Payet aurait reçu

tirtlivéffiteot 18

récépissé définitif de sa
d

candIdature; rewee
1311

2° Il aurait été arrêté

arb,«trrn®ire*16$

cours(le],,tcampagnc,élector)
3°Certainsprésidents de ~t
vote, notamment à

Saint'^Li^0jutit^^ dlJ

Bourbier, auraient altéré les r rai'
scrutin; re<1l1$, t

et}

4° D'autres
pré.sidentsde ,.reau^t$

gnant que les électeurs ne
*v0tass

grande majorité pour M. fJ p
suspendu à tort les

opération^

(bureaux de Bras-Panon, de'e)'leS
de la mairie deSainte-SI' '[1Vittet

5o M. Payet aurait MS'de
élections, dans l'impossibd. ctioD
la Réunion pour venirenF* ré
lui-même sa protestationcon

t9
a

de son concurrent. ou'S
pa

Aucun de ces griefs ne 11

devoir être retenu. tiop e'tli¡t1

1° M. Payet a fait sa ùéC;i

tjoJià?^$$

didature peu de. temps ava ,M.
du délai légal: - CO a e tt.

Le récépissé définiti.flui
vré, dès réception d'un Câ']J"O»
M. le ministre des

colonies.
régulièrement avisé de sa t



fégard I;dtlProcédé de la même façon àCecieM.Gaspariri.
neUrdéSllte

du rapport de M. le gouver-
18niai1936. en date du
M.Payetnepeut

donc se plaindre de la-•»^ntrMe P
Irregularité à cet égard;

cûnlr' Payet ne peut davantage faire état
qUi

Se
M. IJarin des désordres gravesquise

son^t !Pr°duits le 24 avril, et qui ont
utiJàé8onarrestation.

et qui ontes so arrestation.
l!}évitabesordres ont été la conséquence
inévitablede

la campagne acharnée menéej.?1" M. paansses'-réunions électoralesoùiln'a.noSeselivrer
aux plus vio-

1.»«tesathrt?^^8c°ntresonconcurrentet
MPsansde contresonconcurrentetM.Payeta,

im-
iT'resteétéélargipresqueim-médiatementet

il a dû reconnaître qu'illedevaitàl'intervention
desamis de

gel'nieroln de chercher à favoriser, ce
élaPresri

autorités administratives etjudiciaires
dp l'île ont pris 'de judicieusesimntontpi'isde libertédeseUrs. assurer l'entière liberté des

gouverneur.
-prescrit par une

&Iaire
aux Actionnaires des divers

ti">MCes,fi'r!:server
la plus stricte neu-trniXtiones]

a Invités à s'abstenir de touteKlxtionfifns la lutte électorale. D'au-rri0|, 'l"t'ar Un avis rendu puhlic, il a4!t!^laf>*,atioiJ
die'rl').'voJonté fpr-d'assir

la sincérité et la libertéduscrutin. la liberté
o IVerSe!*documents

sont joints au rap-des COloniafait ¡parvenir' à f. le ministre^tlc°lonies'Parvenir à M. le ministrer^i^eur
preSSlün n'a donc été exercée

SeanCeuvrede
M. Gasparin, auquel aucunenepeut par ailleurs être séricu-4°TI>

So~~Ue~pc. malheureusement trop(lue(jévé-iernents
douloureux se?-Jour même du scrutin, et

aeuà
elplorer la mort. de (plusieurs

victirs
(trn13niorts à Sainte-Suzanne,

eMUviilïl°rtsau tbjourbier)
touî8 les l'au oUrbIer).V^eurZPi0rt^ concordants de M. le
tnaUrénée

la Réunion, de M. le pro-
6»

M. le capitaine com-
^<Sr>nleriétfveme,nt,de

gendarmerie
el'îIie'établitent

trèsnettementquelae%sabilit.Isent
très nettement que la

>X-Au^-Mp^s
désordres remontetoute

COUrs v, et à ses partisans.
CO]ona)'etaVa

de campagne électorale,!°lon</etavaitnXc^.té
les "Planteurs et les

^alvLaklefia\iï'Gasparin,

qu'il rendait
^cre<!>disait."ii

crise commerciale, im-
ia1si"Da

1\ au contingentement des
SIJ'ilavaitlrcnvé.unécho
Persnih

les plus agités de l'îles
que son élection suf-

aVeille
ira*vb,oPdance à la Réunion,

Ma,eilJe
(fa scrutin, il ZIQ faisait aucun

doute que ses partisans étaient prêts a
tenter tous les actes de Violence néces-
saires pour assurer son élection.

Pour iparer aux attaques préméditées
contre certains bureaux de vote considérés
comme particulièrement favorables à
M. Gasparin, la gendarmerie e+la poliee,
renforcées par la troupe avecl'assenti-
ment de M. le gouverneur; avaient été
réparties dans les communes, ipour assu-
rer la protection de ces bureaux.

Ces mesures n'étaient point superflues.
Elles ont permis de repousser un violent

assaut, mené contre le bureau de vote du
Bourbier, par plusieurs centaines de parti-
sans de M. Pavet venus en camions de
Saint-André et le Saint-Benoît. Lagendar-
merie a dû, pour se défendre, faire usage
de ses armes.

Dans ce bureau, les opérations électo-
rales ont donc pu se terminer normale-
ment, et M. Payet est dans l'impossibilité
d'établir qu'elles auraient été viciées.
; Par contre, dans trois autres bureaux,
les opérations électorales ont été interrom-
pues.

A Bras-Panon, dès 9 heures, trois cents
manifestants ont envahi la salle en criant:
Au vol, et ont détruit les listes électorales
et les listes d'émargement. Le président
du bureau a pu sauver l'urne, qui a été
mise sous scellés et confiée à la gendar-
merie.

A Bois-Blanc, une troupe de partisans de
M. Payet a également envahi le bureau de
vote, et les opérations électorales n'ont pu
continuer.

Enfin, le bureau de la mairie de Sainte-
Suzanne a été lui aussi attaqué. A il heu-
res,sept à huit cents manifestanls, dont
beaucoup étaient sous l'empire de l'alcool,
ont cherché à pénétrer dans ]a salle de
vote, après avoir coupé les fils téléphoni-
ques pour empêcher toute demande de se-
cours. Ils ont lapidé le service d'ordre qui,
après les sommations légales, s'est servi
de ses armes. En raison dela menace
grave dont ils étaient l'objet, les membres
du bureau se sont retirés, après avoir con-
fié l'urne h la gendarmerie.

, ,Les rapports de M. le procureurgénéral
et de M. le capitaine commandant la gen-
darmerie sont formels.

Dans ces trois bureaux de vote, l'inter-
ruption des opérations électorales est due
à la tentative des partisans de M. Payet
de s'emparer des urnes.

Jusqu'à ce moment, tout s'était réguliè-
rement passé.

On ne voit pas dès Jors en quoi la res-
ponsabilité de M. Gasparin aurait pu être
engagée dans ces événements auxquels il

a été totalement étranger.
M. Payet ne peut sérieusement prendre

prétextede ceux-ci pour soutenir que les

opérations électorales auraient été faussées
à son détriment par les agissementsde
son concurrent.

La commission de recensement n'a pas
cru devoir faire le dépouillement des bul-
letins contenus dans les urnes de Sainte-
Suzanne (mairie) etdeBras-Panon, qui
lui ont été remises par la gendarmerie.

Mais, il y a lieu de remarquer que le
résultatdesopérations électorales n'aurait
point été changé, si les bureaux de vote
de Sainte-Suzanne, Bras-Panon et Bois-
Blancavaient régulièrement fOllctionn, et
quels qu'aientété lesvotesdes électeurs.

Le nombre des inscrits dans ces trois
bureaux est, en effet, au total de H55,
alors que M. Gasparin a obtenu unemajo-
rité de 1-505 voix.

40 Il est à peine besoin de répondre au
dernier grief de M. Payet.

Sicelui-ci n'a pu quitter la Réunion,
après les élections, aussi vite qu'il l'aurait
voulu, cette circonstance n'a pu de toute
évidence exercer aucune influence sur le
résultat des élections.

En résumé, les événements signalés dans
la protestation de M. Payet. et auxquelsilyalieuderemarquerqueM.Gasparin
a été personnellement étranger, ne peu-
vent être considérés comme viciant l'élec-
tion de ce dernier.

Votre 11° bureau vous propose donc sa
validation.

M. Lucas,rapporteur. — Sénégal.
Les élections du 26 avril 1936 ont donné

les résultats suivants:
Electeurs inscrits, 20.743, dont le quart

est de 5.185.
Nombre de votants, 13.933.
Bulletins blancs et nuls à détruire, 114.
Suffrages exprimés, 13.819, dont la ma-jorité absolue est de 0.910.

Ont. obtenu:
MM. GalandouDiouf. 8.323voix,

Lamine Glleye.,. 5.288 —François Gomis. 1H—
François-Xavier Benga.. 93—
M'Baye-Pierre Salzmann

dit Max BUl'ty.,. 1—
M. Galandou Diouf a été proclamé éln

fieputé, comme ayant réuni un nombre de
voix au moins égal à la majorité absolue
des suffrages exprimés et supérieur au
quart des électeurs inscrits.

Les opérations se sont faites régulière-
ment. Une protestation avait été jointe au
dossier. Elle n'a pas été retenue. M. Ga-
landou Diouf a justifié des conditions
d'éligibilité requises par la loi.

Votre 118 bureau vous propose, en con-
séquence, de valider son élection.



AGRICULTURE

621. r-~ 30 juillet 1936. - M. Boux de Casson
.exposoà M, le ministre de l'agriculture qu'un
certainnombre de.caisses locales de crédit
'\lgl'icole, rattachées, à. la caisse régionale de
crédit agricole de la Roche-sur-Yon, 1, rue des
Sables, ont reçu de leurs membres des dépôts
d'argent à 4 p. 100,qu'un simple reçu timbré
leur a été remis, sans indication de la durée
du placement, qu'avec cet argent les caisseslocales

ont acquis des parts de la caisse régio-
nale, généralement immatriculées au nom de
la caisse locale, et dont les titres sont conser-
vés, chez le. secrétaire de là caisse locale, mais
que,surcestitres, ont été ajoutés au crayon,
les noms de.s. sociétaires avec l'argent desquels
les parts auraient été acquises; que, présen-
tement, de nombreux cultivateurs désireux de
souscrireà l'emprunt4,50 p.,100 sollicitent le
remboursement de l'argent déposé aux caisses
locales, mais que le remboursement est re-
fusé (à moinsqu'on ne trpuve un acquéreur
de paru sous

prétexte.
,que les parts do la

caisse régionale ne seraient remboursables se-
lon les statuts qu'après l'autorisation de l'as-
semblée générale; que les statuts.delacaisse
régionale, non plus que ceux des caisses loca-
les, n'ont jamais été remis aux sociétaires,lqeus',ils

n'en ont jamais eu connaissance, qu'au-
cun d'eux n'était au courant des conditions
statutaires du remboursement des parts, que
d'ailleurs il semble bien que les sommes pla-
cées par les sociétaires soient de l'argent dé-
posé à vue et dont l'usage fait par la caisse
locale ne regarde pas directement le déposant.
Il demande quelssont exactement les droits
des déposants et ce qu'il compte fairepour
que cesse cette situation anormale contre la-
quelle des protestations se sont élevées, no-
tamment dans la Vendée.

622. — 30 juillet 1936. — M. Adrien Mouton
expose à M. le ministre de l'agriculture que la
taxeh payer pour les terrains irrigués par le
Beal du Moulin, à Sevas (Bouches-du-Rhônc),
est de 170 fr. par hectare, et demande pour-quoi ladite taxe n'a pas été appliquée jusqu'ici
à soixante hectares environ.

623. —30juillet 1936. — M. Perreau-Pradier
demande à M. le ministrede l'agriculture en

vertu de quels textes législatifs sont rejetées,
depuis 193-i, les demandes d'allocations pour
.calamités publiques des sociétés en nom col-
lectif et des soc!éMs:à responsabilité limitée
se composant des membres d'une même fa-
milleet se livrant concurremment à l'exploi-
tation d'un domaine agricole et d'un com-
merce annexé, à l'exploitation agricole.

624. — 30 juillet 1936. — M. Joseph Rous
expose à M. le ministre de l'agriculture que la
loi du 28 février 1931 et le décret du 9 septem-
bre 1934 ont prévu des mesures de contrôle
des diverses opéra-tions auxquelles donnent
lieu les betteraves dans les fabriques de sucre,
nqtamment pour le pesage; et demande si les
services estiment que seules les bascules auto-
matiquespeuvent éviter toute fraude e,t que
tout autre système de bascule est interdit.

COMMERCE

625. — 30 juillet 1936. — M. Langumier
expose à M. le ministre du commerceque le
concordat accordé à la société des automobi-
les Citroën stipulait que des titres d'obliga-
tions seraient, le 1er janvier 1936, remis auxcréanciers; que cette date fut ensuite repor-
tée au 1er mars 1936; que de nombreux petits
industriels., créanciers de la société en ques-s'étonnent que cette clause du concor-
dat
tion,n'ait

pas été respectée et que, fin juillet,
aucune obligation ne leur ait encore été re-
mise; et lui d'emandc s'il est au courant de
ce manquement aux engagements pris et
quelle mesure il compte prendre pour que
soient sauvegardés les intérêts des petits
créanciers.

EDUCATION NATIONALE

626. - 30 juillet 1936.- M. Paul Bernier
demande à M. le ministre de l'éducation na-
tionale, comme suite à la réponse donnée le
10 juillet 1936 à la question écrite no 169: 1°
si « étant donné les difficultés de trouver les
locaux nécessaires aux examens écrits et le
nombre élevé des candidats» il ne convien-
drait pas d'utiliser tous les locaux scolaires

QUESTIONS ÉCRITES
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des finances qu'un percep-lre r i io, proposé par la commissionCr^ent-»t„?'
en i934 et 1935, pour la hors-%>te''grill

Cette année au tableau d'avan-
\)I)J deflnd Ch?t pour ladite hors-classe,8ien

juin dernier sa soixantième/:flU'iiiv<5
deux enfants; et demande

Fit
1 droit do rester en fonctions-ra'Ue. "ns avant la liquidation de

634.Jfc». o jUillet lOaC. - M. Delattre de-pil,qUel!:, Jeministre des finances: 1°SUl-ft'lrvliledesUlltés
seront revisées les1Iervenn ent{)ntiIIlnaires

qui ontété mis àavi'i^lca^on
des décrets-lois in-

¡ClIIù'esprélvriteten
mai i-'34; 20 Si le mon-

tantdesprélèvement
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~— 1tX\)(J::--d()~- laministre
des finances que cer-

)oc *1.la
M. Albert DubÓsc

taines directions des contributions directes re-
fusent d'admettre les demandes de sursis de
payement pour les réclamations relatives à
des vacances de maisons ou des chômages
d'usine et demande si dans les circonstanies
actuelles une interprétation aussi littérale des
textes en vigueur n'est pas excessive.

636. - 30 juillet 1930. - M. Lardier exposeà M. le ministre des finances: un industrie!,
fabricantdepièces détachées pour l'indus-
trie textile en général, prend une participa-
tion de 50.000 fr., lors de sa fondation, le
21 juin 1929, dans une société à responsabilité
limitée qui a pour 'but l'exploitation d'un
lissag-e; en prenant cette participation,cet
industriel poursuivait un but commercialbien
déterminé, a savoir: l'étude du fonctionnement
des métiers à tisser en vue de trouver des
améliorationsaux diverses pièces détachées
qu'il fabriquait personnellement; par suite de
la crise, l'exploitation s'est avérée tellement
déficitaire qu'il fallut faire appel au crédit
bancaire et finalement l'arrêter fin 1929. Cet
industriel, qui notait tenu que du montant
de sa part sociale, accepta en-décembre 1929
de verser de nouveaux fonds, mais à condition
de pouvoir poursuivre des recherches et des
essais personnels avec le matériel social; il
est démontré, par la comptabilité régulière do
son affaire personnelle, que ses recherches et
essais ont abouti il la mise au point de pièces
dont lavente a produit par la suite un chiilre
d'affaires d'environ 400.000 ir.; il est. prouvé
que cetindustriel, grâce à ses recherches et
essais, a pu prendre, le 10 février 1930, le
brevet d'inveiilioitn- (jS2.H d'une brochette
pour métier automatique à tisser, et, le 13 oc-
tobre1931, le brevet d'invention no 725.215
d'une barre de casse-chaîne en tôled'acier;
et demande si l'industriel en question est
fondé, à passer au débit du compte de pertes
et profits de son affaire personnelle: 1° la par-
ticipation de 50.000 fr. dans un but nettement
commercial, prise dans la société à respon-commercliiaml,itée

Tissage, affaire connexe à lasabilité
sienne propre; 20 la somme de 00.414 fr. qu'il
a accepté de verser à ladite société, en plus
de sa part sociale, afin de. continuer ses re-
cherches et ses essais personnels; recherches
et essais qui ont aboutià des brevets d'in-
vention dont l'exploitation a profilé en totalité
à l'accroissement du chiffre d'affaires de son
industrie personnelle.

637. — 30 juillet 193G. — M. Léon Martin
expose à M. le ministre des finances qu'un
expert comptable chargéJe 7 mai 1935,
moyennantdes honoraires 1crfailaires, de la
tenue dela comptabilité industrielle et com-
merciale de régies communales, a été l'objet
d'une retenue de 10 p. 100 par le receveur
municipal, par application flu décret du
16 juillet1935; qu'une instruction ministc-

rielle du 6août 1935, précisant les conditions
généralesd'application ou décretdu10juillet,
indique ausujet de l'article 4: «Si les (lé-
penses sont destinées à l'émumrer des ser-
vices rendus par des particuliers qui ne font
pas partie à proprement parler des personnels
de l'Etat ou des collectivités. il y a lieu n'ap-
pliquer les règles suivantes: ces émolu-
ments, honoraires, commissions, etc. qui
résultent, en règle générale, de tarifs, bar-
mesfixés ou" approuvés par l'autorité publi-
que sont soumis au prélèvement. Ils ne seront
exonérés que dans-le cas oil leur montant est
déterminé dans chaque eas-particulier par
une conventionexpresse ou tacite »; et de-
mande si les honoraires de cet expert compta.
blé avantété fixés en accord avec la muni-
cipalité oevaient subir la relenue de 10 p. 100.

638. - 30 juillet 1930. — M. Gaston Moreau
expose à M. le ministre des finances: a) que
lesdécrets-lois pris en vertudes lois des
2S février 1931 et8 juin 1935. ont institué
des prélèvement surlestraitnnents, salaires,
indemnitésetretraitesdesfonctionnairesde
l'Etat; b) que les prélèvements ont été appli-
qués aux rémunératiornsdes médecins civils
de" la-'commission'consultativemédicale
(C.C;M.) instituée près au ministre des

pensions, de la façon suivante: par décret du
24 avril 1934, ces rémunérations — à l'heure
— ont été réduites de 14 fr. a 12 fr. (soit:
14 fr.,2S p.100) pourlesmédecins, examina-
teurs etde15 fr. à 14 fr. (soit: G fr.,00 p. 100),
pour les médecins vérificateurs et que par
décret-loi du 16 juillet 1935, l'esrémunéra-
tions ainsi réduites ont subi une nouvelle
réduction de 10 p. 100; c) que la loi du
20 juin 1930, apportant divers aménagements
aux décrets précités, a tendu a les « huma-
niser»; <7) que cette loi a çté appliquée aux
services du ministère des pensions, à la date
du 10 juillet 1930 et à compter du 20 juin pré-
eédrnt, qu'elle ne l'apas été aux médecins
civils dela C. C.M.; e) que ces textes parais-
sent faire un seul corps de législation; et
demande: 1° si les médecins civils de la C.
C. M. n'ont pas droit .au bénéficede la loi
quia « humanisé »les textes qu: leur ont été
appliqués; 20 dans /'affil'mali.',\ quelles me-
sures il compte prendre nour faire bénéficier
de cette loi les médecins civils du service de
la C. C. M., dans les mêmes conditions que
les autres services

639. — 30 juillet 1930. — M. Perreau-Pradier
attire l'attention de M. le ministre des finances
sur la situation des petits rentiers et dei
petits pensionnés, et lui demande de vouloir
bien abroger le décret-loi qui les frappe.

640.—30 juillet 1930. -- M. Poitou-Duptessy
demande a M. lé ministre des finances si.
depuis l'avènement du nouveau GOllvernu-
ment,lesexportations de minerai de fer
de la Lorraineen-Allemagne ont cessé, et dans
la négative,de bien vouloir donner le détail
de ces exportations depuis le 1er janvier jus-
qu'à ce jour.

641. — 30 juillet 1936. — M. Joseph Rous
demande a M. le ministre des finances: 1"
si un instituteur, ayant seize ans de services,
peut prétendre, sans examen, aux fonctions
de percepteur;2° dans l'affirmative, sou*
quelles conditions.

DEFENSE NATIONALE ET GUERRE

642. —30 juillet 1930. — M. J. Plichon ex-
pose à M. la ministre de la défense nationala
et de la guerre, qu'un engagé volontairepar
devancement d'appel, iwt en septembre 1915,
a été incorporé le 15 avril 1935, c'est-à-dire

avant le vote de la loi de deux ans, qu'il
avait signé un engagement de deux ans pré-
senté par le bureau de recrutement comme
une mesure de précaution », qu'en mars
1930, le li. 0. a précisé qu'un tel soldat ne
feraitque le temps de service de la classe
avec iaqueile il a été incorporé «sauf clause
contraire à soncontrat l', et demande-si le
recrutement est fondé A maintenir ce soldat
sous les-drapeaux après dix-huilmois de ser-
vice; en invoquant cette clause contraire.

INTERIEUR

643. — 30 juillet 1930. - M. Jean Dssgranges
demande AM. le ministre de l'intérieur qui,
et en \'t',ri" de quels textes, a qualité pour
remplir momentanément tes fonctions de sous-
préfet, absent ou empêché;

644.— 30 juillet 1930. - M. Augustin Michel
expose à M. le ministre de l'intérieur qu'un
créancier poursuit contre son débiteur une
saisie immobilière qui est convertie en vente
volontaireaux enchères; qu'une communeest
adjudicataire des immeubles mis en vente et
qu'eu vertu d'une clause uucahier des char-
ges, elle e.sl appelée à régler tous les frais
de la poursuite de vente, c'est-à-dire ceux de
l'avoué du saisissant et ceux de l'avnué du
débiteur saisi;que lacommune prélend faire
subir aux émoluments régulièrement laxés
des deux avouésla réduction de 10 p. -100 ins-



tituéepar le décret-loi du 16 juillet 1935; et de-
mande si ce décret-loi- est applicable aux
avoués, malgré les termes de l'article 2 quiavoués,

les dépenses de personnel, y comprisvise «les émoluments de toute nature alloués à toute
personne chargée à un litre quelconque de
la direction oLt de l'administration des orga-
nismes visés 3. l'article 1er (Etat, départements,
communes,établissements publics, Algérie,
etc., etc.) l'. A noter qu'un décret-loi posté-
rieur (8 août 1935) précise qu'une réduction
de 10 p. 100 s'applique aux droits et émolu-
ments des experts, administrateurs judiciai-
res, «liquidateurs de sociétés, syndicsde fail-
lite et séquestres près les tribunaux répressifs
et les juridictions civiles, administratives et
commerciales », mais que, nulle part, il n'est
question des émoluments des avoués.

.JUSTICE

645. — 30 juillet 1936. — M. CamilleDahlet
expose à M. fe ministre de la justice que, par
la loi du 25 mars 1936 tendant à compléter
l'article 12ii du code civil et A accorder des
délais aux débiteurs malheureux et de bonne
foi, il a été disposé notamment que le juge
des référés, dans les conditions prévues par
l'article 1244, pourrait, à titre exceptionnel,
suspendre pour le débiteur malheureux et de
bonne foi qui n'aurait pas bénéficié au. préala-
ble d'un délai amiable au moins égal à un
an. toute mesure n'exécution et accorder
toutesremises d'adjudications pour un délai
ne devant pas excéder une année à partir de
la promulgation de cette loi; et demande s'il
est à sa connaissance que les tribunaux
d'Alsace et de Lorraine ont soutenu à diffé-
rentes reprises le point de vue que dane les
trois départements, cette disposition ne pou-
vait, eu égard à la législation qui y est en
vigueur,* être appliquée qu'aux jugements
n'ayant pas encore acquis l'autorité de la
chose jugée; que, de cette façon, cette dispo-
sition ne trouve pas d'application dans une
grande partie des cas où elle serait appliquée
dans les autres provinces; que beaucoup de
débiteurs malheureux et de bonne foi résident
en Alsace, se voient donc privés d'un avantage
dont ils auraient dû jouir d'après l'intention
du législateur;

646. — 30 juillet 193G. - M. André Marie
expose hM. le ministre de la justice que de
nombreux commerçants, se plaignantd'avoir
été trompés dans l'acquisition de leur fonds de
commerce, ont demandé en justice le bénéfice
de la loi du 29 juin 1935 autorisant la révision
des prix excessifs; que la plupart de ces com-
merçants, pour ne pas dire l'unanimité, se
plaint de ceque des demandes, malgré toutesles

justifications apportées, seraient rejetées
et que la loi serait en fait Inappliquée; qu'il y
a intérêt, pour mettre fin à ces doléances,
que l'on veut croire exprimées à tort, à savoir
dans quelque proportion la loi a étéappliquée
notamment dans un important tribunal de.
commerce de province; et demande: 1° com-
bien d'actions du tribunal de commerce de
Rouen ont été effectivement plaidées à la
barre; 2° combien de demandeurs dans les-
dites affaires ont obtenu satisfaction, même
sur une réduction de principe.

PENSIONS

647. — 30 juillet 1936. — M. Boux de Casson
expose à M. le ministre des pensions que,
pour des motifs souvent arbitraires, plus de
55 p. 100 des pensions.examinées ont été sup-

1primées par les commissions de révision et
que plus de 50 p. 100 des recours sont accueil-
lis favorablement par la commission supé-
rieure; qu'en présence de cette situation,pa-
radoxale, c'est à juste tilre que la décision aété prise de suspendre 20.000 notifications de
suppression; et demande s'il n'y aurait paslieu de prendre également, à l'égard de ceuxauxquels la notification a été déjà faite, des
dispositions favorables par

d'autres
moyens

que ceux de secours alloués par l'office des
combattants, notamment, au moyen d'allo-
cations provisoires d'attente jusqu'au moment
où les voies de recours seraient épuisées, es-

timant qu'il n'y a pas lieu de traiter les an-
ciens militaire's, parties possédantes, plus sé-
vèrement que les criminels de droit commun.

648. — 30 juillet 1936. — M. Boux de Casson
expose à M. le ministre des pensions que les
commissions de revision semblent faire état
du quatrième alinéa de l'article 132 de la loi
du 31 mai 1933, alorsquecetalinéa ne figure
plus dans l'article 5 des décrets-lois du 4 juit-
let 1935 et 8 août 1935 sur la revision des
pensions, et semble abrogé;et demande si,
conformément au paragraphe 3 de l'article 5
desdits décrels, ne sont pas seuls à perdre le
bénéfice de la présomption d'origine les mili-
tüire.s dont la maladie n'a fait l'objet d'au-
cune conslalation médicale pendant le temps
de l'incorporation, le temps enlier de celle-ci
s'étant écoulé dans la zone de l'intérieur,
tous les autresmilitaires continuant à bénéfi-
cier -de la présomption d'origine.

649. — 30 juillet 1936. — M. Boux lie Casson
expose àM. le ministre des pensions qu,c cer-
taines suppressions de pensions sont motivées
uniquement par des théories et arguments
de ce genre: « bronchite n'ayant pas été con-tractée dans un hôpital du front comme infir-
mier »; «tuberculose pulmonaire ouverte
n'ayant pu être causée ou aggravée par le
service (après quatre années d'incorporation),
ce service s'élant écoulé dans les conditions
de la vie civile »; et demande si l'article 6
de la loi du 31 mars 1919 est toujours en vi-
gueur, et si, dans tous lescas où les intéres-
sés bénéficient de la présomption d'origine,
la preuve contraire ne doit pas, sous peine
de nullité, être établie par « faits et docu-
ments Il.

650. - 30 juillet 193& - M. Pécharot ex-
pose à M. le ministre ries pensionô: que la
circulaire d-e M. le ministre de l'instruction
publique (direction de l'enseignement secon-
<Jilil'l", 3® bureau.) relative A l'application de,-
dispositions \'[0 l'article 18 de la loi du 26
avril1924, stipule: «Les agents du cadre
latéraldes offices de pupilles do la nation
pourront dans le délai d'un an, l\ compter
du 7 février 1930, faire connaître à mon ad-
ministration par lettre dont il leur sera ac-
cusé réception, s'ils entendent renoncerau
bénéfice de la loi du 14 avril 1924 "; que les
agents dont il s'agit ayant, par la voie ad-
ministrative.demandéàl'administration cen-
trale, .la validation des services antérieurs àleur

titularisation '.versements rétroactifs ré-
gulièrement effectués), n'ont réclamé, eiiYûi-tii
des dispositions de la circulaire précitée, au-
cun accusé de réception; et -j'emande si cette
situation peut entraîner des difficultés au
moment de la liquidation de pension et, dans
l'affirmative,quelles formalités doivent ef-
fectuer lesdits agents pour la régulariser.

651. — 30 juillet 1936. — M. Pecherot de-
mande à M. le mirwstre des pensions dans
quel délai me commune ayant effectué les
travaux de regroupement de tombes militai-
res, prévu par la loi du il juillet 1931, peut
obtenir le remboursement des sommes qu'elle
a ainsi avancées pour Je compte de l'Etat
et dont le montant a été établi par les ser-
vices du ministère.

POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES

652. — 30 juillet 1936. — M. Jean Desgran-
ges demande à M. le ministre des postes, télé-
graphes et téléphonés d'après queiles con-
sidérations se fait le classement des commu-
nes qui réclament un établissement de tac-
teur-receveur,et dans quelle mesure il est
tenu compte die leur population.

653. - 30 juillet 1936. — M. René Gounin
expose il M. le ministre des postes, télégra-
phes et téléphones qu'à titre civil un ancien

combattant a été nommé en
1923fàc

liairc distributeur à titre
permanc et<***

mande: 1°s'il peut après 13 ans de
rVjceSr

obtenir d'être nomme au poste
a-

rat, ce qui lui procurerait une
re*

beaucoup plus importante; 2° ««
dat»

tive, quelles formalités il
doitrp'mP*•s'opl!°'

la négative, quels sont les
textesi

Sent a cette nomination.

TRAVAIL secC~
654. — 30 juillet 1936- - M.,"t {}e-

expose à M. le ministre du
vaîf

(lU'

lit industriel ayant, avant la
ciisg36

vriers, a tenu, d'accord avec eux,
'cl'W¡ti,

sentiment de générosité, à lesy to
en réglant le travail comme sIlt.
travaillent un mois, les 18 autress sui'

mage, les derniers

travaillentnlûisgui

vant, tandis que les premiers
c*hAffleut

fait, l'atelier n'occupeplus/l"®cUvi'K.;!j;.'

et lui demande: 1° si cet
indu*s±I.:eiva ,eS

obligé de payer quinze jours de joi
36 ouvriers; et ajoute que,

dansl'afflrolatil

cet industriel supporterait,dufaitla
sur les congés payés, une

dès
la .normale, et qu'il lui

faudr(ut,tmcttre

supprimer le système du
roulcmnte".2Dsi

définitivement 18 ouvriers en
{;,hoini\ltpaS

la solution juste et équitable j: serait1>

de payer à chacun des ;Gouvncr -unf,

maine de six jours ouvrables.

p
655. - 30 juillet 1936.

-M.BUi: 3t:C
à M. le ministre du travaU: a) 'l{t3»l'IItr-
a étésigné à Paris, le 2 jUillet. !égÍa1Jt1e:

les syndicats ouvriers et

palrona
tarifs de tissage mécanique de

^ierje
velours du Sud-Est; b) que les

il"éolicur,

mettent toujours les
îndustn.eu>.ue

rence et continuent à
donue?es'C),qs

des prix au-desous des tarifs
nvenuslflw5
conrieU«c Po

desindustriels font

travai*^.mes,guj,,tquieot
parjouralorsqueleurs

ac'
f.fc0ïi,

veulent pas réduire les prix de
de travailler au-dessous

destar:i1Ji
de ce fait, sont en chômage

to.1°pOltlé

et demande si l'accord
susviSe:êtreaffiz

être rendu

obligatoire;2°Pour

dans les usines.

stefof erfI;'

656. - 30 juillet 1936. -M. Cistofoi oc-

à M. le ministre du travail:

Q
cupant un mécanicien el un

appr_entisotf*

de dix-huit ans se trouve, Itl ul'
dain de commandes, dans00 q'al,

baucher un ouvrier
supplémenlaircl}jffr11cet

cliver C,
1

ques jours; quel'inspecteurdu de

faires-le met dans l'obligationde
coellilg'édiercet

ouvrier ou de renoncer a
1a!8tfaire..:i!i3'

faire sa déclaration au
cl1!1Trtp]léJI;IU!ilI'

cette situation est

excessive!m»e**ntiP1^

ble à l'artisan qui risque

ega
ble àl'artisan pu

-satisfaire
tèlequ'iln'apu satisfaireui a

pu11,011,

et aussi à l'ouvrier en cl'f®^jours>.„c IWO

ver du travail pour quelques

1"rescJllI8

mande si, dans l'intérêt de

lah{¡fIlae,li611'

affaires et de la lutte
contrelrt^îfaIi

appilcati.onmoinssévèrede,laloiSur
,application moins sévère de la i^t stu*ï

nat serait possible,
permettant

01
satisfa!r-(l a

d'embaucher un

ouvriersuppsaiis|3.

un temps à fixer, lorsquilrsqUe1U.C.)-
besoins de sa

clientèle
ne peut assurer son travail (aelle'es,

etc.

1tI"l'ex Si tie

657. - 30 juillet 1936, du tt1'ai\»il
val demande à M. le

f*?,n}gm°*s^
industriel est obligé de

donner ett

un ouvrier qui a moins de
troisoig

sence dans l'élablissement,
£qoeleéÕ

~uc
ouvrier est seul dans ce

cascongépîJY

du personnel doit partir CD
coiig(;

quelques jours. MA'exS^ire,658.-30juillet1936.-
658.-30juillet1~. s<~

demande à M. te ministre,
s

qui 0.iCJ !Je,

duslriel ayant
desm

ment doivent tourner
90pc,



detravinde la tacon suivante les 40 heurestIbellreUJ hebdomadaire: quatre journées desu
travail, demi-journée de à heures.

659. —on•• M. Atexandre Duva!
659.-,Io

JUIet 1936. — M. Alexandre Duval„Clriandp
à M. le ministre du travail: 1° si, unouvrierr>»
ayant pas un an de présence dans

Je'
établisserllent

industriel, on peut rompreconti-ijde
travail passé avec lui; 20 cet°uvr|eT. Jant été élu aux fonctions de déléguéJ '-tans

quel délai il doit être remplacé.

1936.—M.AlexandreDuvalVlellde
àM. le ministre du travail ce qu'ilqdyttlidra
de la pension ou rente allouée à unéirIlle

e, hiessé
en Franc-e, mutilé du travail,!« llatiot

{lar suite du chômage rentrer dansZI Ilatiou.

e
66i.Jullet1936.

— M. Alexandre Duval
Ù,811le oeM. le ministre du travail qu'uneocennô

onze ouvriers plus un mécani-fien,UrtiChaurielir
et un étranger, et demandes

séi51troisL
ouvriers ne faisant pas partie deOIninatioi°J'P°ratifs,

peuvent voter pour laun
délégué ouvrier,

, 6^2.
-- 30llol'II, le-juillet

W36. - M. Guerret demandéed'ùslIstre du travail si une caisse auto-lielraces
sociales, créée par le per-tot aici de Montauban, conformé-ede juin 1931, peut admettreeèrets:
10 le personnel d'autreseere

affilié à une caisseé¡'ipai{lSSUrùnes
sociales; 2° le personnel?*PalejelltlIlltnathoSPitalier

d'autres communes,dans d'autres caisses; étantuqtie ces
deux catégories, couvertes

le les qqUe ieillesse, ne doivent être assu-

eePourlerisque
nedoiventêtreassu.^Ht;i0lîïieîrto'i

risciue maladie comme l'estadbérer.e la caisse à laquelle ils dési-

t.
':)J\ J.'Il M.AndréMarie14letninistredutravailqu'uneas-

rs plusieurs mois de mala-r ï>rpï'fA^céd^L»5•
que son mari a alors réclamé«ai „e «llon

Ptillite""léé
Par la loi au conjoint et que

te Pavutuhste
des assurances sociales,

îrW!fS'ela
dlsparue

était affiliée, a refusé&nSnfr.,,
prétexte que la disparue

es aurIo,s'^eciv?'fn
ses cotisations pendantaiI.stepréCédant celui au cours du-

~M ~}~oqu~
le décès; que la caisseItaeIn6tai<SeinlavoSnniil
à l'appui de son relus,

^;on'n
de cassation en date du

81Jlll'iSpru.dqU11

apparaît évident qu'une
i&.iitST'ilpr«dence p

contraire à l'esprit du'ellt
Pesocialenepouvantrai-Ï^pwS?^'àScSSh^£amaladie semettredesescotisationset

qu'il est inhumainqIJ.JtPl'ftt:onCOnjoint
le bénéfice de la loiÎJSiC^mffiQv,pj assurée n'a pu pendantltIe!)t¡Ilg-etaadese

tenir en règlde ses

tefelS'
et «lern-mn sl les textes actuel-

vl'Sueu?iiP-r,
les textes actuel-êtte 1l 't:)çUrJustIfient une pareille in-

n?ssilres
susceptibles'¡1Ses. Pour éviter

le rejet de demandes

Q"¡lallq V'J JUinet

-
7 M- François Peugeot

leministredutravail:
1° la date

^'em"13d'administra-VSoqe'décretsfp]-afrêatésnécessairesàttifindol'a et arrêtésnécessairesàcS-û)
2 août 1932, faci-

ta. i

Qe
tru)ctio.n-de

1 .*1112août1932>faci"lai0idn
27

a^xàusagearti-tS35de iars1934instituantspécialpourl'inscription
des arti-lo}dujanvier

1935 réservant

ïsd'arn
d' ar et d'artistes

partiedestravaux

d'art faisant l'objet
adjudicationsetmarché degréàgré
del'Etat,des

ùépartements, des
,Qù.tet11'8$8:<1t'lSScments

publics de
qllÇilt1935teIlS(IDee;d)dudécret-loi

Il~ais
çulltre concurrence

de.s arti-

sans étrangers; e) du décret-loi du 8 août 1935
tendant à organiser l'assistance aux artisans
sans travail; /) du déc-ret-loi du 30octobre1935
relatif aux entreprises artisanales de l'indus-
trie du bâtiment; g) du décret-loi du 30 octo-
bre 1935 modifiant le régime du crédit arti-
sanal; 2° dans le cas où certaines de ces dis-
positions -"églementaires ne seraient pas en-
core intervenues, quelles raisons peuvent jus.
tifter ce retard, et quelles mesures seront pri-
ses pour y remédier; 3° dans lecas où toutes
les mesures législatives ci-dessus énumérées
seraient entrées effectivement en application,
si leurs résultats paraissent satisfaisants ou
si des mesures nouvelles, coordonnant les pré-
cédentes et les pendant plus efficaces, ne pa-
raissent pas nécessaires, et si le Gouverne-
ment compte les proposer à la sanction des
Assemblées parlementaires.

TRAVAUX PUBLICS

665. — 30 juillet 1936. — M. Alfred Daul ex-
pose à M. le ministre des travaux publics
que, par lettre de son département en date
du
que,15

juin 1933, des instructions avaient été
données pour que les agents du service de
l'exploitation des chemins de fer d'Alsace et
de Lorraine avant passé un examen pour un
grade des échelles 6, 7 et 8, gardent le droit
d'être nommés dans un grade desdites
échelles, sans nouvel examen; que par avis
EX/S 2 no 1 du 21 mai 1933, des instructions
dans ce sens avaient été données, aux chefs
d'arrondissements; et lui demande: 1° d'in-
diquer les raisons pour lesquelles le service
de l'exploitation du réseau d'Alsace-Lorraine,
par son avis EX/S 2 no 7 du 22 juin 1936,
annonce au personnel intéressé qu'un. exa-
men aura lieu pour l'emploi de sous-chef de
gare de 3e classe, sansque la liste des can-
didats ayant passé l'examen dont il est ques-
tion ci-dessus ait été épuisée; 2°quelles me-
sures il envisage en vue de faire respecter
d'urgence les droits des agents intéressés.

————————— ————————-

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

COMMERCE

364. — M. Gresa demande à M. le ministre
du commerce si la vérification des poids et
mesures peut être imposée -et, dans rallir-
malive, en vertu de que'l texte, à un commer-
çant ne se servant de poids que pour ses colis,
lesquels sont tous pesés une deuxième fois
par le service du chemin de fer. (Question
du 9 juillet 1936.)

Réponse. — Par application de l'article 6,
paragraphe 1er, du décret du 26 février 1873,
modifié par le décret du 31 juillet 1910, les
personnes exerçant les commerces, industries
et professions désignés aux tableaux joints
aux décrets des 26

février
1873, 1er mars 1891,

4 décembre 1899, 13 août 1901, 9 novembre
1907 et 31 juillet 1910 sont assujetties à la
vérification des poids et mesures lorsque leurs
opérations se font au poids ou à la mesure.
Si un commerçant dont la profession est ins-
crite sur lesdits tableaux peut justiiler qu'il
ne fait aucune transaction au poids ou à la
mesure, la possession d'un matériel de pesage
ne peut être exigée de lui. Toutefois, il reste
soumis au contrôle des fonctionnaires. du ser-
vice des poids et mesures en ce qui concerne
les visites que ceux-ci doivent exercer dans
les locaux désignés par l'article 4 de la loi
du 4 juillet 1837, c'est-à-dire dans les bou-
tiques, magasins etateliers ou maisons de
commerce, et il serait passible de contraven-
tion si des instruments de pesage dépourvus
des marques légales de la vérification étaient
trouvés dans les locaux en question, même si
l'intéressé déclarait n'en pas faire- usage.

419. — M. Wallach expose à M. le ministre
du commerce que l'accord de règlement des
payements commerciaux franco-roumain du
7

lévrier
1936, publié au Journal officiel du

20 mai 1936, a réduit de 5 p. 100 du montant
des importations roumaines en France,Tuni-
sie et Maroc, les sommes affectées à la liqui-
dation des créances dites arriérées de nos
exportateurs; et demande: i? à combien s'é -lèvent actuellement les importations rou-
maines en France Tunisie et Maroc; 20 quelle
est l'importance des nouveaux contingents et
des facilités commerciales accordées à la Rou-
manie en vertu de l'article 11 du protocole
annexé audit accord e,t, en se basant sur les
disponibilités actuelles, en combien d'années
il estime que pourront être complètement
transférées à nos exportateurs leurs créances
arriérées sur la Roumanie. (Question (lu
10 juillet 1936.)

Réponse. — Le texte auquel fait allusion
l'honorable parlementaire a été amendé par
une série de dispositions annexées à l'accord.
Le jeu combiné de celles-ci etde l'article 7,
2°, de l'accord du 7 février 1936 doit permettra
le transfert total des créances commerciales
arriérées sur la Roumanie dans un délai maxi-
mum de six années, chaque créance faisant
l'objet d'amortissements périodiques.

EDUCATION NATIONALE

292. — M. Maurice Thorez expose a M. le
ministre di l'éducation nationale que certains
suppléants de l'enseignement primaire de la
Seine, reçus au certificat d'aptitude pédago-
gique, qui n'ont pas à "ubir les épreuves de
l'auxilianat. et q.ji n'ont plus qu'à attendre
leur entrée dans les cadres, ont eu à souffrir
d'un très grave retard par rapport à leurs ca-
marades ayant été reçus au C. A. P. l'année
précéden:e; et demande: 1° si des postes ont
été prévus afin de permettre aux intéressés
de ne pas attendre indéfiniment leur titula-
risation; 2° à quel moment ils peuvent es-
pérer être nommés stagiaires. (Question du
26 juin 1936.)

Réponse.- 1° Des posles ontété réservés
aux intéressés pour'le1er octobre 1936; 2° les
intéressés recevront une délégation de sta-
giaires remplaçants le 1er octobre 1936, sous
réserve qu'ils aient justifié, dans l'accomplis-
sement de leur service, d'une aptitude pro-
fessionnelle suffisante.

370. - M. Maurice Voirin expose à M. le
ministie de l'éducation nationale que, d'après
le décr t du 18 janvier 1887, article 110, les
candidats au certificat d'aptitude à l'inspec-
tion primaire doivent justifier de cinq ansd'exercice dans les établissements publics
d'enseignement primaiie, secondaire ou supé-
rieur, et êtie. pourvus soit du certificat d'ap-
litude au professorat des écoles normales et
écoles primaires surérieures, soit de la li-
cence ès lettres ou ès sciences, et lui de-
mande si un professeur adjoint ou répétiteur
licencié. qui justifie de cmq ans d'exercice
dans un établissement public d'enseignement
secondaire, peut se pré!enter à ce concours.
(Question du 9 juillet 1936.)

Réponse. — Le stage de cinq ans. exigé des
candidats au certificat d'aptitude à l'inspec-
tion primaire, pourvus d'une licence ou du
professorat des écoles normales, doit avoir
été effectué dans des fonctions d'enseigne-
ment. Il s'ensuit que, si les services accomplis
comme professeur peuvent entrer en ligne
de compte dans le stage dont il s'agit, il ne
saurait en être du même des services accom-
plis dans les fonctions de répétiteur.

DEFENSE NATIONALE ETGUERRE

201. — M. Saint-Venant, se référant à la
réponse faie à la question écrite no 15.720
insérée au Journal officiel du 31 mai 1936,
page 1171, demande à M. le ministre de la
défense nationale et de la guerra s'il est pos-
sible de connaître: 1,} si son administration
entend redresser les propositions du gestion-
naire du magasin central de Lille qui tendent
à déterminer les rappels des traitements dus
à M. M., à compter du 16 janvier 1928, sur
la base du traitement afférent à la lre classe
de l'emploi de commis principal d'ordre et de.



comptabilité, alors qu'à cettedate du 16 jan-
vier 1928, rintéressé comptait une ancienneté
suffisante (services civils augmentés des boni-
fications pour services militaires) pour être
promu de droit dès cette date à la hors classe
de son grade; 2°les mesures qui ont été
prises pour reconstituer exactement la car-
rière de l'intéressé telle qu'elle, aurait été

-

réputée avoir dû normalement s'accomplir si
celui-ci avait été régulièrement reclassé dans
l'emploi de commis principal d'ordre et de
comptabilité dès le 16 janvier 1928, ainsi que
l'a prescrit l'arrêt no 34.240 rendu par le con-
seil d'Etat. (Question du 18 juin 1936.)

Réponse. — 1° M. M.,employé du cadre
latéral de. l'administration des finances, a été
reclassé dans un établissement de la guerre le
16 janvier 1928. Un arrêté du 30 avril 1929,
pris par le ministre des finances, a fixé ré-
troactivementau1er janvier 1928 le traitement
de cet agent à 14.800 fr.C'est donc sur ces
bases que doit être opéré son reclassement
par l'administration central-e de la guerre. Si
l'intéressé estime qu'un mauvais calcul de
ses service civils et bonifications pour ser-
vices militaires a été élabli"c'est à l'admi-
nistrationqui apris ladécision,enl'occurrence
celle des finances, qu'il lui appartient de
s'adresser; 2° l'arrêt du conseil d'Etat a pres-
crit, non pas le reclassement de l'intéressé
comme commis d'ordre et de comptabilité à
dater du 16 janvier 1928, mais son reclasse-
ment dans un emploi de l'administration de
la guerre dont l'équivalence. avec le poste
qu'il occupait à l'administration des finances
serait fixée .selon les indications du décret du6août1927.C'est en ce sens que sera redres-
sée, à daler du 16janvier1928, la situation
de M. M..

336. — M. Guerret demande à M. le ministre
de la défense nationale et de la guerre si ungendarme prévùtal ayant fait la guerre dans
une unité combattantea droit à"la carte de
combattant. (Question dit 2 juillet 193G.)

Réponse. — Pour permettre de répondre en
toute connaissance de cause li la question
posée, l'honorable député est prié de vouloir
bien faire connaître les nom,prénoms, grade,
classe et bureiu de recrutement de l'inlt-
ressé. ainsi que son arrestation actuelle dans
les réserves le cas échéant.

385. — M. Edouard Barthe, rappelant l' M.le
ministre de la défense nationale et de la
guerre que la loi du 8 juillet 1933 impose aux
vins de coupage mis en v(ntc une -richesse
alcoolique minimum de 9 degrés 5, luidemande:
lu pour quelles raisons les dispositions rrgle-
mentaires assignées aux vinsachetés par l'in-
tendance. fixent seulement 9 deerrés; 2° s'il est
dans t'intention de l'administration rie la guerre
de n'accepter que des vins qui ne doivent
supporter aucun coupage, la loi n'autorisant,
au-dessous de 9 degrés, que ia circulation des
vins de pays.(Questiondu9 juillet 1936.)

Réponse.
— Le fait de fixer a 9 degrés la

teneur minima en alcool des vins mis enadjudication pour les besoins d;s ordinaires
de la troupe découle de la nécessité de ne pas
écarter des fournitures des vinsnaturels de
pays d'excellante qualité. Mais il n'en de-
meure pas moins loisible aux négociants ou
producteurs,. désireux departiciper aux adju-
dications, d'offrir des vins accinant un degré
alcoolique plus élevé et notamment des vins
de coupage,sous la réserve .toutefois que ces
vins remplissent bien les conditions imposées
par la législation en vigueur.

387. — M. Majurel pxpo.::c 11 M. le ministre
de la défense nationale et de la guerre que
les vendanges, dans les départements méridio-
nauI, s'échelonnentdu début de septembre
au 15 octcbre, que, de ce fait, les vignerons
ûppeiés il accomplir une période militaire à
partir du 26 aoûLseront obligésd'abandonner
leurs foyets au moment où leur présence est
indispensableauvignoble et IuLdc'mandc s'il
ne conviendrait pas d'accorder des sursis-à
ces vignerons pourrespecterles légitimes

droits de la production viticole. (Questiondu
9juillet1936.)

Réponse. — Les époques les plus favorables,
pour l'appel des réservistes agriculteurs, ont
été déterminées par les soins du ministre dé
l'agriculture et l'autorité militaire s'efforce,
dans toute la mesure compatible avec les né-
cessités d'ordre militaire (rendement de l'ins-
truction, capacité limitée des camps, condi-
tions d'hygiène, etc.) de fixer les séries de
convocation au cours de ces époques. Des ins-
tructions viennent d'être données aux géné-
raux commandant les régions pour attirer leur
attention sur les inconvénients que présente,
pour les réservistes agriculteurs, leur convo-
cation en dehors des époques de morte saison,
et pour les inviterà prendre toutes mesures
utiles en vue de respecter les intérêts de
l'artisanat agricole. En outre, des change-
mentsde série et même des ajournements de
période à l'année suivante font prévus pour
les viticulteurs dont la situation exceptionnelle
justifierait cette mesure de bienveillance.

428. — M. du Luart expose il M. le ministre
de la défense nationale et de la guerre que
le Bullclinofficierdu ministère de la guerre
(partie principale) du 20 mai 1935 attribue
la médaille coloniale avec agrafe Afrique occi-
dentale française aux troupes qui, le 16 dé-
cembre 1934, ont réalisé à Aïoun-Abd-Si-Ma-
leck la liaison entre la Mauritanie et le Maroc,
mais que cette médaille est refusée aux trou-
pes de Mauritanie ayant participé à l'opération
parce que, par suite d'une erreur manifeste,
le Rulletiti officiel spécifié qu'on bénéficieront
seules les troupes algéro-marocaines; et (le-
mande queilesmesures seront prises peur
faire cesser une anomalie qui peutapparaître
comme une injustice. (Question du 10 juillet
1936.)

Réponse. — Les militaires (européens et
indigènes) appartenant aux troupes du groupe
de 1Afrique occidentale française, ayant effec-
tivementparticipé aux liaisons opérées a Ald-
ci-Mateck et à Bir-Oum-Ghem les 16 et.21 dé-
cembre 1934 peuvent prétendre à la médaille
coloniale avec agrafe « Afrique occidentale
française Il attribuée en vertu du paragraphe b
du décret du 20 avril 1935. Le général com-
mandantsupérieur des troupes du groupe de
l'Afrique occidentale française a été invité à
prendre toutes dispositions utiles en vue de
l'établissement des brevets de la médaille en
question et de leur délivrance aux intéressés.

448. — M. Le Cour Grandmaison demande à
M. le ministre de la défense nationale et de
la guerre si la limite d'âge pour le concours
d'admission a l'école spéciale militaire de
Saint-Cyr sera modifiée pour 1937 et 1938.
(Question du16 juillet 1936.)

Héponse. — La limite d'âge supérieure pour
le concours d'admission à 1école spéciale mi-
litaire, en1937, est fixée à 22 ans au 1er jan-
vier del'année du concours, comme en 1936.
Cette dérision a été publiée au Journal officiel
du 4 décembre 1935. Une décision ministé-
rielle à intervenir, et qui fera l'objet d'une
insertion au Journal officiel, fixera la limite
d'âge pour le concours d'admission à celle
école, en 1938.

4SI. — M. René Nicod demande à M. le mi-
nistre de la défense nationale et de la guerre
si un engagé volontaire ayant déjà accompli
quatre années dans la légion étrangère peut
être autorisé à faire sa cinquième année de
service militaire en France. (Question dit
16 juillet 1936.)

Réponse. — Le légionnaire en cause peut
solliciter son affectation dans un corps de la
métropole s'il sert à titre français. S'il sert à
titre étranger, il doit rester affecté dans un
régiment étranger, jusqu'à l'expiration de son
contrat.

POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES
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0 Premier de ces quatres son
de sa maladie; et de-

mande si les journées indemnisées sous le
régime ancien peuvent être prises en consi-
dération dans le régime nouveau pour ouvrir
à l'intéressée droit aux prestations.. (Question,
du 30 juin 1936.)

Réponse. — RSconse négative.

322. — M. Lachal demande il M. le ministre
du travail, et dans l'attente du décret prévu
à l'article 51 J de la Ini instituant les congés
payés 1° de préciser l'intention de la loi en
ce qui concerne l'application du congé à
l'année 1936, et ajoute qu'il est capital pour
les chefs d'exploitation auxquels la loi est
applicable d'avoir a cet égard une certitude
immédiate, attendu qu'i!s ont à établir un
prix de revient qui sera différent selon le point
de départ du délai de six mois ou d'un an
donnant droit au congé payé; qu'il est bien
évident que dans le cas oùla. loi aurait effet
rétroactif, les prix supporteraient dès à pré-
sent la doulle charge du congé dû pour la
période exoirée et celui qui sera dû à partir
du 2G juin, date de promulgation de la loi;
20. si les salariés bénéficiaires de la loi ont
droit, en cas de renvoi pour manque detra-
vail ou toute autre cause, à une indemnité
représentant la valeur des jours de congé qui
leur seraient dus en application de la loi.
(Question du 30 juin 1936.)

Réponse.
—. La loi du 20 juin 1936 sur le

congé annuel payé, publiée au Journal officiel
du 26 juin, est entrée en vigueur immédiate-
ment dans les professions industrielles, com-
merciales et libérales. Les ouvriers, employés,
compagnons et apprentis occupés dans ces
professions qui, à la date <11 la mise en vi-
gueur de la loi, avaient soit un an, soit six
mois de services continus dans un même éta-
blissement ont acquis, pour l'année 1936, le
droit, dès la mise en vigueur de la loi, à un
consé annuel continu payé d'une,durée mini-
mum respectivement de quinze jours, ompor-
tant au moins dcuze jours ouvrables ou d'une
semain2 dont six jours ouvrables. Ce droit
demeure acquis en cas de résiliation du con-
trat de travail postérieure à la datede mise
en vigueur de. 'la loi.

354. — M. André Magnan demande à M. le
ministre du travail si, pour les employés payés
au mois accomplissant une période militaire,
la durée du congé payé doit être comprise
dans cette période ou si, au contraire, le
congé doit être attribué indépendamment de
11'1 période militaire. (Question du 3 juillet
1936.)

Réponse. — Le décret àintervenir,prochai-
nement en application de l'article'54 J.'de' la
loi sur les congés payésdéterminera,- entre
autres modalités,lesAbsences non assimila-
bles au « congéannuel pav'é». D'orès. et
déjà il est permisde ranger les périodes
militaires obligatoire? parmiles absences qui
ne sauraientêtre assimilables au congé an-
nuel payé dont le droit, pour las bénéficiaires,
découle de la loi du 20 juin 193G.

432. - M. A. Fié expose il M. le ministre
du travail s'il est dans ses intentions de rap-
porter lacirculaire qui interdit aux sociétés
d'acquérir ou d'escompter les annuitéspro-
venant de la construction des caserne,s de
gardes mobiles. (Question du 10 juillet 1936.)

Réponse. — l.es annuités émises par appli-
cation de l'article 144 de la loi de finances
du 31 mai 1933 ne peuvent, par leur, nature
et en raison des réserves faites à leur 'égard
par M. le ministre des finances, être comprises
parmi les valeurs de l'Etat ou jouissant. de la

-garantie de l'Etat qui, aux termes de l'arti-
cle 8 du règlement d'administration publique
du 28 lévrier 1899, de l'article 1er du règle-
ment d'administration publique du 9'juin

1906 et de l'article 1er du règlement d'adminis-
tration publique du 10 septembre 1915, doi-
vent entrer dans la représentation de l'actif
des sociétés d'assurances, de capitalisation et
d'épargne soumises au contrôle de l'Etat.

Erratum
au compte rendu in extepso de la séance

du'16juillet 193>3.

Page 1967, 2° colonne,

- 3 -
DÉr-OT DE PROPOSITIONS DE LOI

,

Rétablir comme suit le cinquième ali-
néa: -

« J'ai reçu de M. Wallach une proposi-
tion die loi tendant à consentir certains
avantages aux femmes fonctionnaires en
vue de les inciter à abandonner volontai-
rement leurs fonctions et de faciliterainsi
le placement des jeunes. »
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Masson(Louis)
Massot (Marcel)

Masteau (Vienne).
Iiiuger.
Mauguière.
Médecinê.
Mellenn
Pierre Mendès-France,
Mendiondou
Mcnier (Georges).
Mennecier. Il

Mercier (Seine).
Métayer.
Jean Meunier (Indre-

et-Loire).
Meyer (Léon).
JIklwrd-Pellissier.
Michel (Pierre) (Côtes-

du-Nord).
Michels(Charles)

(Seine).
Midol
Jliellet.
JeanMis11cr.
Milton.
Monmousseau.
Monnerville;
Monnet.
Montai.
Monjye (de).rÜquet.
Morin (Ferdinand).
Moutet (Marias).
Mouion.
Muret.
Musmeaux.
N'achon.
-Naphle.
^audin.
Nicod.
Nouelle.
Pageot.
PaLrnade.
Paravre.
Parsai(André)
Pascaud.
Patenutre (Raymond)
Paulin (Alberi).
Pécherot.
Perfetti.
Péri.
Perin (Emile) (Niè-vre)
Perrein (Emile).

(Maine-et-T.nîrPï
Perrot (Albert) (lS:ère).
perrot.
Peschadour
Pelit.
Philip.
Philippot.
Piginnier
PiUot.
Camille Planche

(Allier)
Plancke (GaErid)(ordJ.
Plard.
Pomaret.
Georges rotut.
POurlalet.
Prachay.
jugent (Tanguv).jgOlliet.
Prot (LouiS) (Somme).Quinet ] (Somme)

-

Quinson.Ramadier.

Rarnetle..
Raux(Nord).s.
Ravanal.
Rgis.
Renaitour.
Rélhoré.
Richard (PaUl) (Rhûne).Richar{!(René)

(Deux-ïsevres).a,rre.
Riga!.
Hiou(GaslOl1).
Hi Yeso
Rivière.
Maurice Robert.li'oche (Léon).RochetR~)-
R () 1\ iln.ené)

(1IaU,e'

Romasiin.
Rotinat.
RoucayroI.
Hubert Rouger.
Roumajon.
Rous (Joseph) (Pyré

nées-Orientales).
Roux (François)

(Saône-et-Loire).
Roy (Emmanuel).
Rucart.
Sainl-Iarlin.
Saint-Venant.
Salengr.a.
Saletle.
Satineau.
saussot.
.TammySchmidt.
Sclafer.
Louis Sellier.
Serandour.
Serda,
Sérol (Albert) (Lsirc).
Serre.
Sévère.
Sibué.
Silvestre..
Sion.
Soula.
Spinilsse.
Raymond Sussct.
Talandier.

,TasSQ(Irend).;

Tellier (Alphonse).
Tessan (de).
Tessier.
Thiébaut (Gaston-).
Thiéfaine.
Thiolas.
Thivrier.
Thomas (Eugène)

(Nord). -
J.-M. Thomas (Saône-

ct-Loire).
'Thonon.
Thorez.
Thorp (Hené).
Tillon..
Touchurd,
Triballet.
Vaillandét.
Vaillant-Couturier.
Valat(Fernand)(Garch.
Valentin (Chill'les):(Nord).
Valière. 4
Vantielcke.
Vardelle.
Vassal
Vazeilles.
Vidal (Raymond).
Vienot. ; j,

Villeclicu.
Voirin.
Jean Zny.
Zunino.

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Beaumont (lIe).
Dahlet(Bas-Rhin).
Decréquy.
Delaunay.
Elsaesscr.
Fuchs.
Galandou-Diotit.
Gullung.
Ilarter.
Hartmann.

Ileid.
Ilennessy (Jean).
Hueber.
Leslapis (de).
Meck.
Mourer.
Oberkirch.
Seltz (Thomas).
SIÜrmel.
Walter(Michel).

Absents par congé:
MM.

Ronnevay.
Bouisson (FernaM)

(Rouches-du-Rhone)
Brandon.
Courtehoux.
Denis.
Dupuy (Pierre) (Inde

française).
Flandin (Pierre-

Etienne).
Fould.
Framond (de).

Frossard.Hvmaris.-Joly.
La Myre-Iory (de}.
Magnan.
Malvv.
Peter.
Petsche (Maurice).
Piétri.
Rossé.
Scapini.
Wittzer.

0 N'a pas pris part au vote:
M. Edouard Ilerriot, qui présidaitla séance.

Les nombres annoncés en séonoe avaient
été de:

Nombre des votanlE'h. 5GG
Majorité absolue,. 281

Pour Fadopnon. 165Contre., 401

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste descrutin
ci-dessus.

1

SCRUTIN (H- ai)
Sur l'ajournement de la discussionduprojet

de loi, modifié par le Sénat, instituant un
office national du blé.

Nombre dès voLants. 573
Majorité ¿¡bs{)lue.-..,. 287

Pour l'ad'Optidn.,. 182Contre.,. 391

La Chambre d-es députés n'a pas- adopté.

Ont voté pour:
MM.

Aillières(d').
Antier.
Aramon (Bertrand d').
Aubert.

1-AudilTret-Pasquier
(ducd').

Bacquet.
BarbÓt.
Bardoul (Emerand).
Barétv (Léon).
Bastide (Joseph) (Avey-

ron).
Bataille.
Baud(Juraï.
Bauùouin-Dugnet.
Baudry.
Beaudoin.

-André Beauguilte.
Becquart.
Béranger (Pierre).

(Eure).
Bcrnex.
René-Besse.
Biétrix.
BIaisot.
Blanc.
Boucher.
Bouissoud (Charles)(Saône-et-Loire)..Bousquet.
BouxdeCasson.
Bret(Georges).
Michel Brille.
Briquet.
Bureau (Ceorgcsl,
Bureot.
Rlnfus.
Cadic.
Candace.
Champeaux (de).
Chaulin-Servinière.
Clauùet,
Clermont-Tonnerre

(de)..
André Cointreall.
Colomb (Pierre)

(Vienne).
Coql-lillaud.
Coral(de).
Cousin.
Creyssel.
Crouan.
Daher (Bouches-du-

Rliône).
Del;;angl€.*;
Dennis (Joseph).
Dcsgranges.
Devaud.
Diesbach (de).
Pierre Dignac.
Dommalle.
Gustave l:-.ous&a.in

(Seine).
Drouot (llaute-Saône).
Duault(Côtes-du-Nord).
AlbertDubosc.
Duboys Fresney.
Duchesne-Foumet.
Dupont (Alphonse)

(Ain).
Frédéric Dupont

(Seine).
Pavai(Alexandre).
EImigcr.
Enjalberr.
Escarteflgue.
Fauchon (Mancne).
Fernand-Laurent.
Fourcault de Pavant.
Gaillcmin.
Gallet(Marius).
Jean Gapiand.
Gaston-Gérard.
Gaurand.
Gellie (Gironde).
Genty (Seine-Infé-

rieure)
Gerente.
Gillet (Pierre).
Girault.
Goussu.
Grandmaison (Robert

oe).
Grat.
Guérin.
Guernier.

Harcourt (duc d'l.
Héraud (Marcel).
Hervé.
lhuel.
Inizan.
Des Isnards.
Jacquinot.
Juigné (marquis de).
Kérillis (d).
Lâchât.
La Ferronnays (mar-

auis<dei-
LaGroudière (de).
Laniel.
Lardier (Emile).
Lecacheux.
Le Cour Grandmaisort

(Jean)
Le Pévedic.
Le Poullen
Lestapis (de).
Levesque.
J.o.héllC.
Luart (du).
Lucas.
Lyrot(ée).
Macouin,
Mallarmé.
Manuel (Georges).
Marin (Louis).
Martel (Louis)(Haute-

Savoie)
François-Martin (Avey-•ron).
Massé (Joseph) (Cher).
Mathé.
Mazerrmd.
Michèl (Augustin)

(Haute-Loire)Moncelle.
Monfort.
Moniaigu(dïv).
Môntalembcrt (de),
Monligny(Jean).
Morahé1
Moreau.
Morinnud. -Mouslier (marquis der,
Nader.

,Niel.
Parmentier.
Pébeliier.
PeKsel.
Pellé.
Perreau-Pradicr

(Pierre).
Peugeot.
Pezèt.
Pinault.
Pinay.
Pineili.
PiTois.
Plichon.
Poitou-Du;plessy.
Polignac (de).
Polimann.
Ponsard.
Provcrst de La Fardi-

mère.
Quenette.
Reille-Soult.
Revnaud (Paul).
Rohbe.
Roroa-Serra(de).
Rochereau.
Louis Rollin (Seine).
Roulleaux Dugage.
Saint-Just (François

de)..
Sarnt-Pern (de).
Sallès (Antoine).
Saudubrav.
Saurin:
Schuman (Robert).
Sérot (Robert) (Mo.

selle).
Simon' (Paul).
Soulier (Edouard).
Suzannet (de).
Taittinger.
Talandier.
Taudière.
Temple.
Thellier(Paul).
Thibon.
Tinguy du Pouét (de).
Tranchand.



Tréminlin.
Tristan.
;Valentin (François)(Meurthe-et-Moselle)
Valfat (Xavier).
Vallette-Viallard.

Vaur.
Vincent (Adolphe).
Wallach.
Wiedemann-Goiran.
Ybarnégaray.

Ont voté contre:

MM
Albert (André).
Albertin (Fabien)(Bouches-du-Rhône)
Albertini (Auguste)

(Hérault).
Alleinane.
Andrand.
Arbettier.
Archimbaud(Léon).
Arnol.
Aubaud.
Audeguil.
Auriol (Vincent).
Aveline.
Badie (Vincent).
Barbier.
Barel.
Baron (Charles)

(Basses-Alpes).
Baron (Etienne) (Tarn-

et-Garonne).
Barthe (Edouard),
Barthélémy.
Bartolini.
Basquin.
Paul Bastid (Cantal).
Bazin.
Beaugrand.
Reauyillain.
Béehard.
flèche.
Bedin.
Bedouce.
Bellrémicux.
Benenson.
Benoist.
Bérenger (Raymond)

(Eure-et-Loir).
Bergery.
Berlia.
Berlioz.
Bernier(Paul).
Béron.
Rerthézenne.
Bertrand (William).
Besnard-Ferron.
Bezos.
Bibié(Maxence).
Billoux.
Biondi.
Blanchct.
Blancho (Loire-Infé-

rieure).
etanchoin (Maine-et-

Loire).
Bloch.
Bloncoirrt.
Blum(Léon).
Bondoux.
Bonnet (Georges).
Bonté.
Bossoutrot.
Boudct (Allier).
Bouhey(Jean).
Boulay'(Henri) (Saône-

et-Loire).
Boulet(Paul) (Hérault).
Bousgarbiès.
Brachard.
Brout.Brun.

.~ti.iguste) (laBrunet (Auguste) (la
Réunion).

Brunet(René) (DrÔme).
Buissel.
Burlin.
Buyat.
Cabanis (Paul).
Cabannes.
Cadol.
Camel.
Campargu'c.
Campinchi..
Camus.
Capron (Seine).

,Carron (Savoie).
Castagnez(Cher).
Castel. ,,'
Catalan (Gers). ,'
Catclas (Somme).

|Cayrel.
Chambonriet.
Chappedelaine (de).
Chasseigne.
Chateau.
Chaussy.
Chichery.
Choutret.
.Cogniot.
Colin.
CoIlomp(Joseph)(Var).
Compayré:
Cornavin.
Cossonncau.
Costes (Seine);
Pierre Cot (Savoie)
Courrent.
Courson.
Cristofol.
Croizat.
Crutel..
Dadot.
Taille.
Daladier.
Dariac (Adrien).
Daroux.
Daul. (Bis-Rhin),
David (Haute-Ga-

l'ontle)..
Debrégéas;
Derlercq.
Decréquy.
Delabie(Maurice).
Dclaltre.
Delaunay.
Delbos (Yvon) (Dor-

dogne).
Delcos (François) (Py-

rénées-Orientales).
De-lom-Sorbé.
Demusois.
Doreuse.
Desbons' (Ilautes-Pyré-

nées).
Deschanel.
Deschizeaux.
Deudon (Maurice).
Dewez.
Dczarnaulùs.
Doriot.-
Dormoy.
Dubois (Oran).
Dubon (Landes).
Duhose (Louis).
Duclos (Jacques)
.(Seine).

Duclos (Jean) Seinc-
et-Oise).

Ducos (Hippolyte).,
Dupont (André)(Eure).Dupré.
Dupuis (Armand)

(Oise).
Emile Dulilleul.
Elbel.
Esparbès (Ernest).
Fajon (Seine).
Faure(Pelrus).
Raymond Férin.
Février.Fié.
Fieu.
Fiori.
Forcinal.
Fouchard.
Fourrier.
Froment.
Frot (Eugène).Fully..
Galimand.Gaou.
Garcbery,
Gardiol..
Gasparin.
Gcisldoerfer.
Gél.is (Seine).
Gentin (Aube).Gernéz.'Ginet(Jean).-
Gitton.

Gouin (Félix).
Gounin (Charente).
Gout.
Cresa.
Gros (Arsène).
Grumbach.
Guaslavino.
Guerret.
Guichard.
Guidel.
AinédéeGuy.
Hauet.
Hollande.
llonel.
IIus-sel.
ïsure (Pas-de-Calais).
Izard (Meurtlie-et-Mo-

selle).
Jardillier.
Jaubert.
Jean (Renaud),
Jonas.
Jordery.
Jules Julien.
La Chambre.
Lafayo.
Lagrange.
Lagrosillière.
Lambin,
Langumier.
Lapie.
Lareppe.
Larguier(Aimé),
Latorhe.
Lassalle.
Laurens: (Emile) (Loir-

et-Cher).
-,Laurent (Augustin)

(Nord).
L'avilie.
Lazurick..
LeBail.
Lehas.
Lrbrrt.
LeCorrc.
Ledoux.
Lefèvre.
Lejellne.
LeMaux.
LeRoux.
Leroy.
Le Troquer.
I.évy'(Rhône).'
Lévy-Alphandéry.
L'Hévéder.
Liaiitey.
Longuet (Théophile).
Loubradou.
Lozeray.
Luccîii'ni.
Luquot.
Lussv (Charles).
Mabrut.
Macs.
Maffrav.
)fajuré(
Mairie.
Matroux.
Manent (Gaslon).
Mürchandcau.
Marescaux.
Margaine.
Marie (André).
Marquet.
Martel (Hcnr!) (Nord).
Martin (Henri)

(Marne).
Martin (Léon) (Isère).
Marlv(André'(Seine).
Massé (Emile) (Puy-

de-Dôme).
Masson (Louis).
Massot (Marcel).
Masteau(Vienne).
M:u'ger.
Mauguière.
Médecin.Mellenne.
Pierre Mendès-France.
Mendiondou.
Menier (Georges).
Mcnoecier.
Mercier(Seine).
Mélaver.
Jean-Meunier' (Indré'
et-Loire)

Meyer(Léon)
Miehard-Pcllissier.

Michel (Pierre)(CôtCS-
du-Nord).

Michels (Charlcs)
(Seine).

Midol.
Mietlet.
JeanMistler.
fillon.
Monmousseau.
Monnerville.
Monnet.
Montel.
Monzie (de).r
Moquet.
Morin (Ferdinand).,
Moutet (Marins).
Mouton.
.Muret.
.\iiiïtnuaux.

:lcllOl\.
Naphle.
Naudin.
Nicod.
Nouplle.
Pageol.
Palmalie.
Parayrc.
Parsàt (Amlré).
l'ascaud.
Patenôtre (naymond).
Paulin(Albert).
Pécherot.
Perfetli.
Péri.
Périn(Emile) (iè-

vre).
Perrein (Emile).

(Maine-et-Loire).
Perrin(Albert) (Isère).
Penot
Peschadour.
Petit.-
Philip.
Philippot.
Piginnicr.
Pillot.
CamillePlanche

(Ailier).
Plancke (Gabriel)
(Nord).
Plard.
Pomarcr.
Georges Polut.
Pourtalet.
Prachay.
Prigent (Tanguy).
Pringolliet.
Prot(Louis) (Somme).
Quinet.
Quinson.
Ramadier.
Ramette.
Raux(Nord).
Rauzv.
Ravanat.
Régis.
Henaitour.Réthoré.«
Richard (Paul) (Rhône).
Richard (René) (Deux-

Sèvres).
Riffaterrc.
Rigal.
Riou (Gaston).
Rives.
Rivière.
Maurice Robert.
Roche (Léon).
Rochet.
Roldes (Maxence).
Rolland.
Rollin (René) (Haute-

Marne).
Romastin.
Rotinat.
Roucayrol.
Hubert Rouger.
Roumftjon.
Rous (Joseph) (Pyré-

nees-Orientaies).
Roux (François)

(Saône-el-Loire).
Roy (Emmanuel).
Rucart.
Saint-Martin.
Saint-Venant.
Salengro.
Salette.
Satineau.
Saussot.
JammySchmkit.
Sclater.

Louis Sellier.
Serandour.
Serda.
Sérol(Albert) (Loire).
Serre.
Sévère.
Sibué.
Silvesîre.
Sion.
Soula.
Spinale.
RaymondSusset.
Tasso (ileilri).
Tellier (Alphonse).
Tessan (de).
Tessier.
Thiébaut (Gaslon).
Thiéfaine.
Thiolas.
Thinicr.
Thomas (Eugène)

(Nord).
J.-.M.Thomas(Saône-

el-Loire).

Thonon.
Thorez.
Ttiorp (René).
Tillon.
T'lllchard.
Triballet
YaiIlanJët.
Vaillant-Cou"1JValut(Fernand)t
Valentin (Ch«*11

(Norl).
Valière.
Vanlielcke.
Vardeile.
VassalVazeillcs.\[dal(Rly[l1!)(lI

Vienol.
Villcdieu.
Voirin.
Jcan/ay.
Zuniiio.

N'ont pas pris part au vote:

MM
Beaumont (de)..
Dahlet (Bas-Hhin),
Elsaesser.
FudlS.
Galandou-Diouf.
Gullung.
llarler.
Hartmann.

Heid. tHennessy(Jua-
Rucher.
Mcck.
Mourer.Oiberkirch..SeHz(Thomas)-

türmel.Walter
Ab&ents par congé:

.1

MM.
Bonnevay.
Bouisson (Fernand)

(Bouches-du-Rhône)
Brandon.
Courtehoux.
Denis.
Dupuy (Pierre) (Inde

française).
Flandin(Pierre-

Elirnne).
Fould.
Framond(de).

Frossard.
llymans..Joly;
La

J\fyrC.IorY
(de)-

Magnan.
Mahy.
petcr.
Pctsche

p£aurice)4

Piélri.
Rossé.-scapihi.
Wiltzer.

N'a pas pris part au vote:
)ct.* 't JrI

5é!}!

M. Edouard llcrriot, qui présIdaI la
56311L.e»—LesnOlïlbrcsannoncésenséanceaétéde:$6

Nombredesvotalits 00
Nombre des volanls.,.Majorité absolue*"0qq

Pour l'adoption élConlre.LI\:oJll.,IÍJ1

, ]lOJl1 MMais, après «'ériflçalion, ces DrtOJ.S(;fl.l"
a

conforrti'érn~ciit à

",Tee[Ifiéscon, ,ci-dessus.-

SCRUTIN
(M82) , à.ra[

Sur l'amendement de M.
p(irle,,Iior à i~il,

ticle 4 (¡n'ojet de loi, modzlzlJ par le,
Séloif

surl'officedublé). 619

an
Nombre des votants
Majorité absolue. n6

Pour l'adoption 353
,Co]-it-re

La Chambre des députés n'a11"

Ontvotépour:

MM.
Ailtières(d').
Albertini (Auguste)

(Hérault). 1

Anlier.
Aramon (Bertrand d').
Aubert.

>Audiffret-Pasquier'
(ducd')..

1Aveline.*

»a^UIfVmceIÎ
i),p (yIBatl/V.jjjd~:~

]JarétY(L0hJ (t\\Bilsti
ron)-

patai11fj)
c £

*

BaÙd (urúgJ]et.
DJllùotun-p



na2m.v*'
ASudoi"-
AndréBeaurrUitle.
art. 0Bernger

(Pierre)fej
!JJéll'ix.c~.
1sot.fjlûnc,

Ire).
(Mame-el-«>flV„.

.IJ()SOutrot.ltoU:'hcr,TCharles)
"Si10ne-et-LOire).

Boux
dC-fret e,ason,

Jet !(eo:rges).IichelDrille,
firi(il,

t.ureau(Georr-res).

BUtat
Cadlr..

Chê\1ilbO;lIlet

r^Wri* (de).-m-gÏ!ieî:S^Sièrî0'
Cl:rrnOI'lt-Tonnerre

t;(Jré'COil1tl'eau.fetnli

ÎS
*

Ji'1h (Pierre)c4Vài!l,lL)Vd.
Co'a1

(de):C^r, J-reYsel
rvs^ei
AiitofWieMn.

ú;,]q,'B¡¡s-Ithin),

ïclîj^y' en )
-.

r
ti;'); l'ançOis)

(Pj-.Z'Invieilta,,
tlp' ,Ilg es.»<feï(JÔsonViv

", l' 11 )n-jns ar-iU>.As),'uics-pyrc.
tt",rûr¡"es

p¡cr:rpil'(de).
)'IQ:flrh:¡n:;nQC,
sUve£e-,¡n:eC'OUssaln
h'uot~~
Ail'11'!t(c^k1^1e'Saôno)
Albert Nord).ev%mlIr|PPoU>i-J-

(Ain) lphônscj;lin
;.

I))
(",:ru;DUPont

1) ('11)(>\ 'Polit
11\'l ,"tlt))j,-" ,Ale:'\un'Jrer.

J:"rtf'fîQl]
r'rrOnI:\fanehe)J:'r'\l,n(j-L¡¡l¡rr"llt..is de PuVélnl.GrJ!]etl[¡JlI,
,IeanG':\¡¡l'j1JS),Pd
:-'iie1"»
r,' le

r f:l'tieùrciS)CI11c-hlfd.

Gil¡ët ',
?i,ï»Vtlcr«).
GOl

-
I.r.l]SI]

f)01
Ina.ISon

(l{obert

tr1.
,rat Robert

C UI'il)
C'Jnh"l'111er.

uuuung.Harcourt(ducd')
Harter.
Hartmann.
Héraud (Marcel).
Hervé.
Ihuel.
Inlzan.
uesisnards.Jacquinot.
Juigné (marquis de).
K-érillis(de).
Lachal.
La Chambre.
La Ferronnavs (mar

quis de). *

La Groudière (de).
Laniel.
Lardier (Emile).
Laurens (Emile) (Loir-

et-Cher)
Le Bail.
Lecacheux.
Le Cour Grandmaison

(Jean).
Le PéTCJic.
Le Poullen
Lestapis(de).
Leveique.
Lohéac.
Luart (du).
Lucas.
Lyrot(de).
Macouin.
Mallarmé.
Mande! (Georgl;S).
Marchandeau.
Mareseaux.
Marin (Louis).
Martel (Louis) (llautc-

Savoie).
François-Martin (AYcy-

ron)
Massé(Jos-'nl'lccherV
Ma-lenu (vienne).
Mathé.
Mazerand.
Meek.
Médecin. *
Mever (Léon).
Michel(Aueustiriï

(Haute-Loire).
Michel (pjerre:(Cûtes-

du-Nord).
M^Mn^clle.
Monfort.
Montaigu(do).
M-ontalembert :;}e).
Montigny(Jean)
Morane.
Moreau.
Moustior(marquis de>.Naehon.

-Nader.
Niel.
Oherkirrh.
Parmentier.
P¡;/¡elIier.
Pécherot.
Poissel.
Pellé.
Perreau-Pradier

•iierre).
Perrot.
Peugeot.
Pezet.
Pinauit.
Pinay.
Pineiii
Pilois.
Ph;ncke(Gabriel)

uNord).
Pikhon,
Pf)i(ou-Du(piess1y.P°!=na.-,p
Ponsard,

P-ofilt.forgesPolllt_1f'uvnstdeLaF,iMi-
nière. ---.

Quenelle.
Reille-Soult.
Reynaud(Paul).

,
Richard(Paul)(RhOneVC-son)
Robbe.
Rwca-Serra (de)."ochereau.
Ln!¡iHnllinIS'-'inc;.Roulleaux

Dugage.

Saint-Just (François
de).

Saint-Pern(de).
Sallès (Antoine).
Saudubray.
Schuman (Robert).
Sclafer.
Seltz (Thomas).
Serandour.
Sérot (Robert) (Mo-

selle).
Simon (Paul).
Soulier (Edouard).
Stiirmel.
Suzannet(de).
Taittinger.
Talandier.
Tauùière.

Temple.
Thellier (Paul).
Thibon.
Thiébaut(Gaston).
Tinguy du fouet (Je).
Tranchand.
Trémintin.
Tristan.
Valentin (François)

(Meurthe-et-Moselle.
Vallat (Xavier).
Vallette-Viallard,
Vaur.
Vincent (Adolphe).,
Wallach.

-Walter (Michel).
Wiedemann-Goiran.
Ybarnégaray.

Ont voté contre:

MM.
Albert (André).
Albertin (Fabien)

(Bouches-du-Rhône).
Allemane.
Andraud.
Arbeltier.
Archimbaud (Léon)..
Arnol.
Aubaud.
Audeguil.
Auriol (Vincenl).
Barbier.
Barel.
Baron (Charles)

(Basses-Alpes).
Baron' (Etienne) (Tarn-

et-Garonne).
Barthe (Edouard).
Barthélémy.Bartolini.
Basauin.
PaulBastid (Cantal).
Beaugrand.
Beauvillain.
Béchard.
Bêche.
Bedin.
Bedouce.
Beltrémieux.
Benenson.
Benoist.
Bergcry.
Berlia.
Berlioz.
Bernier (Paul).
Béron.
Berth¡:zennc.
Bertrand (William).
Besnard-Ferron.
BClOS,
Bibié(Maxence).
Billoux.
Biondi.
BIanehct.
Blanciio (Loire-Infé-

rirure)
Bloch.
Bloncourf.
Blnm(Léon).
Bondoux.
Bonté.
Boudet(Allier).

Bouhey(Jean).
Buulny (Henri) (Saône-

¡,t-Loire'.
Boulet (Paul) (Hérault).
Bousgarbiès.
Brachard.
Rrllut.
Brun,
Brunch (Augute) (la

Réunion).
Brimetmené) (Drôme).
Buis^ef.
Burtin.
Cabanis(Paul).
Cabarmes.
Cadot.
Camel.
Campargu'e.
Campindli.
Camus
Capron(Seine).
Ca-lacmez (Cher).
Castcl.
Caialan (Cers),
Caielas (Somme).

Cayrel.
Chasseigne.
C'hateau.
Chaussv.
Chichery.
ChoufIei.
Cogniot.
Colin.
Collomp(Joscph) (Yar).
Compayré.
Cornavin.
Cossonneau.
Costes (Seine).
Pierre Cot (Savoie).
Courront.
Courson.
Cristofol.
Croizat.
Crutel.
Dadot.
Paille.
Daladier.
Daroux.
Daul(Bas-Rhin).
David(Haute-Ga-

ronne).
Debréyéas.
Declercq.
Hecréauy.
Delabie (Maurice).
Delattre.
Delbos (Yvon) (Dor-

do£ne).
Delom-Sorbé.
Demuois.
Dereuse.
Desellizeaux,
Deudon (Maurice).
Dewez.
Dczarnaulds,
Doriot.
Dormoy.
Dubois (Oran),
Dubon (Landes).
Dubosc (Louis).
Duclos (Jacques)

(SeInc),
Duclos (Jean) (Seine-

et-Oise)'.
Dupont (André)(Eure),
Dupré.
Dupuis (ArmandT

(Oise).
EmileDutillcul.
Elbel.
EsparbAs (Ernest),
Fajon (Seine).
Faure (Petrus).
Raymond Férin.
Février.Fié.i
Fien.
Fiori.
Forcinal.
Fonchard.
Fonrrier.
Froment.
Frot (Eugène)".
Fully.
Galimand.
Gaou.
Garchery.
Gardiol.
Gasparin.
Gélis(Seine)".
Gentin (Anbe).
Gcrnez.

-.

- --- --Grnet(Jean),
Gitton.
Gouin(Félix).
Gounin (Charente).
Gout.
Grésa.
Gros (Arsène).
Grumbach.
Guastavino.
Guerret.
Guichard.
Guidet.
Amédée Guy.
Hauet.
Heid.
Hollande.
Honel.
Hussel.
Isore (Pas-de-Calais).
Izard(Meurthe-et-Mo-

selle).
Jardillier.
Jaubert.
Jean (Renaud).
Jonas.
Jordery.
Jules Julien.
Lafaye.
Lagrange.
Lagrosillière.
Lambin. -
Langumier.
Lapie.
Lareppe.
Larguier (Aimé).
Laroche.
Lassalle.
Laurent (Aucustin)

(Nord). -
Laville.
Lazurick.
Lebas.
Lebrct.
LeCorre.
Ledoux.
Lefèvre.
Lejeune.
Le Maux.
Le Roux
Leroy.
Le Troquer.
Levy (Rhône),
Lévy-Alphandéry.
LHéveder.
Liautey.
Longuet (Théophile)
Loubradou
Lozeray.
Luec'hi'ni.
Luquot.
Lussy (Charles).
Mabrut.
Maës,
Maffrayl.
Majurel.
Mairie.
Malroux.
Manent (Gaston).
Margaine
Marie(André).
Marquet.
Marlel(Henri)(Nord).
Martin (Henri)

(Marne).
Martin (Léon) (Isère),
Marly (André) (Seine).
Massé (Emile) (Puy-

dc-Dùmc)
Masson(Louis)'.
Massot (Marcel),
Mauger.
Mallguièrc.
Mellenne.
Pierre Mendès-France.
Mendiondou.
Menier (G'eorgcs).
Mennecier.
Mercier (Seine).
Métayer.
Jean Meunier (Indre-

et-Loire).
Michard-Pellissier.
Michels (Charles)

(Seine).
Midol.
Miellet.
JeanMistler.
Mitton.
Monmousseau.
Illoniierville.-

Monnet.
Monlel.
Monzie(de).
Môquet.
Morin (Ferdinand).
Moutet(Maruis),
Mouton.
Muret.
Musmeaux.
Naphle.
Naudin.
Nicod.
Nouelle.
Pageot.
PaJmade.
Parayre.
Parsal(André)Pascaud.
Patenùtre

fRavmond).
Paulinl'Albert'
Perlelti.
Péri.
Périn(Emile) (Nié.

vre)Perrein(Emile).
Maine-et-Loire)

Perrin 'Ibert¡ (Isère).Peschadour
Petit.
Philip.
Philippot.
Piginnier.
Pillot.
Camille Planche

/.Ulior',
Plard.
Pomaret.
Pourtalet.
Prachay.
Prirent (Tanguy).
Pringotliet.
Prot (Louis) (Sommer
Quinet.
Quinson.Ramadier.';
Ramette.
Raux(Nord).
Rauzy. -Ravanat.
Régis.Renaitour.
Richard(René) (Deux-

Sèvres:
Riffaterre.
Rica].
Rives.
IUvière.
Maurice Rohprf.
Roche (Léon).
Roehef.
Roldes(Maxence).
Rolland.
Robin (René) (Haut*

Marne).
Romastin.
Rotinüt.
Roucayrol.
HubertRouger.
Roumajon.
Rous Joseph) (Pyr.

nées-Oiientales)'.
Roux(François) -,

(Saùne-et-Loire".
Roy (Emmanuel'.,-Rucart.
Saint-Martin.
Saint-Venant.
Salengro.
Saletie.
Salineau.
Saussot.
JammySchmidt.
Louis Sellier.
Serda.
Sérol (Albert) (Loirer.
Serre.
Sévère.
Sibué.
Silvestre.
Sion.
Soula.
Spinasse.
Raymond Sus^et.
Tasso (Henri).Tellier
Tessan(de).
Tessier.
Thiéfaine.
Thiolas.
Thivrier.



Thomas (Eugène)
(Nord).

J.-M. Thomas (Saône-
et-Loirej.

Thonon.
Thorez.
Thorp (René).
Tillon.
Touchard.
Triballet.
Vaillandet.
Vaillant-Couturier.
Valat(Fernand)(Gard).

Valentin (Charles)
(NOM).

Valière.
.vantielcke.
Vardelle.
Vassal.
Vazoilles.
Vidal (Raymond).
Vienot.
Villedieu.
Voirin.
Jean Zay.
Zunino.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Jlçnnessy (Jean).
Beaumont (de). Hueber.
Bér-enger (Raymond) Moririaud,

(Eure-et-Loir). Mourer.
Carron (Savoie) Réthoré.
Enjalbert. Saurin.
Calandou-Diouf.

Absents par congé:

MM.
Bonnevay.
Bouisson (Fernand)

(Bouchesdu-RMne).

Brandon.
Courtehoux.
Denis.
Dupuy (Pierre) (Inde
française).

Flandin(Pierre-
Etienne)

Fould.
Framond (de),
Frossard,
IIYmans.
Joly.
La Myre-Mory (de).
Magnan.

Malvy.
Peter.
Petsche (Maufice),
Piétri.
Rossé.
Scapinl.
Wiltzer.

N'a pas pris part au vote:

M. Edouard Herriot, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des volants. 595
Majorité absolue. 298

Pour l'adoption. 227Contre., 368

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectifications de vote.

Scrutin '(nO 73) du 28 juillet 1936.
aot

Sur l'ensembledu projet delaCernan|

la mise à la retraite par ancienneté. errent

M. Biétrix déclare qu'il a été porté
préalIté

comme ayant voté« contre »
et qu".ri

il avait voté pour ».

Scrutin (no 74) du 28 juillet 1936.
'et de

Sur le renvoi à la commission du
prerce:

loi sur le crédit au petit et
moyen

M. Deschanel déclare qu'il a été PotqUell

erreur comme. ayant voté « pour» qu &

réalité il avait voté « contre ».

Scrutin (no 75ydu 28
juillet^jtatio^ïï

Sur le projet de loi concernant
l

d'un contingent de pommes de terre dalID

zone frontalière luxembourgeoise: II1breS

M. Morane, porté dans la liste des
j1avait

« -absents par congé », déclare
que

été présentil auraitvoté
«

contre
MM. André Cointreau, Robert de

andmal{

son, Moreau, de Polignac
pj.

son, Moreau, de Polignac déclarent
t o

été portés par erreur comme fP:js
a^'31

t

pris part au vote»et
qu'enréalité

voté » contre »..


